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TITRE II.

Des Donations entre-vifs et des Testamens.

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

SECTION PREMIÈRE.

De quelles manières on peut disposer de ses biens à titre

gratuit, et caractères généraux de la Donation et du

Testament.
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1. On ne peut disposer de ses biens à titre gratuit que par dona-

tion entre-vifs ou par testament.

2. Anciennement, les donations et les testamens étaient la matière

de deux ordonnances distinctes.

3. Définition de la donation entre-vifs.

VIII. i
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4. Définition du testament.

5. Principales différences des effets de l'un et l'autre mode de

disposer, et leurs caractères généraux.

6. On ne connaît plus les donations à cause de mort propre-

ment dites.

7. Disposition prohibitive de l'ordonnance de ijZi, touchant les

donations à cause de mort.

8- Ce qu'on entendait dans le droit romain par donation à cause

de mort.

9. Dans quels cas on faisait des donations à cause de mort.

10. Difficultés qui s'étaient élevées souvent dans nos pays coutu-

miers au sujet de ces donations
,
quant à leurs formes et à

leurs effets.

11. L'intervention du légataire dans le testament pour accep-

ter la dispositioîi ne ferait point dégénérer le testament en

donation à cause de mort prohibée.

12. Mais le légataire ne pourrait rien écrire dans le testament

fait en la forme olographe, sans le rendre nul.

i5. Dans le Code, la donation est appelée acte; dans le projet

du Code elle était appelée contrat : pourquoi a-t-on cru.

devoir changer cette dénomination ?

14. Lors même que la donation serait faite sans aucune charge

elle serait encore un contrat, dès qu'elle aurait été dûment

acceptée.

i5. Divers exemples de cas où. il n'y a qu'un acte, et non un

contrat ; mais la donation est un contrat.

16. La donation est tantôt contrat unilatéral, tantôt contrat sy-

nallagmatique , selon qn'elle est faite sans charges ou avec

charges.

17. Le donataire ne peut, à moins de convention contraire, se

dispenser d'acquitter les charges mises à la donation en y
renonçant.

18. Par la donation dûment acceptée le donateur se dépouille

actuellement.
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19. Si la donation est pure et simple et d'un corps certain , la

propriété passe de suite au donataire.

20. Si la donation est conditionnelle , la condition accomplie a un

effet rétroactif, même en ce qui concerne la translation de

la propriété.

21. Le terme mis à l'exécution de la donation n'empêche point la

translation soudaine de la propriété.

22. 27 en est de même de la condition résolutoire mise à la dona-

tion.

23. Dans les donations de sommes ou de choses in génère c'est le

paiement qui transfère réellement la propriété de la chose;

mais le donataire, saisi du droit et ayant action , est censé

avoir la chose elle-même dans ses biens.

1. Nous avons traité des successions légitimes;

maintenant il s'agit de parler des donations entre-

vifs et des dispositions testamentaires. Ces diverses

matières ont beaucoup de connexité entre elles; car

les unes et les autres sont des moyens d'acquérir

la propriété des biens a titre universel ; cependant

les donations et les testamens sont aussi des ma-

nières de transmettre et d'acquérir à titre particu-

lier , et ce sont les seuls moyens reconnus par le

Code pour pouvoir disposer de ses biens a titre

gratuit : « On ne pourra
, porte l'article 8g3 , dis-

(f poser de ses biens a titre gratuit que par dona-

« tion entre-vifs ou par testament, dans les formes

« qui seront ci-après établies. »

2. Anciennement, les donations entre-vifs et les

testamens étaient l'objet de deux ordonnances sé-

parées, rédigées par le chancelier d'Aguesseau :

l'une, sur les donations, publiée en 1 731; et l'autre,
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sur les testamens, promulguée en 1735. Les substi-

tutions étaient elles-mêmes aussi la matière d'une

ordonance spéciale , celle de 1 747-

Dans le projet du Code civil , on avait d'abord

également séparé les testamens des donations ; mais

ensuite l'on réfléchit que ces deux modes de dispo-

sition des biens ont un grand nombre de points

communs , comme la capacité de disposer et celle

de recevoir, la fixation de la quotité disponible , la

réduction qui en est la suite, etc. j et dès lors l'on

pensa qu'il convenait mieux de n'en faire que la

matière d'une seule loi, qui forme un seul et même
titre dans le Code.

5. La donation entre-vifs , suivant l'article 8g4

,

est un acte par lequel le donateur se dépouille ac-

tuellement et irrévocablement de la chose donnée

en faveur du donataire qui l'accepte.

4. Et le testament, d'après l'article 895, est un

acte par lequel le testateur dispose, pour le temps

où il n'existera plus , de tout en partie de ses

biens, et qu'il peut révoquer.

5. Ainsi, par la donation entre-vifs , le donateur

se dépouille de la chose donnée ; mais par le testa-

ment il ne se dépouille pas , il prive seulement ses

héritiers.

Par la donation entre-vifs , le donateur donne

actuellement, tandis que par le testament il donne

pour le temps où. il ne sera plus.
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Par la donation entre-vifs, il donne irrévocable-

ment; par le testament , il peut toujours révoquer

sa libéralité.

Dans la donation entre-vifs, il ne peut compren-

dre, en principe et de droit commun, que les biens

qu'il a au moment de la donation, sauf le cas où il

donne en faveur du mariage du donataire
,
par le

contrat du mariage de celui-ci , auquel cas il peut

donner des biens à venir (i) ; tandis que par testa-

ment, il peut disposer des biens qu'il laissera à son

décès, quoiqu'il ne les ait pas encore.

Enfin , la donation entre-vifs ne se forme que

par le concours de la volonté du donateur et du

donataire qui l'accepte , au lieu que le testament

est l'ouvrage du testateur seul.

Tels sont les caractères généraux des donations

entre-vifs et des testamens : nous les développe-

rons avec plus d'étendue successivement.

6. Du principe consacré par le Code , que l'on

(1) Ce qui n'est pas moins une donation entre-vifs, puisque ce n'est

pas une disposition testamentaire , et que le Code ne reconnaît que

deux manières de disposer de ses biens à titre gratuit , par donation

entre-vifs ou par testament. « Institution contractuelle, dit Pothier,

« est plutôt donation enfre-vifs. puisqu'elle fait partie des eonven-

c tions d'un contrat de mariage, et qu'elle est irrévocable. « Intro*

« duetion au titre 17 de la coutume d'Orléans , n* 1S.

Toutefois c'est une disposition anomale, qui participe de la dona-

tion entre-vifs sous le rapport de l'irrévocabilité , et de la donation

à cause de mort sous celui de l'époque où elle a effet, et tous quel-

ques autres encore»
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ne peut disposer de ses biens à titre gratuit que par

donation entre-vifs ou par testament, et des divers

caractères de l'un et l'autre mode , il résulte que

les donations à cause de mort
,
qui étaient d'un si

fréquent usage dans le Droit romain , et même en

France avant l'ordonnance de 1731 , n'ontpointété

admises par les auteurs du Code. C'est aussi ce qu'a

déclaré M. Jaubert dans son rapport au Tribunat,

sur le projet de loi; il s'exprimait ainsi : « La

« distinction des dispositions de dernière volonté

«< en testamens , codicilles ou donations à cause de

« mort, ne subsistera plus. On ne reconnaîtra

« qu'une seule espèce de disposition à cause de

« mort, elle s'appellera testament. »

7 . Ce langage est bien plus précis que celui de

l'ordonnance de 1731 ; car , tout en prohibant les

donations à cause de mort, à l'exception de celles

faites par contrat de mariage et par testamens ou

codicilles, cette ordonnance reconnaissait du moins

qu'elles existaient dans ces sortes d'actes ; l'article 5

portait : « Toutes donations a cause de mort , a

<c l'exception de celles qui se feront par contrat de

« mariage , ne pourront dorénavant avoir aucun

« effet , dans les pays mêmes où elles sont expres-

« sèment autorisées par les lois ou par les coutumes

,

« que lorsqu'elles auront été faites dans la même
« forme que les testamens ouïes codicilles : en sorte

« qu'il n'y ait a l'avenir que deuxformes de dispo-

se ser de ses biens à titre gratuit , dont l'une sera
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« celle des donations entre-vifs, et l'autre celle des

« testamens ou]codicilles. »

Il y avait évidemment désaccord entre la con-

clusion de cet article et le commencement , et c'est

en partie cette confusion fautive qui a donné lieu

à la controverse élevée sur le point de savoir s'il y
avait encore sous l'ordonnance, et s'il y a sous le

Code, des donations à cause de mort.

En effet , dans le commencement de l'article on

reconnaît clairement que , faites par contrat de

mariage, par testament ou codicilles, les donations

à cause de mort ne sont point interdites 5 donc elles

peuvent exister de l'une ou l'autre de ces manières.

Ensuite l'on dit qu'il n'y aura que deux modes de

disposer de ses biens à titre gratuit
, par donations

entre-vifs et par testamens ou codicilles. Or, l'on a

toujours opposé la donation entre-vifs h la donation

à cause de mort (1), quoique bien certainement la

donation à cause de mort elle-même étant aussi

une convention^ elle ne puisse se faire que inter

vivos ; et, sous ce rapport, c'est un acte entre-vifs ,

comme l'ont remarqué un grand nombre de doc-

teurs : on finit d'ailleurs par reconnaître , et avec

raison , dans la suite de l'article, que les donations

par contrat de mariage ne sont réellement que des

donations entre-vifs ; tandis que dans le commen-

cement on suppose qu'elles peuvent être des do-

(1) Vay. notamment aux Jnstitules les § i et a combinés du titre

de Donatianibus,
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nations à cause de mort , ce qui n'est pas
,
puis-

qu'elles sont irrévocables , même lorsqu'elles n'ont

pour objet que les biens à venir (art. io83) ; au lieu

que les donations a cause de mort étaient essentiel-

lement révocables, comme les dispositions testa-

mentaires.

8. Justinien , dans ses Instituies, définit la do-

nation à cause de mort, une libéralité dans laquelle

le donateur se préfère toujours au donataire , mais

préfère celui-ci a ses propres héritiers : Etinsummâ

mortis causa donatio est, quiim magis se quis velit

aubère, quàm eum eut donat, magisque eum cui

donaty quàm heredem suum; tandis que dans la

donation entre-vifs, le donateur préfère a lui-

même le donataire : ce qui veut dire , en d'autres

termes ,
que la donation a cause de mort n'est

parfaite et ne doit avoir son effet qu'après la mort

du donateur (i) , et qu'elle est toujours révocable
;

au lieu que la donation entre-vifs est parfaite, et

produit son effet tout de suite, et est irrévocable.

g. La donation à cause de mort était celle qui

était faite en vue ou dans la pensée de la mort (2),

soit dans le cas d'un danger, soit même hors de

tout danger (3) , mais toujours dans la vue de la

(1) Non videtar perfeela donatio mortis causa fada, anteauàm mors

insequatur. L. 3a , ff. de donat. mort, caas,

(a) § 1 , Instit. de donationibas.

(3) L, a , ff. de don*t, mortis eaus.
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mort. Et il fallait qu'il y fut fait mention de la

mort(i); a tel point qu'une donation faite par une

personne malade en danger de mourir , sans qu'il

fut dit qu'elle était faite à cause de la mort , était

une donation entre-vifs (2). Enfin les donations à

cause de mort étaient toujours caduques, comme

les dispositions testamentaires
,
par le prédécès du

donataire (5) , parce que ce n'était que lui qu'on

avait voulu gratifier : elles tenaient le milieu entre

les pactes et les dispositions de dernière volonté

,

attendu qu'elles se formaient en effet par une con-

vention entre le donateur et le donataire, qui ac-

ceptait la libéralité.

10. Les effets de ces deux espèces de donations

étant si différens, on peut penser combien l'ap-

préciation de leurs véritables caractères respectifs

devait faire naître de difficultés et de procès. Cette

considération
,
jointe à celle que les donations à

cause de mort ne présentaient rien de certain aux

donataires ,
qu'elles ne leur offraient bien souvent

qu'une espérance trompeuse , avait depuis long-

(1) Vinnius, sur le § i«, Instit. de donat. Godefroy, en ses notes

sur la loi première , ff. de donat. mort. caus.

(3) LL. 39 et 4a in fine, ff. eodem tltulo. L'artiele 377 de la coutume

de Paris réputait, au contraire, donation à cause de mort toute do-

nation faite par une personne gisante au lit, malade de la maladie

dont elle était décidée. Dans certaine» coutumes , pour qu'il y eût

donation entre-vifs valable , il fallait que le donataire eût encore vécu

depuis l'acte vingt joars , dans d'autre» quarante jours.

(3) § I , Instit. de donat.
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temps fait regarder avec défaveur ces sortes de li-

béralités, et l'ordonnonce de 1751 finit par les

prohiber en réalité , en ne les autorisant que par

contrat de mariage et par testament ou codicilles
,

ce qui , ainsi que nous venons de le dire , n'est

point la véritable donation à cause de mort. On

tranchait surtout par là toutes les difficultés qui

s'étaient élevées au sujet de la forme des donations

de cette espèce dans les pays de coutume , où l'on

n'avait généralement point établi de formes parti-

culières pour ces sortes de libéralités; d'où les uns

soutenaient qu'on pouvait faire des donations a

cause de mort par toute espèce d'acte , sans être

obligé d'observer les formalités prescrites pour les

testamens ou les codicilles, tandis que d'autres

prétendaient , au contraire
,
qu'on devait observer

ces formalités.

1 1 . Au surplus , il ne résulte pas de ce qui

précède que l'intervention du légataire dans le

testament pour accepter le legs ferait dégéné-

rer ce legs en donation k cause de mort , et

s'opposerait à sa validité. Il ne serait pas moins

valable , si d'ailleurs l'acte qui le contiendrait

réunissait toutes les formalités requises pour les

testamens ; car la loi
,
qui a soigneusement écarté

des testamens tout ce qui lui a paru capable d'en

altérer la sincérité et la pureté, comme la présence

du légataire en qualité de témoin > ainsi que celle

de ses pareus et alliés au quatrième degré , et les
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1

clercs des notaires par lesquels le testament est

reçu (art. 975) , n'a point également prohibe l'in-

tervention du légataire pour accepter simplement

la disposition. Dès-lors il n'y aurait pas lieu de

prononcer une nullité qu'elle n'a point établie.

Cette intervention ne changeant rien à la nature du

legs, n'empêchant point qu'il ne fût toujours révo-

cable à la volonté du testateur , et qu'il ne devînt

caduc par le prédécès dulégataire, serait sans doute

une partie superflue du testament , mais une chose

inutile ne vicie point ce qui a été fait utilement.

12. Mais si le testament était olographe, l'in-

tervention du légataire ne pourrait être certifiée

par sa signature , ou par une écriture quelconque

de sa main , ou de la main d'un tiers
, puisqu'il

faut que le testament soit écrit en entier de celle

du testateur (art. 970).

i3. Nous avons dit, en suivant la définition de

l'art. 894 ,
que la donation entre-vifs est un acte

par lequel le donateur se dépouille actuellement

et irrévocablement de la chose donnée en faveur

du donataire qui l'accepte ; et puisqu'il faut le con-

cours de deux volontés , l'on peut s'étonner de ce

que la donation est appelée acte et non pas contrat.

Le projet de loi portait que c'était un contrat;

mais dans la discussion au Conseil d'Etat cette

qualification lut l'objet de quelques critiques
,

parce que, disait-on, « la donation n'engendre
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«• point d'obligations mutuelles , mais seulement de

« la part du donateur. »

14. En entendant cette observation même des

seuls cas où elle peut recevoir son application

,

c'est-à-dire des cas où la donation est faite sans

aucune charge , elle serait encore sans force pour

qu'on dût en conclure que la donation n'est point

un contrat y puisque dans plusieurs de ses disposi-

tions le Code lui-même reconnaît qu'il y a contrat

dans une convention, quoique l'une des parties

seulement se trouve obligée envers l'autre sans

qu'il y ait engagement de la part de celle-ci (1)

,

et telle est notamment la définition qu'il donne

du contrat unilatéral dans l'article 1 io3.

i5. Le testament sans doute est un acte , parce

qu'il est l'expression d'une seule volonté; un ex-

ploit d'assignation est aussi un acte, et par le même
motif la procuration non encore acceptée est pa-

reillement un acte
,
qui devient contrat de mandat

par l'acceptation expresse ou tacite de celui à qui

elle est adressée. Aussi nous convenons sans peine

(1) La L. 19, ff. de Verb. signlf., dit bien, il est irai, que le contrat

est l'engagement réciproque de deux parties ; mais d'abord la signi-

fication du mot contrat est plus étendue dans notre Code , puisque ce

mot s'applique aussi aux engagemens purement unilatéraux ( art. 1 io3 ).

En second lieu , le droit romain lui-même appelle contrats la stipula-

tion, qui ne produisait cependant d'abligation que d'un seul côté,

et la donation même faites sans charges. L. 1 , 5 i , ff. de verb, oblig.

§ ait. Instit. de oblig.at, et L. 7» Cod. de hit quos vi metûtvi causé.
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que tant qu'il n'y a pas encore eu d'acceptation de

la part de celui au profit duquel a eu lieu la dis-

position, il n'y a point encore de contrat, mais

bien seulement un acte
,
parce qu'il n'y a encore

point de donation , il n'y a qu'une offre , une sorte

de pollicitation , révocable a la volonté de celui

qui en est l'auteur, et qui deviendrait absolument

vaine par sa mort , ainsi que par celle de la per-

sonne en faveur de laquelle l'acte a eu lieu.

16. Mais l'acceptation une fois faite et dûment

connue de l'auteur de l'acte, alors il y a réelle-

ment contrat , contrat unilatéral il est vrai , si la

donation «st faite sans charges, et contrat synallag-

matique dans le cas contraire : l'opération parti-

cipe alors de la nature des contrats a titre oné-

reux , comme de celle des contrats à titre de bien-

faisance : c'est , ainsi que le disent les lois romai-

nes (i), donatio cum negotio mixta.

17. Nous n'insisterions pas autant sur ce point

,

si nos observations n'avaient d'utilité que sous le

rapport de la pureté de la doctrine , mais elles se

présentent sous un point de vue bien plus impor-

tant encore.

En effet , en disant que la donation est un acte >

parce quelle n'engendre point d'obligations mu-

tuelles > aurait-on voulu dire par là qu'il est tou

(1) L. 18, S, do donat.
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jours loisible au donataire de renoncer à son béné-

fice, même quand elle aurait été faite avec charges,

et de se dispenser par là d'exécuter ces charges ?

D'anciens jurisconsultes l'ont soutenu , il est

vrai , sur le fondement que le donataire n'entend

s'obliger
,
quant aux charges

,
que conditionnelle-

ment, c'est-a-dire qu'en tant qu'il jouira de la libé-

ralité, mais que la libéralité étant tout entière en

sa faveur, il peut toujours y renoncer (i).

Pour que la question présente de l'intérêt dans

la pratique , il faut supposer que
,
par l'effet de

telle ou telle circonstance, les charges sous les-

quelles la donation a eu lieu sont devenues plus

onéreuses pour le donataire que les objets donnés

ne lui sont profitables au moment où il veut renon-

cer : par exemple, si une maison a été donnée, à la

charge par le donataire de servir une rente via-

gère a telle personne , et que la maison soit venue

à périr par incendie. Car si, dès le principe, ces

charges étaient l'équivalent de ce que recevait le

donataire , l'acte n'aurait eu de la donation que le

nom : en réalité , c'eût été un véritable contrat a

titre onéreux , intéressé de part et d'autre , synal-

lagmatique parfait ; et il ne saurait y avoir le

(1) Ricard, comme on le verra dan» la suite, remarquait toutefois

qu'il était de la nature de la donation entre-vifs d'être toujours ferme ,

stable et irrévocable, tant de la part du donataire que de la part du

donateur; et c'était un des principaux motifs qui lui faisaient décider

que le donateur n'était pas lié par la seule acceptation du mineur

donataire
,
quoiqu'elle eût été faite expressément.
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moindre doute qu'il ne fut au pouvoir d'aucune

des parties de se dégager sans le consentement de

l'autre.

Mais en se plaçant dans l'hypothèse d'une vérita-

ble donation, quoique faite avec charges, c'est-à-dire

d'un acte qui, nonobstant ces charges, renferme

une véritable libéralité, parce qu'elles n'étaient

point, au moment du contrat, l'équivalent réel

des avantages , nous soutenons encore qu'il ne dé-

pend point , de droit commun , du donataire de

s'affranchir des charges en renonçant a ce qu'il a

reçu , et qu'il n'en serait autrement qu'autant que

des termes dans lesquels la donation aurait été

conçue, il résulterait clairement que cette faculté

lui a été laissée.

Si ce point a pu être anciennement la matière

d'une controverse , il nous semble qu'il ne saurait

l'être aujourd'hui.

En effet, l'article 463, après avoir dit que la do-

nation faite au mineur ne pourra être acceptée par

le tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de fa-

mille ,
porte qu'elle aura alors le même effet qu'à

l'égard du majeur; ce qui est bien dire
,
par cela

même, que la donation faite au majeur a les mêmes

effets que celle faite au mineur, et qui a été dûment

acceptée. Or, bien certainement le législateur, par

cette disposition , n'a pas eu pour but d'établir que

le donateur ne pourrait pas revenir contre la do-

nation faite au mineur, et ainsi dûment acceptée;

cela allait de soi , c'eût été une inutilité palpable ;
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il a voulu dire que la donation serait obligatoire

pour le mineur
,
quand bien même , par l'effet de

quelque circonstance, elle aurait cessé, à raison des

charges , de lui être favorable.

Comment d'ailleurs sans cela justifierait-on ce

prescrit de la loi touchant l'obligation, pour le

tuteur, d'obtenir l'autorisation du conseil de fa-

mille à l'effet d'accepter la donation? Où en serait

l'utilité, si le mineur n'était pas lié? s'il pouvait

toujours renoncer au don pour s'affranchir des

charges? On demeure de plus en plus convaincu

que telle n'a point été la pensée des rédacteurs du

Code
,
quand on songe qu'ils avaient déjà établi

,

en principe
, que le tuteur représente le mi-

neur dans tous les actes civils (art. 4^°)> et par

conséquent qu'il allait de soi qu'il pût seul, et

sans avoir besoin de l'autorisation du conseil de

famille , accepter valablement , comme il l'eût pu

anciennement, une donation qui ne pouvait jamais

qu'être avantageuse au mineur , a raison de la fa-

culté qu'aurait toujours eue celui-ci de s'affranchir

des charges en y renonçant. Cela nous paraît aussi

évident que le jour (i), et nous en concluons
, par

une raison au moins égale, et d'ailleurs par l'assimi-

lation qu'établit cet article 4^3 , que le majeur ne

peut non plus renoncer à la donation dûment ac-

(1) Nous reviendrons au surplus sur ee point, afin de combattre

le système contraire qu'on a tenté d'introduire quant aux donations

faites aux mineur*, de quelque manière qu'elles aient été acceptées.
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ceptée ,
pour se dispenser de supporter les charges

qu'elle lui imposait , et qui seraient devenues plus

onéreuses qu'elles ne l'étaient ou qu'elles ne le pa-

raissaient d'abord ; le tout , sauf convention con-

traire, ce qui s'estimeraitpar les termes dans lesquels

la donation et l'acceptation auraient été conçues.

18. Par la donation dûment acceptée , le dona-

teur, avons-nous dit , se dépouille actuellement, et la

propriété des objets donnés est transférée au do-

nataire, sans qu'il soit besoin d'aucune tradition.

(Art. 958.)

Et c'est parce qu'il doit se dépouiller actuelle-

ment et irrévocablement, qu'il ne peut comprendre

avec effet des biens à venir dans la donation , ni la

faire sous des conditions dont l'exécution dépen-

drait de sa seule volonté , ou de manière qu'il

pût encore disposer à son gré des objets donnés

(art. 945 a 946); le tout, sauf les modifications

admises pour les donations par contrat de mariage.

(Art. 947.)

19. Il se dépouille actuellement en ce sens que

si la donation est d'un corps certain a lui appar-

tenant , et qu'elle soit faite sans aucune condition

suspensive , le donataire devient propriétaire sur-

le-champ de l'objet donné
,
par le fait seul de la

donation. (Art. 958.)
.

20. Que si, dans la même espèce , la donation

est faite sous mie condition suspensive , le dona->

VIII, 3



18 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

teur est sans doute lié par l'acte dûment accepté
,

mais le donataire n'a qu'une simple espérance tant

que la condition n'est pas accomplie : jusque-là,

la propriété des objets continue de résider dans la

main du donateur. Mais si la condition s'accom-

plit, comme elle a un effet rétroactif au jour du

contrat (art. 1179), le donataire est censé avoir

été propriétaire dès cette époque.

21. Mais le terme pris par le donateur pour la

délivrance des objets donnés (art. n85), la ré-

serve qu'il aurait faite de l'usufruit a son profit ou

au profit d'un tiers ( art 949 ) 5
ne suspendent en

rien la translation de la propriété par le seul effet

de la donation dûment acceptée ; tellement que la

donation d'une somme ou d'un autre objet payable

a la mort du donateur , ou dans un temps donné

après son décès, emporte dessaisissement suffisant,

en ce sens que le don est irrévocable , et que le

donataire a action pour se faire délivrer la chose

donnée.

22. La condition résolutoire sous laquelle la

donation aurait été faite ne suspendrait pas non

plus l'effet de la disposition , ni même son exé-

cution ; seulement , si elle s'accomplissait , elle

résoudrait la donation , et remettrait les choses

au même état que si l'acte n'avait pas existé.

(Art. n85.)

23. Enfin , si la donation consiste dans la pro-
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messe de payer une somme , ou une certaine quan-

tité de denrées , ou de délivrer une chose déter-

minée seulement par le genre auquel elle appar-

tient , comme un cheval en général , le donateur

est censé se dépouiller actuellement de la chose

donnée , en ce qu'il a , par la donation , attribué

au donataire une action contre lui ; et celui-ci

,

sous ce rapport, est considéré comme ayant reçu

la chose elle-même : Idapud se quis habere videtur,

de quo habet aclioneni ; habetur enim quod peti

potest (1). Mais , en réalité , la propriété de la chose

donnée dans ces cas ne sera transférée au dona-

taire que par le paiement qui en sera fait.

Tels sont les caractères généraux de la donation,

sur lesquels nous aurons a revenir 9i souvent.

Nous développerons en leur lieu ceux des disposi-

tions testamentaires. Maintenant nous allons parler

des substitutions prohibées.

SECTION II.

Des Substitutions prohibées.

SOMMAIRE.

24. Anciennement les substitutions étaient d*un fréquent usage;

le Code les prohibe en principe.

25. Motifs généraux de cette prohibition.

26. Texte de l'article 8$).

27. Le principe qui prohibe les substitutions souffre exception

dans le cas de création de majorats.

1
'

"""
'

*
'

"
'

" »" " 11
1 %

(1) L. i43, ff, de vçrb, signlf.
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28. // souffre aussi exception dans les cas des articles 1048,

1049 et io5o.

29. Renvoi pour l'analyse de ces divers articles et des dispositions

qui s*y réfèrent.

5o. La loi du 17 mai 182G a donné beaucoup d! extension à la

faculté de faire des substitutions.

3i. Elle n'a toutefois pas abrogé le principe général que les sub-

stitutions sont prohibées : en quoi elle l'a laissé subsister.

32. En quels points elle a dérogé au Code civil.

35. Cas de la substitution appelée vulgaire , et que le Code a

admise.

54. Elle ne présente aucun des inconvéniens qui sont inkérens

aux substitutions prohibées , et qui sont les substitutions

fidéicommissaires.

35. La substitution vulgaire peut avoir lieu dans toutes disposi-

tions testamentaires.

36. Régulièrement elle n'a pas lieu dans les donations entre-vifs

de biens présens faites purement et simplement.

37. Elle peut avoir lieu dans les donations faites sous condition,

soit suspensive , soit résolutoire.

38. Espèce dans laquelle la cour de Riom n'a vu qu'une substi-

tution vulgaire dans une donation entre-vifs faite à deux

personnes conjointement.

39. La donation par contrat de mariage, dans les termes de

l'article 1082, renferme aussi une espèce de substitution

vulgaire au profit des enfans à naître du mariage.

40. Diverses manières de substituer vulgairement.

4i. Règles générales à observer dans les substitutions vulgaires.

42. Quelquefois une disposition peut aussi bien s'entendre comme

faite en vue d'une substitution vulgaire, qu'en vue d'établir

une substitution fidéicommissaire ou prohibée : exemple.

45. La clause, en principe , doit être entendue dans le sens le

plus favorable à l'acte.

44- Arrêt en et sens.
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45. Autre décision rendue dans le même sens; mais réfutation

d'un motif erroné.

46. Autres décisions rendues dans le même sens, dans des espèces

analogues.

47- Décision qui paraît néanmoins avoir été rendue dans un sens

contraire.

48. Résumé de la discussion sur ce point.

4g. Le don de l'usufruit à l'un , et de la nue propriété à l'autre,

ne renferme aucune espèce de substitution.

50. Dans les subititutions fidéicommissaires permises , la mort

des appelés arrivée avant celle du grevé fait évanouir ta

charge de rendre.

5 1 . Un acte peut offrir l'apparence d'une substitution prohibée

,

et n'être néanmoins en réalité que la disposition de l'usufruit

au profit de l' un, et de la nue propriété au profit de l'autre.

52. Décision qui a annulé pour le tout une disposition oà l'on avait

expressément donné à l'un l'usufruit, et à d'autres, mais

qui n'étaient pas encore conçus, la nue propriété : vice de

cette décision quant à l'annulation du don de l'usufruit.

53. Décisions contraires qui ont confirmé la doctrine de l'auteur.

54. On peut laisser l'usufruit àplusieurs personnes pour en jouir

successivement , sans qu'il y ait pour cela substitution.

55. Toute substitution fidéicommissaire renferme un fidéicom-

mis, sed non vice versa.

56. Définition des fidéicommis dans les principes du droit ro-

main ; ils étaient laissés par forme de prière.

57. Ils étaient ou à titre universel ou à titre particulier.

58. Leur origine est antique. Ils ne furent pas d'abord obliga-

toires.

5g. Motifs qui firent introduire t' usage des fidéicommis.

60. En décidant que les fidéicommis seraient obligatoires , on

ne voulut néanmoins pas laisser sans force les lois sur les

incapacités de disposer ou de recevoir : conséquences.

6i. Par quelles voies on pouvait laisser des fidéicommis.
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62. La prière de restituer t' hérédité pouvait être faite pour partie

comme pour le tout, purement ou sous condition, pour

rendre tes biens sur-le-champ ou à une certaine époque.

63. La charge de restituer pouvait être imposée expressément ou

tacitement.

64. Exemples de fidèlcommls laissés pour être restitués à la

mort du grevé, et qui peuvent être considérés comme le type

de nos substitutions prohibées.

65. La prière de restituer tacitement pouvait aussi être faite sous

condition comme purement et simplement.

66. Pour qu'il y ait substitution prohibée dans les principes du

Code, Il faut une disposition dont la condition soit de

conserver et de rendre.

67. En général, on ne peut voir de substitution dans un legs

laissé explicitement ou implicitement à la charge des héri-

tiers ab intestat, même quand II serait fait à terme ou sous

condition.

68. Modification de cette règle pour le cas où la disposition serait

faite sous une condition résolutoire de nature à ne se vé-

rifier que par la mort du légataire.

69. Pour qu'ily ait substitution prohibée, Il faut que l'héritier

Institué, le légataire ou le donataire , soit chargé de con-

server et de rendre à un tiers : conséquences.

70. Les enfans mis dans la condition d'une dlspositien ne sont

_ point censés compris dans la disposition elle-même : plus

de substitutions conjecturales.

71. La prière directe de conserver les biens et de les rendre à un

tiers équivaut-elle aujourd'hui à la charge de conserver

et de rendre ?

72. Il faut , pour qu'il y ait substitution prohibée, que l'institué

soit chargé de conserver comme propriétaire.

?3. Il n'y a pas substitution dans la charge explicite ou impli-

cite de rendre, sans celle de conserver.

?4« C'est le fidèlcommls de eo quod supererit, qui ne renferme
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point une substitution prohibée. Décisions à l'appui de cette

proposition.

?5. Il n'y a pas non plus de substitution dans la charge imposée

à l'institué de ne pas disposer des biens par testament.

76. De pareilles dispositions étaient toutefois des fidèicommis

dans le droit romain; mais tout fidèicommis ne renferme

point une substitution prohibée.

77. La charge de conserver et de rendre à un tiers s'entend seu-

lement, pour qu'ily ait substitution, de tacharge de rendre

à la mort du donataire ou légataire.

78. Démonstration de cette proposition , puisée dans la faculté

de mettre des legs à terme ou sous condition , même de

corps certains, à la charge d'un héritier institué comme

à celle d'un héritier légitime.

79. Suite de la propositioii , et différence essentielle entre le legs

conditionnel et la substitution prohibée.

80. Suite, et exemple.

81. Autre preuve tirée de la combinaison des diverses dispositions

du Code touchant les substitutions.

82. Argument puisé dans la nature des majorats.

85. Et dans l'ancien droit français.

84. Confirmation de la proposition par la jurisprudence.

85. Espèce discutée par Henrys, dans laquelle il n'a pas vu

de substitution , malgré des apparences très-fortes.

86. Résumé des principes qui servent à faire juger s'il y a ou

non substitution prohibée.

87. Mais les substitutions conditionnelles sont prohibées, en prin-

cipe, comme tes substitutions pures et simples.

88. Dans les substitutions permises, ta charge indéterminée de

rendre doit être entendue sous le Code, comme dans l'an-

cienne jurisprudence française, de l'obligation de rendre à

la mort du grevé.

8g. Dans le cas oùla substitution ne serait pas autorisée, la charge

indéterminée de rendre devrait s'entendre de ta charge de
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rendre tout de suite, ut potîùs valeat actus, quàm pereat.

90. Dans le cas de substitution prohibée, la condition de rendre

n'est pas réputée non écrite, la disposition est nulle pour

te tout.

91. Les autres dispositions de l'acte sont maintenues.

92. Un legs mis à la charge du grevé et du substitué doit même

être acquitté par ceux qui recueillent les biens par suite de

la nullité de la disposition.

95. Lastipulativn du droit de retour en faveur d'un autre que le

donataire n'annule même pas la donation, malgré la simi-

litude des motifs qui font fait interdire, avec ceux qui ont

fait prohiber les substitutions. Arrêts divergens sur ce point

.

94> Espèce jugée où, au moyen d'une condition de révocation

imposée par un testateur au cas où ses héritiers attaque-

raient la disposition renfermant substitution, cette disposi-

tion a reçu so7i exécution sans la charge de rendre.

95. Justification des développemens dans lesquels l'auteur a cru

devoir entrer sur la matière des substitutions , nonobstant

la loi du 17 mai 1826.

24. On connaissait dans le droit romain, et dans

notre ancienne jurisprudence, des dispositions qui

avaient les caractères de la donation ou de l'insti-

tution d'héritier, ou du simple legs , mais qui en

différaient néanmoins sous plusieurs rapports.

Ces dispositions étaient les substitutions , et elles

étaient d'un fréquent usage dans les familles opu-

lentes.

Le Code déclare en principe qu'elles sont pro-

hibées. (Art. 896.)

25. Les motifs de cette prohibition ont été que

les substitutions établissaient à coté de l'ordre des
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successions un ordre particulier qui dénaturait et

entravait la marche du premier
;
qu'elles nuisaient

à la circulation des biens
;

qu'elles n'étaient point

en harmonie avec le système d'égalité entre les

membres de la même famille ; et c'est la , il faut

l'avouer, la principale raison qui les lit proscrire

par les lois des 25 octobre et 14 novembre 1792(1).

On a dit aussi avec raison qu'elles donnaient

naissance a une foule de procès , et qu'elles étaient

souvent préjudiciables aux tiers , en prêtant a un

individu une solvabilité qui n'avait bien souvent

rien de réel.

Ces divers" motifs
,

que nous nous bornons a

énoncer, ont porté les auteurs du Code a déclarer

en principe que les substitutions sont prohibées.

26. En conséquence, l'art. 8g6décide que « toute

« disposition par laquelle le donataire , l'héritier

« institué , ou le légataire sera chargé de conserver

« et de rendre à un tiers , sera nulle , même à l'é-

« gard du donataire , de l'héritier institué , ou du

« légataire. »

27. Toutefois, le principe souffre quelques excep-

tions, sur lesquelles il est besoin de dire un mot
dès a présent pour dégager la discussion de tout

ce qui pourrait l'entraver.

(1) Ces lois affranchissaient en môme temps, par un effet rétroac-

tif, les grevés de substitution , de la charge de rendre dont ils étaient

tenus; ainsi elles ne se bornaient pas à prohiber les substitutions pour

l'avenir.
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La première de ces exceptions est relative aux

biens libres formant la donation d'un titre héré-

ditaire que le roi aurait érigé en faveur d'un

prince ou d'un chef de famille : ces biens peuvent

être transmis hériditairement , ainsi qu'il est réglé

par l'acte du 3o mars 1806, et par celui du 14 août

suivant. (Même art. 896. )

Nous n'entrerons pas dans le détail de ce qui

concerne ces substitutions ou majorats : c'est une

législation spéciale , régie , indépendamment des

actes précités, par les décrets du i
er mars 1808

(Bulletin n° 6206 et 3027 ); du 14 octobre 181 1
,

art. 7, 8 et 9 (Bullet. n° 7677 ) , et du 24 août 1812

(Bullet. 8210); du 22 décembre même année

(Bullet. 8421 ) , et par l'ordonnance du roi du 25

août 181 7 (Bullet. 2686). Nous nous bornerons a

dire que le titulaire
,
quoiqu'en principe proprié-

taire des biens, n'en peut néanmoins disposer
;
que

sa jouissance est presque assimilée à celle d'un

usufruitier , etc. , etc.

28. La seconde exception concerne les disposi-

tions permises aux pères et mères et aux frères et

sœurs , conformément aux règles du chapitre VI

du présent titre (Art. 897. )

Les articles qui les autorisent sont ainsi conçus :

« Les biens dont les pères et mères ont la faculté

« de disposer pourront être par eux donnés , en

« tout ou partie, a un ou plusieurs de leurs enfans,

v par actes entre-vifs ou testamentaires, avec la
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« charge de rendre ces biens aux enfans nés et a

« naître , au premier degré seulement , desdits do-

te nataires. (Art. 1048.)

« Sera valable , en cas de mort sans enfans , 1*

« disposition que le défunt aura faite par acte entre-

« vifs ou testamentaire , au profit d'un ou plusieurs

« de ses frères ou sœurs, de tout ou partie des

« biens qui ne seront point réservés dans sa suc-

« cession , avec la charge de rendre ces biens aux

« enfans nés et a naître , au premier degré seule-

« ment, desdits frères ou sœurs donataires. (Ar-

« ticle io4g-)

« Les dispositions permises par les articles prê-

te cédens ne seront valables qu'autant que la charge

«• de restitution sera au profit de tous les enfans

« nés et à naître du grevé , sans exception ni prê-

te férence d'âge ou de sexe. » (Art. io5o.
)

Les articles suivans règlent l'exécution de la dis-

position.

29. Ce n'est pas le moment d'analyser ces textes,

nous le ferons plus tard, quand nous traiterons

du chapitre VI de ce titre. Nous ne les avons

rapportés ici que pour examiner en quels points

la loi du 17 mai 1826 a laissé subsister le principe

du Code , que les substitutions sont prohibées , et

en quoi elle a étendu les dispositions qu'il avait

permises.

30. Cette loi porte (article unique): « Les biens

« dont il est permis de disposer, aux termes des ar~
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« ticles 91 3, 91 5 et 916 du Code civil, pourront

« être donnés , en tout ou en partie, par acte entre-

« vifs ou testamentaire , avec la charge de les rendre

'(< à un ou plusieurs enfans du donataire, nés ou a

« naître
,
jusqu'au deuxième degré inclusivement.

« Seront observés
,
pour l'exécution de cette

« disposition , les articles io5i et suivans du Code

t< civil
,
jusques et y compris l'article 1074- »

3i . Cette loi n'abroge donc point le principe du

Code
,
que les substitutions sont prohibées ; car

,

i° si l'on donnait des biens, même disponibles , à

quelqu'un , avec charge de les conserver et de les

rendre h d'autres que ses enfans , la disposition se-

rait nulle
,
puisqu'elle n'est autorisée par cette loi

que dans le cas où la restitution doit avoir lieu au

profit [d'un ou plusieurs enfans du donataire.

Et, 2 l'on devrait décider aussi, selon nous, que

la disposition serait pareillement nulle si la charge

de conserver et de rendre
,
quoique établie au pro-

fit de la descendance du donataire , s'étendait k plus

de deux degrés
;
que l'effet de cette disposition ne

serait pas d'être réduit a«ux deux degrés seulement

,

car elle n'est autorisée par la loi précitée que jus-

qu'à deux degrés
;
par conséquent , n'étant plus dans

le cas de l'exception, elle resterait dans le droit

commun, qui établit la prohibition. D'ailleurs ce

ne serait pas sans quelque apparence de raison

qu'on dirait que le disposant n'a peut-être entendu

donner aux deux premiers degrés qu'à condition de
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remettre aux degrés suivans par lui indiqués; et

cette condition manquant , l'eifet de la disposition

devrait manquer aussi, suivant l'esprit de l'ar-

ticle 896 ,
qui annule aussi bien la disposition prin-

cipale elle-même que la charge de rendre , ainsi

que nous l'expliquerons ultérieurement.

32. Mais, i° le Code n'autorise la disposition

qu'en faveur des enfans du disposant, et, dans le

cas où il n'a pas d'enfans
,
qu'en faveur de ses frères

ou sœurs j tandis que la loi de 1826 l'autorise même
en faveur d'étrangers

,
quoique le disposant ait des

enfans, sauf toutefois l'application des règles tou-

chant la quotité disponible.

2 Le Code exige
,
pour la validité de la disposi-

tion ,
que la charge de rendre soit établie au profit

de tous les enfans nés et à naître du donataire, sans

aucune préférence d'âge ou de sexe ; au lieu que la

loi précitée l'autorise au profit d'Un comme au

profit de plusieurs enfans du donataire , ou de tous

les enfans indistinctement.

3° Le Code ne permet de faire la disposition

qu'au profit des enfans du premier degré du do-

nataire ; tandis que la loi de 1826 l'autorise au pro-

fit de deux degrés, comme l'ordonnance de 1747

sur les Substitutions.

55. Cela posé , revenons a l'interprétation des

règles du Code touchant cette matière épineuse :

il reste encore assez de questions a juger d'après

les seuls principes du Code
,
pour que , lors même
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que la loi de 1 826 aurait abrogé l'article 896 , la

discussion a laquelle nous allons nous livrer ne se-

rait pas inutile.

Écartons d'abord de cette discussion tout ce qui

n'est pas censé substitution.

Ainsi « la disposition par laquelle un tiers serait

« appelé a recueillir le don , l'hérédité ou le legs
,

« dans le cas où le donataire , l'héritier institué ou

« le légataire ne le recueillerait pas , ne sera pas

« regardé comme une substitution , et sera va-

« labié. » (Art. 898.)

C'est ce que les docteurs appellent substitution

vulgaire ; c'est la véritable substitution : celle qui

est prohibée est un fidéicommis avec substitution

,

et qu'on appelle ordinairement pour cela substitu-

tionjidéicommissaire .

34. De la , si j'institue Primus mon héritier , et

que par le même acte je déclare qu'au cas où Primus

ne serait pas mon héritier,je lui substitue Secundus,

ou que j'entends que Secundus soit mon héritier,

(ou autre clause équivalente), j'aurai fait une sub-

stitution vulgaire ; et si en effet Primus n'est pas

mon héritier
,
parce qu'il mourrait avant moi , ou

qu'il se trouverait incapable de me succéder, ou

que la condition sous laquelle je l'aurais institué

serait venue a défaillir , ou enfin parce qu'il répu-

dierait l'institution , Secundus recueillerait le béné-

fice de la disposition.

Comme il n'y aurait dans ce cas qu'une seule
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transmission ,
que les biens ne seraient point hors

du commerce pendant un temps plus ou moins

long , ainsi qu'ils le sont dans les substitutions pro-

hibées , et qu'aucun des inconvéniens , en un mot

,

que l'on a reconnu dans ces sortes de substitutions

ne se présente dans la disposition dont il s'agit , les

auteurs du Code ont sagement pensé qu'il fallait

l'admettre , tout en déclarant que ce n'était point

une substitution.

35. Elle peut être faite non seulement pour l'in-

stitution d'héritier , mais encore pour un legs , soit

universel , soit à titre universel , soit enfin a titre

particulier.

56. Régulièrement elle n'a pas lieu dans, les do-

nations entre-vifs de biens présens faites purement

et simplement
,
puisque dans ces donations le do-

nataire étant saisi par l'acceptation , il n'y a plus lieu

dès lors pour un autre de venir à sa place.

37. Mais si la donation était faite sous une con-

dition suspensive , et qu'un autre fat appelé au cas

où cette condition viendrait a défaillir
,
que celui-

ci aussi eût accepté , soit dans l'acte, soit postérieu-

rement , mais avant toute révocation de la part du

donateur et avant la mort de ce dernier, le don

aurait effet a son profit.

Il en serait de même si la donation était sous

une condition résolutoire , et que la condition vînt

à s'accomplir,
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Ainsi, dans la première hypothèse, je donne k

Paul, mon neveu, ma maison de Paris, s'il est nommé
professeur à la faculté de droit de cette ville

,
par

suite du premier concours qui s'y ouvrira ; dans le

cas contraire ,
je donne ladite maison a Jean , son

frère. Chacun d'eux, en ce qui le concerne , a ac-

cepté la donation , et la condition vient a manquer :

il n'est pas douteux que la maison n'appartienne a

Jean par l'effet de la substitution que j'ai faite de sa

personne a celle de Paul.

Ainsi encore , dans la seconde hypothèse , je

donne k Paul , mon neveu , ma maison de Paris
;

mais s'il n'est pas nommé professeur a la faculté de

droit de cette ville par suite du premier concours

qui s'y ouvrira , la donation sera sans effet , et je

donne ladite maison k Jean, son frère. L'un et

l'autre ont accepté ; et la condition résolutoire vient

k se réaliser : la maison appartient k Jean.

38. Bien plus , la Cour de Riom a jugé , le 25

février i825 (Sirey, 27-2-26), qu'une donation

entre-vifs faite conjointement k deux personnes

,

et dans laquelle le donateur avait déclaré qu'en cas

de prédécès de l'un des donataires il faisait la

même donation k l'autre , ne renfermait pas la

charge de conserver et de rendre
;
que ce n'était

point une substitution fidéicommissaire prohibée
,

mais une substitution vulgaire , autorisée par l'ar-

ticle 898 : ce n'était point non plus un droit de

retour stipulé pour un autre que le donateur, contre
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le vœu de l'article 95 1. De l'ensemble de la clause

il résultait en effet que la donation
,
quoiqu'on ap-

parence faite a l'un et a l'autre des donataires

,

sous une condition résolutoire dont le fait était

le prédécès de l'un d'eux, était néanmoins en

réalité une donation faite à l'un et à l'autre sous

une condition suspensive
,
pour profiter en totalité

au survivant; tout comme si le donateur avait dit :

Je donne dès à présent au survivant des deux.

Le même arrêt a jugé aussi que la donation

d'une somme d'argent à prendre sur les biens les

plus clairs et liquides de la succession du do-

nateur opérait dessaisissement actuel et irrévo-

cable.

En effet , la Cour a pu voir dans cettej clause

seulement un terme de paiement. Le droit a pu

lui paraître certain , irrévocable , opérant saisine

au profit du donataire ( 1
) ; et l'on ne pouvait cer-

tainement pas y voir une substitution grevant les

héritiers du donateur
,

puisqu'ils n'étaient point

eux-mêmes donataires de la somme, a la charge de

la rendre; ils étaient simplement débiteurs de

cette somme.

59. La donation par contrat de mariage de

tout ou partie des biens que laissera le donateur

étant censée faite aussi en faveur des enfans à

naître de mariage , dans le cas où l'époux dona-

(1) Nous reviendrons plus loin sur ce point, au chap. 4> sect, 5,

§1".

VIII. 5
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taire prédécéderait le donateur (art. 1082), elle

participe, sous ce rapport, de la substitution vul-

gaire , en ce que , le cas échéant , la transmission

s'opère directement du donateur aux enfans du

donataire, lesquels, pour recueillir les biens don-

nés, n'ont pas besoin de se porter héritiers de

leur père. Mais elle en diffère sous d'autres rap-

ports; car par elle on donne a ceux qui ne sont pas

encore conçus , tandis que l'on ne peut substituer

vulgairement, soit par donation entre-vifs, soit

par testament
,
que des individus au moins conçus

au temps de la donation , ou au temps de la mort

du testateur. (Art. 906).

4o. On peut substituer successivement (par la

substitution vulgaire
)
plusieurs personnes les unes

aux autres ,
plusieurs k une seule , une seule k

plusieurs , ou donner k chaque institué un substi-

tué (1).

4-i. Et l'on observe les règles suivantes dans les

substitutions vulgaires :

i° Le substitué doit être capable aussi de rece-

voir du disposant;

2° Quand l'institué ne recueille pas le droit , le

substitué vient k sa place
;

3° A moins de clause contraire , la part du sub-

stitué est censée être celle qui avait été attribuée

a l'institué
;

)
Voy. le § 1 , Instit. de vutg. su Os t.
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4° Si l'institué a recueilli le droit , ce droit passe

à ses héritiers , et la substitution vulgaire s'éva-

nouit , a la différence de la substition fidéicommis-

saire
,
prohibée en principe par le Code.

Telles sont les règles générales sur la substitu-

tion dite vulgaire.

42. Mais il arrive quelquefois qu'une disposition

est conçue dans des termes qui renferment le cas

de l'une et de l'autre substitution , et c'est ce que

les auteurs appellent substitution compendieuse

.

Par exemple ,
j'institue Paul mon héritier , et en

cas de décès de Paul
, je mets Jean a sa place.

Comme je n'ai pas dit , et en cas de décès de

Paul sans avoir recueilli, et que je n'ai pas dit non

plus, et en cas de décès de Paul après avoir re-

cueilli3 la disposition renferme les deux cas (1).

45. Mais comme un testateur ne doit pas être

présumé avoir voulu faire une disposition inutile
,

contraire au vœu de la loi , et qu'il faut interpréter

une clause dans le sens suivant lequel elle peut

produire un effet plutôt que dans celui où elle

n'en produirait aucun (art. 1167), l'on doit en-

tendre la disposition dont il s'agit du cas d'une

substitution vulgaire , et par conséquent elle est

valable. En sorte que si Paul, dans l'espèce , m'a

survécu , le droit lui a été irrévocablement acquis

,

la substitution vulgaire s'est évanouie , et aucune

" " ' 1 1 11 1
1 1 1 m 1 m

(1) Voy. Thévenot d'Essaules , Traité des substitutions, n° 44 «•
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charge de rendre , à son décès , à Jean , ne pèse

sur lui.

44- On l'a juge (i) ainsi dans un cas où le testa-

ment portait : «• Je donne et lègue a Joseph et

« Marie M la moitié de mes hiens, et dans le

« cas où l'un deux mourra sans enfans
,
je lui sub-

it stitue l'autre survivant. »

On a décidé que le testateur avait pu avoir en

vue le cas de mort sans enfans de l'un des léga-

taires , de son vivant, comme le cas de mort sans

enfans, après son décès; le cas possible de substi-

tution vulgaire, comme le cas possible de substi

tution prohibée.

On tombait d'accord , au reste , que ce dernier

cas aurait été renfermé dans la clause
, quoique

le testateur n'eût pas expressément chargé les

légataires de conserver leur part
,
pour la re-

mettre au survivant en cas de mort du prémourant

sans laisser d'enfans , et cela est important a re-

marquer. Mais comme la disposition pouvait s'en-

tendre aussi d'une substitution vulgaire , elle a été

maintenue.

La circonstance que le survivant ne devait avoir

la part du prémourant qu'autant que celui-ci

mourrait sans enfans 3 dénotait cependant assez

clairement que le testateur avait eu en vue le cas

(1) Arrêt de la Cour de Limoges, du 3 janvier 1816, confirmé par

urret de rejet du 1 1 juin 1817, Sirey, 1818 , 1 , 294»
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de mort arrivée après la sienne; car, indépendam-

ment de ce que c'était un aïeul , et que les léga-

taires étaient en très-bas âge lors du testament, l'exis-

tence d'enfans au prémourant décédé pendant la

vie de cet aïeul n'eût point empêché que le legs ne

fût caduc en ce qui concernait ce premier décédé

,

et que la part de celui-ci n'eût accru h celle de

l'autre
,
puisque le legs était fait aux deux conjoin-

tement: ce qui rendait superflue la disposition spé-

ciale que le survivant aurait le tout.

En effet, ces enfans n'étant point compris dans

la disposition , mais seulement dans la condition
,

ils n'auraient jamais pu avoir la part de leur père

,

supposé mort avant le testateur. C'est ce qu'ensei-

gnent nos meilleurs auteurs , et particulièrement

Ricard (1) et Furgole(2). L'article 19 de l'ordon-

nance de 1747 était conçu dans le même esprit (3).

Mais , d'une part , c'était le père des légataires

(1) Des substitutions, part. 1", n° 455.

(2) Des testamens, chap. vin , sect. 4, n° 61.

(3) M. Delviucourt, toin. 2, pag. 608, 2 e édit. in-4°, tout en con-

venant que le sentiment de Ricard est contraire, pense que si le tes-

tateur a dit : Je donne et lègue tous mes biens à Paul, et s'il meurt avant

moi sans enfans, je lui substitue Pierre, les enfans de Paul sont, au

ca3 de mort de leur père, appelés à la disposition par une sorte de

substitution vulgaire. Cet auteur puise un argument à l'appui de sa

décision dans la L, 85 , fl'. de heredib. instit.

Mais Ricard dit très-bien que la condition (s'il meurt sans enfans)

n'est point par elle-même une disposition , et que pour qu'il y ait

substitution, il faut une disposition qui appelle un substitué. L'art. 19

de l'ordonnance de 1747 a eu précisément pour objet d'écarter les

doutes que pouvaient faire naître sur ce point quelques textes du

droit romain»
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qui critiquait la disposition; et, d'un autre côté, on

pouvait a la rigueur supposer que le testateur avait

pu avoir en vue aussi bien le cas de substitution

vulgaire que celui de la substitution prohibée
;

que puisque cela était rigoureusement possible , il

fallait entendre sa disposition dans un sens sui-

vant lequel elle pouvait avoir un effet utile , plutôt

que dans un sens d'après lequel elle aurait été

annulée.

Il est à remarquer, au surplus
,
que la charge de

conserver et de rendre en cas de mort du prédé-

cédé sans laisser d'enfans , étant censée ne point

exister dans l'espèce, chacun des légataires a pu

librement disposer de sa portion a tout événement.

45. La Cour de cassation avait déjà (1) jugé la

même chose dans un cas où la testatrice , la de-

moiselle Hamelin , était cependant atteinte d'une

maladie mortelle au moment de son testament , ce

qui ne permettait guère de supposer qu'elle avait

pu avoir en vue le cas de la substitution vulgaire
,

c'est-à-dire le cas où l'un des légataires , institués

conjointement , mourrait avant elle. Elle avait in-

stitué son oncle et sa tante ses légataires univer-

sels , voulant que le survivant > soit sa tante , soit

son oncle, jouisse > fasse et dispose de sa succes-

sion ainsi que bon lui semblera.

On prétendait que
,
puisque le survivant devait

(1) Le 26 juillet xSo8. Sirey, 1808, 1 , 33a.
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jouir et disposer de la succession, le prémourant

par conséquent ne devait pas disposer de la part

qui lui était donnée
;
qu'il devait la conserver pour

la rendre à l'autre légataire, ce qui est le caractère

des subtitutions prohibées.

La Cour de Caen a maintenu la disposition, mais

par des motifs que nous ne croyons pas fondés sur

les vrais principes , du moins le dernier. Elle a dit

« qu'il est impossible de trouver une substitution

« dans le testament dont il s'agit
,
puisque Dorbec

« et son épouse sont institués l'un et l'autre , en

« même temps et en commun, légataires universels
5

« chacun d'eux devenait donc propriétaire par in-

« divis de la chose léguée h l'instantmême du décès

« de la testatrice; que si la testatrice a disposé que

« le survivant des deux profiterait du tout, elle n'a

« fait qu'exprimer une chose gui se serait opérée

« de plein droit; car Dorbec et son épouse étant

«( conjointement institués légataires universels, le

« décès de l'un d'eux aurait fait passer le tout au

« survivant par droit d'accroissement. »

Oui , sans doute , si l'un des légataires fût mort

avant la testatrice, mais non dans le cas contraire
;

car le droit d'accroissement n'opère plus dès que

celui dont on voudrait recueillir la part en vertu

de ce droit l'a lui-même recueillie : alors il l'a trans-

mise à ses propres héritiers ; et cela est si simple

,

et en même temps si certain (1), que les rédacteurs

(1) Foy. Vianius , sur le § 8, Instit. de tegatis.
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du Code n'ont même pas jugé utile de le dire par

une disposition expresse : il leur a suffi de déclarer

que k tout legs pur et simple donnera au légataire,

« du jour du décès du testateur, un droit à la chose

« léguée, et transmissibte à ses héritiers ( art. 1014)}»

sans distinguer si le legs est fait ou non conjointe-

ment. Il suffit pour cela que le légataire ait survécu

au testateur, si le legs n'est point fait sous condition

(art. 1059), et, de plus, qu'il ait survécu aussi a l'ac-

complissement de la condition, si le legs est condi-

tionnel (art. 1040). Or, si le légataire transmet à

ses héritiers son droit dans le legs , le colégataire

ne peut donc pas y prétendre ; il doit se contenter

de sa part.

Le motif donné par la Cour de Caen
,
que le tes-

tateur n'a fait qu'ordonner le droit d'accroissement,

qui aurait eu lieu ipso jure, n'est donc vrai qu'au-

tant que la disposition dont il s'agit renfermait une

substitution vulgaire, ou, en d'autres termes, le cas

de mort de l'un des légataires avant le décès du

testateur; mais comme cette Cour ne s'est point

expliquée sur ce point, le considérant de son arrêt

est fautif par sa trop grande extension; il est sur-

tout très erroné , si , comme on est porté a le pen-

ser dans l'espèce, cette Cour a entendu que le sur-

vivant aurait eu, par droit d'accroissement, la part

du prémourant, quoique celui-ci eût survécu a la

testatrice.

La Cour de cassation rejeta le pourvoi, sur ce

simple motif, « que l'arrêt attaqué décide avec rai-
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« son , et d'après les termes du testament
, qu'il ne

« contient point de substitution , ce qui écarte la

« contravention h l'art. 896 du Code. »

Nous aimons bien mieux justifier l'arrêt en di-

sant, comme dans la précédente espèce, que la

testatrice n'ayant pas parlé du survivant après son

décès, pas plus que du survivant avant son décès

,

les termes du testament étaient ambigus
;
qu'ils se

prêtaient aussi au cas d'une substitution vulgaire

,

ou , si l'on veut
,
qu'ils s'exprimaient

,
quoique inu-

tilement, sur le droit d'accroissement, dans la sup-

position du décès de l'un des légataires arrivé avant

celui de la testatrice. Et, bien qu'il soit de règle

qu'on doit entendre une clause de manière qu'elle

signifie quelque chose
,
plutôt que de l'entendre

dans un sens suivant lequel elle ne signifierait rien

du tout, néanmoins, dans l'espèce, il valait mieux

regarder cette clause comme superflue, que de l'en-

tendre d'un droit d'accroissement insolite , opéré

dans un cas où le véritable droit d'accroissement

n'a pas lieu : l'on pouvait naturellement aussi n'y

pas voir une substitution prohibée ; car un testa-

teur ne doit pas être censé avoir voulu faire ce

que les lois lui défendaient , et surtout avoir voulu

faire une disposition nulle : il vaut mieux supposer

quelques mots superflus dans ses dispositions
,
que

des clauses contraires a la loi , et qui les anéanti-

raient. On ne doit s'écarter de cette règle que lors-

qu'il n'y a pas moyen , a raison des termes du tes-

tament, de se livrer a une interprétation favorable
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h la disposition : Potiùs intelligendi sunt actus ut

valeant, quàm ut pereant.

46. On trouve une semblable décision dans l'ar-

rêt de rejet du 19 juillet 1814(1), quia confirmé un

arrêt de la Cour royale de Paris , dans un cas où

,

après avoir institué ses trois neveux ses légataires

universels, la testatrice avait dit : « Voulant qu'en

» cas de décès sans postérité de l'un ou de l'autre

,

« la portion du prédécédé profite tout entière a

« ceux d'entre eux qui survivent
, pour être parta-

« gée par les survivans également. *

Sur le pourvoi , la Cour suprême s'est bornée a

dire que, « d'après les termes mêmes du testament,

« la Cour d'appel a pu décider, par voie d'interprè-

te tation ,
que la testatrice n'a pas établi de substi-

« tution fidéicommissaire prohibée , mais seule-

« ment fixé le droit d'accroissement reconnu par

« l'article ïo44- ;)

Et en effet , la Cour de Paris avait dit que « la

*< testatrice avait pu avoir en vue, quoique cela fut

« superflu, de régler le droit d'accroissement entre

;> ses colégataires ,
pour le cas où l'un d'eux vien-

« drait à mourir avant elle, etc. »

Enfin , l'on trouve même décision dans un arrêt

du 28 mai 1819, confirmé par arrêt de rejet du

10 janvier 1821 (2).

(1) Sirey, i8i5, 1 , i4.

(2) Sirey, 21, 1, 384.
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47. Cependant, la Cour de Paris elle-même a

jugé (1) qu'il y avait substitution prohibée dans

une espèce où une testatrice , après avoir institué

un légataire universel, avait dit : « Dans le casque

« ma légataire universelle viendrait h mourir avant

« sa majorité ou son mariage
,
j'entends que son

« frère , Charles de Montaigu , mon petit-neveu

,

« hérite de toute la succession que je laisse a sa

« sœur, ma légataire, aux charges et conditions

« que renferme le présent testament. »

Assurément si la testatrice avait dit : Dans le cas

où , avant ma mort, ma légataire universelle vien-

drait à mourir avant sa majorité ou son mariage, etc.

,

il n'y aurait eu qu'une substitution vulgaire très per-

mise , une substitution vulgaire conditionnelle , et

voila tout. Ainsi la Cour ne s'est point prêtée à la

supposition que la testatrice avait pu avoir eu en

vue ce cas, comme celui de la substitution fidéi-

commissaire prohibée.

L'interprétation de la clause était au surplus

dans le domaine de la Cour royale (2).

48. Dans l'état d'une jurisprudence aussi peut

affermie sur cette question délicate , nous nous

bornerons a répéter ce que nous avons dit en com-

(1) Arrêt du 3o août 1S20. Sirey, 20,2, 532.

(3) Voy. aussi, dans une espèce où des enfans étaient appelés, au

cas du décès de leur mère légataire, mais de manière que les biens

dussent retourner aux petits enfans, l'arrêt de la Cour de Paris du

nmarsiSii (Sirey, 11, a, 171)* qui a décidé qu'il y avait substi-

tution fidéicommissaire prohibée. Mais les circonstances de la cause
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mençant la discussion sur ce point , savoir, que

lorsque, d'après les termes de l'acte , la disposition

ne devra pas nécessairements'entendre du cas d'une

substitution prohibée ,
qu'il y aura raisonnable-

ment possibilité de l'entendre aussi du cas d'une

substitution vulgaire, ou du droit d'accroissement

entre les légataires
,
quoiqu'inutilement prévu par

le testateur , il faut adopter ce dernier parti , bien

que , dans beaucoup de circonstances , et il ne faut

pas se le dissimuler , la volonté réelle du disposant

puisse ne pas se trouver parfaitement remplie; car

s'il n'a entendu donner qu'avec charge de rendre à

une autre personne , et que le don soit maintenu

sans la charge, son intention n'est pas suivie. Mais

c'est sa faute d'avoir voulu faire ce que la loi lui

défendait.

Voila pour la substitution vulgaire , et pour les

cas qui peuvent ,
par interprétation de la disposi-

tion , rentrer dans cette espèce de substitution.

49- Le Code autorise aussi la disposition entre-

vifs ou testamentaire par laquelle l'usufruit est

et les termes du testament ne permettaient guère de supposer que la

pensée du testateur avait pu être différente.

Et la cour de Bordeaux, par son arrêt du 18 mars 1823 ( Sirey,

25, 2, i55), a jugé aussi qu'il y avait substitution prohibée dans le cas

où, après avoir institué deux héritiers, même par une seule disposi-

tion , le testateur avait ajouté que , si l'un d'eux venait à décéder sans

enfans , il voulait que l'effet de la disposition tournât au profit du

survivant seulement.

Vcy. enfin l'arrêt de la Cour de Nîmes, du 4 avril iS?7 (Sirey, 217,

2 , 25a
)

, rendu dans le sens des précédens.
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donné a l'un , et la nue propriété a l'autre. (Ar-

ticle 899.)

Il est permis aussi au donateur de faire la réserve

à son profit , comme au profit d'un autre , de la

jouissance ou de l'usufruit des biens meubles ou

immeubles qu'il donne. (Art. 949-)

Dans le don de l'usufruit h l'un , et de la nue

propriété à l'autre , il ne saurait en effet y avoir

substitution ; il y a deux libéralités bien distinctes
;

chacun peut disposer dès à présent de ce qui lui

appartient, et la propriété n'étant point donnée

a celui qui est donataire ou légataire de l'usufruit

seulement, on ne peut pas dire que ce dernier est

chargé de la conserver pour la rendre à la fin de

sa jouissance. On peut d'autant moins le dire, que

celui a qui il aurait a la remettre est déjà proprié-

taire par le seul effet du don ou du legs : or, pour

qu'il y ait substitution fidéicommissaire , il faut

que deux personnes au moins soient successive-

ment appelées a la même chose.

5o. Dans les substitutions fidéicommissaires per-

mises, si les appelésmeurent avant le grevé, la charge

de rendre s'évanouit , et la propriété reste dans les

mains du grevé
,
qui a pu en conséquence , même

du vivant des appelés comme après leur mort, en

disposer suivant son libre arbitre. Au lieu que s'il

n'eût eu que l'usufruit , il n'eût pu faire que ce qui

est permis à un usufruitier ; et le donataire ou lé-

gataire de la nue propriété , quoique mort avant
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lui , aurait transmis son droit à ses propres héri-

tiers. Il n'y a donc point de rapport entre la dispo-

sition par laquelle on donne à l'un l'usufruit, a

l'autre la nue propriété , et la disposition avec

charge de conserver et de rendre à un tiers.

5 1 . Aussi toutes les fois que de l'ensemble d'une

disposition il résultera que , tout en déclarant don-

ner tel objet à une première personne dénommée

,

pour en jouir pendant sa vie et rendre la chose a

sa mort à une autre personne , le donateur ou tes-

tateur n'aura néanmoins entendu donner a la pre-

mière que la simple jouissance et non la propriété,

qu'on pourra le supposer sans faire violence aux

termes de l'acte , on devra voir dans cette disposi-

tion le simple don de l'usufruit fait a l'un, et de la

nue propriété a l'autre. Mais il faudra aussi, pour

qu'on puisse se livrer à cette interprétation, que

ce dernier soit au moins conçu au moment du dé-

cès du testateur , si c'est un testament , et au mo-
ment de la donation, si c'est un acte entre-vifs.

(Art. 906.)

52. Néanmoins on a jugé (1) que la disposition

par laquelle un testateur avait formellement légué

à son neveu célibataire l'usufruit de ses biens , et

la propriété aux enfans de ce neveu à naître en sor-

table mariage , était une substitution prohibée : on

(1) A la Cour royale de Paris, le 1" décembre 1S07. Sircy, 1807,

2, 1311.
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ne l'a point envisagée comme renfermant deux legs

simultanés , l'un en usufruit , et l'autre en nue

propriété , malgré les termes exprès du testament.

Il nous semble cependant qu'on ne pouvait pas

dire qu'il y avait charge de conserver et de rendre

imposée a ce neveu quant a la propriété , puisqu'elle

ne lui avait point été donnée. On peut léguer à

celui qui n'est point encore conçu, pourvu qu'il

le soit au décès du testateur ( art. 906 ); et comme
dans le cas dont il s'agit il y avait deux legs , l'un

de l'usufruit , l'autre de la propriété , il n'y avait

pas lieu d'annuler le premier : et le second ne devait

même être nul qu'autant qu'il n'y aurait pas eu

d'enfans nés ou conçus au moment du décès du

testateur. S'il y en eût eu , ils auraient dû recueillir

la nue propriété ,
qui leur avait été expressément

léguée ; mais ceux-lii seuls qui se seraient trouvés

nés ou conçus à cette époque auraient dû recueillir

le droit , a la différence du cas de substitution per-

mise par le Code , laquelle doit être au profit de

tous les enfans du grevé nés et a naître indistinc-

tement.

Cet arrêt a donc mal jugé , selon nous ; il a rendu

inutile ce qui était utile en soi , le legs de l'usufruit

fait formellement ; et il l'a rendu inutile par quel-

que chose qui n'était pas même inutile dès le prin-

cipe, mais qui pouvait seulement le devenir, le

legs de la nue propriété.

55. Notre doctrine, au surplus, a été confirmée
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par un arrêt de la Cour d'Aix , contre lequel on

s'est vainement pourvu en cassation (i).

Dans l'espèce, il s'agissait d'une donation faite

par un contrat de mariage , mais de biens présens

,

dans les termes de l'article 1081 ,
qui assujétit ces

sortes de donations aux règles générales prescrites

pour les donations faites à ce titre, et qui déclare

expressément qu'elles ne pourront avoir lieu au

profit des enfans a naître , si ce n'est dans les cas

énoncés au chapitre VI du présent titre , c'est -a-

dire aux articles 1048 et 1049. ^a clause était ainsi

conçue: « La demoiselle Pinatel a déclaré faire do-
è

« nation entre vifs , actuelle et irrévocable , audit

v sieur Pinatel son petit-neveu , et aux enfans à

« naître du mariage > de tous les biens immeubles

« qu'elle possédait actuellement , consistant, etc. »

Cette donation a été attaquée comme renfermant

une substitution prohibée , attendu , disait-on

,

que la donation a un tel et à ses enfans à naître,

a toujours été regardée comme formant une sub-

stitution au profit desdits enfans (2).

Mais on a répondu que s'il en était ainsi ancien-

(1) Foy. l'arrêt du rejet du 7 décembre 1S26. Sirey, 17, 1 , 223.

(2) Cela est vrai. Voy. Thévenot d'Essaules , Traité des substitutions

,

n ' 206 et 207 ; Furgole , sur l'ordonnance de i~^y, n» 17; M. Merlin
,

Questions de droit , v° Substitution fidèicommissaire , § 3.

La raison en était, suivant Thévenot, que « le père étant saisi par

« la donation, et les enfans ne pouvant pas l'être , puisqu'ils n'existent

« pas, il en résulte nécessairement l'ordre successif.... Et la propriété

« ne pouvant rester en suspens, le père est propriétaire du tout, à

« la charge de rendre à ses enfans , s'ils lui survivent.
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nement , c'est parce que la question de savoir s'il

y avait ou non substitution dans une disposition se

décidait principalement d'après l'intention du dis-

posant , et pour que sa volonté eût un plein effet
;

tandis que sous le Code on irait précisément

contre cette même volonté , si l'on déclarait qu'il

y a substitution
,
puisque par la on annulerait la

disposition elle-même. Aussi a-t-on reconnu en

principe , dans l'arrêt de la Cour de cassation
,
que

la donation faite a un tel et à ses enfans à naître

n'emporte point par elle-même substitution au

profit de ces derniers , lesquels , n'étant ni nés ni

conçus lors de la donation , sont incapables de re-

cevoir, sauf les cas d'exception mentionnés aux

art. 1048, 1049 et I082. Et comme la charge de

conserver et de rendre ne se montrait point dans

l'acte, qu'au contraire les enfans à naître étaient

conjointement donataires avec leur père, et en

premier degré également , il n'y avait aucune sub-

stitution; seulement la partie de la clause relative

aux enfans était nulle , comme s'appliquant a des

incapables de recevoir; mais l'incapacité de l'un

des co-donataires ne rejaillit pas sur l'autre.

À plus forte raison , dans le cas posé d'abord

,

celui du legs formellement fait de l'usufruit a un

tel et de la nue propriété a ses enfans a naître de

sortable mariage , ce legs devait-il être maintenu

quant a l'usufruit , et même quant a la propriété

si par le fait il se trouvait des enfans au décès du

testateur ; car il y avait deux legs distincts , et

vin. 4
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celui de l'usufruit ne pouvant s'étendre a autre

chose qu'à l'usufruit, on ne pouvait pas dire qu'il

renfermait aussi la propriété
,
pour qu'elle fût

conservée par le légataire, et être rendue par lui

a d'autres.

54- On peut aussi laisser l'usufruit a plusieurs

personnes pour en jouir successivement, l'une après

l'autre (i) : dans ce cas, le legs fait au premier est

comme un legs ordinaire ; et ceux faits aux autres

sont censés faits sous cette condition , si legatani

supervixerint a l'époque où chacun d'eux devra en-

trer en jouissance ; mais il faut que toutes les per-

sonnes comprises dans le don soient au moins con-

çues au moment du décès du testateur , s'il s'agit

d'un leos ; et de la donation , s'il s'aait d'une dona-

tion entre-vifs (art. 906) : autrement, celles qui

ne le seraient pas encore n'auraient aucun droit au

legs ou a la donation.

55. Avant d'analyser notre article 896, il con-

vient aussi de donner un aperçu général de ce

qu'étaient les fidéicommis dans la législation ro-

maine , d'où sont , dans la suite , dérivées les sub-

stitutions fidéicomissaaires.

Nous connaîtrons par la plus facilement quelles

sont les dispositions qui peuvent valoir encore

(1) Voyez ce que nous avons dit à cet égard au tome IV, n° 49 1
»

où nous rapportons un arrêt de la Cour de Paris, conforme à cette

décision ( du 26 mars :8i3. Sirey i3, 2 , 060).
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aujourd'hui comme fidéicommis , nonobstant la

prohibition relative aux substitutions fidéicom-

missaires; car il ne faut pas perdre de vue que le

Code n'abolit point les fidéicommis
, qu'il les main-

tient, au contraire , en décidant que toute dispo-

sition faite dans des termes propres à manifester la

volonté du disposant doit recevoir son effet , n'im-

porte la dénomination sous laquelle elle aurait été

faite (art. 967); et que s'il est vrai que toute

substitution fidéicommissaire renferme un fidéi-

commis , en sens inverse , tout fidéicommis ne

renferme pas une substitution fidéicommissaire.

56. Le fidéicommis , en général , est défini par

Ulpien (1), une libéralité laissée , non dans les

termes consacrés par le droit civil , mais par forme

de prière ; une libéralité dont l'exécution n'est pas

protégée par le droit civil pur , mais par la volonté

de son auteur. Et Vinnius (2) le définit ainsi :

Fideicommissum est id omne de quo quis supremd

defuncti voluntate rogatus est , ut daret velfaceret.

Au lieu que l'hérédité conférée par testament était

attribuée en termes impératifs : Titius hères esto.

Les legs aussi étaient faits en termes impératifs.

En effet , un testateur est censé faire une loi sur sa

chose , et le législateur commande , il ne prie pas.

(1) Quod non civilibus vcrùis , sed precativè relinquitur ; nec ex rigore

juris profichcitur, sed ex voluntate retinquentis. Ulp., in fragm., tit. a5,

(2) Ad Institut.
7

tit, de fideicomm. heredit.
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57. Les fidéicommis étaient a titre universel, ou

à titre particulier. Par les premiers on laissait l'hé-

rédité ou une quote-part de l'hérédité
;
par les

seconds on laissait des choses particulières. Les

premiers formaient les hérédités fidéicommissaires ;

les seconds furent assimilés aux legs par Justi-

nien (1).

58. L'origine des fidéicommis est très ancienne.

D'abord , et jusqu'à Auguste , il ne furent point

obligatoires 5 leur exécution était abandonnée a

la probité et a la pudeur de ceux qui en étaient

chargés. Les Romains avaient admis en principe

qu'une simple prière (2) , une recommandation

même (5) , n'étaient point obligatoires ; mais lorsque

les mœurs se corrompirent , on vit de fréquens

exemples de mauvaise foi de la part de ceux qui

avaient été chargés de fidéicommis , et Auguste

ordonna aux Consuls de les forcer à la restitution.

Claude établit deux préteurs fidéicommissairespour

connaître des causes relatives a cet objet , mais

Titus les réduisit a un seul.

59. L'usage des fidéicommis fut introduit par

deux principaux motif, ou, en d'autres termes,

on faisait des fidéicommis principalement dans

deux circonstances.

(1) L. 2,Cod,, Commun, tam. Ugat. quàm pdelcomm.

(a( § i , Instit., de heredit. fîdeicomm.

(5) L. 2 , § a , ff, de legat. 3°.
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Ceux qui mouraient en pays éloigné , où ils

n'avaient pas la possibilité de faire un testament

,

à raison du manque de citoyens romains pour

être témoins a l'acte , ce qui même a fait introduire

aussi plus tard l'usage des codicilles , étaient ré-

duits a manifester leur volonté par la voie du lidéi-

commis, de se confier à la foi de quelqu'un pour

exécuter telle ou telle chose ; et par cette voie on

laissait ainsi ses biens en tout ou partie a celui que

l'on affectionnait
,
quoiqu'on n'eût pas fait de tes-

tament, ou bien l'on dérogeait de la sorte dans

leurs effets aux disposisions testamentaires que

l'on avait précédemment faites (i).

On faisait usage aussi de la voie du fidéicommis

en faveur de ceux qu'on ne pouvait instituer hé-

ritiers, ou gratifier d'un legs, comme les déportés,

ceux qui étaient de la condition des dedititii et les

latins Juniani, ainsi que tous ceux qui n'étaient

point citoyens romains (2) ; et l'on usait plus fré-

quemment encore de cette voie en faveur de ceux

qui
, par l'effet d'une loi spéciale , ne pouvaient

recueillir l'institution faite en leur faveur : comme
les femmes et les filles , a cause de la loi Voconia

;

les célibataires et les veufs sans enfans, a raison de

la loi Julia (3).

(1) Vinnius, ad Instit. tit. de fideicomm. heredit.

(2) On trouve dans Cicéron , de fin., lib. 2, cap. 58; dans Quinti-

lien , dectam.j 3î4, et dans Valère-Maxirae, des exemples de fidéi-

commis laissés à des personnes de ces diverses qualités.

(3) U lpien, fragm., tit. a5', § 19; Instit., § 1, de hered. fideicomm. ;

Vinnius , loco citato.
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60. Mais les motifs qui firent rendre les fidéi-

commis obligatoires n'étaient point d'effacer les

incapacités de recueillir les hérédités , et d'anéantir

ainsi la force deslois sur cet objet : en conséquence,

on décida ensuite que ceux-là seuls pourraient ré-

clamer un fidéicommis, qui seraient capables de re-

cevoir par testament (1), et que ceux-là pourraient

en faire
,
qui pourraient tester (2) ;

que l'on pour-

rait grever de fidéicommis ceux qui seraient héri-

tiers (5), et les fidéicommissaires eux-mêmes (4).

61. On pouvait laisser un fidéicommis non seu-

lement par un testament, mais encore ab intes-

tat (5), par un codicille (6) , devant cinq témoins
;

et même un mourant pouvait charger verbalement

son héritier d'un fidéicommis sans témoins , au-

quel cas le serment pouvait être déféré a cet héri-

tier s'il refusait d'exécuter la volonté du défunt (7).

62. La prière de restituer l'hérédité pouvait être

faite pour partie comme pour le tout , et elle pouvait

être faite purement ou sous condition , ou pour

restituer à partir d'un certain temps seulement (8).

(1) L. 67, § 5 , ff. arf. S. C. Trèbett.

(a) L. 2, S. de légat. i°.

(3) L. 1 , § 17, ff. ad S. C. TrèbetL, et I. 9, Cod. de fideicomm.

(4) § 1 1 • Instit., de fideicomm. Iieredit.

(5) § 10, Instit., eod. tit.

(6) L. 1 , § 6 , ff. de légat. 5°. L. 8, § 1 , ff. dejure codicill.

(7) § ult'» Instit., de fideicomm, Iieredit,

(S) § 2 , Instit., eod, tit.
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65. La charge de restituer pouvait être imposée

de deux manières , expressément ou tacitement.

Expressément : par exemple, que Titius soit mon
héritier, et je le prie de rendre mon hérédité à Sem-

pronius.

Dans ce cas, aussitôt que Titius avait accepté

l'hérédité, il devait la remettre a Sempronius (i)
,

sous la déduction de la quarte appelée d'abord pé~

gasienne , et dans la suite trébellianique (2).

Il est évident qu'une pareille disposition ne ren-

ferme aucune espèce de substitution ; c'est un fidéi-

commis pur et simple, et voilà tout. Il n'y a

effet dans l'espèce aucune charge de co/iseruer^ouv

rendre, mais seulement celle de rendre. Cette doc-

trine se développera d'ailleurs dans le cours de la

discussion.

64. Tacitement : par exemple , dans le cas où le

(1) L. 4i
? § »4> ff- de légat. 5°.

(2) Comme l'héritier institué et grevé du fidéicommis restait héri-

tier nonobstant la restitution de l'hérédité, et, comme tel, qu'il était

encore passible, d'après le droit civil , de l'action des créanciers et

des légataires, il lui arrivait souvent de ne pas accepter la succes-

sion , et par là le fidéicommis lui-même tombait. Pour remédier à

cela, un sénatus-consulte fut porté sous Néron, pendant le consulat

de Trébellius et deSénèque, en vertu duquel les actions, tant actives

que passives
,

passaient au fidéicommissaire , à qui l'hérédité était

restituée : c'était le sénatus-consulte Trcbetlien.

Mais ce moyen d'engager l'héritier à accepter la succession était

incomplet ; celui-ci était toujours sans intérêt à accepter quand

toute l'hérédité devait être restituée : en conséquence, un autre sé-

natus-consulte fut porté sous Vespasien , Pégase et Pusion consuls
,

d'après lequel l'héritier avait le droit de retenir le quart de l'héré-
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testateur avait dit : J'institue mon frère mon héritier,

et je le prie de ne point aliéner ma maison > mais de

la laisser à notrefamille.

Papinien , dans la loi 6g , § 3 , ff. de Légat. 2°

,

décide que si l'héritier aliène la maison , ou insti-

tue un étranger pour son héritier , les parens peu-

vent réclamer la maison en vertu du fidéicommis
;

que si les parens ne sont pas du même degré, c'est

au plus proche a demander l'exécution de la dis-

position , sans que le droit des parens des degrés

ultérieurs puisse être lésé , mais de manière que

celui qui se trouvera ensuite le plus proche l'ait

intact quand il s'ouvrira a son profit ; ce qui était

en quelque sorte une substitution indéfinie.

Voila le type de nos véritables substitutions fidéi-

commissaires : un héritier institué , et dont l'insti-

tution comprend la chose qu'il doit remettre à

d'autres : un héritier qui est chargé de la remettre

dite, y compris ce qui lui avait été laissé par le testateur, et s'il re-

fusait néanmoins d'accepter, il pouvait y être contraint, et était tenu

de rendre la succession. C'était le sénatus-consulte Pègasicn.

Justinien a confondu les dispositions des deux sénatus-consultcs
,

en laissant subsister le nom du premier, ou trébellien. Par là , l'héri-

tier à qui le testateur n'avait pas laissé le quart de l'hérédité pouvait

le retenir ou le compléter ; les actions actives et passives se divi-

saient proportionnellement entre l'héritier et le fidéicommissaiie , et

l'héritier pouvait toujours être forcé d'accepter l'hérédité. Voyez au

surplus les Instit., lit. de. fideicomm. heredit., et le titre du ff. ad S. C.

Trcbcll.

Tout ce qui vient d'être dit ne s'appliquait qu'aux fidéicommis par

lesquels l'hérédité ou une quote-part de l'hérédité était laissée par

cette voie. Quant aux fidéicommis à titre particulier, on suivait d'autres

règles ,
généralement celles relatives aux legs.
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(quoique ce soit par forme de prière), par cela

seul qu'il est lui interdit d'en disposer , et qui pour

la rendre est obligé de la conserver; un héritier,

propriétaire de'cette même chose, quoique son droit

de propriété soit restreint quant à la faculté d'en

disposer , mais ce droit est susceptible de cette res-

triction apportée , soit par la loi , soit par celui qui

a aliéné (1); un héritier enfin propriétaire pendant

sa vie
,
puisqu'il n'est chargé que de laisser à sa

mort cet objet dans la famille. Et si, comme nous

le croyons , et comme nous le démontrerons plus

loin , il faut , dans l'esprit du Code civil
, pour qu'il

y ait substitution prohibée
,
que l'héritier institué

,

le donataire ou légataire soit chargé de conserver

,

mais pour rendre seulement à sa mort , la loi que

nous venons de citer nous offre une véritable image

de cette espèce de substitution.

Nous y voyons en effet que les appelés tenaient

,

il est vrai , la maison de la volonté du disposant

,

mais aussi qu'ils la tenaient immédiatement de l'in-

stitué
;
qu'il y avait plusieurs transmissions , ce que

les auteurs appellent ordo successivus > que le trait

de temps , tractatus temporis , se trouvait bien mar-

qué dans ces transmissions
,
puisque , a n'en pas

douter , l'institué avait été propriétaire pendant sa

vie , et non pas simplement usufruitier ; car il était

chargé de rendre d'autres personnes propriétaires

(1) L. 21 , Cod. Mandait ; L. ait., Cod. clerebus alien. non alienandis

,

et surtout la loi dernière au Code , de legaiis, qui autorise les legs et les

fidéicommis faits seulement pour un teœps , ad certum tempus.
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de cette même maison en la leur laissant à son dé-

cès : donc il l'était lui-même.

La loi 17 ,
princip.ff. adS. C. Trebcllianum nous

présente aussi un exemple de fidéicommis tacite.

Titius , en instituant Sempronius son héritier , le

prie d'instituer à son tour Seïus : le sénat pensa

qu'a la vérité Sempronius , tout en acceptant l'hé-

rédité de Titius , n'était point astreint a instituer

Séïus
,
parce que l'institution d'un héritier est un

acte essentiellement dépendant de la libre volonté

delà personne, mais qu'il était censé chargé de res-

tituer ( a sa mort ) a Séïus tout ce qu'il avait re-

cueilli dans la succession de Titius , ce qui est bien

là une véritable substitution fidéicommissaire.

Nous ne citerons plus qu'un autre cas
,
que nous

fournitla loi 74? />"«£{/?• aumême titre. Un père, en
,

instituant son fils et sa fille ses héritiers , recom-

mande a celle-ci de ne point faire son testament tant

qu'elle n'aura pas d'enfans ; elle meurt sans en-

fans , et l'on décide que la portion de biens qu'elle

a recueillie dans la succession de son père a été ta-

citement grevée de fidéicommis au profit de son

frère, par la recommandation quilui avait été faite.

Il est vrai qu'on ne le décide ainsi que par con-

jecture, par interprétation de la volonté du père;

mais dans la législation romaine, où l'on s'attachait

particulièrement a observer la volonté des testa-

teurs, on était très-facile à voir un fidéicommis

dans tout ce qui paraissait être la manifestation de

cette volonté.
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Aujourd'hui il en est autrement; on ne doit voir

de substitutions fidéicommissaires prohibées que

dans le cas prévu a l'article 8g6 , et précisément

par l'effet du même principe qui servait de guide

aux jurisconsultes romains, toujours afin que la

disposition du testateur ou donateur ait son effet

,

plutôt que d'être rendue inutile ; or elle serait nulle

s'il y avait substitution prohibée.

65. La prière de restituer les biens faite tacite-

ment pouvait être , comme celle qui était faite ou-

vertement, ou pure et simple , ou sous condition.

Sous condition , comme dans le cas où le testateur

avait dit : J'institue Titius mon héritier; et s'il laisse

des enfans y je le prie de ne pas disposer de mes

biens par son testament. Mais la condition ne

change pas la nature de la disposition ; elle en sus-

pend ou modifie seulement les effets : c'est une

modalité , et voila tout ; une donation , une vente ,

ne cesse pas d'être une donation ou une vente

parce que son effet serait subordonné a l'accom-

plissement d'une condition.

66. Analysons maintenant notre article 896

,

mais citons-en de.nouveau le texte :

« Toute disposition par laquelle le donataire,

i< l'héritier institué ou le légataire sera chargé de

« conserver et de rendre a un tiers, sera nulle,

« même a l'égard du donataire , de l'héritier insti-

« tué ou du légataire. »

Toute disposition par laquelle le donataire, etc.
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Il faut donc d'abord
,
pour qu'il y ait substitution

,

une disposition qui, au moyen de la charge de con-

server et de rendre , fait qu'il y en a en quelque

sorte deux : une principale, au profit du donataire,

de l'héritier institué ou du légataire ; et l'autre se-

condaire, au profit du tiers en faveur duquel est la

charge de rendre , et celle-ci pour avoir effet , non

pas concurremment avec la première, ce qui serait

un cas de conjonction } ni a son défaut, ce qui

serait une substitution vulgaire, mais pour avoir

son effet après que la première aura produit le

sien; et c'est ce qui constitue l'ordre successif,

ordo successivus : aussi cette disposition secondaire

est-elle censée faite sous la condition que celui qui

y est appelé existera au moment où s'éteindra le

droit de l'institué grevé de restitution,

67. Puisqu'il faut une disposition faite au profit de

quelqu'un pour en restituer le bénéfice a un tiers

,

nous voyons déjà clairement par là que les legs di-

rects laissés explicitement ou implicitement à la

charge des héritiers ab intestat ne sauraient ren-

trer dans la classe des substitutions prohibées,

que ces legs soient purs et simples, a terme ou sous

condition
,

qu'ils soient de corps certains , de

sommes , de quantités ou de choses léguées in

génère, n'importe; car, nonobstant l'adage dat qui

non adimit y il est vrai de dire que le défunt ne

dispose pas de sa succession au profit de ses héri-

tiers légitimes; c'est la loi qui en dispose, d'après
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1

sa volonté présumée , sans doute , mais enfin c'est

elle ; et dans cette transmission il n'y a ni donateur

ni testateur , et il faut un donateur pour qu'il y ait

une donation , et un testateur pour qu'il y ait un

héritier institué ou un légataire.

Ainsi, par mon testament je charge înes héritiers

de remettre ma maison à Paul, ou plus simplement

encore
,
je lègue ma maison à Paul ; c'est un legs

ordinaire , dont la délivrance pourra être deman-

dée de suite aux héritiers légitimes; et si j'ai ajouté

que 1 amaison ne serait délivrée a Paul qu'après

cinq ans depuis mon décès , c'est un legs à terme

,

dont la délivrance pourra être demandée a l'expi-

ration des cinq ans, même par les héritiers de

Paul , au cas où. il serait mort avant les cinq ans,

mais après moi (art. 1014 et 1041). Enfin si le legs

est fait sous condition
,
par exemple dans le cas où

tel vaisseau rentrerait dans le port de Marseille

dans les cinq ans qui suivront mon décès
,
que la

condition s'accomplisse et que le légataire survive

à son accomplissement (art. 1040), ce legs aura

pleinement son effet , car il n'a rien de commun
avec les substitutions : il n'y aura pas eu deux

transmissions , il n'y en aura eu qu'une , et la

substitution fidéicommissaire opère réellement deux

transmissions.

En effet , tant que la condition ne serait point

accomplie , mes héritiers seraient sans doute pro-

priétaires de la maison (1); mais l'accomplissement

(1) L, ia, § a , ff, familiœ ercisc; L, 66, ff. dt m vindicat,
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de la condition ayant , sous ce rapport, un effet ré-

troactif (art. 117g), la chose léguée serait censée

passer recta via de moi testateur au légataire : en

sorte qu'il n'y aurait pas possibilité de dire que

mes héritiers ont été propriétaires de la maison

pendant un temps quelconque. Toute cette doc-

trine se développera encore successivement.

A plus forte raison en est-il ainsi dans les legs de

quantité ou de choses consistant in génère, et laissés

a la charge soit d'un héritier institué, soit d'un hé-

ritier légitime ; car [dans ces legs on ne peut pas

dire qu'il y ait obligation de conserver la chose lé-

guée
,
puisque cette chose est un être moral dont

le débiteur du legs se libérera en payant autant de

la même espèce. Or, il faut nécessairement, pour

qu'il y ait substitution , qu'une chose soit donnée à

l'un, pour que celui-ci rende cette chose a un

autre, ce qui suppose la transmission du même
objet dans deux mains successivement, et ce qui

ne se rencontre point dans un legs de somme , de

quantité, ou de choses consistant in génère, at-

tendu qu'une quantité, comme un genre , n'est pas

susceptible d'être la propriété de qui que ce soit.

La Cour royale de Paris a jugé en ce sens (1), dans

une espèce où la charge imposée au légataire de

biens immobiliers était de donner a un tiers , dans

le cas où celui-ci lui survivrait, telle somme, même
avec assignat sur les immeubles.

(1) Arrêt du 21 décembre iS24- Sirey, 25, 1, j4-
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68. Tout ce que nous venons de dire sur la né-

cessité
,
pour qu'il y ait substitution fidéicommis-

saire , d'une disposition principale , doit cependant

être entendu avec un certain tempérament.

Ainsi
,
je lègue à Paul mes biens ; mais s'il meurt

sans enfanSf j'entends que le legs soit sans effet : il

n'y a ici en apparence qu'une seule disposition

,

car mes héritiers ne sont point institués par moi
;

je ne les substitue pas expressément a Paul au cas

où celui-ci mourrait sans enfans
;
je ne réserve même

pas expressément en leur faveur (i) le droit de re-

tour pour ce cas
,
je ne les ai même pas nommés;

mais ce droit de retour est virtuellement dans la

disposition ; il y est , il est vrai , d'une manière con-

ditionnelle , mais le Code ne prohibe pas seulement

les substitvitions fidéicommissaires pures et simples,

il prohibe aussi les conditionnelles, puisqu'il ne

distingue pas. La condition en effet ne change pas

la nature de la disposition ; elle en suspend , résout

ou modifie les effets, et voila tout : c'est, ainsi que

nous l'avons dit, une modalité, et rien autre chose.

Aucune disposition du Code n'empêche sans doute

d'apposer a un legs une condition résolutoire,

comme une condition suspensive (2) ; mais dans les

donations elles-mêmes, le retour au cas de mort du

(1) Et je dc le pouvais pas (art. g5i ).

(2) La loi dernière au Code , de legatis, permet de faire des legs et des

fidéicommis à temps, ad certum tempus, ainsi que nous avons eu occa-

sion de le dire
; par la même raison , on peut bien faire résoudre le droit

du légataire par l'arrivée de tel ou tel événement.
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donataire sans cnfans ou avec enfans ne peut être

stipulé qu'au profit du donateur qui survivrait

(art. g5i ) , et non au profit d'une autre personne.

Par les mêmes motifs , il ne peut être réservé pour

un autre dans les legs , dès qu'il ne peut s'opérer

que par la mort du légataire, avec ou sans enfans

,

n'importe. Or, dans l'espèce, la clause a évidem-

ment pour objet de faire revenir les biens à mes hé-

ritiers, si la condition se réalise, si Paul meurt sans

enfans, puisqu'alors le legs, qui avait eu son plein

effet, se trouve résolu. Paul est donc évidemment

obligé de conserver les biens pour les rendre, le cas

échéant; il est obligé de les garder pendant sa vie,

comme un grevé de substitution expresse. Mes hé-

ritiers, quoique non dénommés dans la disposition,

sont appelés a les recueillir , au cas où. la condition

s'accomplirait. 11 ne pourrait s'élever aucun doute

si j'avais dit expressément qu'en cas de mort de Paul

sans enfans> je voulais que les biens revinssent à mes

héritiers. Alors ceux-ci seraient clairement appelés

aux biens , le cas échéant ; mais quoique je ne les aie

pas appelés expressément dans la première hypo-

thèse , néanmoins j'ai évidemment voulu que les

biens leur revinssent si la condition se réalisait. Il

n'y a en effet aucune différence
,
quant a la nature

de la disposition, entre le cas en question et celui

où j'aurais donné mes biens à Paul en le chargeant

de les remettre a sa mort à mes héritiers; car la con-

dition s'il meurt sans enfans3 mise dans la première

disposition, n'en change pas la nature; seulement
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elle en modifie les effets , elle change le résultat

possible. C'est ce qui a été décidé par un décret

du 5i octobre 1810 (1) dans l'espèce suivante.

Par un premier testament, une dame Mailos

avait légué quatre arpens de pré à l'hospice de

Bois-Commun
;
par un testament postérieur, elle

ordonna que, sur les quatre arpens de pré par elle

légués à l'hospice , un arpent serait distrait en fa-

veur de Julienne-Françoise sa fille naturelle, à cou-

dition que dans le cas où celle-ci viendrait à décéder

sans enfans , l'arpent dont elle aurait joui retour-

nerait audit hospice de Bois-Commun. Le Conseil-

d'Etat pensa que cette seconde disposition était

nulle, comme imposant a Julienne-Françoise l'obli-

gation de conserver pour rendre, le cas échéant,

l'arpent de pré à l'hospice , et qu'ainsi le premier

testament devait sortir son plein et entier effet,

Toutefois le Gouvernement, par motif d'humanité,

n'autorisa l'hospice a accepter la disposition qu'a la

charge de laisser a Julienne-Françoise la jouissance

de cet arpent pendant sa vie (2).

La Cour de Colmar (5) , en maintenant une dis-

position dont la résolution n'était point subordon-

née au décès du légataire
_, avec telle ou telle cir-

constance , mais au cas où il se remarierait, a fait

clairement entendre qu'elle aurait décidé autrement

(1) Bull, quatrième série , tom. xm
,
pag. 4go.

(2) Voy. aussi l'arrêt du 3o août 1820 , cité plus haut, n° 4j.

(3) Arrêt du S août 1819. Sirey, 20, 2 , 34-

VIII, 5
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si le retour des biens donnés eût du, d'après la dis-

position , résulter du décès du légataire, quoique

le retour n'eût dû s'opérer que conditionnelle-

ment(i). Mais dans l'espèce, le légataire n'était

point tenu de conserver pendant sa vie les biens

donnés, puisque la condition résolutoire ne pou-

vaitmême arriver que de son vivant ; et nous allons

démontrer que par ces expressions indéterminées

,

chargé de conserver et de rendre, le Code a entendu

la charge de rendre à la mort du grevé. La charge

de rendre ou de retour imposée au légataire au cas

où il se remarierait 3 ou pour le cas de tout autre

événement de nature à se vérifier de son vivant

,

était donc , sous le rapport de l'incertitude de la

propriété tant que la condition serait en suspens,

semblable au cas où le legs est fait sous une condi-

tion suspensive , avec cette différence que dans le

premier c'était le droit de propriété du légataire

qui se serait trouvé résolu par l'événement de la

condition , tandis que dans le second c'est celui de

l'héritier (2). Mais cette incertitude de la propriété

pendant un temps plus ou moins long, et qui existe

dans un cas comme dans l'autre , est indifférente

lorsqu'elle ne doit pas nécessairement se prolonger

jusqu'à la mort du donataire , de l'héritier institué

(1) Voy. aussi l'arrêt de la Cour de Bruxelles , du 26 août 1806

( Sirey, 7, 2, 1210); cent de la Cour de Nîmes, du 11 août 1812

(Sirey, 14, 2, 85), et 3i octobre 1812 (Sirey, »3, 2, 5ai); et enfin

celui de Rouen, du 24 août 1812 (Sirey, i4 > * , i)«

(2) Facit L. 36 , ff. de rébus creditis.
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ou du légataire (ce qui est un des caractères distinc-

tifs de la substitution fidéicommissaire), puisque la

loi autorise positivement les legs conditionnels,

dans lesquels elle se rencontre également. Nous

aurons, au reste, bientôt à revenir sur ce point dé-

licat, en parlant des legs conditionnels laissés a la

charge d'un héritier institué ou légataire universel.

Telles sont les observations qu'il était important

de faire sur ces premiers mots de notre article 896 :

« Toute disposition par laquelle le donataire , l'hé-

ritier institué ou le légataire, etc. 5 » d'où nous

avons déduit cette première règle, que, pour qu'il y
ait substitution , il faut en général une disposition

principale au profit d'une personne , renfermant

,

sous la charge de rendre , une disposition secon-

daire au profit d'une autre personne.... ; ce qui n'a

pas lieu quand il n'y a qu'un legs mis explicitement

ou implicitement a la charge des héritiers légi-

times
,
quoique ce legs fût a terme ou sous condi-

tion, résolutoire ou suspensive. Mais que cepen-

dant si le legs était sous condition résolutoire, et

que la condition fût de nature a ne se vérifier que

par la mort du donataire , de l'héritier institué ou

du légataire, la clause ou charge de retour, ex-

presse ou tacite , au profit des héritiers légitimes

eux-mêmes , comme au profit de tout autre , opé-

rerait substitution
,
parce qu'elle en renfermerait

virtuellement les effets.

69. Toute disposition par laquelle le donataire ,
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l'héritier institué ou le légataire sera chargé de

conserver et de rendre à un tiers y etc. Puisqu'il faut

que le donataire , l'héritier institué ou le légataire

soit chargé de conserver et de rendre , il est clair

que cette charge doit lui être expressément impo-

sée, ou du moins qu'elle doit être une conséquence

nécessaire et évidente des termes de la dispo-

sition.

Les exemples du droit romain cités plus haut

(n° 64), où l'on voyait un fidéicommis par conjec-

ture
,
par interprétation de la volonté du défunt

,

n'offriraient rien de bien concluant sous le Code.

En effet, dans le droit romain , il était beaucoup

laissé a la prudence du juge sur la question de sa-

voir s'il y avait ou non fidéicommis (1). Cela était

conforme aux principes de cette législation, d'après

lesquels tout ce qui tendait à donner effet à la vo-

lonté des testateurs devait être favorablement ac-

cueilli • tandis que chez nous on irait précisément

contre cette même volonté
,

puisqu'en déclarant

qu'une disposition renferme ime substitution fidéi-

commissaire, on annulerait par cela même cette

disposition dans tous ses effets.

70. En déclarant que les enfans mis dans la con-

dition d'une disposition ne seraient jamais censés

compris dans la disposition elle-même , et en con-

(1) L. 64, ff. de légat, 2", et 1. 7, Cod. de fideicomm.; L. 95 , ff. de

legà), 3%
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séquence qu'ils ne seraient point regardés comme
substitués, l'ordonnance de 1747 (art. 19) avait

déjà proscrit les substitutions conjecturales; et bien

certainement le Code, qui prohibe les substitutions

en principe , n'a pas entendu qu'on pourrait les

voir par interprétation ou conjecture, pour avoir le

plaisir d'annuler les dispositions elles-mêmes : ce

serait méconnaître le principe qu'il consacre (art.

1 1 57), qu'une clause doit être entendue dans un

sens suivant lequel elle peut produire un effet, plu-

tôt que dans un sens suivant lequel elle n'en produi-

rait aucun : Actus intelligendi sunt potiùs valcant

,

quant ut pereant. Le Code , en un mot, caractérise

les substitutions interdites , la charge imposée au

donataire , à l'héritier institué ou au légataire de

conserver et de rendre à un tiers : il faut donc que

cette charge soit exprimée, ou du moins qu'elle ré-

sulte de la disposition comme conséquence néces-

saire , loin qu'elle puisse y être découverte seule-

ment par conjectures, comme en droit romain.

7 1 . Bien mieux , la Cour de Bruxelles ( 1 ) ayant

jugé que les termes qui , suivant les lois romaines

,

caractérisaient suffisamment une substitution fidéi-

commissaire, «Je prie mon héritier de rendre, à sa

« mort, mes biens à un tel, » ne sont plus suffisans

aujourd'hui pour caractériser une telle substitu-

tion, parce que n'étant point impératifs, ils ne con-

———————»»—«——^—«

—

«1 « m 1 juin mm mu- mi——«—

»

(1) A«êt du 4 «ril 1807.
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fèrent aucun droit a celui a qui l'héritier institué

était prié de rendre , la Cour de cassation rejeta le

pourvoi formé contre l'arrêt, sur les conclusions

conformes de M. Merlin (i).

Dans ce cas cependant la volonté du disposant

,

quoique exprimée en termes précatifs , était fort

claire; et comme le Code ne consacre aucune for-

mule pour disposer, on aurait bien pu voir une vé-

ritable substitution dans l'espèce , d'autant mieux

que personne n'ignore que ceux qui veulent faire

des substitutions fidéicommissaires en vont cher-

cher les formules dans la législation où elles ont

pris naissance , et dans les interprètes des lois sur

cette matière. On ne s'est d'ailleurs pas dissimulé

dans la cause que l'on scindait de la sorte la dispo-

sition , en décidant qu'il n'y avait pas substitution

,

parce qu'il n'y avait pas charge , mais seulement

prière de conserver et de rendre; que l'on rendait

ainsi cette clause illusoire. « Mais, disait M. Mer-

« lin , a côté de la règle qui veut que , dans le

« doute , un testateur soit censé n'avoir rien écrit

k d'inutile, il y en a une autre qui dit que, dans le

« doute , un testateur n'est pas censé avoir voulu

« faire ce que la loi lui défendait , et encore moins

« ce qui aurait entraîné l'anéantissement de sa

« disposition principale. »

Nous ne récusons pas l'application de cette règle

(i) Voy. l'arrêt, qui est du 5 juin 1809, dans le Répertoire de

M. Merlin, v° Substitution fidèicommisaaire , sect. 8, n* 7,
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aux cas douteux; au contraire, nous la sollicitons.

Mais celui dont il s'agit ne l'était point, et l'on sent

qu'en donnant trop d'extension a cette maxime,

on rendrait illusoire le prescrit de la loi
,
qui , en

prohibant les substitutions , annule aussi , même à

l'égard du donataire , de l'héritier institué ou du

légataire, la disposition principale qui en renferme

réellement une. L'on tombe généralement d'accord

d'ailleurs qu'il n'est pas de rigueur, pour qu'il y
ait substitution prohibée

,
que la charge de rendre

soit formellement exprimée dans l'acte
,
qu'il suffit

qu'elle résulte, comme conséquence nécessaire, des

termes de la disposition. Nous ajouterons qu'en

maintenant un don fait avec prière formelle de

rendre à un tiers , comme ne renfermant point de

substitution , on favorise nécessairement ou la

fraude faite a la loi , ou la fraude faite à la volonté

du donateur : l'homme probe restituera, l'homme

sans délicatesse ne le fera pas. Or, précisément le

motif qui a porté les auteurs du Code a annuler

même la disposition principale a été d'éviter ces

deux écueils.

Au reste , M. Merlin lui-même , en concluant au

rejet du pourvoi, s'est plutôt déterminé par la con-

sidération que la Cour de Bruxelles avait jugé en

fait qu'il n'y avait pas de substitution, et qu'elle

l'avait pu dans l'espèce , attendu que l'héritier in-

stitué n'était point chargé de rendre, et qu'ainsi il

n'y avait point de violation de l'article 896 ,
qu'il

ne s'est déterminé par sa conviction personnelle

,
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qu'en effet il n'y avait aucune substitution : car, en

terminant son plaidoyer , il s'exprimait ainsi : « Si

fc donc il est permis de douter que la Cour de

k Bruxelles ait mal jugé , h combien plus forte rai-

« son devons nous reconnaître qu'elle n'a violé au-

v cune loi ! »

Ce langage nous paraît fort clair, et nous ne

faisons pas le moindre doute que si la Cour de

Bruxelles eût vu une substitution dans le cas dont

il s'agit, et que son arrêt eût été attaqué , M. Mer-

lin lui-même n'eût conclu au rejet du pourvoi par

le même motif, et que la Coursuprême n'eût adopté

ses conclusions. Ainsi l'on ne doit pas regarder la

jurisprudence comme formée sur ce point.

72. Sera charge de conserver et de rendre , etc.
;

de conserver comme propriétaire en sa qualité de

donataire, d'héritier institué ou de légataire, et

non pas comme simple débiteur d'un legs fait à

terme ou sous condition.

Ainsi, il y adanscecasune disposition complexe,

qui en renferme deux, une principale, une se-

condaire : une principale
,
puisque l'on est chargé

d'en conserver l'objet ; une secondaire
,
pour rendre

cet objet au tiers. D'où il est évident qu'il y a deux

libéralités, d'où viendront deux transmissions , du

moins éventuellement, l'une d'abord, et l'autre

après que la première aura produit son effet , et

celle-ci toujours sous cette condition : Si le tiers

a survécu au temps marqué pour l'ouvertum du
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droit à son profit. La première elle-même peut

aussi être conditionnelle.

73. Et puisqu'il faut qu'il y ait charge de conser-

ver pour qu'il y ait substitution, il s'ensuit que

l'on ne doit point en voir dans la disposition qui

renfermerait seulement la charge explicite ou im-

plicite de rendre, sans celle de conserver, lors

même qu'elle serait faite en termes impératifs. Par

exemple , si un testateur a dit : Je lègue mes biens

à un tel avec Jaculté d'en disposer comme il l'en-

tendra, mais je le charge de rendis à sa mort

ce qui en restera à Paul, il n'y a pas la de substi-

tution.

74- C'est le fidéicommis de residuo, d'un fré-

quent usage dans le droit romain , sous le nom de

de eo guod supererit. La Cour de Bruxelles a jugé
,

le 14 novembre 1809 (1), qu'une telle disposition

est valable ,
parce qu'elle n'emporte point la

charge de conserver les biens
, qu'elle ne présente

point les inconvéniens attachés aux substitutions

prohibées; et cependant elle avait jugé le con-

traire peu d'années auparavant, le 24 février

1807 (2). La Cour de Metz a aussi jugé comme
l'avait fait celle de Bruxelles la première fois;

mais nous ne saurions nous rendre a sa déci-

(1) Sirey, 10, 3, 3a8.

(a) Sirey, 7, 3,3ga.
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sion. Il n'y a point la de substitution prohibée par

le Code , suivant la définition qu'il en donne , car
,

loin qu'il y ait charge de conserver pour rendre

,

le testateur autorise formellement l'héritier in-

stitué à disposer des biens. On ne peut y voir

non plus un droit de retour stipulé pour un autre

que le donateur , ce qui est interdit par l'article

q5 i ,
puisque le droit de retour , s'il se réalise

,

a précisément pour effet de résoudre ce que le

donataire aurait fait sur les biens donnés (art.

g52 ) ; tandis que le fidéicommis de residuo , ou la

charge de rendre guod supererit, ne détruit rien

de ce que l'héritier a fait sur les biens donnés sous

cettte charge. Qu'importe , après cela
, qu'on

puisse y remarquer quelques-uns des inconvéniens

attachés aux substitutions fidéicommissaires pro-

hibées? C'est l'ensemble de ces mêmes inconvé-

niens qui a fait établir la prohibition : par consé-

quent il faut
,
pour qu'il y ait vraiment substitution

interdite ,
que la disposition présente tous les ca-

ractères de la substitution , tels que le Code les a

définis ; or ils ne se rencontrent pas tous dans une

disposition qui n'emporte point la charge de con-

server, quoiqu'elle renferme celle de rendre ce qui

resterait des biens. Le Code n'annule pas la dis-

position a la charge de rendre, mais seulement

celle a la charge de conserver et de rendre.

75. Nous ne verrions même pas de substitution

dans la disposition faite sous la charge de ne pas
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disposer des biens par testament (1); car évidem-

ment par la le disposant aurait autorisé le dona-

taire ou légataire à en disposer par acte entre-

vifs , a titre gratuit comme à titre onéreux , et

dès lors la charge de conserver disparaîtrait : il

n'y aurait que celle de rendre ce qui resterait à

la mort du donataire ou légataire.

76. De pareilles dispositions étaient sans doute

des fidéicommis dans le droit romain
,
qui ne per-

mettait même pas que celui qui en était grevé pût

aliéner les biens sans nécessité
, qui voulait que ce

pouvoir fut réglé arbitrio boni viri; et Justinien

avaitmême,par sa novelle 108, fixé aux aliénations

faites de bonne foi des bornes que le juge ne pou-

vait franchir.

Mais qui pourrait penser que tous les fidéicom-

mis admis dans la législation romaine sont des sub-

stitutions fidéicommissaires interdites par notre

Code civil, quand ce Code a formellement déterminé

les caractères auxquels on reconnaîtrait ces sub-

stitutions : charge de conserver et de rendre à un

tiers ? La coutume de Bretagne n'admettait point

les substitutions , et cependant des dispositions

semblables a celles que nous avons supposées ont

toujours été considérées comme valides.

« Il arrivait fréquemment , dit M. Toullier
, qui

« est aussi de ce sentiment , il arrivait fréquemment

(1) C'est aussi le sentiment de M, Dehincourt,
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« que deux époux se donnaient réciproquement

« tous leurs meubles et tous leurs acquêts , aujour-

« d'hui même leurs propres , avec faculté d'en dis-

* poser , mais à la charge que ce qui restera de

« biens au décès du dernier mourant sera partagé

« entre ses héritiers et ceux du prédécédé. Ces

« dispositions ont toujours été considérées comme
« valides sous l'empire de la coutume de Bretagne,

« qui cependant n'admettait pas les substitutions

,

« et elles doivent continuer d'être jugées telles

« sous l'empire du Code, parce qu'elles ne con-

te tiennent point l'un des caractères essentiels des

« substitutions prohibées, la charge de conserver.

« Elles ne tombent donc point sous la prohibition

« de l'article 896. »

77. Sera chargé de conserver et de rendre à un

tiers , etc. Mais qu'entend le Code par l'expression

indéterminée, la charge de rendre a un tiers, pour

qu'il y ait substitution prohibée ?

Est-ce seulement la charge imposée explicite-

ment ou implicitement au donataire , à l'héritier

institué ou au légataire , de rendre a sa mort

,

après avoir conservé comme propriétaire les biens

pendant sa vie ?

Ou bien aussi celle de les rendre lors de l'arrivée

de tel événement prévu
,
quel qu'il soit ?

Ou même celle de les rendre à un terme fixé?

Enfin , la simple charge de rendre mise dans

une disposition , sans autre addition , doit-elle
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s'entendre de la charge de rendre à la mort du

grevé , et par conséquent rcnferme-t-elle substitu-

tion prohibée , si le donateur ou testateur n'a pas

d'ailleurs accordé la faculté de disposer des biens?

Nous pensons que la charge de rendre dont

veut parler le Code
,
pour qu'il y ait substitution

prohibée , est la charge de rendre à la mort du

donataire , de l'héritier institué ou du légataire
;

mais que la charge de rendre mise dans une dis-

position que la Ici n'autoriserait pas comme sub-

stitution doit être interprêtée aujourd'hui comme
charge de rendre de suite , à moins qu'il n'ap-

paraisse évidemment que le disposant a voulu

le contraire , et en conséquence qu'elle ne ren-

ferme pas de substitution. C'est ce qu'il importe

de démontrer, et en justifiant notre première dé-

cision , nous établirons par là même que les legs

.

laissés à terme ou sous condition , même à la

charge d'un héritier institué , comme ceux laissés

a la charge de l'héritier légitime , ne renferment

point de substitution prohibée.

78. Il est clair en effet que si les auteurs du

Code, en prohibant les substitutions et en en déter-

minant les caractères , n'avaient pas seulement en-

tendu par la les dispositions faites sous la charge de

rendre à la mort de celui qui en serait grevé , ils

n'auraient pas dû autoriser les legs a terme , et en-

core moins les legs conditionnels laissés à la charge

d'un héritier institué ou d'un légataire universel

,
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ou à titre universel ; car , a l'égard de ces legs, celui

qui en est grevé est bien tenu aussi d'en conserver

l'objet pour le remettre a ceux au profit desquels

ils ont été faits : or
,
précisément le Code autorise

formellement les legs a terme , ainsi que les legs

conditionnels (art. 1 039-1 040-1041 ) , et il ne fait

a cet égard aucune distinction entre le cas où ils

sont laissés explicitement ou implicitement à la

charge de l'héritier légitime , et celui où ils sont

mis à la charge d'un héritier institué ou légataire

universel : l'article 1009 , en disant que le légataire

universel doit acquitter tous les legs, sauf le cas de

réduction, ainsi qu'il est dit aux articles 926 et 927,

est par cela même exclusif de toute distinction à

ce sujet. L'article ioi5porte pareillement que le

légataire a titre universel est tenu des legs particu-

liers.

L'admission des legs a terme, même de corps

certain, et des legs conditionnels, s'accorde très bien

d'ailleurs avec la prohibition des substitutions fidéi-

commissaires.

L'héritier institué ou le légataire universel chargé

d'un legs a terme, n'en est chargé , comme du legs

fait sans terme
,
qu'en qualité de débiteur , s'il ac-

cepte la succession , et non en qualité de proprié-

taire de la chose léguée (art. 1014); au lieu que

dans les substitutions fidéicommissaires prohibées,

le grevé est propriétaire des biens ; seulement il est

chargé de les rendre un jour à une autrepersonne,

d'en rendre une autre personne propriétaire,
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Et cela s'applique aussi aux legs conditionnels

,

quoique mis à la charge d'un héritier institué ou

d'un légataire universel , attendu que le légataire

particulier , au moyen de l'effet rétroactifde la con-

dition accomplie (art. 11 79), est censé tenir la

chose léguée recta via du testateur, et non du

grevé du legs.

79. Dans le legs conditionnel, ainsi que le disent

nos auteurs les plus exacts, et particulièrement

Ricard (1) , il n'y a qu'un degré ; dans la substitu-

tion fidéicommissaire il y en a deux... , il y a deux

transmissions. Dans le legs conditionnel , le léga-

taire tient directement et immédiatement du testa-

teur ; dans les substitutions , l'appelé tient immé-

diatement du grevé , en vertu sans doute de la

volonté du disposant , mais à tel point que le grevé

,

qui est lui-même donataire ou légataire jusqu'à un

certain temps, ad certum tempus, ne peut pas cesser

d'être considéré comme ayant été réellement pro-

priétaire, malgré l'événement qui donne ouverture

à la substitution.

Et cette propriété du grevé n'estpas, comme celle

de l'héritier chargé d'un legs conditionnel , soumis

a une condition résolutoire proprement dite , dont

l'événement effacerait le trait de temps, et aurait

pour effet de résoudre la libéralité faite à son profit,

comme si elle n'eût jamais existé, en telle sorte qu'il

(1) Des substitutions, chap.g,- n° 85o.
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dût être regardé comme n'ayant jamais été proprié-

taire, et qu'il y eût lieu d'appliquer l'article n83
dans toute l'étendue du principe qu'il consacre:

elle n'est résolue que ut ex nunc y et non pas ut ex

tune , pour nous servir encore du langage de ceux

qui ont écrit sur la matière. En un mot, c'était un

droit de propriété ad tetnpus y et c'est pour cela

que celui des appelés ne remonte pas au delà de

l'ouverture de la substitution... , sans toutefois que

le grevé ait pu faire sur les biens des actes qui pré-

judicieraient au droit des appelés s'il vient a s'ou-

vrir; car sa propriété n'était pas absolue ; elle était

restreinte par la charge de conserver et de rendre.

80. Ainsi ,
quand je dis : Je lègue ma maison à

Paul > à la charge de la rendre à mon neveu Phi-

lippe 3 si celui-ci revient de l'armée t je ne fais pas

une substitution prohibée , mais seulement un legs

conditionnel ; car Paul n'est point gratifié en pre-

mier ordre , et Philippe en second ordre
,
puisque

si la condition s'accomplit , Paul sera censé n'avoir

jamais été propriétaire de la maison, et Philippe

l'aura reçue directement de moi et non de Paul

,

qui sera seulement tenu d'une simple délivrance

à cet égard.

Comment en effet trouver une différence de

droit entre cette disposition : J'institue Paul mon

légataire universel , et je le charge de conserver ma
maison pour la remettre à Philippe mon neveu y s'il

revient de l'armée; et cette autre disposition :
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J'institue Paul mon légataire universel, et néan-

moins si Philippe mon neveu revient de l'armée,

je lui lègue ma maison ? Cette dernière disposition

assurément ne présente naturellement qu'un legs

conditionnel, et néanmoins il n'y a de différence

avec la première que dans les expressions seule-

ment : dans l'une comme dans l'autre hypothèse

Paul est tenu de conserver la maison pour la re-

mettre a Philippe a l'arrivée de la condition ; dans

les deux cas le légataire de la maison la tiendra di-

rectement du testateur, et dans tous deux le léga-

taire universel sera censé , si la condition s'ac-

complit, n'avoir point été propriétaire de la maison.

On peut licitement donner a un individu lorsque

telle est la condition d'une donation que l'on fait

à un autre ; l'art. 1121 autorise une pareille dispo-

sition : dès lors je puis donner à Paul ma maison

,

a condition qu'il en rendra telle chambre a Phi-

lippe; et si je le puis faire purement et simplement,

pourquoi me serait-il interdit de le faire sous con-

dition , par exemple sous la condition si Philippe

revient de l'armée? Et si je le puis dans un acte

entre-vifs, pourquoi ne le pourrais-je partestament?

Que si l'on disait que ces dispositions condition-

nelles laissent la propriété dans un état d'incerti-

tude qui peut se prolonger fort long-temps , même
au-delà de la mort de celui qui est grevé du legs

,

et que c'est la un des inconvéniens que l'on a re-

prochés aux substitutions , nous n'en disconvien-

drions pas , mais nous répondrions que la loi les a

VIII, s
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cependant autorisées
;
qu'elle a aussi admis la ré-

vocation des donations pour survenance d'enfans ,

la stipulation du droit de retour, etc. , toutes choses

qui laissent également la propriété des biens, et

pendant très long-temps, dans un état fort incer-

tain. Mais devait-on, en haine des substitutions,

bouleverser tout le droit , en prohibant des dispo-

sitions par cela seul qu'elles renferment quelques-

uns des inconvéniens reprochés aux substitutions?

Tenons donc pour certain que les clauses ci-dessus

sont valides , et que la charge de conserver et de

rendre
,
proscrite en principe par le Code , est la

charge de conserver et de rendre à la mort.

Cela d'ailleurs est encore démontré par la com-

binaison des divers articles du Code relatifs aux

substitutions en général
,
par les motifs qui les ont

lait repousser en principe et admettre seulement

par exception , enfin par ce qu'étaient les substitu-

tions dans l'ancienne jurisprudence.

81 . Eu effet, après avoir prohibé les substitutions

en principe, le Code (art. 897) excepte les dispo-

sitions permises aux pères et mères et aux frères et

sœurs , au chapitre VI du présent titre , et il est

naturel de penser que l'on a entendu excepter des

dispositions qui eussent été précisément du nombre

de celles qui étaient interdites , et semblables h

celles-ci; or, les dispositions exceptées sont évidem-

ment celles par lesquelles les biens sont donnés

aux enfans ou aux frères et sœurs , a la charge ex-
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plicite ou implicite de les conserver pendant leur

vie , et de les rendre à leur mort a leurs enfans.

Cela ressort évidemment de la discussion qui a eu

lieu au Conseil-d'Etat sur les art. 1048 et 1049 ,

et résulte d'ailleurs clairement de la nature de la

charge de rendre a tous les enfans nés et à naître

indistinctement > ce qui suppose par conséquent

que c'est a la mort du grevé que la restitution doit

s'opérer. Or , l'on doit naturellement penser que le

législateur a entendu par charge de rendre dans les

substitutions prohibées en principe , ce qu'il a en-

tendu dans celles qu'il a admises par exception.

82. La donation de biens libres formant un titre

héréditaire que le roi aurait érigé en faveur d'un

prince ou d'un chef de famille , constitue aussi une

substitution avec charge de conserver pendant la

vie et de rendre seulement a la mort ; c'est même
un ordre successif indéfini : et cette autre excep-

tion
,
qui forme aujourd'hui la seconde partie de

l'article 896 , indique clairement aussi dans quel

esprit a été conçue la règle générale.

85. Enfin dans l'ancienne jurisprudence il était

de la nature des substitutions que le grevé conser-

vât les biens pendant sa vie , en sorte qu'il n'était

même pas besoin d'exprimer qu'il ne les rendrait

qu'à sa mort. Telle est sur ce point la décision

formelle et bien motivée de Thévenot. Après avoir

dit, chap. 56 de son Traité des substitutions > que
,

dans le drpit romain , il n'était pas nécessaire que
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la condition de la mort du grevé fut expresse pour

que celui-ci gardât les biens jusqu'à sa mort
;

qu'il

suffisait qu'elle parût résulter tacitement de la vo-

lonté du testateur , et que , suivant Ricard , cette

condition se présume facilementy cet auteur ajoute:

« Dans notre usage , la condition de la mort du

% grevé n'a pas besoin d'être annoncée ni expres-

« sèment, ni même implicitement. Tel est le senti-

« ment au barreau de Paris , et je m'y suis conformé.

« Le grevé n'est présumé n'avoir été chargé de ren-

te dre qu'à sa mort , à moins qu'il n'y ait dans la

«< substitution quelque terme ou quelque circon-

« stance qui indique le contraire. Notre usage ha-

« bituel étant de ne substituer que pour le temps

t< de la mort du grevé , il est juste de croire que le

« substituant l'a entendu de la sorte , si le contraire

« n'est pas établi. Quelle apparence en effet dans

« nos mœurs que ,
quand un père aura dit: Jefais

« mon fils légataire universel , et je substitue mes

« biens à ses enfans , il ait entendu obliger ce fils

v de rendre à ses enfans sur-le-champ , tellement

'< que ce fils n'ait aucune jouissance des biens pen-

« dant sa vie ? Cela n'est nullement probable , lors

«<• même que la substitution est faite par un étran-

« ger; et dans ce cas même la condition cùm mo-

>< rietur doit être présumée, d'après notre manière

v ordinaire de substituer. On est fondé à dire ici

,

« avec les lois romaines elles-même , vi ipsa condi-

« tio inest. Sans cela , le vœu du substituant serait

« entièrementtrompé parmi nous, dès qu'il n'arien
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« dit qui marquât l'obligation de rendre aussitôt. »

C'est cet usage constant d'entendre en ce sens la

clause à charge de rendre y qui l'a fait employer

simplement dans l'article 896 (1), sans y ajouter

à la mort du donataire , etc. M. Jaubert, dans l'ex-

posé des motifs , donne lui-même comme exemple

d'une substitution prohibée cette clause: « Je donne

« et lègue ma maison à Pierre , k la charge de la

« rendre à Jean. » C'est évidemment de la charge

de rendre a la mort de Pierre qu'il entend parler

,

et non de la charge de rendre de suite ou après un

temps marqué ; car dans ces deux cas la transmis-

sion s'opérant directement et immédiatement de la

part de l'auteur de la libéralité au prolit de Jean

,

il ne saurait y avoir de substitution.

Ainsi , il nous paraît certain que les substitutions

que l'on a voulu interdire sont les anciennes substi-

tutions
,
qui emportaient la charge de rendre à ïa

mort seulement. Tel est aussi le sentiment de la

plupart de ceux qui ont écrit sur le Code.

84. Cette interprétation a été confirmée par arrêt

de la Cour de Colmar (2) , qui a décidé , i° que la

disposition qui charge un légataire de rendre les

biens à ses enfans aufar et mesure de leur majo-

rité ne renferme point une substitution prohibée.

(Quoiqu'il faille conserver les biens pour les rendre :

c'est en effet un fidéiconimis à temps , ad certum

(1) Et ensuite dans la loi du 17 mars 1826.

(a) Du a5 août i8a5. Sirey, a6, 2
, 4$.
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tcmpusy mais tout fidéicommis n'est pas une substi-

tution fidéicommissaire.)

Et 2° que la disposition faite au profit d'un in-

dividu pour le cas où il survivrait à un tiers, auquel

l'usufruit des même biens avait été légué , ne ren-

fermait qu'un legs conditionnel de la nue propriété.

Cette nue propriété était en effet en suspens , ou

plutôt elle était, pendente conditione , dans la suc-

cession ab intestat (i).

Les principes que nous venons d'exposer ont été

appliqués aussi par la Cour de Bruxelles (2) dans

un cas où le don principal était cependant fait d'a-

bord de la toute propriété.

Marie Robert , dame Massart , avait légué la moi-

tié de tous ses biens a Jean-Joseph Massart, son beau-

frère , enpleine propriété ; voulant néanmoins , était-

il dit dans le testament ,
que si sa fille , Henriette

Massart, atteignait sa majorité, le legs de la pro-

priété lut converti en simple usufruit , et que la

propriété appartînt a Henriette.

La testatrice mourut , et Henriette Massart après

elle, avant d'avoir atteint sa majorité. Ses héritiers

attaquèrent le testament ,
prétendant y trouver une

substitution prohibée , en ce que les biens avaient

été légués a Joseph Massart , a la charge de les con-

server et de les rendre , du moins quant à la pro-

priété , a Henriette Massart , si elle parvenait à sa

(1) L. 12, § 2 , ff. famil. ercisc. h. 66, ff. do rai vindic,

(a) Arrêt du i3 décembre 1809. Sjrey, 1810, 3, 327.
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majorité. Le légataire répondait qu'il ne devait rien

transmettre a Henriette Massart
;
que si elle eût at-

teint sa majorité , elle eût reçu directement de sa

mère la propriété des biens dont il s'agit, et que

l'événement de cette condition résolutoire aurait

résolu la disposition faite en faveur de lui Massart

,

de même que si elle n'avait pas existé , suivant

l'article 11 83.

On ne devait en effet point scinder la clause , et

de son ensemble il résultait que Henriette Massart

était appelée a la nue propriété conditionnellement,

si elle atteignait sa majorité
,
par conséquent

,
que

cette nue propriété n'était donnée a Joseph Mas-

sart que sous la condition contraire , c'est-à-dire

d'une manière résoluble. C'est comme si la testatrice

avait dit : Je donne à Joseph Massart l'usufruit de

la moitié de mes biens- je donne à ma fille la nue

propriété de cette moitié , si elle parvient à sa ma-

jorité , et je donne la nue propriété de cette même
moitié à Joseph Massart , si ma fille ne parvient pas

à sa majorité.

La même Cour avait pareillement jugé (1), et

avec raison, qu'il n'y avait pas de substitution dans

la disposition par laquelle un époux avait donné à

son conjoint l'usufruit de ses biens dans le cas où

les en/ans gue l'époux donateur' laisserait à son

décès mourraient avant le conjoint donataire. C'é-

tait en effet un legs conditionnel , et voilà tout.

(1) 17 avril 1806. Sirey, 6, a, 271.
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85. Le docte Henrys ( i ) n'a même pas vu de

substitution dans l'espèce suivante
,
qui s'est pré-

sentée sous la coutume d'Auvergne , laquelle pro-

hibait les substitutions par testament.

Un testateur qui avait quatre enfans , deux gar-

çons et deux filles , donna le quart de tous ses biens

par préciput et hors part a celui de ses deux fils

,

Simon et Amable, qui vivrait jusqu'à vingt-cinq

ans , l'autre étant décédé ; et si les deux venaient a

l'âge de vingt-cinq ans , Simon aurait les trois quarts

de ce quart , et Amable l'autre quart dudit quart.

Simon mourut avant vingt-cinq ans. Amable

,

parvenu à cet âge
,

prétendit avoir le quart entier

de la succession par préciput. Ses sœurs soutinrent

au contraire que ce legs était nul , comme renfer-

mant une substitution prohibée. Elles disaient que

le père avait légué le quart de ses biens a ses deux

fils , et qu'il avait voulu que l'un manquant , l'autre

eût le tout; qu'il y avait par cela même une substi-

tution réciproque de l'un à l'autre.

Mais la raison de décider, dit Henrys, était que

la coutume d'Auvergne ne défendait pas de léguer

sous condition , et que la condition prévue venant

à s'accomplir , elle a un effet rétroactif, au moyen

duquel celui des frères qui avait survécu était censé

avoir recueilli tout le legs dès le jour de la mort du

testateur, lequel, craignant que l'un de ses fils ne

mourût avant l'âge de vingt-cinq ans , et ne pou-

(1) Tom. aï, Ht. 6, quest. 23.
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vant juger lequel vivrait le plus , avait voulu
,
par

une juste prévoyance , ne faire l'un et l'autre lé-

gataire que sous condition , et ne donner ce quart

qu'à celui-là seul qui vivrait jusqu'à vingt-cinq ans

,

l'autre étant décédé
;
qu'en cela il y avait double

condition , l'une de l'âge , l'autre du prédécès de

l'un des frères, et que comme il fallait
,
pour avoir

le legs , atteindre vingt-cinq ans , il fallait aussi sur-

vivre a l'autre frère et que celui-ci décédât avant

cet âge
;
qu'ainsi celui qui avait survécu avait re-

cueilli, et recueilli seul tout ce quart, et l'avait reçu

directement du testateur
,
quoique l'effet du legs eût

été non seulement différé , mais même suspendu
;

qu'ainsi, par l'effet rétroactif delà condition , celui

des deux frères qui avait survécu était censé léga-

taire de ce quart dès le jour du décès du père; que

le testateur s'était encore mieux expliqué par la

seconde partie de la clause
,
portant que Simon au-

rait les trois quarts du quart , et Amable l'autre

quart de ce même quart , s'ils arrivaient tous deux

à vingt-cinq ans
;
qu'il faut inférer de la que , avant

cet âge , ils n'avaient aucune portion
;
que tout

était en suspens , et que si l'un et l'autre fussent

venus a mourir avant l'âge de vingt-cinq ans , le

legs eût été absolument caduc ; ce qui démontre

que le prémourant n'a point eu de droit acquis

pour le transmettre a son frère par voie de substi-

tution
,
qu'il lui a seulement fait place (1).

(1) Cette décision de 3*nrys est adoptée par Chabrol, sur la cou*
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Mais on tombe d'accord qu'il y aurait eu substi-

tution dans l'espèce , si le testateur eût légué le

quart de ses biens a ses fils purement et simple-

ment , et eût substitué l'un a l'autre , en cas que

l'un d'eux mourût avant l'âge de vingt-cinq ans

( après avoir recueilli(i).

86. De tout ce qui précède , il nous paraît ré-

sulter que , dans l'esprit du Code , les dispositions

prohibées sont celles qui emportent explicitement

ou implicitement la charge de conserver et de

rendre a la mort du donataire , de l'héritier insti-

tué ou du légataire , et non celles qui renferment

un terme certain ou une condition .dont l'événe-

ment serait autre chose que la mort de ce dona-

taire , de cet héritier ou de ce légataire.

Qu'ainsi il y a substitution s'il est dit : Je lègue

mes biens à Paul , et je le charge de les conserver

et de les rendre , à sa mort, à Pierre ; et ici la substi-

tution est formelle.

Qu'il y a aussi substitution s'il est dit : Je lègue

mes biens à Paul, mais je le charge de les rendre à

sa mort à Pierre ; car bien que le disposant n'ait

pas chargé expressément Paul de coîiseiver les

biens , il l'en a néanmoins chargé tacitement.

Il y a aussi substitution
,

quoique condition-

nelle , s'il est dit : Je lègue mes biens à Paul, mais

ttttne d'Auvergne, tom. n, pag. 127; par M. Grenier, des donations,

tom. 1. pag, 124, j c éilit. ; et par M. ïoullier, tom. 5 , n° ^5.

(1) T'oy. toutefois, quant à ces mots après avoir recueilli, ce qui a

clé dit plus haut, a" 4 a & suivans.
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à la charge de les rendre, à sa mort, à Pierre > si

celui-ci revient de l'armée (i)- ou si je dis: Je lègue

mes biens à Paul, et s'il meurt sans en/ans. Je

le charge de rendre mes biens à mes plus proches

parens au jour de sa mort ; ou même quand il

serait simplement dit : Je lègue mes biens à Paul,

mais s'il meurt sans enfans , le legs restera sans

effet. Dans ces trois dernières hypothèses (2) , c'est

dire que , le cas échéant , Paul devra restituer les

biens à Pierre ou à mes héritiers, et tous les

caractères de la substitution prohibée se rencon-

trent dans de pareilles dispositions, bien que la

condition résolutoire , en remettant les choses

au même état que s'il n'y avait pas eu de legs au

profit de Paul , fasse supposer qu'il n'a jamais été

propriétaire des biens , et qu'il semble qu'on pût

dire en conséquence , comme lorsque la condition

résolutoire est de nature a s'accomplir du vivant

de celui qui est grevé du legs
,
qu'il n'y a pas de

substitution , le légataire en second ordre étant

censé tenir directement et immédiatement du dispo-

sant. Mais alors la prohibition portée contre les sub-

stitutions conditionnelles , comme contre les autres

(
puisque la loi ne distingue pas ) , ne serait plus

qu'un vain mot. Et si l'on disait que la différence ici

n'est pas de principe , on répondrait qu'elle est

commandée par la nature des choses
, par la loi

,

(1) M. Toullier voit comme nous, substitution dans cette espèce.

(2) Nous nous sommes déjà expliqué sur la dernière , suprd, n° 65.
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qui ne permet pas que Ton fasse indirectement ce

que l'on ne peut faire ouvertement. Dans ces trois

hypothèses, la substitution, quoique conditionnelle,

au profit de Pierre ou de mes héritiers , est dé-

guisée , il est vrai , mais dans le fond des choses

elle existe réellement
,

quoique éventuellement

,

puisque Paul , légataire universel , serait obligé

de conserver les biens pendant sa vie , pour les

rendre, le cas échéant, a Pierre ou a mes héritiers,

caractère véritable des substitutions prohibées
,

ainsi que l'a décidé le décret du 5i octobre 1810

dans l'espèce que nous rapportons plus haut , n°68.

Au lieu que lorsque la condition est de nature a

s'accomplir du vivant de l'héritier ou du légataire

universel grevé du legs , on ne peut pas dire qu'il

est chargé, même implicitement, de conserver les

biens pendant sa vie pour les rendre a d'autres
,

quand bien même, par le fait, la condition ne s'ac-

complirait qu'après sa mort. Voila pourquoi il n'y

a pas de substitution dans le legs fait a quelqu'un

lorsqu'il mourra, cùm morietur : c'est même un legs

pur et simple , dit Papinien dans la loi 79 , § 1 , ff.

de condit. et demonst. ; car il est certain que le lé-

gataire mourra , et une condition est le cas d'un

événement incertain : Hères meus , cùm morietur

Titius, ei centum dato3purum legatum est, quia non

conditione > sed morâ suspenditur ; non potest enim

conditio non existere (1). Le droit est donc acquis

(i) Au lieu que le legs fait à quelqu'un , eum morietur htm, est con-
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au légataire du momentmême de la mort du testa-

teur , et comme tel il est transmissible a ses héri-

tiers ; il fait partie de son patrimoine : le légataire

peut en disposer dès à présent comme d'un droit a

terme. Au lieu que dans les substitutions , l'appelé

n'a point de droit acquis avant la mort du grevé ; il

n'a qu'une espérance , l'espérance d'un droit qui

ne s'ouvrira peut-être jamais
,
qui s'évanouirait par

sa mort arrivée avant celle du grevé.

87. Mais si , dans le cas où la condition qui doit

faire passer les biens des mains d'un premier insti-

tué a un autre est la mort du premier , l'on devait

appliquer également le principe que celui-ci est

censé n'avoir jamais été propriétaire, par l'effet de

la résolution de son droit, et celui-là l'avoir été dès

la mort du testateur, par la rétroactivité de la con-

dition sous laquelle il était appelé a recueillir ces

biens , nous le répétons , la prohibition des substi-

tutions fidéicommissaires pourrait 'être facilement

éludée : pour cela il suffirait d'appeler le tiers sous

une condition dont l'accomplissement ne manque-

rait presque jamais de se réaliser, en faisant de la

sorte résoudre d'une manière pour ainsi dire cer-

taine le droit de l'institué, tout en lui laissant néan-

moins les biens pendant sa vie , non pas comme à

ditionnel
,
parce que , bien qu'il soit certain que l'héritier mourra ,

néanmoins il est incertain si le légataire vivra à cette époque , et ce

n'est qu'au légataire , et non aux héritiers de celui-ci
, qu'on a en-

tendu léguer. Telle est la décision du § a de la même loi.
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un usufruitier , mais bien à titre de propriétaire
;

et c'est ce qui n'a pu entrer dans la pensée des au-

teurs du Code.

Par exemple , il suffirait de dire : Je lègue mes

biens à Paul; et si Paul ne parvient pas à l'âge de

cent ans 3 je lègue mes biens à Pierre. Ou bien l'on

dirait : Je lègue mes biens à Paul ; mais s'il meurt

avant l'âge de cent ans et sans enfans, je lègue mes

biens à Pierre 3 etc. Ces conditions n'ayant rien

d'impossible ni de contraire aux lois, ne seraient

point regardées comme non écrites , et cependant

en réalité elle assureraient presque tout autant à

Pierre la propriété des biens que si j'avais dit que

je les donnais a Paul , à la charge de les conserver

et de les rendre à sa mort à Pierre, ou de les rendre

à Pierre , si , a sa mort de lui Paul , il n'avait pas

d'enfans. Or, tous les inconvéniens attachés aux

substitutions prohibées se rencontrent dans de pa-

reilles dispositions , et il n'est pas douteux
,
pour

nous du moins
,
que la pensée des rédacteurs du

Code , interprétée d'ailleurs par le décret dontnous

avons déjà fait mention, n'ait été de prohiber aussi

ces dispositions déguisées , comme ils ont prohibé

les substitutions patentes.

88. Nous avons dit que le Code n'avait entendu

prohiber en principe queles dispositions qui empor-

tent, pour le donataire, l'héritier institué ou le lé-

gataire , la charge explicite ou implicite de conser-

ver les biens pendant sa vie , et de les rendre à sa



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant. g5

mort au tiers • mais il ne faut pas conclure de la

que , dans tous les cas , la charge indéterminée de

rendre y mise dans une disposition, sans autre ad-

dition ni explication , doit toujours être entendue

de la charge de rendre a la mort , ainsi qu'on l'en-

tendait dans notre ancienne jurisprudence, a la dif-

férence du droit romain ; il est besoin, au contraire,

de distinguer.

Dans les dispositions permises même comme
substitutions , soit par le Code en faveur des enfans

d'enfans, ou d'enfans de frères ou de sœurs, soit par

la loi du 17 mai 1826, les expressions indétermi-

nées à la charge de rendre devront s'entendre de

la charge de rendre a la mort du grevé , comme
l'explique fort bien Thévenot dans le passage de

son Traité cité plus haut ; car telle a été probable-

ment la volonté du disposant. Nous ne suivrons

donc pas en pareil cas la décision de la loi romaine

,

4i , § 14 ff- de légat. 5°, dans laquelle il s'agit

d'une disposition ainsi conçue :
«• Je vous prie

,

« Seïa, de rendre a Mœvia tout ce que vous recueil-

«• lerez dans ma succession : A te Seïa,peto ut (juid-

« c/uid ad te ex hercditate mcd pervencril. . . rcddas

« Moeviœ. » L'on demande si Maevia peut réclamer

de suite le fidéicommis , ou si elle est obligée d'at-

tendre la mort de Seïa; et de ces deux partis, le

jurisconsulte adopte le premier : cjuœsituni est ne

statim Mœvia fideicommissum à Seïa petere possit ?

Respondit nihil proponi cur non possit. Nous sui-

vrons au contraire la décision de la loi 75 ff. ad
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S. C. Trebellianum , qui veut que la restitution ne

se fasse qu'a la mort du grevé
,
parce que le testa-

teur l'a ainsi entendu, en indiquant sa volonté par

les expressions dont il s'est servi : Rogo te y ut id

quod ad te ex bonis meis pervenerit, facias perve-

nire adfdium luum. Ces mots facias pervenire ad

filium tuum > indiquent en effet que ce n'est point

une restitution pure et simple qui est imposée au

père au profit du fils, comme dans les fidéicommis

purs et simples , mais que le père doit lui-même

faire parvenir les biens a son fils , ce qui est ca-

ractéristique de la substitution fidéicommissaire

,

parce qu'on y voit la double transmission , l'ordo

successivus.

89. Mais dans les cas où la substitution ne serait

point autorisée , alors il faut entendre la charge in-

déterminée de rendre , de l'obligation de rendre de

suite • car l'entendre de celle de rendre a la mort

,

c'est anéantir la disposition , et il est plus raison-

nable , ainsi que nous l'avons déjà dit bien des fois

sur ce sujet, d'entendre une clause ambiguë de

manière à lui donner un effet utile : Actus intelli-

gendi sunt potiùs valeant, quant ut pereant. On ne

doit pas , comme dans les substitutions permises

,

supposer que le disposant a voulu que la charge

de rendre ne s'exécuterait qu'à la mort du grevé
,

puisque ce serait supposer par cela même qu'il a

voulu violer la loi , bien mieux
,
qu'il a voulu faire

une disposition absolument inutile. Il est donc plus
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naturel de supposer qu'il a voulu faire un fidéi-

commis pur et simple
,

que le Code n'a point

interdit.

M. Toullier est de notre avis
,

quoiqu'il ne fasse

pas la distinction que nous venons de faire entre le

cas où la substitution serait permise et le cas con-

taire. Il dit d'une manière générale que « bien que

dans l'ancienne jurisprudence française la simple

charge de rendre fut suffisante pour faire présumer

que le grevé n'était obligé à restituer les biens qu'a

sa mort,. ou pour établir ce qu'on appelait une

substitution, a moins qu'il n'y eût dans l'acte quel-

que terme ou quelque circonstance qui indiquât

le contraire , néanmoins , sous l'empire du Code
,

elle ne constituerait qu'un fidéicommis pur et

simple
,

qui s'ouvrirait aussitôt que l'acte dans le -

quel il serait écrit commencerait d'avoir son effet,

et qui par conséquent transmettrait tout de suite au

substitué le droit d'exiger la délivrance, comme le

dit la L. 4 1 )§ i4 de légat. 5°; qu'ainsi la disposition

par laquelle un testateur donnerait k Pierre le fonds

Cornélien, à la charge de le rendre à Paul, sans

ajouter en quel temps , ne constituerait pas une

substitution prohibée , mais un fidéicommis pur

et simple , et qu'aussitôt après la mort du testateur

Paul aurait le droit d'exiger de Pierre la restitu-

tion du fonds; que Pierre ne serait ici que pour

prêter son ministère , suivant Ricard ( des Substi-

tutions, 2 e partie, chap. X , n° 5
) ;

qu'il ne serait

VIII, 7
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rien de plus qu'un exécuteur testamentaire (i), et

que s'il refusait , Paul n'en recueillerait pas moins

le legs
,
qui ne peut tomber sous la prohibition de

l'article 896, parce qu'il n'v ;i pas charge de con-

server. »

Nous tombons d'accord avec M. Toullier que

la disposition dont il s'agit ne renfermera qu'un

lidéieommis pur et simple , et non une substitu-

tion
,
quand elle aura lieu dans un des cas où la

substitution ne serait pas permise ; mais nous

pensons le contraire si la substitution était auto-

risée par la loi : alors la charge de rendre mise

indéterminément devrait s'entendre , comme dans

notre ancienne jurisprudence , de la charge de

rendre à la mort du grevé ; en conséquence , ce-

lui-ci aurait le droit de jouir des biens pendant

sa vie. Nous avons suffisamment expliqué les mo-

tifs de cette distinction , qui n'implique point con-

tradiction, ainsi qu'on voudrait peut-être le penser.

go. Sera (la disposition) nulle, même à l égard

du doîiataire y de l'héritier institué ou du légataire.

11 fallait en effet s'assurer que la prohibition pro-

noncée par le Code ne serait pas éludée
;
que la

bonne foi des grevés de restitution ne la rendrait

(1) Celte dernière proposition n'est pas parfaitement exacte; car si

Paul refusait le legs, il resterait à Pierre, tandis que le refus d'un

légataire ne profiterait pas à un exécuteur testamentaire, mais bien

à celui qui sciait grevé du legs. Il y aurait encore bien d'autres dif-

férences.
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pas absolument vaine, tandis que leur mauvaise

foi leur aurait fait garder des biens qu'on ne leur

avait donnés qu'à la charge de les rendre k d'au-

tres ; et le meilleur moyen de prévenir ce double

inconvénient était de déclarer nulle la disposi-

tion principale elle-même a laquelle la charge de

conserver et de rendre serait attachée. D'ailleurs,

qui pourrait affirmer que le donateur eût donné,

et eût donné a la même personne , s'il n'eût pas

espéré que les biens seraient rendus par elle h une

autre ?

Ainsi , a la différence des autres conditions con-

traires aux lois
,

qui sont simplement réputées non

écrites par l'article 900, quœ vitianturet non vitiant,

celle dont il s'agit entraîne la nullité de la disposi-

tion , même en ce qui concerne le grevé
,

qui ne

peut non plus en réclamer l'exécution à son profit,

comme Fa très bien jugé la Cour de cassation,

par arrêt du 18 janvier 1808 , rendu sur les con-

clusions conformes de M. Merlin
, que l'on trouve

dans son Répertoire , v° substitution fidéicommis-

saire 3 sect. 1
, § 14, n° 2 ; et par un autre arrêt,

du 7 septembre 1810, rapporté par Denevers,

1810, page 548.

91. Il est au surplus bien certain que les autres

dispositions du testament ne sont pas nulles ; et

même si la charge de conserver et de rendre ne

porte que sur une partie des biens donnés à une

personne , cette portion seulement sera frappée de
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la nullité prononcée par l'article 896, suivant la

règle de raison , utile per inutile non vitialur (1).

92. On ne doit même pas annuler le legs mis à

la charge du grevé ou institué et du substitué • il

doit être acquitté par ceux qui , en dernière ana-

lyse , receuilleront les biens compris dans l'insti-

tution annulée (2); car, dans notre droit (rS) , le

legs mis à la charge d'un légataire universel doit

même être acquitté par l'héritier légitime qui

prend la succession à son défaut, parce que ce

légataire est incapable de recueillir la disposition,

ou parce qu'il n'en veut pas ; ce qui prouve que

le sort du legs secondaire ne dépend pas du sort

du legs principal. Chez nous , en général, le legs

secondaire est censé mis a la charge de ceux qui

auront les biens.

95. Et quoique la prohibition portée à l'arti-

cle 95 1 , de stipuler, dans une donation entre-vifs,

le retour pour un autre que le donateur, ait pour

(1) Voy. les arrêts du 24 août 1812, et du 3 août 1814. Sirey, i4>

3 , 1 ,.et i5, 1 ,
7.

(2) Voyez, à l'appui de cette décision, les arrêts rapportés dans

Sirey, tom. 22, part. 2, pag. 180 ; tom. 23, part. 1, pag. 309 , et

tom. a4
>

part. 2, pag. \!\6.

(3) Nous disons dans notre droit, parce qu'eu droit romain le sort

des legs et des fidéicommis à titre particulier était, en général, attaché

au sort de l'institution elle-même, en sorte que si l'héritier institué

désertait le testament, ces legs et ces fidéicommis tombaient, comme

n'ayant point été mis à la charge d'une autre personne, L. 17, ff. Si

quis omissA causa tettam.
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1

objet de prévenir les substitutions déguisées, néan-

moins on a jugé, par arrêt de cassation (i), qu'une

stipulation de retour au profit d'un tiers , au cas

du prédécès du donataire relativement à ce tiers
,

n'entraînait point la nullité de la disposition princi-

pale, mais seulement de la clause de retour, comme

contraire a la loi (art. 900), attendu que cet ar-

ticle g5i ne prononce pas la nullité, ainsi que le fait

l'article 896 dans le cas de substitution caractérisée

telle par la charge de conserver et de rendre a un

tiers
;
que c'était la une fausse application de cet

article 896. Et cependant la Cour de cassation elle-

même avait précédemmentjugé le contraire, même
par arrêt de cassation (2). Nous nous rangeons vo-

lontiers au dernier état de sajurisprudence : les nul-

lités ne doivent point être prononcées par analogie.

94. Bien mieux, on a même jugé (3), dans l'es-

pèce suivante
,
que l'institution devait être main-

tenue. Un testateur, après avoir fait un legs, avait

ajouté que, dans le cas où le légataire viendrait a

mourir sans postérité , il entendait que la chose

retournât a ses héritiers. C'était, comme on le voit,

imposer la condition du retour : or, la condition du

retour , même dans les donations entre-vifs , ne

peut être imposée au donataire qu'au profit du do-

(1) Le 3 juin 1820. Sirey, a3 , 1 , S09.

(a) Voy. l'arrêt du aa juin j8ia. Sirey, i3 , 1 , 24.

(3) A la cour de Paris , le 3 mars i8ao. Sirey, 20, a , i54.
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nateur seul (art. q5i). Et ayant prévu que ses héri-

tiers pourraient fort bien attaquer la disposition

comme renfermant une substitution prohibée , le

testateur avait déclaré que , ce cas arrivant , il ré-

voquait la disposition accessoire pour que la dis-

position principale eût son effet.

Cette clause a été maintenue ; mais il est clair

que c'était de la sorte rendre sans intérêt a se

plaindre de la substitution ceux-là même dans les

mains desquels la loi a précisément voulu placer

l'action pour l'attaquer. En confirmant dépareilles

dispositions , c'est assurer en quelque sorte le suc-

cès aux substitutions prohibées ; car cette clause

pourrait aisément devenir de style dans les actes
,

et alors le vœu de la loi sérail facilement éludé.

g5. Tels sont les développemens auxquels nous

avons jugé utile de nous livrer sur les substitutions

interdites. Ainsi que nous l'avons dit , la loi du

17 mai 1826 n'abroge point le principe de l'ar-

ticle 896 ,
que les substitutions sont prohibées

,

seulement elle a grandement élargi le cercle de

celles qui sont permises. Il existera d'ailleurs en-

core pendant long-temps assez de questions a juger

d'après les principes du Code, pour justifier l'utilité

de ces développemens.

Nous allons maintenant parler des conditions

apposées aux donations entre-vifs ou aux legs qui

doivent être réputées non écrites comme impos-

sibles , contraires aux lois ou aux mœurs.
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SECTION III.

Des conditions réputées ?wn écrites dans les donations

entre-vifs et dans les dispositions testamentaires

.

SOMMAIRE.

9O. Dans les donations et testamens, les conditions impossibles

ou contraires aux lois ou aux mœurs sont réputées non

écrites. Texte de l'article 900.

97. Ce qu'on entend, en général , par condition : les conditions

sojït suspensives ou résolutoires.

g8. Elles sont casuellcs , potestatives ou mixtes.

99. On peut les envisager sous plusieurs autres rapports.

îco. En principe, tout donateur ou testateur peut imposer à sa

libéralité les conditions que bon lui semble.

101. Dans les contrats à titre onéreux, les conditions impossibles

ou contraires aux lois et aux mœurs ne sont pas réputées

non écrites, elles annulent la convention.

102. Suivant le droit romain, les conditions impossibles ou con-

traires aux lois ou aux mœurs étaient également réputées

non écrites, mais seulement dans les institutions d'héri-

tiers , les legs et les fidéicommis , et non dans tes contrats

et les donations même à cause de mort.

io5. Raisons que l'on donne communément de cette différence.

1 04. Ces raisons combattues par plusieurs docteurs, qui pensaient

que dételles conditions devaient vicier toute espèce d'acte.

io5. Les rédacteurs du Codé ont assimilé', à cet égard, les de-

nations aux dispositions testamentaires. Lois des 5- 12 sep-

tembre 1791, fi autres, sur ces conditioîis.

106. Toutefois ces lois se trouvent abrogées comme lois , par celle

du 3o ventôse an XII.

107. // eût peut-être été plus conforme aux principes de la raison

et du droit , que ces conditions eussent vicié les donations

comme les autres conventions.

108. On aurait ainsi prévenu par là des difficultés graves qui
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naissent du rapprochement des articles 1 172, 900 et 1 i3l :

moyen toutefois de concilier ces articles.

109. Suite.

110. Suite.

111. L'article 900 s'entend aussi des cas où la disposition a été

faite sous ta forme de charge.

112. La condition n'est réputée impossible que lorsque les lois de

la nature s'opposent à son exécution.

1 i3. Si elle n'est impossible que pour partie , elle doit cire accom~

plie pour ce qui est possible.

1 14- Quand l'impossibilité ne résulte que de la brièveté du temps

accordé pour accomplir la condition, cette condition n'rst

point réputée non écrite , et on accorde un temps suffisant.

11 5. Distinctions à faire si la condition d' abord possible est de-

venue ensuite impossible.

1 16. La condition de ne pas faire une chose physiquement im-

possible n' est réellement pas une condition.

1 17. Dans le droit romain antérieur à Justinien, le legs mis à la

charge d'un institué au cas où il ferait ou ne ferait pas

telle chose, même licite et honnête, n'était pas valable :

c'était ce qu'on appelait léguer sub nonxine pœnae.

111. Le Code ne repousse pas de tels legs.

1 19. Mais si la condition imposée à celui qui est grevé du legs,

• t pour qu'il n'en fût pas tenu, était impossible ou con-

traire aux lois ou aux mœurs, le legs serait nul.

120. On a toujours regardé comme illicite la condition de ne pas

se marier.

12!, // en est de même de celle de ne se marier que suivant te

bon plaisir d'un tiers.

122. Jusqu'à la loi du 5 septembre 1791 , on a regardé comme

licite ta condition de ne ne pas se marier avant un certain

temps , pourvu qu'il ne fût pas trop reculé.

123. Celle de ne pas se marier avec une personne de tel lieu, de

telle ville , était en général regardée comme licite.
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124. // en était de même, à plus forte raison, de celle de ne pas

se marier avec telles et telles personnes désignées.

125. En général, la condition d' épouser telle personne est licite ;

quant à celle imposée à un oncle d'épouser sa nièce, il y a

plus de difficulté : cependant elle est licite.

126. La condition générale d'épouser une personne titrée, un

comte, un baron, etc., est réputée non écrite.

127. Diverses dispositions et décisions relatives d la condition de

ne pas se remarier.

1 28. Suite et discussion sur l'effet des conditions de ne pas se ma-

rier, de se marier, de ne pas se remarier ou de se remarier.

129. Moyens que l'on a souvent employés pour éluder les lois qui

prohibaient la, condition de ne pas se remarier.

i3o. Toutes les conditions de ce genre doivent être jugées d'après

1rs lois en vigueur au moment ott le droit du donataire ou

légataire s'est formé.

l3 1. Les conditions qui tendent directement à gêner la liberté des

personnes et de leurs actions sont en général illicites.

102. Modifications résultant de circonstances particulières :

exemple.

i33. Suite.

i34> Suite.

1 55. La condition de n'embrasser aucune professsion, ou de ne

prendre aucun métier, ou de ne point faire le commerce,

est illicite.

1 56. Celle de ne point embrasser l'état ecclésiastique est tris

licite , suivant Ricard.

107. Celle d'embrasser l'état ecclésiastique doit être réputée non

écrite, d'après le même auteur, et elle est licite selon Furgole,

i38. Une somme donnée d quelqu'un pour être employée d

faire ses études ecclésiastiques, et lui faciliter tes moyens

de se faire prêtre, doit régulièrement être employée selon

la destination du donateur ; sinon elle pourrait, suivant les

circonstances , être déclarée n'être pas due.
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i3q. Observations générales sur l'effet de ees diverses conditions.

\l\0. La condition de changer de religion, el même celle de n'en

point changer , est illicite.

1 4 > • En général , dans ces sortes de conditions , la manière dont

la clause sera rédigée influera beaucoup sur leur effet.

142. La condition d'émanciper un enfant n'est point contraire à

l'ordre public.

145. Celle imposée à quelqu'un de ne pas faire de testament était

regardée anciennement comme, illicite.

i44- Quid de celle par laquelle un donateur ou testateur interdit

au père de l'enfaîit auquel il donne des biens, l'administra-

tion de ces mêmes biens? Se décide d'après les circonstances

de la cause : renvoi.

i45. La condition de renoncer à un droit acquis, quel qu'il soit,

est licite.

146. Mais celle de renoncer à une succession non ouverte, même

seulement lorsqu'elle s'ouvrira, est illicite.

\l\j. Transition à un autre objet.

96. Au nombre des règles générales qui do-

minent la matière des donations et des testamens

,

il en est une fort importante, celle que « dans toute

« disposition entre-vils ou testamentaire, les condi-

« tions impossibles, celles qui seront contraires aux

« lois ou aux mœurs, seront réputées non écrites. »

( Art. goo.
)

Ce n'est point encore le moment de développer

tout ce qui est relatif aux conditions insérées dans

les actes de donation ou dans les testamens ; nous

le ferons successivement : nous nous bornerons

,

quant à présent , à quelques notions générales sur

ce sujet. Mais il importe d'analyser le principe ci-

dessus, et de voir les cas dans lesquels il est appli
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cable ,
puisqu'il est commun aux deux modes de

disposer de ses biens a titre gratuit, et que nos ex-

plications a cet égard ne sauraient être plus conve-

nablement placées ailleurs.

97. D'abord, on entend en général par condition

le cas d'un événement futur et incertain qui sus-

pend un droit jusqu'à ce que cet événement arrive,

ou qui le résout par l'arrivée de cet événement.

(Art. 1 168. ) D'où il suit que la condition est tan-

tôt suspensive , tantôt résolutoire.

98. Sous un autre point de vue , on divise les

conditions en casuelles , potestatwes et mixtes. La

condition casuelle est celle dont l'accomplissement

est l'effet du hasard; la condition potestative est celle

qu'il est au pouvoir de l'une ou de l'autre des par-

ties de faire arriver ou d'empêcher ; et la condition

mixte, celle qui est tout à la fois subordonnée à la

volonté de l'une des parties et à celle d'un tiers ou

au hasard. (Art. 1169, 11 70, 1171.)

99. On peut encore envisager les conditions sous

d'autres rapports , et en conséquence dire avec les

auteurs ( 1
)
que :

i° Les unes ont pour objet un fait possible , les

autres un fait impossible
;

2 Les unes un fait licite et honnête , les autres

un fait illicite et déshonnête ;

(1) Foy. Furgole , des testamens, chap. 7, sect. a , n° 1.
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5° Les unes un fait divisible , les autres un fait

imdivisible
;

4° Les unes sont expresses , les autres tacites
;

5° Les unes portent sur un fait déjà arrivé (mais

elles ne sont qu'improprement des conditions) , les

autres sur un fait futur
;

6° Les unes portent sur un fait vrai , les autres

sur un fait faux
;

7° Les unes sont utiles , les autres réputées non

écrites
;

8° Il en est dont l'accomplissement se fait en un

seul moment , d'autres dans lesquels il ne se fait

que par une succession de temps
;

g Enfin, les unes sont négatives, les autres affir-

matives.

ioo. En principe général, tout donateur ou tes-

tateur peut imposer à sa libéralité telle condition

qu'il juge à propos , soit pour en suspendre l'effet

,

soit même pour le résoudre : néanmoins ce prin-

cipe reçoit quelques exceptions.

Ainsi, parmi les conditions, les unes doivent bien

être accomplies, soit pour que la disposition ait son

effet, soit pour que cet effet soit résolu , et ce sont

assurément les plus fréquentes ; mais d'autres an-

nulent la disposition elle-même , comme dans le

cas prévu à l'article 944 ; d'autres enfin sont répu-

tées non écrites dans les donations et dans les tes-

tamens, et par conséquent la disposition reçoit son

exécution comme si la condition n'eût pas été in-
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sérée. Telles sont les conditions impossibles, celles

contraires aux lois ou aux bonnes mœurs. C'est de

ces conditions que l'on dit : vitiantur et non vitiant.

101. C'est une notable différence d'avec les con-

ditions de cette sorte insérées dans les contrats a

titre onéreux ; car celles-ci sont nulles et rendent

nulle la convention qui en dépend. (Art. 1 172. )

102. Dans le droit romain aussi les conditions

impossibles, celles contraires aux lois ou aux mœurs

étaient pareillement réputées non écrites, mais seu-

lement dans les institutions d'héritiers , les legs et

les fidéicommis(i), et elles viciaient les stipulations

et toutes les autres conventions (2) , même les do-

nations , soit a cause de mort , soit entre-vifs , en

un mot , tous les actes qui ne se formaient que par

le concours des volontés de plusieurs personnes :

In eâ re quoe ex cluorum pluriumve consensu agi-

tur y omnium voluntas spectatur : quorum procul

dubio in hujusmodi actu talis cogitatio est, ut nihïl

agi existiment 3 appositd ed condilione quam sciant

esse impossibilem. L. 3i , ff. de oblig. et actionib.

Or, les donations ne se formaient, comme aujour-

d'hui
,
que par le concours des volontés de deux

ou plusieurs personnes.

(1) L. 3, ff. de condit. et demonst, L. i4>ff- de condit. instit. ; §a,

Instit. de hered. instit.

(a) L. 137 , § 6 , ff. de verb. oblig. L. 3 j , ff. de oblig, et actionib.
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io3. La raison de cette différence n'est point

clairement indiquée dans les lois , mais les inter-

prètes ont cru la découvrir dans la nature des actes,

et ils disent : Dans les actes qui ne se forment que

par le concours de deux ou plusieurs volontés , les

conditions impossibles sont une démonstration que

les parties n'ont pas traité sérieusement • qu'elles

ont plutôt voulu faire un badinage ,
puisqu'elles

ont subordonne l'effet de l'acte à un événement

qu'elles savaient ne pouvoir se réaliser. Et quand

il s'auit d'une condition immorale ou contraire aux

lois, aucun de ceux qui y ont consenti n'est en droit

de demander l'exécution de la convention
,
parce

que ceux qui ont adbéré a cette condition sont ré-

préhensibles comme ceux qui l'ont imposée.

Mais , disent-ils , dans les actes de dernière vo-

lonté , la condition n'est l'ouvrage que du testa-

teur seul , et les jurisconsultes romains voulaient

bien supposer que , dans un acte aussi sérieux

,

et probablement préoccupé de la pensée de la

mort , il n'avait pu avoir l'intention de faire un

badinage en apposant à sa libéralité une condition

qu'il aurait crue impossible : c'eût été une sorte

d'impiété (i). On se prêtait au contraire à la sup-

position , non pas sans doute qu'il était privé de

l'usage de la raison quand il écrivait une pareille

condition, car c'eût été reconnître par cela même

que la disposition avait été faite par un incapable,

(i) Vinnius. ad 1ns ht., tit. deheredib. instituendis.
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et en conséquence c'eût été dire qu'elle devait être

annulée ; mais on supposait que la condition s'était

glissée dans l'acte plutôt par suite d'une erreur

ou dune préoccupation, qu'elle n'y avait été mise

par suite d'une volonté réfléchie. Et pour ne pas

rendre celui a qui elle avait été imposée victime de

cette erreur, qui lui était étrangère, on réputait

la condition non écrite, afin que la volonté du

disposant eût un effet.

Par analogie de raisonnement on décidait la

même chose a l'égard des conditions immorales ou

contraires aux lois , insérées aussi dans les actes de

dernière volonté : on les regardait comme impos-

sibles de jure, moralement ou légalement impos-

sibles.

104. Toutefois, il faut le dire, Grotius et d'au-

tres docteurs (1) ont été peu touchés des motifs

sur lesquels était fondée
,
quant a ces conditions

,

la distinction entre les actes de dernière volonté

et les autres. Suivant eux , une disposition subor-

donnée expressément a une condition évidem-

ment impossible
,
par exemple si vous touchez

le ciel du doigt , si digito cœlum tetigeris , n'eût ja-

mais dû recevoir son effet
,
précisément parce que

la condition attestait plutôt la volonté de ne pas

donner que celle de donner. Et Grotius dit même
que dans le droit moderne une telle disposition

(1) Voy. Virïbius , ad Jmtit., tit, de htrtdib. insiituendit.
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devrait être regardée comme absurde, ridicule, et,

comme telle, qu'elle devrait rester sans effet, ainsi

que les Romains eux-mêmes l'avaient pensé a l'é-

gard des actes de toute sorte qui n'étaient point

actes de dernière volonté. Aussi le Code Frédéric et

le Code prussien ont-ils écarté cette distinction par

les motifs qui avaient déterminé Grotius à la re-

jeter : k c'est que le testateur, en imposant de pa-

« reilles conditions, est censé avoir bien formelle-

« ment déclaré que son intention n'est pas plus de

« les avoir pour héritiers, qu'il n'est dans leur pou-

ce voir de remplir de pareilles conditions : c'est pour-

« quoi les legs mêmes d'un pareil testament ne se-

.c ront pas valables (i) ».

io5. Les rédacteurs du Code ont adopté de pré-

férence les principes du droit romain sur ce point :

ils y ont même ajouté beaucoup, en appliquant

aussi aux donations comme aux testamens la

règle générale que les conditions impossibles, celles

contraires aux lois ou aux bonnes mœurs, sont ré-

putées non écrites.

En cela ils ont suivi l'esprit de la loi des 5- 12

septembre 1791 ,
qui s'appliquait aux donations

comme aux testamens. Cette loi portait : « Toute

« clause impérative ou prohibitive qui serait con-

te traire aux lois ou aux bonnes mœurs ,
qui porte-

(1) Code Frédéric, tom. a, part. 2, liv. 7, tit. >3, % 5, n° 1. Voy.

aussi le Code prussien , tom. 1 , n° 584- , de l'édition de Tan IX , im-

primerie royale,
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« rait atteinte a la liberté religieuse du donataire,

« héritier ou lé-gataire, qui gênerait la liberté qu'il

« a, soit de se marier avec telle personne, soit d'em-

« brasser tel état , emploi ou profession , ou qui

« tendrait a le détourner de remplir les devoirs

« imposés , et d'exercer les fonctions déférées par

« la constitution aux citoyens actifs et éligibles, est

« réputée non écrite. »

Cette loi, comme on le voit, ne parlait pas des

conditions impossibles, elle ne s'expliquait même
pas non plus formellement sur la condition de ne

pas se remarier ; mais ses dispositions furent repro-

duites dans les lois des 5 brumaire et 1 7 nivôse an

II (art. 12), qui y ajoutèrent en prohibant expressé-

ment la condition de ne pas se remarier ; ces lois

donnèrent même a celle de 1791 un effet rétroactif

qui fut révoqué par une autre, du g fructidor an III.

106. Mais ces diverses lois se trouvent abrogées

comme lois par celle du 3o ventôse an XII, sur la

réunion en un Code des lois qui composent le

Code civil; car cette loi du 5o ventôse emporte

expressément l'abrogation de toutes les lois anté-

rieures sur des matières traitées par le présent

Code. Or, le Code civil traite des conditions insé-

rées dans les donations entre-vifs et dans les disposi-

tions testamentaires ; il déclare même que celles qui

seraient impossibles , contraires aux lois ou aux

mœurs, sont réputées non écrites, et il ne spécifie

pas les cas, par conséquent il laisse généralement

VIII. 8
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leur appréciation à la sagesse des magistrats, du

moins en ce qui concerne les conditions qui se-

raient ou paraîtraient contraires aux mœurs. Aussi

aurons-nous à voir plus bas plusieurs conditions

qui doivent être regardées comme licitement im-

posées aujourd'hui, et qui eussent été au contraire

regardées comme illicites sous l'empire des lois ci-

dessus citées.

io';. Oji dira sans doute que dans les donations

comme dans les contrats à titre onéreux, le dona-

taire, en acceptant la libéralité, se soumet bien à la

condition, et qu'a cet égard le droit romain était

plus conséquent, et en même temps plus sage, en

déclarant nul l'acte lui-même. Il évitait par la

une confusion bien facile entre des actes qui ont

souvent beaucoup de ressemblance dans leurs mo-

tifs, dans leur cause véritable, et qui peuvent ne

différer entre eux que par le choix de quelques

expressions. Expliquons-nous.

Aux termes de l'article 1 1 5 1 , l'obligation qui est

fondée sur une cause illicite est nulle, et l'exé-

cution n'en peut être demandée ; ce qui a lieu dans

les obligations purement unilatérales, comme dans

les obligations réciproques.

D'après l'article 1172, toute condition d'une

chose impossible, ou contraire aux bonnes mœurs,

ou prohibée par la loi, est nulle, et rend pareil-

lement nulle la convention qui en dépend.

Or il est très-possible que la condition illicite
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soit la seule cause d'une obligation contractée sous

le nom de donation, comme il est possible qu'elle

soit simplement la condition d'une donation véri-

ritable, dont la cause réelle a été la volonté de con-

férer un bienfait, tout en y mettant une condition

illicite; et c'est ce que suppose évidemment notre

article 900. Dans ce dernier cas, l'acte ayant sa

cause dans la volonté prédominante de conférer le

bienfait, la condition reste ce qu'elle est, une

simple modalité, et, comme impossible, contraire

aux lois ou aux mœurs, elle est réputée non écrite

dans le droit actuel ; au lieu que dans le premier

cas, comme la condition n'est rien autre chose

que la cause réelle et véritable de l'acte, et que

cette cause est illicite , l'obligation devrait être

nulle.

108. On sent bien que si les formes prescrites

pour la validité des actes portant donation entre-

vifs n'ont point été observées, la distinction sera

facile, et l'on ne saurait s'empêcher de prononcer

la nullité ; car évidemment l'acte ne pouvant valoir

comme acte de donation (art. 901), il faudra bien

le ranger dans la classe des actes à titre onéreux, et

alors il sera nul comme n'ayant point d'autre cause

qu'une condition portant sur un fait impossible ou

illicite (art. ii3i et 1172) (1). Mais si, au con-

(1) Poy. au Répertoire de M. Favard de Langlade, v» donation

enire-vifs, sect. 1
, § 2 , n° 3 , un arrêt de la Cour de Cassation, du 11

juin lSi 1 , rendu en ce sens. Il s'agissait, dans l'espèce, d'une obli
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traire, toutes les formalités requises pour les actes

emportant donation ont été observées, il y a véri-

tablement difficulté.

En effet, que Paul, qui ne doit rien a Jean, qui

n'en a rien reçu, et qui n'en doit non plus rien

recevoir, déclare par-devant notaire donner a Jean

iooo fr. si celui-ci fait telle, chose, ou a condition

qu'il fera telle chose contraire à la morale, par

exemple, qu'il se séparera de sa femme, et que

Jean de son côté déclare accepter la donation et

se soumettre a la condition : il est bien évident

qu'une pareille convention serait radicalement

nulle si elle n'était point revêtue de toutes les

formalités voulues pour les actes portant dona-

tion. Mais doit-elle être valable, parce que, au lieu

de porter : Paul promet payer par ces présentes à

Jean, qui déclare l'accepter, la somme de iooo fr.,

l'acte porterait : Moi Paul, je donne par ces pré-

sentes à Jean la somme de iooo fr., que celui-ci

déclare accepter, quoiqu'il soit bien certain d'ail-

leurs que la seule cause de l'engagement est la con-

dition de faire la chose illicite, et nullement la vo-

lonté de conférer un bienfait ?

galion sous seing-privé, de la somme de 5o,ooo fr. consentie par un

sieur M., marié et père de famille, à une veuve C. , et payable dans

l'année du décès du sieur M. ; mais par une contre-lettre du même

jour, il était dit que la promesse resterait sans effet, si la dame C. se

remariait avant le décès dudit M. En sorte que c'était une obligation

à titre onéreux, et ayant une cause bonteuse , le sieur M. ayant voulu

s'assurer par là jusqu'à sa mort le moyen de prolonger son concubi-

nage avec la veuve C.{ /. »t*l fa, ##• >^/>^l»»>*/ Vtf f
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C'est ce que nous ne saurions penser. La forme

des actes, sans doute, est importante pour en dé-

terminer la nature et les caractères, parce que le

plus communément elle conduit a ce résultat ; mais

l'intention véritable des contractans, lorsqu'on peut

clairement la saisir, est encore un guide plus sûr. Il

nous serait difficile en effet de croire qu'en décla-

rant non écrites dans les donations comme dans

les testamens, les conditions illicites, le législateur

eût voulu permettre qu'on pût éluder, par le choix

de quelques expressions , la réprobation dont il

frappe les obligations ou engagemens fondés sur

une cause déshonnête, quoique librement consen-

tis : il y aurait, selon nous, contrariété de vues

choquante dans ses dispositions, et danger infini

pour le bon ordre.

Il nous semble, au contraire, que la qualité res-

pective des parties, les rapports qui existaient entre

elles, la nature du fait objet de la condition, et

toutes les autres circonstances devraient servir aussi

à déterminer le véritable caractère de l'acte
;
qu'on

devrait juger, d'après cela, ou que la condition illi-

cite en a été le motif prédominant, la véritable

cause, l'auteur de l'acte ayant eu pour but unique

de pousser une personne, par l'appât d'un gain,

a faire la chose blâmable, immorale, ou bien au

contraire que sa volonté principale a été de con-

férer un bienfait a cette personne, quoique sous

une condition illicite. Et d'après cette distinction
,

l'acte, dans le premier cas, serait nul, comme
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n'ayant d'autre cause qu'une cause honteuse dé-

guisée sous la forme d'une condition ; et dans le

second, il serait valable, comme donation véritable,

la condition étant réputée non écrite.

Parcourons rapidement quelques hypothèses.

Qu'un oncle déclare, dans un acte reçu par no-

taires, qu'il fait à son neveu donation entre-vifs et

irrévocable de son domaine
;
qu'il ajoute qu'il en-

tend néanmoins donner sous la condition que son

neveu se séparera de sa femme
;
que de son côté le

neveu déclare accepter la disposition et se sou-

mettre à ce qui lui est prescrit, et qu'il y ait minute

de l'acte : en pareil cas, on doit dire que cet acte

est une véritable donation, faite, il est vrai, sous

une condition illicite , mais sous une condition

simplement réputée non écrite pour cette cause ;

car les rapports qui existent entre les parties doi-

vent naturellement faire croire que la volonté de

conférer un bienfait au neveu était prédominante

dans la pensée de l'oncle : et si l'on n'appliquait

pas l'article 900 a un tel cas, et autres analogues,

il ne serait pas vrai de dire, comme on le dit dans

cet article, que, dans tonte disposition entre-vifs

ou testamentaire, les conditions impossibles, celles

contraires aux lois ou aux mœurs , sont réputées

non écrites.

Qu'un pareil acte soit même passé entre des in-

dividus qui ne sont liés par aucun rapport de

parenté ni de services rendus et reçus, et que la con-

dition imposée soit simplement impossible natu-
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Tellement, et non immorale, par exemple, celle de

toucher le ciel du doigt, nous devrons encore dé-

cider que la volonté de donner a prédominé dans

la pensée du disposant, puisqu'il ne pouvait avoir

aucun motif de désirer l'accomplissement d'une pa-

reille condition, qui n'a été que l'effet d'un caprice

ou le résultat bizarre d'une imagination déréglée :

d'où il n'y a toutefois pas nécessairement à conclure

qu'il était insensé
,
puisque la loi suppose l'inser-

tion de conditions naturellement impossibles , sans

en tirer cette conclusion; loin de là, elle déclare

la disposition valable.

Mais qu'un homme, animé du désir de se venger

de quelqi^un, passe, avec un individu qui ne lui

est lié par aucun rapport et dont il n'a reçu aucun

service, un acte qui aura la forme des actes de do-

nation, et qu'il y déclare lui faire donation irrévo-

cable de telle chose, k condition qu'il commettra

un crime, par exemple, un assassinat sur telle per-

sonne, ou un incendie ; nous avouerons qu'un tel

acte, bien qu'il soit qualifié donation et qu'il en ait

toutes les formes, est plutôt un acte à titre onéreux

qu'une donation véritable; car tout porte à croire

que la volonté de conférer un bienfait n'a point été

la pensée prédominante de l'auteur de l'acte. C'est

bien plutôt une obligation à titre onéreux qu'on a

voulu souscrire sous une condition immorale, et

qui en était la véritable et unique cause ; en sorte

que, d'après l'article n3i, cette obligation devrait

être nulle, comme fondée sur une cause illicite, et
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elle devrait être nulle aussi d'après l'article 1172,

comme subordonnée à une condition contraire aux

mœurs et aux lois. Ce que l'on doit rechercher dans

les actes, pour en déterminer les caractères et les

effets, ce sont moins les termes que l'intention véri-

table des parties- et a cet égard, les magistrats ont

un pouvoir que la loi ne pouvait leur dénier sans

danger. Tout ce qu'il y a à dire de plus positifsur

ce point, c'est que la déclaration de donation dans

un acte qui en réunira toutes les formes, établira

une présomption favorable qu'en effet c'est une

donation. Dans le doute même tiré de quelques cir-

constances du fait, on devrait encore incliner à la

donation, et en conséquence déclarer l'acte valable,

en réputant la condition simplement non écrite.

Mais lorsqu'il sera bien évident, d'après ces mêmes

circonstances, que l'acte, quoique qualifié dona-

tion, n'est au fond qu'un acte qui n'a eu d'autre

cause que l'intention de pousser quelqu'un
, par

l'appât d'un gain, a une action réprouvée par les

lois ou les bonnes mœurs, on devra caractériser

l'acte d'acte a titre onéreux, comme fait sous une

charge illicite, qui en est la seule cause, plutôt que

comme une donation faite sous une condition ré-

prouvée par les lois. Dans le cas de la première

interprétation, tant pis pour l'auteur de l'acte d'a-

voir donné sous une telle condition ; dans ceux de

la seconde, celui qui a reçu la promesse faussement

qualifiée donation, n'en pourra demander l'exécu-

tion, comme étant aussi en cause honteuse, et la
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disposition de l'article ii5i ne sera pas méconnue.

On eût prévenu ces difficultés si l'on s'était borné,

comme dans le droit romain , a ne réputer non

écrites les conditions impossibles ou illicites, que

dans les actes de dernière volonté seulement ; et cela

nous eût paru bien plus raisonnable et bien plus

politique, surtout quand il se serait agi de condi-

tions immorales ou contraires aux lois ; mais -sta-

tuit lex.

109. M. Delvincourt n'explique pas comme nous

cette difficulté; il dit à ce sujet : «Le Code a admis

« la disposition du droit romain relativement aux

« conventions : Toute condition d'une chose impos-

« sible ou contraire aux bonnes mœurs, ou prohi-

« bée par la loi, est nulle, et rend nulle la conven-

« tion qui en dépend. Il peut paraître étonnant

,

« d'après cela, que l'on ait adopté une disposition

« contraire dans l'article 900 pour les donatioms

« entre-vifs, qui sont de véritables contrats, ou au

« moins que l'on n'ait fait aucune distinction entre

« les conditions réellement impossibles, et celles

« qui sont contraires aux lois et aux bonnes mœurs.

« Comment en effet supposer qu'un homme qui s'est

« formellement engagé a commettre une mauvaise

« action puisse venir demander le prix de sa tur-

« pitude ? A moins que l'on ne dise que l'on a voulu

« empêcher par la l'effet de la malveillance du do-

« nateur, en favorisant le donataire qui n'obtempé-

« rerait pas a la condition. On peut supposer qu'il
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« n'y a consenti que pour empêcher que le dona-

« teur ne s'adressât à une autre personne qui serait

« moins scrupuleuse. D'ailleurs, ou le donataire a

« accompli la condition, ou non. Dans le premier

« cas, je pense qu'il est indigne de la protection de

« la loi, et que toute action doit lui être refusée

« (art. n5i); dans le second, au contraire, il mé-

« rite d'être favorisé, et il n'y a pas d'inconvéniens

« de le récompenser aux dépens du donateur, qui

« est bien plus coupable d'avoir cherché à le sé-

« duire pour lui faire commettre un crime. Je crois

« que c'est tout ce qu'il est possible de dire pour

« justifier la disposition de l'article 900, en tant

« qu'elle s'applique aux donations entre-vifs. »

110. Mais nous ferons remarquer que cela ne

concilie point cet article avec l'article ii3i; car

pourquoi ne supposerait-on pas également que

celui à qui l'on a fait une promesse autre qu'une

donation, sous une condition illicite, ne l'a accep-

tée aussi qu'afin que le promettant ne s'adressât a

une autre personne moins scrupuleuse? Et cepen-

dant assurément un tel engagement, n'ayant d'autre

cause qu'une cause honteuse , serait nul aux termes

formels de cet article ii5i. De plus, quand bien

même la condition n'aurait point été remplie, l'en-

gagement n'en serait pas moins nul d'après l'ar-

ticle 1 172, puisqu'elle n'est point réputée non écrite

dans les actes a titre onéreux dès qu'elle est illicite :

bu contraire, elle vicie la convention qui en dé-
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pend; et en réputant non écrite dans les donations

la condition illicite, la loi ne dit pas que l'accom-

plissement de cette condition anéantira la donation,

et rendra non recevable le donataire a en demander

l'exécution. D'ailleurs l'accomplissement ou l'inac-

complissement d'une condition ne change pas la

nature de l'acte, seulement elle lui fait produire

son effet, ou empêche que cet effet ait lieu , si la

condition est suspensive ; et cependant il résulte-

rait de la distinction de M. Delvincourt que si la

condition n'est point accomplie, l'acte devrait va-

loir comme donation, et la condition être réputée

non écrite; que si elle a été accomplie, l'acte de-

vrait être rangé parmi les actes nuls, comme fondé

sur une cause illicite, c'est-à-dire parmi les actes a

titre onéreux qui n'ont point de cause, ou qui n'en

ont qu'une réprouvée par la loi ou les mœurs , ce

qui revient au même. Nous le répétons, cette dis-

tinction ne concilie point les deux dispositions du

Code, qui paraissent si contraires dans leurs motifs,

et qui le sont en réalité dans leurs résultats. Elle

ne nous paraît pas reposer sur une base sûre , en

ce que le jurisconsulte qui la fait raisonne dans

l'hypothèse d'une donation, qu'il regarde comme

nulle si la condition a été remplie, tandis que le

Code, au lieu de l'annuler, se borne a déclarer que

la condition est réputée non écrite.

La véritable manière de concilier les textes du

Code a cet égard consiste donc, selon nous, a bien

discerner qu'elle est l'espèce d'acte qui a eu lieu : si
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l'on juge que c'est en réalité une donation, elle de-

vra s'exécuter, nonobstant la condition illicite, que

cette condition soit ou non accomplie, n'importe
,

sauf au donataire à répondre a la société du trouble

qu'il lui aurait causé en l'accomplissant. Si l'acte

est jugé n'avoir de la donation que les formes exté-

rieures, si au fond c'est un acte a titre onéreux, que

la condition soit ou non accomplie, l'engagement

n'en reste pas moins nul , comme fondé sur une

cause illicite, et comme dépendant d'une condition

qui l'annulait. (Art.n5i et 1172.)

m. Au surplus, en réputant non écrites, dans

toute disposition entre-vifs ou testamentaire, les

conditions impossibles, celles contraires aux lois

ou aux bonnes mœurs, l'article 900 ne doit pas être

entendu uniquement des conditions proprement

dites, qui sont le cas d'un événement futur et in-

certain, un cas hypothétique; il s'applique égale-

ment aux cas où la disposition a été faite sous la

forme d'une charge positive, de la nature de celles

dont il vient d'être parlé. Ainsi peu importe qu'un

testateur ait dit, après avoir fait un legs a un indi-

vidu, je charge mon légataire défaire telle chose...,

ou qu'il ait dit, je lègue à Paul, s 'ilfait telle chose :

dans les deux cas, si la chose est impossible, con-

traire aux lois ou aux mœurs, la charge ou la con-

dition sera rejetée, et la disposition recevra son

exécution. Ce qu'on a entendu réputer non écrit

,

c'est toute clause qui aurait pour objet une chose
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impossible ou contraire aux lois ou aux mœurs.

La loi des 5-12 septembre 1 791, précitée, se servait

de ces expressions générales, toute clause impéra-

twe ou prohibitive y etc. ; et c'est dans le même sens

qu'il faut entendre le mot condition employé dans

l'article 900.

112. Pour qu'une condition soit réputée non

écrite comme impossible, il faut que les lois de la

nature mettent obstacle a son accomplissement : par

exemple, si ccelum digito tetigèris ; mais l'impossi-

bilité relative seulement au gratifié n'imprime

point à la condition le caractère d'impossible (1).

11 3. Si la condition n'est naturellement ou mora-

lement impossible que pour partie, on doit l'ac-

complir pour tout ce qui n'est pas physiquement

ou moralement impossible ; et pour le surplus, elle

est réputée non écrite (2). Les jurisconsultes ro-

mains donnaient comme exemple le cas d'un héri-

tier institué à la charge d'affranchir certains es-

claves dont quelques-uns étaient venus à mourir

avant qu'il fût en retard d'exécuter la volonté du

testateur à ce sujet : en affranchissant les autres

,

il accomplissait suffisamment la condition.

11 4- De même, si l'impossibilité d'accomplir la

condition ne résultait que de la brièveté du temps

(1) L. 4i § ' * ff« de statu Ubcris. Ricard ,t/eî disposition! condition-

nelles, n° aSa et suiv. Voy. aussi la loi 137, § 5,ff. de verb. oblig.

(a) L. 11, ff. de dote preelegatâ,— L. 6, § i, ff, de condit. et démons t,
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qui a été accordé au donataire à cet effet, cette

condition ne serait point réputée non écrite ; seu-

lement on accorderait au donataire le temps suf-

fisant pour l'accomplir (i).

n5. Pour le cas où la condition, d'abord pos-

sible, est ensuite devenue impossible, l'on doit dis-

tinguer.

Si l'impossibilité est survenue pendant la vie du

testateur, la condition est réputée non écrite, at-

tendu que c'est le moment de la mort du testateur

qu'il faut considérer : ce ne peut être en effet que

de ce moment que, en tbèse générale, le légataire

doit être tenu, pour avoir le legs, d'obéir a la vo-

lonté de celui qui le lui a conféré, puisque jusque

la il l'ignore, ou est censé l'ignorer.

Si l'impossibilité est survenue après le décès du

testateur, et que le légataire soit déjà mort quand

elle est survenue, comme la condition n'était point

alors réputée non écrite, étant encore d'une exécu-

tion possible, on doit dire que le legs est devenu

caduc, puisque l'accomplissement même delà con-

dition après la mort du légataire n'empêcherait

point la caducité du legs (art. 1040), et que tout

ce qu'on pourrait dire en faveur des héritiers du

légataire, c'est que l'impossibilité équivalait à l'ac-

complissement.

(1) Furgole, des testamens, chap. 7, sect. 2, n°» a6 et 27, est d'un

sentiment contraire, en s'atlachant à la loi 6, ft'. de condit. instit. ;

mais il avoue que plusieurs auteurs ne sont pas de son avis,
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Mais si c'est du vivant du légataire
, quoique

après la mort du testateur, que l'impossibilité est

survenue, il faut encore distinguer. Si c'est par son

fait, ou s'il a été en retard d'obéir à la condition

,

le legs est caduc ; dans le cas contraire , il est

valable, si toutefois la condition n'était pas mise

comme événement incertain, cas dans lequel son

inaccomplissement rendrait le legs caduc. Mais

nous reviendrons plus tard sur ce point.

116. Si un legs est laissé à quelqu'un sous la con-

dition de ne pas faire une chose physiquement im-

possible, par exemple, s'il ne louche pas le ciel du

doigt
y iin

y

ya. pas la, h proprement parler, de condi-

tions : le legs est pur et simple. Mais si un héritier

est grevé au profit d'une autre personne d'un legs

sous une pareille condition, par exemple, Sempro-

nius meus hères esto ; et nisi cœlum digito tetigerit s

Titio centum dato> alors il est certain que le legs

est caduc, parce que l'héritier a accompli la con-

dition, et que ce n'était qu'en ne l'accomplissant

pas qu'il en était grevé. Ces conditions sont appe-

lées négatives, et lorsqu'elle ont pour objet une chose

physiquement impossible, comme dans l'espèce,

elles n'ont de la condition que le nom.

117. Le Code répute bien non écrites, dans toute

disposition entre -vifs ou testamentaire, les condi-

tions impossibles, ainsi que celles contraires aux

lois ou aux mœurs, mais il n'empêche point de

grever un héritier ou un légataire universel ou à
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titre universel d'un legs sous une condition, s'il fait

ou ne fait pas telle chose ; c'est ce que les Romains

appelaient léguer sub nomine pœnœ. Par exemple,

que Sempronius, mon héritier, à moins qu'il n'aille

à Capoue dans l'année de mon décès, donne cent à

Titius. Ces sortes de legs, ainsi que les fidéicom-

mis, et même le don de la liberté aux esclaves,

étaient regardés comme nuls avant Justinien, par

ce motif assez frivole, selon nous, que la liberté

de l'héritier ne devait pas être gênée : Legata, non

ex odio, sed ex benevolentiâ proficisci debent. On

donnait encore cette autre raison, que c'était faire

dépendre le sort du legs de la volonté de l'héritier,

tandis qu'il est de la nature des legs de n'être pas

laissés a son libre arbitre (i).

Justinien, au contraire, a décidé (2) que ces dis-

positions seraient valables , et que l'héritier grevé

du legs serait tenu de faire la chose qui lui a été

imposée, ou de s'abstenir de celle qui lui a été in-

terdite, sinon de payer le legs, a moins toutefois

que ce qui lui serait prescrit ne fut impossible, con-

traire aux lois ou aux bonnes mœurs, auquel cas

le legs était nul (3), parce qu'alors, disent quelques

docteurs, la condition réputée non écrite était cen-

sée accomplie, et on n'avait grevé l'héritier qu'au-

taet qu'il ne l'accomplirait pas ; mais mieux encore,

(1) L. 45 , § penul. S. de légat. i°.

(2) Par la loi unique , Cod. de lus quœ pœnœ nomine, etc,

(3) Foy. le § 36, Instit., de légat.
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suivant d'autres, parce que le legs étant fait pour

punir l'héritier au cas où il ne ferait pas ce qui lui

était prescrit, il n'y a raisonnablement pas a le

punir pour n'avoir pas fait une chose impossible

,

ou pour s'être abstenu de faire une chose illicite

ou honteuse.

118. L'on ne voit pas pourquoi l'on ne suivrait

pas la décision de Justinien • car, comme l'observe

très bien M. Delvincourt, un testateur a le droit

d'imposer a son héritier telle condition qu'il juge

convenable ,
pourvu qu'elle soit possible et licite,

et ce droit serait illusoire s'il n'avait pas aussi celui

de le punir au cas où il ne satisferait point a cette

condition : or, le testateur n'a d'autre moyen pour

cela que de le priver de tout ou partie des biens

qu'il lui laisse ; mais pour pouvoir l'en priver il est

bien obligé de les donner a un autre. D'ailleurs, en

considérant, même avec les jurisconsultes romains,

ces legs comme faits principalement en vue de con-

traindre l'héritier a faire la chose prescrite, ou à

s'interdire celle qui lui a été défendue, on ne peut

néanmoins s'empêcher de dire aussi que le léga-

taire a été pour beaucoup dans la pensée du testa-

teur, puisque celui-ci eût pu disposer de l'objet au

profit de toute autre personne.

11 g. Mais on doit tenir aussi pour principe que

dans ces sortes de legs , les conditions imposées à

l'héritier qui seraient, dans les autres cas, réputées

non écrites comme impossibles, contraires aux

vm. 9
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lois ou aux mœurs, rendraient nul le legs mis à sa

charge sous de pareilles conditions ; car il n'a été

grevé qu'autant qu'il ne les accomplirait pas, et il

est dispensé de les accomplir. Il serait impolitique

d'ailleurs de ne lui laisser d'autre moyen de s'af-

franchir de l'obligation de payer le legs, que de

faire une chose immorale.

120. On a toujours regardé comme illicite, du

moins dans les actes de dernière volonté, la con-

dition imposée a une personne de l'un ou l'autre

sexe de ne point se marier (i); car le mariage est

utile a la société. Nous reviendrons toutefois tout a

l'heure sur ce point en ce qui concerne la condition

de ne point se marier insérée dans les donations,

J2i. On regardait aussi comme illicite la condi-

tion de ne se marier que suivant le bon plaisir d'un

tiers, arbitratu allerius (2), ainsi que celle imposée

à un père de ne point marier son enfant (3).

122. Mais jusqu'à la loi des 5 - 12 septembre

1791, on a généralement regardé comme licite la

condition imposée a une personne de ne point se

marier avant un certain temps (4), pourvu que

(1) L. sa, ff. de condit. et demonst,, et L. 3 , Cod. de indictâ viduit.

tollendâ, combinées.

(2) L. 72, § 4» ff> de condit. et demonst. Furgole, des testament,

chap. 7, sect. 2.

(3) L. 79, § ult. de condit. et demonst. Fnrgole, ibid.

(4) L. 72, § 5. ff. de condit, et demonst. Furgol« , ibid.



Tit . II . Des Donat. entre-vifs et des Testant . i S i

l'époque fixée ne fût pas trop reculée, et ne dégéné-

rât point en quelque sorte en prohibition absolue.

ia5. Celle de ne point se marier avec une per-

sonne de tel lieu, de telle ville, était pareillement

licite, a moins que celui ou celle à qui elle était

imposée ne pût, à raison de son état et d'autres

circonstances, trouver facilement un parti sortable

ailleurs (i).

124. Celle de ne point se marier avec telle et

telle personne désignée était également admise,

quia nec videri tali conditione viduitatem injunc-

fam, cum alii cuilibet satis commode possit nu-

bere (2). Sa condition était néanmoins rejetée si

celui a qui elle était imposée se trouvait en con-

science obligé d'épouser la personne pour réparer

le tort qu'il lui avait causé dans sa réputation ou

son honneur.

125. La condition d'épouser telle personne n'est

point réprouvée, puisque la loi elle-même déclare

sans effet les donations faites en faveur de mariage,

si le mariage ne s'en suit pas (art. 1088) : c'est

donc supposer que la donation a été faite sous la

condition du mariage avec la personne dénommée
dans l'acte.

Cependant la condition imposée dans un testa-

ment, et a laquelle par conséquent le donataire

(1) L. 67, ff. de condit. et demonst. Furgole, loco suprà citato*

(a) L. 63, prlncip., ff» de condit, et demonst*
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n'a point souscrit, d'épouser une personne notée

par quelque condamnation, ou de mœurs déshon-

nêtes, devrait être réputée non écrite.

Quant à celle imposée k un oncle d'épouser sa

nièce, il y a plus de difficulté.

Ainsi n'ayant pas d'enfans, et ne voulant pas

que mes Liens sortent de ma famille, je les donne

a mon frère, k condition qu'il épousera Elisabeth,

notre nièce.

Ricard (i) décidait que la condition imposée

même a un cousin - germain d'épouser sa cou-

sine, aut vice versa, était licite, quoique le ma-

riage, d'après les règles canoniques, fut interdit

entre parens k ce degré. Par cela même que l'ob-

stacle pouvait être levé au moyen de dispenses

,

la condition , suivant cet auteur , était licite et

obligeait le donataire a faire les démarches néces-

saires pour faire lever l'empêchement, et accom-

plir autant qu'il était en lui la volonté du dona-

teur ou testateur. Il ne réputait, en un mot, non

écrite la condition qu'autant que l'obstacle au

mariage n'eût pu être levé par des dispenses.

Furgole (2) pensait le contraire pour tous les cas

où le mariage n'eût pu être célébré qu'au moyen

de dispenses ; et il cite des arrêts qui ont jugé la

question en ce sens, relativement k la condition

imposée a un cousin-germain d'épouser sa cousine.

(1) Des dispositions conditionnelles , n" a6a et 26$.

(2) Des testament, ebap. 7, sect. », n° 74 et suit,
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D'autres auteurs distinguaient les cousins-ger-

mains d'avec les autres parens de degrés plus éloi-

gnés, et ils voulaient que la condition imposée aux

cousins-germains fut rejetée, à cause de la prohi-

bition du Concile de Trente d'obtenir des dis-

penses j mais quant à la condition imposée à

d'autres parens, ils la regardaient comme très licite

.

Furgole convient au surplus qu'elle eût été très

licite en droit romain,même quand elle aurait été im-

poséeàun cousin-germain, puisque le mariage, dans

cette législation, était permis entreparensa ce degré,

et c'est d'ailleurs ce que décident nettementplusieurs

textes (i). En sorte que s'il eût écrit sous le Code,

il eût regardé comme licite la condition imposée a

un cousin-germain d'épouser sa cousine, mais comme
illicite celle imposée à un oncle d'épouser sa nièce,

quoique le mariage entre l'oncle et la nièce puisse

avoir lieu au moyen de dispenses du roi. (Art. 164).

Nous nous rangeons au sentiment de Ricard, qui

nous paraît bien plus rationnel : celui de Furgole ne

repose d'ailleurs que sur une fausse base , ainsi

qu'on va le voir.

Pourquoi Ricard, en effet, regarde-t-il la con-

dition comme licite? C'est parce que, en l'impo-

sant, le testateur n'a pu vouloir autre chose,

si ce n'est que le légataire fît les démarches néces-

saires pour obtenir les dispenses, et contractât le

(1) L. i, Cod, d« condlt. intert., et t, », Cod. de intt. et tubst. tuh

eondit. faet.
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mariage après les avoir obtenues. C'est tout comme

s'il avait dit : Je lègue à Paul, s'il obtient des dispenses

pour épouser sa cousine, et si après les avoir obte-

nues, il Vépouse en effet. Tout cela, dans la pensée

du testateur, n'était qu'une seule et même chose,

une condition complexe, et voila tout : or, ce que

prescrivait le disposant a cet égard n'avait rien d'il-

licite, car il n'était point illicite de solliciter des

dispenses pour épouser sa cousine, et de l'épouser

après les avoir obtenues. Le mariage, dira-t-on,

était interdit en principe entre cousins-germains ; il

n'était autorisé qu'au moyen de dispenses ; et entre

l'oncle et la nièce, sous le Code, il n'est autorisé que

pour des motifs graves. Mais on répond que de deux

chose l'une, ou ces motifs existeront, et seront

agréés, ou ils seront jugés ne pas exister : dans le

premier cas, la prévoyance et la volonté du donateur

recevront leur effet; dans le second, la condition

devenant, ou plutôt étant impossible , elle sera ré-

putée non écrite, comme dit très-bien Ricard. Mais

du moins le donataire aura dû faire les démarches

nécessaires pour accomplir la volonté du donateur.

Furgole dénature d'ailleurs le véritable état de

la question, en disant que le caractère de la con-

dition doit se déterminer eu égard a l'état des

choses lorsque la condition a été imposée, suivant

la L. 137, § 6, ff. de verb. oblig., ou du moins eu

égard au temps de la mort du testateur, dans les

dispositions testamentaires. Car, en lui accordant

cela, il n'y a pas à en conclure, comme il le fait,
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que parce qu'à la mort du testateur le mariage était

interdit, la possibilité d'obtenir des dispenses n'a

pu rendre la condition valide, puisqu'a cette époque

le droit de solliciter des dispenses et de les obtenir,

s'il y avait lieu, existait aussi. Le caractère de la

condition, au contraire, n'a pu être déterminé,

dans la pensée du testateur, que postérieurement a

sa mort, par la possibilité ou l'impossibilité d'ob-

tenir alors les dispenses. De quoi s'agit-il dans la

loi citée par Furgole? d'une stipulation faite sous

cette condition : Si rem sacram vel religiosam Titius

vendiderit, velforum vel basilicam; et le juriscon-

sulte décide que la stipulation est nulle parce que

la condition ne peut s'accomplir d'après le droit

,

tout de même que si elle était impossible en fait
;

et il importe peu, ajoute-t-il, que le droit puisse

changer un jour et permettre l'aliénation de ces

objets, car ce que l'on recherche, c'est ce qui est

possible maintenant, et non pas ce qui pourra le

devenir : Non enim secundùmfuturi lemporis jus ,

sed secundùm prœsentis, œstimari débet stipulatio.

Mais il y a évidemment abus, de conclure de ce texte

que la condition dont il s'agit dans notre espèce

était illicite dès le principe, et qu'elle n'a pu deve-

nir licite.

D'abord, chacun sait que la règle catonienne ne

s'appliquait point aux dispositions conditionnelles

,

et en conséquence que tel legs qui eût été nul à

raison de telle ou telle circonstance s'il eût été fait

purement et simplement, pouvait être valable s'il
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était fait sous condition, si la condition s'accom-

plissait en effet, et si la circonstance avait cessé :

tout le titre du digeste de régula catoniaiui fait foi

de cette vérité. Aussi Furgole ne cite-t-il a l'appui

de sa règle qu'une loi qui traite d'un cas de stipu-

lation; or dans les stipulations on suivait celle-ci :

Quod ab initio non valet, nullo tractu temporis con-

valescere potest.

En outre, il n'estpasvrai de direque le mariage était

impossible au temps de la mort du testateur, puis-

qu'au moyen de dispenses il pouvait avoir lieu, non

pas d'après une nouvelle loi, mais d'après le droit

existant; ce qui fait une bien grande différence

d'avec le cas prévu au texte de la loi romaine citée

par Furgole, où l'aliénation de la chose hors du

commerce au moment de la stipulation condition-

nelle, n'eût pu avoir lieu qu'en vertu d'un droit

nouveau. Ainsi, il n'y a rien à conclure de ce texte.

Il est plus vrai de dire, au contraire, que le testa-

teur, en imposant la condition, n'a pas voulu faire

une chose contraire aux lois, mais bien une chose

conforme aux lois considérées dans leur ensemble.

Or, les lois considérées dans leur ensemble ne sont

point un obstacle absolu au mariage dont il s'agit :

elles le défendent, il est vrai, en principe, mais elles

l'admettent par exception, si les personnes qui sol-

licitent les dispenses méritent de les obtenir; en

sorte qu'en réalité le mariage est permis par la loi

elle-même, mais conditionnellement. C'est, encore

une fois, tout comme si le testateur eût dit, je
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donne à un tel, à condition qu'il demandera des dis-

penses pour épouser sa nièce, qu'il sera jugé digne

par le roi de les obtenir, et qu'il l'épousera en

effet : car, il n'a pu vouloir dire autre chose, et cela

n'a rien de contraire aux lois ni aux mœurs, puis-

qu'il n'est point contraire aux lois ni aux mœurs

de faire ce que les lois autorisent expressément.

Tout ce qu'on pourrait dire de plus spécieux

contre cette décision, c'est que beaucoup de per-

sonnes, par des scrupules de religion (i), ou par

d'autres motifs encore, ont de la répugnance pour

ces sortes de mariages. Mais que l'on ne perde pas

de vue, comme le dit très-bien Furgole lui-même,

que toute condition est gênante; elle l'est plus ou

moins, et voilà tout. D'ailleurs, pourquoi un dona-

taire ou légataire profiterait-il d'un don qu'on ne

lui aurait pas fait sans la condition? C'est peut-être

déjà trop qu'il en profite quand la condition est

immorale ou contraire aux lois, sans qu'on doive

étendre la règle qui le favorise à d'autres cas encore,

et lorsque le législateur n'avait pas les mêmes mo-

tifs de faire remise de la condition (2).

(1) C'est là le motif qui a déterminé M. Délvincourt à embrasser de

préférence l'avis de Furgole
,

qui toutefois s'est décidé par d'autres

considérations, tirées, scion lui, du Droit. M. Délvincourt, par le

même motif, regarde comme non écrite la condition imposée au do-

nataire d'épouser une personne d'une religion différente. Cela nous

parait fort douteux , et peu en harmonie avec les principes sur la

tolérance religieuse et la liberté des consciences.

(2) M. Chabot, questions transitoires , aux mots conditions concernant

tes mariages, page 122 et suivante , regardait, comme nous, la condi-

tion imposée à un oncle d'épouser sa nièce comme très-licite.



j 58 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

126. La condition générale d'épouser une per-

sonne de la classe noble eût incontestablement été

réputée non écrite sous l'empire de la loi du 9 juin

1790, qui abolissait la noblesse, et sous l'empire de

la loi du 12 septembre 1791 ,
qui ne permettait pas

que la liberté de se marier fût gênée par aucune

clause impérative ou prohibitive. La Charte restitue

à l'ancienne noblesse ses titres, et donne au roi le

droit de faire des nobles à volonté. Il est vrai que

la noblesse ne forme plus une classe particulière

dans l'Etat, mais cela est indifférent quant a la ques-

tion, car ce n'est que la noblesse telle quelle est

que le donateur ou testateur peut avoir eu en vue

dans sa condition. Néanmoins, nous pensons que la

condition en général d'épouser un noble, un comte,

un baron, etc., est trop restrictive de la liberté de

de se marier, qu'elle ne saurait s'allier avec nosmœurs

actuelles sur la valeur réelle des titres purement

nobiliaires, et en conséquence qu'elle doit être ré-

putée non écrite.

127. Quant à la condition de ne pas se remarier,

il y a plus de difficulté que sur celle de ne pas se

marier.

Après quelques variations, que Justinien rap-

pelle dans sa novelle xxii, chap. 23 (1), cette con-

(1) La loi Miscelta ,
que Justinien attribue à Lucius Miscellus , ré-

putait cette condition non écrite. Il paraît que cette loi avait été por-

tée dans un temp3 où la population avait beaucoup souffert par Iei

guerres étrangères , et surtout par les guerres civiles.
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dition avait fini par être regardée comme licitement

imposée, même dans les actes formés par la volonté

d'un seul, comme les testamens et les codicilles; cet

empereur l'approuva, au chapitre 44 de cette même
novelle, et sa décision était suivie en France, ainsi

que l'attestent Furgole (i) et autres.

C'est aussi ce qu'a décidé la Cour de cassation,

par son arrêt du 20 janvier 1806 (2), rendu sur les

conclusions de M. Merlin, dans une espèce née

sous l'ancien droit, et dont il ne sera pas inutile de

rapporter les termes, afin de connaître l'état de

l'ancienne jurisprudence sur cette question et sur

la condition de se marier ou de ne pas se marier.

« La Cour, considérant i° que la condition ab-

k solue de ne pas se marier était réprouvée comme
« contraire a l'utilité publique, et regardée comme
« non écrite dans les dispositions testamentaires

« ou à cause de mort; mais qu'une semblable con-

« dition, si elle était apposée dans les contrats,

« était valable, et devait être exécutée, parce qu'ils

« sont l'ouvrage de la volonté des parties, qui

« ont stipulé selon leurs vues et selon leurs in-

(c térêts;

« Que cette espèce de convention, protégée par

« les lois romaines, l'était égalementpar notre légis-

te lation, et que de la vient que l'article 25 de l'or-

« donnance des substitutions de 1747 déclarait la

(1) Des testament, chap. 7, 6ect, 3, n° 65.

(j) Sirey, 1806, 1 , 174.
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« condition de ne point se marier accomplie lors-

« que la personne à qui elle avait été imposée avait

y fait profession solennelle de l'état religieux, ainsi

« et de même que la novelle xxu, chapitre 44
* l'avait établi par rapport a l'admission a' la prê-

te trise, tandis que le même article 25, abrogeant le

v chapitre 27 de la novelle 123 de l'empereur Jus-

te tinien , réputait au contraire la condition de se ma-

« rier, manquée par l'entrée en religion, et Favan-

« tage fait sous la condition de se marief , caduc et

« inutile
;

<c Considérant, 2 que la condition de ne point

« se remarier n'était pas même rejetée dans les

« actes de dernière volonté ; que la novelle xxii,

« chapitre 44» voulait que la personne gratifiée

« s'abstînt du second mariage ou renonçât a la libé-

« ralité
;
que cette novelleformait le droit commun

« de la France , les Cours en ayant uniformément

« adopté les dispositions, et que l'article 25 de For-

te donnance de 1 7^7 , lequel érigeait en loi générale

« les dispositions, du droit ancien relatives a la con-

« dition de ne point se marier apposée dans les con-

« tratSy supposait a plus forte raison la validité de

« celle de ne point se remarier • qu'ainsi la stipula-

« tion de ne pas convoler a de secondes noces, sur

« la foi de laquelle Luciat avait constitué la pension

« viagère par contrat de mariage de 1789, était per-

te mise et légitime, et qu'en jugeant que cette sti-

«( pulation avait été anéantie par l'effet rétroactif

v de la loi du 5 septembre 1791, et de celle du
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1

« 1 7 nivôse an h, la Cour des Pairs a fait une fausse

« application de ces lois, dont l'effet rétroactif

« a été abrogé par celle du 9 fructidor an m...

«f Casse, etc. (1). »

Il résulterait de cet arrêt que, dans l'ancienne

jurisprudence, i° la condition de ne point se marier

apposée dans un contrat était valable et obligatoire.

2 Que celle de ne point se marier était pareil-

lement obligatoire dans les contrats et dans les

actes de dernière volonté, par qui que ce fûtqu'elle

fût imposée, par la femme au mari, ou par le mari

à la femme, ou par un tiers à l'un ou l'autre, soit

que celui a qui elle l'était eût ou non des enfans.

3° Que celle de ne point se marier, dans une dis-

position testamentaire ou de dernière volonté, était

réputée non écrite.

128. Mais les lois des 5 septembre 1791 et 17 ni-

vôse an 11, ayant décidé que toute clause impéra-

tive ou prohibitive qui serait contraire aux lois ou

aux bonnes mœurs, qui gênerait la liberté qu'a le

(1) La Cour de Toulouse, par son arrêt du 25 avril 1S26 ( Sirey,

27,2, i3), a jugé pareillement, dans une espèce née sous le Code,

que la condition de ne pas se remarier est licitement imposée; que les

lois des 5 brumaire et 17 nivosc an II, qui les prohibaient , étaient

abrogées parcelle du 3o ventôse an XII.

Cela surtout devrait souffrir moins de difficulté, selon nous, lors-

que c'est l'un des époux ou son proche parent qui donne à l'autre

époux, sous cette condition , et qu'il a des enfans du mariage. La

prohibition du convoi se justifie alors facilement par le désir que

les biens donnés à la femme ne passent pas ensuit» à d'autres per-

sonnes, étrangères au donateur.
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donataire, l'héritier ou le légataire de se marier,

même avec telle personne, réputée non écrite,

on s'est demandé si ces lois s'opposent a la validité

des conditions de se marier, de ne pas se marier

et de ne pas se remarier.

M. Favard de Langlade, dans son Répertoire, au

mot donations entre-vifs, section i, § 2, discute

cette question par des raisonnemens dont plusieurs

assurément ne manquent pas de force ; et comme
ce sont en général les meilleurs que l'on puissse don-

ner pour l'un ou l'autre sentiment, nous croyons

devoir les reproduire , en y attachant toutefois

quelques observations particulières.

te II faut convenir, dit M. Favard, en statuant que

dans toutes dispositions entre-vifs ou testamentaires

les conditions impossibles, celles contraires aux lois

ou aux mœurs seront réputées non écrites, le Code

ne prohibe pas expressément les conditions de se

marier, de ne pas se marier et de ne pas se rema-

rier; mais on soutient qu'il les prohibe implicite-

ment, et voici comme on raisonne.

« Celui qui ne se trouve dans aucune incapacité

légale, et qui a l'âge requis, a la faculté de contracter

mariage : les lois qui lui assurent ce droit tiennent

à la constitution des familles, et par conséquent à

l'ordre public : la condition qui tend a le priver du

droit que ces lois lui confèrent est donc contraire

aux lois d'ordre public, et par suite réputée non

écrite.

« En créant un droit, le législateur, qui ne peut
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prévoir tous les cas, désigne tous ceux qui ne peu-

vent l'exercer ; il l'accorde à tous les autres ; et si ce

droit est de ceux qui ne peuvent être l'objet d'une

convention particulière, il s'ensuit que lorsqu'un

individu en est investi, il ne peut pas aliéner, et

c'est ce qui a lieu pour la capacité relative au ma-

riage.

* On déroge en effet aux lois, non seulement lors-

qu'on n'exécute pas leurs dispositions expresses,

mais encore lorsqu'on enfreint leurs dispositions

tacites : ce qui le prouve, c'est que la Cour régula-

trice annule les arrêts lorsqu'ils contiennent excès

de pouvoir, c'est-a-dire lorsqu'ils contiennent une

obligation qui n'est pas dans la loi , ou qu'ils ap-

pliquent un principe qui n'est pas établi par elle.

« Or, pour prendre un exemple
,
par le legs que

vous faites a telle personne , sous la condition de

ne pas se marier , vous frappez cette personne d'in-

capacité de se marier (î); vous la contraignez a

rester dans le célibat ; vous créez donc une inca-

pacité qui n'est pas dans la loi
,
qui permet de se

marier a tous ceux qu'elle-même n'a pas déclarés

incapables; la condition est donc contraire a la loi,

et par suite réputée non écrite.

« Ceux qui tiennent pour l'opinion contraire ré-

pondent :

K Le legs fait sous la condition de ne pas se ma-

(1) Non, mais on gêne la liberté qu'elle a de se marier ou de ne

pas se marier t son intérêt peut l'emporter sur son inclination.
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rier ne rend pas le légataire incapable de contracter

mariage ; après l'acceptation du legs il n'en est pas

moins habile à se marier; le mariage qu'il contrac-

tera n'en sera pas moins valable. La condition ap-

posée au legs ne l'a donc frappé d'aucune incapa-

cité , elle n'a donc pas enfreint la loi sur les mariages
;

seulement le légataire aura tacitement renoncé au

legs ; mais il pouvait y renoncer avant de se marier :

il le pouvait aussitôt qu'il en a eu connaissance. En

quoi donc la loi serait-elle enfreinte par la condition

dont il s'agit?

« Sans doute , la condition serait contraire a la

loi , s'il y avait une loi qui ordonnât de se marier
;

mais cette loi n'existe pas. Bien plus, la loi du 10

mars i8i8(art. i5), encourage les jeunes gens à

entrer dans les ordres sacrés , en les dispensant du

service personnel a l'armée , c'est-à-dire qu'elle les

invite au célibat pour ce motif d'utilité publique.

Comment donc la condition d'un legs serait-elle

considérée comme contraire a la loi, lorsqu'elle n'a

pour but que d'inviter à faire ce que la loi engage

a faire elle-même (i)? car enfin une donation peut

être faite sous la condition de rester dans le célibat

et d'entrer dans les ordres (2).

|. ' I 1 , I Il I II

(1) La loi actuelle, à raison des circonstances et du grand nombre

de communes privées de pasteurs, favorise sans doute l'entrée dans

les ordres ecclésiastiques , mais elle ne favorise pas le célibat pour

d'autres motifs, dans un autre but.

(2) C'est là une question très-grave, et Ricard regardait cette con-

dition comme non écrite, ainsi que nous le verrons plus bas, n° i5j.
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« On a vu par l'arrêt de cassation ( du 20 janvier

1806) précité
,
que dans l'ancienne législation la

condition de ne point se marier apposée a un

contrat était valable et obligatoire (1). 11 était

donc permis de faire une convention sur la faculté

de se marier ; cette faculté interdite à telle per-

sonne en particulier n'était donc pas considérée

comme une stipulation enfreignant la liberté de

se marier , conférée à tous ceux qui n'en étaient

pas légalement déclarés incapables. Mais alors le

mariage n'était pas moins respecté et favorisé qu'au-

jourd'hui : c'est qu'un pareil contrat ne rendait

réellement pas incapable de se marier ; c'est qu'un

mariage contracté malgré la stipulation n'en eût

pas moins été valable : seulement celui qui l'aurait

enfreinte eût été tenu des dommages-intérêts de son

cocontractant (2), comme cela arrive dans toute

obligation de faire ou de ne pas faire ; nouvelle

preirve que la condition de ne point se marier n'est

pas contraire à la loi sur les mariages.

« 3° L'article 6 du Code civil, qui déclare qu'on

(1) Cela était admis, il est vrai, dans plusieurs circonstances en

matière de donations; mais ce n'était point une règle générale pour

tous les cas où la condition aurait été insérée dans un contrat quel»

conque.

(2) Nous ne concevons guère comment cette infraction eût pu

donner lieu à des dommages-intérêts : à la révocation d'une donation

,

passe encore; mais les dommages-intérêts ne se composent que d'une

perte éprouvée ou d'un gain dont on a été privé; or il est difficile

qu'une perte ou la privation d'un gain honnête et licite résulte de ce

qu'un autre contracte, mariage,

VIII. 10
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ne peut déroger par des conventions particulières

aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes

mœurs , ne fait que répéter un principe universel

admis dans l'ancienne jurisprudence. Avant la ré-

volution , la condition de ne point se marier était

obligatoire dans les contrats ; elle n'était donc pas

contraire aux lois intéressant l'ordre public et les

bonnes mœurs ; et aujourd'hui pourquoi y serait-

elle contraire? il n'y en a aucune raison. Elle n'é-

tait pas même considérée comme y étant contraire

par les lois de 1791 et de l'an II. La preuve s'en

trouve dans le texte même de ces lois qui pro-

hibent d'abord toutes clauses contraires aux lois

et aux bonnes mœurs > et ensuite toutes celles qui

gênent la liberté de se marier ou de se remarier. Ces

clauses avaient donc un caractère distinct dans

l'opinion du législateur ,
puisque l'une ne conte-

nait pas l'autre.

<c Dans l'ancienne législation, la condition de ne

point se marier apposée a une disposition testa-

mentaire était réputée non écrite, comme con-

traire k l'utilité publique, et pourtant elle était

valable dans les contrats,parce qu'ils sont l'ouvrage

de la volonté des parties, quiont stipulé suivant leurs

vues et leurs intérêts. Il est difficile de comprendre

comment la même condition était contraire à l'in-

térêt public dans un cas, et ne l'était pas dans

l'autre. Il y a mieux , la condition de ne pas se re-

marier était également obligatoire dans les contrats

et les testamens, encore bien qu'une personne
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veuve, sans enfans, doive être aussi favorisée pour

se remarier, que celle qui entre pour la première

fois dans le mariage.

« Ainsi, continue M. Favard, les conditions qui

nous occupent ne sont pas contraires aux lois ac-

tuellement en vigueur. Voyons si elles sont con-

traires aux bonnes mœurs.

« D'après le Dictionnaire de l'Académie , mœurs

signifie inclinations, habitudes naturelles ou acquises.

Bonnes mœurs signifie donc bonnes inclinations,

bonnes habitudes naturelles ou acquises. Ainsi

,

pour que la condition de ne point se marier fût

contraire aux bonnes mœurs , il faudrait qu'elle le

fût aux bonnes habitudes naturelles ou acquises.

Mais c'est ce qu'il est impossible de soutenir sérieu-

sement. La preuve qu'elle n'est pas contraire aux

bonnes mœurs , c'est que l'ancienne législation

l'approuvait dans les contrats
, que la législation

moderne encourage, comme on l'a vu, les hommes

au célibat par un motif d'utilité publique
;
que

la religion catholique romaine, qui est celle de

l'État, regarde le célibat comme un état qui ap-

proche le plus de la perfection- qu'enfin aucune

loi ne met les célibataires dans un rang inférieur à

celui des personnes mariées.

« De la il suit que la condition de se marier ou

de ne pas se marier , de se remarier ou de ne pas

se remarier , d'épouser ou de ne pas épouser telle

personne, est parfaitement valable dans un acte

de libéralité ; et que tout ce qui en résulte pour la
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personne qu'on a voulu gratifier, c'est qu'elle ne

peut profiter de la disposition sans se soumettre a

la condition. Sa liberté n'est point par la attaquée :

d'abord elle peut refuser la libéralité dès qu'elle

en a connaissance ; ensuite, lors même qu'elle Ta

acceptée, elle peut y renoncer tacitement en en-

freignant la condition : elle reste donc libre dans

tous les cas. Il ne s'agit pour elle que de savoir si

elle profitera ou ne profitera pas d'une libéralité.

Or, cela n'intéresse ni l'ordre public ni les bonnes

mœurs ; il ne s'agit alors que d'un intérêt pure-

ment pécuniaire. »

Nonobstant ces raisons , il nous semble qu'on

perd ici de vue le véritable point de la difficulté.

En effet, la question n'est pas de savoir si la per-

sonne a qui la condition a été imposée est ou non

capable de se marier, ou de se remarier ; tout le

monde est d'accord que la condition ne peut rien

à cet égard, et tout le monde est d'accord aussi

que la condition serait très -licite si elle n'avait

d'effet que sur un intérêt purement pécuniaire
;

mais elle a incontestablement une influence sur un

objet plus grave. On ne peut se dissimuler qu'elle

place la personne entre son intérêt et ses inclina-

tions , entre le désir de conserver la libéralité et

celui de faire ce qui lui est prescrit ou défendu.

Sans doute, comme le dit Furgole, toute condition

est plus ou moins gênante ; mais faut-il du moins

,

pour qu'elle soit licitement imposée, qu'elle ne dé-

fende pas une chose à laquelle est invitée la per-
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sonne par le bien général et par un motif raison-

nable et honnête. Or, interdire à une personne le

mariage sous peine de perdre la libéralité qu'on lui

confère, c'est lui interdire de faire une chose utile,

k la société, k la famille, à elle-même ; et l'intérêt

pouvant l'emporter sur toutes ces considérations

,

le bien public en peut souffrir une atteinte.

Si nous inclinons a un sentiment contraire

quant k la condition de ne pas se remarier^ c'est

qu'en général le convoi est moins favorable qu'un

premier mariage ; cela est vrai , surtout k l'égard

des femmes, puisque la loi les frappe de certaines

déchéances k raison des conséquences que le second

mariage peut avoir pour les enfans du premier lit

(art. 386, 3g5). Et d'ailleurs nous ne regardons la

condition comme licite
, qu'autant qu'elle est im-

posée dans des vues utiles et raisonnables , et non

par suite d'un caprice ou d'une volonté bizarre
;

nous la regardons comme licite, en un mot, quand

elle est imposée a une personne ayant des enfans

par le conjoint ou les parens de celui-ci. Alors le

motif est sensible : le donateur ne veut pas que ses

biens passent dans une famille étrangère.

129. Pour éluder la disposition des lois intermé-

diaires, il est souvent arrivé, et ce moyen a presque

toujours été couronné du succès (1), que le dona-

teur a pris un détour pour retenir l'époux donataire

(1) Voy. notamment l'arrêt du 18 nivôse an XII , rendu par la Cour

de Paris. Sirey , 4 > a » 104.
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dans le veuvage. Ainsi , fréquemment un mari a

légué à sa femme une rente viagère ou un usufruit

jusqu'à ce qu'elle se remarie, ou jusqu'à ce qu'en

se remariant elle acquière pur là des mcjens

de subsistance , ou jusqu'à ce quelle change de

nom, etc. ; ne lui défendant pas, de cette manière,

directement de se remarier, mais bornant la durée

de l'effet du legs a la durée du veuvage ; ce qui

,

dans les vues du testateur, était la même chose que

l'insertion d'une clause résolutoire pour le cas du

convoi de la femme.

Cependant, d'un autre côté, il est permis de lé-

guer un usufruit ou une rente viagère pour ne

durer que jusqu'à un temps, certain ou incertain
;

il est même permis de léguer la propriété d'une

chose sous une condition résolutoire ayant pour

objet un fait incertain : or, pourquoi n'aurait-on

pas vu dans la clause aussi bien, et même mieux,

la fixation d'une époque où le legs devait cesser

de produire son effet
,

qu'un empêchement au

convoi de la femme ? La Cour de Lyon est allée bien

plus loin encore par son arrêt du 18 novembre

i8i5 (i). Elle a jugé , au sujet d'un legs d'usufruit

fait par un mari à sa femme, sous l'empire des lois

de brumaire et de nivôse an II , à la condition

quelle ne passerait point à de secondes noces, sinon

que le legs serait révoqué du jour du convoi, que

ce legs était en effet révoqué par le convoi de la

(1) Sirey, i8i5 , a , aai,
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femme (i), parce que , a dit la Cour, en adoptant

les motifs des premiers juges , « la condition im-

« posée par le mari testateur a sa femme n'a rien

« d'immoral ni de contraire aux lois
, puisqu'il ne

« lui a point interdit de contracter de nouveaux

« liens
,
que seulement il a voulu que, dans ce cas,

« elle perdît le fruit des avantages qu'il lui avait

« faits, ce qui est la même chose que si le mari

« eût dit : je lègue a ma femme la jouissance de

« mon bien tant qu'elle restera en viduité , ou

« seulement jusqu'à ce qu'elle contractera un nou-

« veau mariage , clause que même les lois intermé-

« diaires ne paraissent point avoir proscrite , sui-

« vant la jurisprudence des arrêts. »

Nous ne pensons pas toutefois que la clause ju-

gée par la Cour de Lyon dût être assimilée , sous

l'empire des lois précitées , a celle a laquelle cette

Cour l'a assimilée : c'eût été le cas de dire expressa

nocent) non expressa non nocent , en admettant que

la clause renfermant simplement un legs d'usufruit

jusqu'à ce que la femme passe à de secondes noces

ne tombât pas sous l'application de ces lois ; ce qui

nous paraît assez probable, parce qu'on ne pou-

vait guère dire qu'il était fait sous une condition

illicite, n'étant point conditionnel, mais seulement

à temps.

(i) La cour de Toulouse a jugé le contraire, le i4 mars 1S21 ,

dans une espèce semblable, et née sous l'empire des lois intermé-

diaires ; et sur le pourvoi en cassation , est intervenu arrêt de rejet

.

le iS juillet 1822, Sirey , a3, 1, 246.
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i3o. Quoi qu'il en soit , toutes les conditions de

ce genre doivent être jugées par les lois en vigueur

au moment où le droit du donataire ou légataire

s'est formé
,
par conséquent, par la loi du jour de

la donation, si c'est une donation entre-vifs, et par

celle du décès, si c'est un legs. C'est ce qui a été

décidé de la manière la plus formelle par l'arrêt de

cassation rapporté plus haut, n° 127.

1 5 1 . On tombe généralement d'accord que les

conditions qui tendent directement a détruire la

liberté des personnes et de leurs actions sont illi-

cites, et en conséquence réputées non écrites. Telle

est la condition de ne point sortir d'un certain lieu

ou d'y avoir son domicile (1) car , dit Ricard (2),

l'intérêt public est que chacun conserve sa liberté.

i52. On pense néanmoins (3) que la condition

serait licite s'il existait un motif raisonnable et d'in-

(1) L. 71 , § 3, ff. de condit. et demonst.

(a) Des dispositions conditionnelles , n° 28a. Ricard cite sur ce cag

un arrêt du 5 juillet 1614, qui a juge: en ce sens. Jean Dernay , natif

de Beaune, par affection pour son pays, laissa par son testament à

celui de ses deux neveux qui voudrait demeurer à Beaune , tous les

biens qui lui appartenaient dans les environs de cette ville; mais

néanmoins l'aîné serait préféré s'il voulait se soumettre à la condition.

Celui-ci fut s'établir à Toulouse , où il fut nommé conseiller au parle-

ment. Le cadet s'établit à Beaune , et le père commun , cboisi pour

exécuteur testamentaire par l'oncle, le maria avec les biens compris

dans le legs; on inséra même dans le contrat que sans cela le mariage

n'aurait pas lieu. Mais l'ainé ayant prétendu que la condition qui lui

était imposée était illicite, comme contraire à la liberté des actions ,

.

cette condition fut en effet réputée non écrite.

(3) Notamment Furgole , des teitamens, ebap. 7, sect. 2.
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térêt public, pour que le donataire demeurât dans

le lieu indiqué : comme si la donation était faite

à un professeur ou à un magistrat pour qu'il con-

tinuât d'enseigner ou d'exercer ses fonctions de

magistrat dans telle ville.

On regarde aussi comme valable la condition

imposée à un serviteur à qui l'on fait un don , de

demeurer avec le donateur pendant sa vie. Elle est

suffisamment motivée par l'intérêt de celui qui

l'impose. La disposition qu'on ne peut engager ses

services qu'à temps ou pour une entreprise déter-

minée ( art. 1780 ) , n'est pas contraire, puisque le

serviteur ne s'engage pas : seulement il se prive de

la libéralité s'il n'obéit pas a la condition.

1 55. On ( 1 ) décide aussi, avec les lois romaines (2),

que la condition imposée à un légataire de ne point

aller dans tel pays, dans telle ville, ou de n'y point

résider , est licite , et doit être exécutée. La raison

qu'on en donne, c'est que, dit-on, la liberté du lé-

gataire n'est point détruite en lui interdisant la fré-

quentation d'une ou plusieurs villes ou provinces,

puisque l'accès du inonde entier lui reste ouvert. Mais

on peut répondre qu'une telle condition sera bien

rarement imposée par un véritable motif d'intérêt

ou de convenance
;

qu'elle sera presque toujours

l'effet d'un caprice, et qu'elle peut dans certains cas

(1) Ricard, ubl suprà, n° 286; Furgole, des teslamens , chap.

sect. 2; et M. Toullier.

(2) L. 73, ff. de condit. et demonst.
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nuire beaucoup au donataire. Il y aurait d'après

cela, selon nous, à en apprécier le mérite suivant

les circonstances du fait.

1 54- Nous déciderions la même chose à l'égard

de la condition d'apprendre et d'exercer un métier,

ou même tel métier désigné, que l'on regarde aussi

comme licite (i), quoique l'on convienne qu'elle

blesse jusqu'à un certain point la liberté natu-

relle des actions. Il faudrait, selon nous, que le

métier désigné fût en rapport avec la condition de

la personne
;
qu'on n'eût pas eu seulement pour

but , dans les idées sociales , ou , si l'on veut , sui-

vant les préjugés, d'humilier le donataire.

i55. Nous ne balancerions pas a regarder comme

illicite la condition imposée a un individu de n'em-

brasser aucune profession quelconque , et même
celle de ne point apprendre ou exercer aucun art

mécanique, ou le commerce, ou un métier en gé-

néral.

i3G. Ricard (2) pensait que la condition de ne

point embrasser l'état ecclésiastique est licite, parce

qu'elle a pour objet une pensée du donateur juste

en morale et en politique , celle de destiner son

bien pour élever une famille.

(i)M. Merlin, notamment, Répertoire, v» condition ; et M. Touiller,

d'après Furgole.

(2) Des dispositions, conditionnelles , n»» a64 et 270.
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137. Mais suivant le même auteur, la condi-

tion d'embrasser l'état ecclésiastique doit être ré-

putée non écrite
,
parce qu'il est contraire aux

mœurs et à la pureté de la religion d'embrasser cet

état par des vues purement humaines ou par des

motifs d'intérêt (1).

Furgole était bien de l'avis de Ricard sur la pre-

mière condition , mais non sur la seconde
,

qu'il

regardait comme étant tout aussi licite que la'utre.

Nous nous rangeons à l'avis de Ricard
, par la

considération qu'il serait dangereux de pousser

quelqu'un par l'appât d'un don à un état aussi pur

et aussi sacré que l'état ecclésiastique, pour lequel

il n'aurait point une véritable vocation • car si la

vocation intérieure existe, le donataire, en embras-

sant la profession religieuse obéit par cela même
a la condition, et il n'y a plus de question ; si elle

n'existe pas , il ne faut point que l'appât d'un gain

en soit le mobile.

i58. Toutefois, si une somme était donnée ou

léguée à quelqu'un pour lui faciliter les moyens

d'étudier et de se faire prêtre , la somme devrait

être employée suivant la destination du donateur
,

sinon elle ne serait pas due. Ce n'est pas là une

condition, c'est un mode d'emploi. Le donateur n'a

donné que pour cet objet. Cela serait surtout par-

(1) Et cependant, suivant Ricard, la condition de se faire moine

était licite; elle ne serait pas. plus valable, selon nous, que celle

d'embrasse la prêtrise. m
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ticulièrement vrai , si , a l'époque de la libéralité
,

la personne se destinait déjà a l'état ecclésiastique
;

car il serait démontré par la que le seul but du do-

nateur était de lui fournir les moyens d'obtenir un

titre clérical (i).

159. La plupart de ces questions n'auraient pu

s'élever sous l'empire de la loi des 5- 12 septembre

1791 , qui réputait non écrites les conditions d'em-

brasser ou de ne pas embrasser tel état, emploi ou

profession ; mais, comme nous l'avons dit, cette loi,

dictée par des motifs de circonstance , et dont les

dispositions étaient trop générales , se trouve

abrogée par celle du 5o ventôse an XII. En sorte

qu'il en faut revenir
,
pour l'appréciation de ces

conditions, aux règles de morale universelle, parce

qu'elles ne trompent jamais et qu'elles n'ont rien

d'arbitraire ; et l'on doit surtout , en l'absence

d'une loi précise , bien s'attacher aux motifs qui

ont pu déterminer le donateur ou testateur a im-

poser la condition. S'il n'en a pas eu d'autre que

de vouloir gêner la liberté civile ou religieuse du

donataire, ou de le détourner, soit de remplir ses

devoirs comme citoyen , soit d'exercer des fonc-

tions auxquelles il pourrait être appelé , on doit

réputcr la condition non écrite
, parce que le bon

ordre est intéressé a ce qu'un citoyen ne soit pas

(1) Ainsi jugé à la Cour de Grenoble , le 22 décembre iSa5. Sirey,

36, 2, 276.
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placé entre son devoir et des vues de fortune
,
qui

n'influent que trop souvent sur nos déterminations.

140. Aussi ne nous paraît-il point douteux, dans

l'état actuel de nos mœurs , que la condition de

changer de religion ne dût être réputée non écrite
;

et nous regarderions même comme telle celle de

ne point changer de religion , quoiqu'elle paraisse,

au premier coup-d'œil , moins digne de défaveur

que la première ; car elle gêne aussi la liberté de

conscience (1).

141 • Nous pensons au reste, avec M. Toullier,

a l'égard des conditions qui paraissent gêner la li-

berté civile
,
que la manière dont la clause serait

rédigée pourrait beaucoup influer sur la décision :

par exemple , le don d'une somme ou d'un im-

meuble pour que le donataire en jouisse jusqu'à ce

qu'il soit promu a tel ou tel emploi qui doit lui

procurer les moyens de vivre dans l'aisance , ne

pourrait être considéré comme tendant à le détour-

ner d'occuper cet emploi.

M. Toullier dit qu'il en serait autrement si le

don était fait à condition que le donataire n'occu-

perait pas telle place. Nous le croyons aussi , et

néanmoins nous pensons , avec le même auteur

,

que la condition d'embrasser tel métier est licite
,

si ce métier est en rapport avec la position so-

(1) Sic jugé par la Cour de Colrcar le 9 mars 1827. Sirey , 37, 2, 176,
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ciale de la personne , bien que l'exercice d'un mé-

tier soit exclusif de beaucoup de professions, d'em-

plois ou de places.

142. La condition d'émanciper un enfant n'était

point regardée comme contraire a l'ordre public

dans le droit romain (1); et elle ne devrait pas

l'être non plus dans notre droit : seulement l'éman-

cipation ne pourrait toujours avoir lieu qu'à

l'époque où l'enfant aurait atteint l'âge requis par

la loi.

i45. Mais on regardait anciennement comme

illicite la condition de renoncer à faire un testa-

ment, ou à jamais intenter aucune action judiciaire
;

et il en serait assurément de même aujourd'hui.

i44- Quant à celle par laquelle un donateur ou

un testateur interdirait à un père l'administration

des biens qu'il donne aux enfans de celui-ci, la no-

velle cxvn, chap. i,la déclarait positivement licite,

comme celle par laquelle on interdisait au père la

jouissance des biens donnés. Le Code civil (art. 387)

s'explique formellement sur cette dernière condi-

tion , mais il garde le silence sur la première , ce

qui a fait naître une controverse a ce sujet. Au

tome III , n° 575 (note), nous décidons de la vali-

dité de la condition d'après les circonstances , eu

égard à la conduite du père, qui pourrait être telle

(1) L. 62 , ff. de condit. et demonst.
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en effet que le testateur , en lui interdisant l'admi-

nistration des biens par lui donnés, n'eût eu en

vue que l'intérêt des enfans , et non de porter at-

teinte à la puissance paternelle : or, il faut prendre

garde d'enchaîner la libéralité (i).

i45. On tombe généralement d'accord que la

condition de renoncer a un droit acquis n'a rien

d'illicite : par exemple, de renoncer a demander la

reddition d'un compte de tutelle (2) ou autre ; de

renoncer a une succession déjà ouverte , etc.

146. Mais M. Toullier dit « qu'il paraît même que

« la condition de renoncer a telle succession, lors-

« qu'elle s'ouvrira, n'a rien de contraire aux lois. »

Nous ne saurions partager cette opinion , sur la-

quelle d'ailleurs cet auteur , comme on le voit

,

n'est pas bien fixé ; car, dans le fonddes choses ,

c'est imposer dès a présent au donataire la nécessité

de renoncer a la succession encore non ouverte

,

contrairement au vœu de l'article 791 , puisque le

(1) La Cour de Besançon, par arrêt que nous citons à cet endroit,

a jugé que la condition devait être réputée non écrite. Dans l'espèce

,

elle n'avait été imposée par le testateur que par inimitié pour son

l'rère, père des enfans légataires; et à raison de cette circonstance,

nous pensons que la Cour a très bien jugé ; mais nous ne saurions

reconnaître comme elle, qu'en principe une telle condition doit toujours

être réputée non écrite. Nous pensons, au contraire, que c'est un point

laissé à la sagesse des tribunaux, qui doivent se décider d'après les

circonstances de la cause. M. Proudhon exprime un avis semblable au

nôtre dans son traité de l'usufruit.

(a) Ricard, des dispositions conditionnelles, n« 243; Furgole, des

testament, ebap, 7, sect. 2 , n» j 10 et suiv.



i6o Liv. Ilî. Manières d'acquérir la Propriété.

donateur ne peut avoir en vue que de lier le dona-

taire pour le temps où la succession s'ouvrira , lui

enlevant ainsi a l'avance la faculté de l'accepter

quand sera venu le moment de pouvoir le faire. La

loi prohibe tout pacte quelconque sur succession

future ( art. 1 1 3o), et bien évidemment elle n'entend

pas annuler ces pactes pour le temps où ils se-

raient sans effet par une autre cause , l'absence

d'un droit acquis qui en fût l'objet : cela eût été

Lien superflu : elle entend les proscrire pour le

temps où ils auraient un objet parce qu'il y aurait

alors un droit déjà échu qui en serait la matière.

Or, l'individu qui accepterait une donation faite sous

la condition ci-dessus pactiserait sur succession

future ; il le ferait, il est vrai, sous une condition

,

savoir, si la succession venait à lui échoir. Mais

c'est précisément pour ce cas que la loi a porté la

prohibition, de renoncer a une succession future,

et interdit tout pacte quelconque sur pareille suc-

cession.

1 47 • Ce que nous venons de dire sur les condi-

tions impossibles , sur celles qui sont contraires

aux lois ou aux mœurs , suffit pour lever les diffi-

cultés qui peuvent se présenter sur cette matière

délicate. Maintenant nous allons parler de la capa-

cité de disposer et de recevoir par donation entre-

vifs ou par testament.
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CHAPITRE IL

De la capacité de disposer et de recevoir par

donation entre-vifs ou par testament.

SOMMAIRE.

i48. En principe, toutes personnes peuvent disposer et recevoir.

149. Le principe souffre des exceptions.

1 00. Division de ce chapitre.

148. Les avantages de l'état social étant établis

pour tous les membres de la société , le droit d'ac-

quérir des biens et de disposer de ceux que l'on

possède existe par conséquent pour tous, sous les

limitations toutefois que l'intérêt général a com-

mandées.

Ainsi , toutes personnes peuvent disposer et re-

cevoir , soit par donation entre-vifs , soit par tes-

tament , excepté celles que la loi en déclare inca-

pables. ( Art. 902 ).

149. Parmi les personnes que la loi déclare

incapables de disposer et de recevoir, il en est qui

sont frappées d'une incapacité absolue sous l'un et

l'autre rapport : tels sont les morts civilement, qui

ne peuvent disposer au profit de qui que ce soit

,

ni recevoir de qui que ce soit, si ce n'est de simples

alimens ( art. 25 ) ; d'autres sont seulement inca-

pables de donner, mais non de recevoir, tels que

les interdits , et , sauf quelques distinctions , les

mineurs en général.

vin, s i
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.

Mais les cas les plus nombreux d'incapacité cons-

tituent seulement des incapacités relatives, c'est-a-

dire que telle personne ne peut disposer au profit

de telle autre, ou recevoir d'elle, mais peut disposer

au profit de tout autre individu, ou recevoir de lui.

Ces incapacités ne résultent même le plus communé-

ment que de certaines fonctions ou d'une circons-

tance particulière qui , venant à cesser, fait que

l'incapacité cesse aussi ; en sorte qu'elles ne sont

que temporaires et de circonstance , comme celle

du tuteur non ascendant, qui ne peut recevoir du

mineur tant que dure la tutelle, et même tant que

le compte de tutelle n'a pas été rendu et apuré

( art. 907 ); celle du médecin, qui ne peut recevoir

du malade qu'il traite pendant la maladie dont

meurt ce dernier.

Quelquefois cependant l'incapacité relative ré-

sultant de la qualité des personnes considérées res-

pectivement les unes à l'égard des autres , a un

caractère permanent : telle est celle qui existe dans

les père et mère des enfans naturels reconnus k

l'égard de ceux-ci, pour tout ce qui excède la por-

tion que la loi elle-même attribue a ces derniers sur

les biens des premiers. ( Art. 908. )

Au surplus , ces incapacités ne sont point réci-

proques , et tel qui ne peut recevoir de tel peut

très-bien lui donner : par exemple, le tuteur peut

donner au mineur durant la tutelle comme après
;

l'enfant naturel n'est point empêché de donner à

ses père et mère tout son bien , sauf, s'il laisse
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des enfans, la réduction pour fournir les réserves;

mais cela n'altère en rien la capacité de disposer.

Ces idées générales se développeront successive-

ment : ce qu'il importe de bien retenir, c'est que la

faculté de disposer et de recevoir par donation

entre-vifs ou par testament, est le droit commun

,

le principe général, et qu'il n'y a d'exception a ce

principe que dans les cas et a l'égard des personnes

positivement exceptés par la loi ; en sorte que

nous n'avons a nous expliquer que sur les excep-

tions
,

puisqu'elles seules peuvent donner lieu à

quelques difficultés.

Mais, d'un autre côté, il n'est pas permis d'éluder

les dispositions prohibitives de la loi , soit par le

choix des formes d'un contrat a titre onéreux , soit

par le moyen ou le ministère d'une personne inter-

posée. (Art. 911. )

1 5o. Nous diviserons ce chapitre en trois sections.

Dans la première , nous traiterons des personnes

qui sont incapables de disposer par donation entre-

vifs ou par testament , soit absolument , soit d'une

manière relative.

Dans la seconde , de celles qui sont incapables

de recevoir de l'une ou de l'autre manière.

Enfin dans la troisième , nous parlerons des dis-

positions déguisées sous la forme d'un contrat

à titre onéreux, ou faites sous le nom de personnes

interposées.
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SECTION PREMIÈRE.

Des personnes qui sont incapables de disposerpar donation

entre-vifs ou par testament , soit absolument, soit dune

manière relative.

SOMMAIRE.

i5i. Division de la section.

De ceux qui ne sont pas sains d'esprit, interdits ou non.

i52. Pour faire une donation ou un testament il faut être sain

d'esprit.

i53. Cette règle est absolue , et s'applique à toute personne in-

terdite ou non.

1 54. Seulement, si la personne était interdite, l'acte serait nul de

droit , tandis que dans les autres cas il faudrait prouver

l'absence de raison au moment de l'acte.

i55. L'acte pourrait être annulé, même sur la demande des

héritiers, quoique l'interdiction n'eût pas été prononcée

ni provoquée, et que la preuve de la démence ne résultât

pas de l'acte lui-même.

1 56. Il en est de même quoique les tribunaux se soient bornés,

sur une demande en interdiction , à nommer simplement

un conseil.

167. La déclaration dunotaire que le testateur ou donateur était

sain d'esprit 71' oblige point à prendre la voie de l'in-

scription de faux pour prouver le contraire.

i58. Autre chose serait de la déclaration que le testateur a dicté

son testament.

îôp. Les tribunaux doivent être très circonspects dans l'admis-

sion de la demande tendant à prouver l'aliénation mentale.
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160. // faut au reste que les faits allégués soient pertinens et

concluans , et qu'ils soient clairement prouvés.

161. La démande à fin de preuve des faits de suggestion ou cap-

tation , de colère et de haine, ne doit être accueillie qu'avec

la plus grande réserve, mais elle peut l'être.

162. La démence survenue depuis l'acte n'y porte aucune atteinte.

163. Le testament ne peut même plus être révoqué tant que du-

rera l'interdiction.

i64« Il ne faut pas confondre l'incapacité de fait avec l' incapacité

</e droit.

i65. Le donateur doit être sain d'esprit au moment où la dona-

tion reçoit sa perfection, par conscqw-nt au moment où.

l'acceptation lui est notifiée, quand elle a lieu par acte

séparé.

166. Le testament olographe fait foi de sa date , sauf la preuve

des faits de captâtion et de fraude.

S il

Des prodigues et des personnes faibles d'e eprit placés sous

l'assistance d'un conseil judiciaire.

167. Les prodigues mis sous l' assistance d' un conseil ne peuvent

faire des donations entre-vifs qu'avec cette assistance.

168. Ils peuvent tester , pourvu qu' ils soient sains d'esprit, et

ils ne doivent même pas être assistés.

169. Celui qui est placé sous l'assistance d'un conseil pour fai-

blesse d' esprit ne peut donner entre-vifs sans l'assistance

de son conseil ; mais il peut tester, pourvu qu'il soit sain

d'esprit à un degré suffisant.

X70. La donation entre-vifs faite par un individu non sain d'es-

prit au degré voulu par la loi, quoique faite avec l'assis-

tance du conseil, peut être annulée.
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S m.

De l'incapacité des morts civilement, des contumaces et des

interdits pour crime, à l'effet de disposer par donation

entre-vifs ou par testament.

171. L' incapacité des morts civilement , en générai, a été traitée

précédemment.

172. Les donations faites avant la mort civile encourue par un

non contumace , quoique depuis la condamnation , sont

valables aujourd' kui.

1 73. Le testament fait par un individu qui meurt en état de mort

civile n'a aucun effet, à quelque époque qu'il eût été fait.

174- L ff testament fait avant la mort civile par un individu non

alors en état de contumace , et qui est mort ensuite avec

les droits civils , est valable, du moins pour les biens ac-

quis depuis la mort civile.

175. Le testament fait pendant la contumace est nul, quoique le

testateur soit mort avec les droits civils.

176. Opinion contraire soutenue par plusieurs interprètes du

Code, et réfutation de cette opinion.

177. // n'y a point à distinguer entre le cas où le contumace meurt

dans les cinq ans, et le cas où le jugement tombe par sa,

représentation.

178. Le testament fait par un contumace est nul, quoique la

condamnation ne fût pas à une peine emportant mort civile.

179. Le testament fait avant la contumace est valable, quoique

le testateur meure en état de contumace , mais sutis être

atteint par la mort civile.

180. Celui fait par un individu qui depuis a été condamné aux

travaux forcés à temps ou à la réclusion , est pareillement

valable, éi quelque époque que meure le testateur.

181. Mais celui qui est fait pendant la durée de la peine est nul.
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S iv.

Des mineurs, quant à l'incapacité de disposer par donation

entre-vifs ou par testament.

183. Le mineur âgé de moins de seize ans ne peut aucunement

disposer , si ce n'est par son contrat demariage , en faveur

de son conjoint, et en observant les conditions voulues

par ta loi.

i83. // faut même pour cela qu'il ait , lors du contrat, l'âge

requis pour pouvoir contracter mariage.

184. Peut-il, pendant le mariage, donner par acte entre-vifs à

son conjoint? Discussion sur ce point.

i85. Le mineur parvenu à l'âge de seize ans peut disposer par

testament de la moitié de ce dont il pourrait disposer s'il

était majeur.

186. // doit avoir seize ans accomplis au jour où il teste.

187. Le mineur ne peut toujours donner par son testament que

cette moitié , même à son conjoint.

188. Les dons qui excéderaient cette moitié seraient réduits,

quand même le testateur mourrait en majorité.

18g. La réduction s' opérerait , en général , au marc le franc sur

les divers legs. '

190. H n'y aurait point à considérer pour cela l'ordre de l'écriture,

ni même la date des testamens, s'il y en avait plusieurs,

sauf les cas de révocation,

191. Comment se règle la quotité dont peut disposer le mineur

quand il laisse des héritiers à réserve.

19a. Comment se partage L'indisponible en pareil cas.

193. Suite et solution de la question.

194. Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize ans, ne peut

aucunement disposer au profit de son tuteur.

ig5. Même parvenu à sa majorité, il ne peut disposer au profit

de celui qui a été son tuteur , tant que le compte de tu-

telle n'a pas été rendu et apuré.
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196. Ces deux décisions ne s'appliquent point aux ascendans

qui sont ou qui ont été les tuteurs.

197. Elles s'appliquent aux alliés.

198. // n'y avait pas de motif suffisant pour interdire au majeur

de disposer par testament au profit de celui qui avait été

son tuteur, avant que le compte de tutelle fut rendu et

apuré.

199. Il n'est pas nécessaire, au surplus, que le compte ait été

soldé ; il suffit qu'il ait été rendu et apuré.

200. Les prohibitions de la loi relatives aux tuteurs ne s'ap-

pliquent point aux curateurs.

201. Ni aux subrogés-tuteurs.

202. Le conseil judiciaire donné à un prodigue n'est point inca-

pable de recevoir de lui par testament ; mais il ne peut

l'assister dans une donation que lui ferait le prodigue.

203. Le Code ne s' expliquant pas sur les dons faits aux institu-

teurs ou maîtres de pension par leurs élèves , ils restent

soumis au droit commun.

§ v.

De l'incapacité des femmes mariées, de disposer par donation

entre-vifs sans être autorisées.

204. Les femmes mariées ne peuvent faire des donations entre-

vifs sans être autorisées , mais elles peuvent tester.

205. La femme qui disposa avec l'autorisation de la justice ne

peut donner ses biens, même aux enfans qu'elle aurait

d'un premier Ut, que sous la déduction de la jouissance

qui en appartiendrait au mari.

206. Quand le mari est absent, la femme, autorisée par ta jus-

tice, peut disposer des biens de la communauté en faveur

des enfans.

207. Et, dans le même cas, clic peut être autorisée à disposer de

ses propres biens sans être tenue a" en réserver la jouissance

au mari.
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208. La femme, quoique séparée de biens , judiciairement ou par

contrat de mariage, ne peut donner , même du mobilier,

sans être dûment autorisée.

De l'incapacité des faillis, à l'effet de disposer par donation

entre-vifs.

209. Toute donation faite par le failli depuis l'ouverture de la

faillite est nulle de droit en ce qui concerne les créanciers.

210. Toute donation d' immeubles faite dans les dix jours qui ont

précédé Couverture de la faillite est également nulle de

droit à l'égard des créanciers.

211. Quant aux donations , soit de meubles, soit d' immeubles

,

faites avant les dix jours, et quant à celles de meubles

faites dans les dix jours, elles peuvent être annulées si

elles ont été faites en fraude des créanciers.

S vu.

Décisions relatives aux religieuses hospitalières.

212. Les religieuses hospitalières ne peuvent, par acte entre-

vifs, renoncer à leurs biens ni en disposer au profit de la

congrégation ou de qui que ce soit.

21 3. Mais elles peuvent en disposer par testament , conformément

au Code civil.

S VIII.

Des étrangers, quant à la capacité de disposer par donation

entre-vifs ou par testament de leurs biens situés en France.

2l4« Ancienne jurisprudence relativement au testament fait par

l'étranger sur ses biens situés en France.

21 5. Et relativement aux donations faites par lui sur ces mêmes

biens.

216. Le Code ne s'explique pas formellement sur ces points.
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a 17. La loi du 14 juillet 1819 permet aux étrangers de disposer

de la même manière que les Français.

318. Quid, en ce qui concerne les biens de France, si les lois du

pays de l'étranger n'admettaient point le testament olo-

graphe, par lequel l'étranger en aurait disposé?

a 19. La capacité personnelle se règle toujours par lu loi du pays

auquel appartient le testateur.

i5ï. ïN'ous avons à parler sur ce point,

i° De ceux qui ne sont pas sains d'esprit, inter-

dits ou non
;

2 Des prodigues et des faibles d'esprit mis sous

l'assistance d'un conseil judiciaire
;

Z° Des morts civilement, et des condamnés par

contumace h une peine emportant mort civile, ou

à une autre peine , et des interdits pour crime
;

4° Des mineurs
;

5° Des femmes mariées
j

6° Des faillis •

•j Des religieuses hospitalières
;

8° Des étrangers, considérés d'après le Code civil,

et d'après la loi du 14 juillet 18 19.

S Ier -

De l'incapacité des personnes qui ne sont pas saines

d'esprit y interdites ou non.

i52. Pour faire une donation entre-vifs ou un

testament, il faut être sain d'esprit. (Art. go 1. )(i)

(1) In co qui testatur , ejus temporis quo teslamenlum facit , integr'Uas

mentis , non corporis exigtneta est. L. 3, ff. qui testam, facere poss.
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1

Cette règle est absolue ; elle ne souffre , a la fa-

veur d'une présomption quelconque , ni limitation

ni restriction. Celui qui se dépouille ou qui prive

ses héritiers doit le faire volontairement pour le

faire avec effet, et la volonté n'existe pas chez celui

qui n'est pas sain d'esprit. Ce n'est d'ailleurs

que l'application du principe qui exige dans les

contrats en eénéral le consentement comme con-

dition essentielle de la validité de l'engagement

(art. 11 08); or, il n'y a pas de consentement chez

celui qui est privé de l'usage de sa raison au mo-

ment de l'acte.

i53. Ainsi, non-seulement l'interdit pour cause

d'imbécillité , de démence ou fureur, ne peut faire

une donation ou un testament valables ( art. 5o2 ),

mais encore celui qui n'est point interdit ne le peut

pas davantage s'il se trouve dans l'un de ces états

,

et tant qu'il durera.

Par l'effet du même principe, celui qui ferait une

donation ou un testament dans un état d'ivresse ou

de fièvre délirante ferait pareillement un acte nul.

i54- Mais comme l'interdit est légalement pré-

sumé en état d'imbécillité, de démence ou de fu-

reur , tant que l'interdiction subsiste il ne peut

donner ni faire un testament , même pendant un

intervalle lucide : tous actes passés par l'interdit

,

postérieurement a l'interdiction , sont nuls de

droit ( art. 5o2 ). Au lieu que dans les autres cas

,

ceux qui attaqueraient l'acte auraient à prouver
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que celui qui l'a fait n'était pas sain d'esprit au

moment où il le faisait. La présomption serait en

faveur de l'acte.

i55. Mais, dans le cas même où il n'y aurait pas

eu d'interdiction prononcée ni même provoquée du

vivant du donateur ou testateur, ses héritiers pour-

raient encore attaquer l'acte avec succès, si, au mo-
ment où il a eu lieu, leur auteur n'était pas sain

d'esprit, encore bien que la preuve de la démence

ne résultât pas de l'acte lui-même : tellement que

l'article 5o4 n'est point applicable aux donations

ni aux testamens, quand il dit « qu'après la mort

« d'un individu, les actes par lui faits ne pourront

k être attaqués pour cause de démence
, qu'autant

k que son interdiction aurait été prononcée ou

« provoquée avant son décès , a moins que la

« preuve de la démence ne résulte de l'acte même
« qui est attaqué. »

Le législateur a considéré les actes à titre gratuit

sous un jour particulier ; il a craint que l'avidité et

la ruse ne s'emparassent de la faiblesse de raison

d'un homme pour lui arracher des dons que rien

ne motiverait. La discussion qui a eu lieu au

Conseil-d'État fait foi de la justesse de cette re-

marque , et elle a fini par faire évanouir le doute

qui s'était d'abord élevé à cet égard.

L'article goi contenait, dans le projet du Code

,

une seconde disposition ainsi conçue : « Ces actes

v ne pourront être attaqués pour cause de démence
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« que dans les cas et de la manière prescrite par

« l'article 17 ( art. 5o4) du titre de la Majorité et de

« l'Interdiction. »

Au Conseil d'État , M. Cambacérès dit que cette

seconde partie de l'article présentait une disposi-

tion trop absolue ; et M. Troncbet ajouta que l'ar-

ticle 17 du titre de l'interdiction, auquel on ren-

voyait, était trop restreint; qu'il n'admettait les

familles à faire valoir la cause de la démence que

lorsque l'interdiction a été provoquée du vivant

de l'auteur des actes attaqués , mais que la famille

espérant le rétablissement d'un parent en démence,

diffère souvent par cet espoir de poursuivre son

interdiction. Enfin, M. Emmery dit positivement

que cet article 1 7 ne concernait ni les donations

ni les testamens. La première partie de l'article 901

fut adoptée , et la seconde ajournée , sur ces ob-

servations ,
jusqu'après un nouvel examen de l'ar-

ticle 17 ( ou 5o4 ) ; mais ces mêmes observations

furent ensuite perdues de vues, et l'article 901 est

resté avec sa première partie seulement. C'est ce

qui a fait naître le doute
, par son rapprochement

avec l'article 5o4- Mais, tel qu'il est rédigé, il suffit,

pour que l'on décide, comme nous le faisons, que

cet article 5o4 n'est point applicable aux donations

ni aux testamens, ainsi que l'a jugé la Cour de cas-

sation, par arrêt du 22 novembre 1810(1), rendu

sur les conclusions conformes de M. Merlin, après

(1) Sirey, 1811 , i
, 73.
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un mûr délibéré, et par un autre arrêt du 17 mars

i8i3(i).

Par la même raison , l'article 5o5 n'est pas da-

vantage applicable aux donations ni aux testamens :

en conséquence la donation ou le testament faits

par un individu qui n'était pas alors sain d'esprit

,

et qui a été ensuite interdit
,
peuvent être attaqués

avec succès, quoique la démence ne fut pas no-

toire au temps des actes ; tel est aussi le sentiment

de MM. Merlin (3) et Grenier (3).

i56. Quand bien même le tribunal, au lieu de

prononcer l'interdiction demandée, se serait borné

a donner simplement
,
pour cause de faiblesse

d'esprit , un conseil à la personne , les donations

faites par cette personne , soit antérieurement à

la demande , soit pendant les poursuites en inter-

diction , n'en pourraient pas moins être attaquées

,

et être déclarées nulles comme faites par un indi-

vidu qui , bien que non jugé digne d'être interdit

pour imbécillité , démence ou fureur, n'était néan-

moins pas doué des facultés intellectuelles a un

degré suffisant pour pouvoir donner. Les tribu-

(1) Sirey, i8i3, i,3q3.

La question a été aussi jugée en ce sens par plusieurs Cours

royales, notamment par celle de Colmar, le 17 juin 1812. — Sirey,

iSi5 , 2 , 43.

Nous l'avons déjà décidée de la même manière, au T. III , n° 787.

(2) Répertoire , v» testament , sect. 1 , § 1, art. i*r , n° 1.

(3) Des donations et testamens, prem. part. , chap. 11 , sect. 3 , n« 106,
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naux peuvent le décider ainsi sans qu'il y ait viola-

tion de la chose jugée , car c'est une tout autre

question que celle qui leur avait d'abord été sou-

mise, ainsi que l'a très-judicieusement décidé aussi

la Cour de cassation, par arrêt du 17 mars 181 5,

ci-dessus cité , en confirmant un arrêt de la Cour

de Lyon ,
qui a annulé une donation faite pendant

les poursuites en interdiction par un individu placé

ensuite simplement par le jugement sous l'assis-

tance d'un conseil judiciaire (1).

157. La déclaration du notaire, que le testateur

lui a paru sain d'esprit ; bien mieux
, que le testa-

teur était sain d'esprit
, parfaitement sain d'esprit

,

et que l'on voit si souvent dans les testamens par

actes publics , n'oblige pas ceux qui attaquent le

testament pour cause de défaut de raison ou dé-

mence a s'inscrire en faux contre une telle énon-

ciation. On invoquerait mal à propos a ce sujet, et

a l'appui du testament, la disposition de l'art. iSig,

suivant laquelle l'acte authentique fait pleine foi

entre les parties et leurs héritiers ou ayant-cause
;

(1) Foy. aussi au Répertoire de M. Favard de Langlade , v" dona-

tions entre-vifs , sect. i,§5,n°4j l'arrêt de cassation du 19 décembre

1814. Cet arrêt a décidé, de plus, qu'un jugement ou arrêt qui dénie

au demandeur en nullité d'une donation ou testament, le droit de

prouver des faits d'imbécillité antérieurs à la dation d'un conseil,

sous le prétexte que ces faits ne constituaient pas l'imbécillité
,
puisqu'ils

n'ont pas donné lieu à l'interdiction, ne contient pas seulement un mal

jugé, mais bien une violation- de la loi, par suite d'une fausse applica-

tion de l'article iô5x du Code,



fjô Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

car le notaire n'est pas préposé par la loi pour cer-

tifier des faits hors du domaine de son minis-

tère (i).

i58. Autre chose serait d'une énonciation qui

était de la substance de l'acte , comme la déclara-

tion que le testateur a dicté son testament; alors les

héritiers ne pourraient prétendre prouver par té-

moins , sans inscription de faux
,
que le testateur

ne pouvait parler, qu'il avait la langue liée au mo-

ment de l'acte (2).

i5g.Au surplus, les tribunaux doivent être très-

circonspects dans l'admission de la demande ten-

dant a la preuve des faits de folie, de démence,

d'ivresse, ou autres analogues, surtout quand l'acte

n'en contient aucune trace, et qu'il n'y a pas d'ail-

leurs des preuves écrites ou des commencemens

de preuve des allégations élevées à ce sujet. La

preuve testimoniale toute nue ne doit pas sans

doute être rejetée dans tous les cas
,
puisqu'il n'a

pas toujours dépendu des demandeurs en nullité

de se procurer une preuve écrite de la démence du

donateur ou du testateur au temps de l'acte ; mais

(1) Ricard, des donations, etc., chap. i, n° 3o. Jugé en ce sens en

cassation , le 18 juin i8i6,Sirey, 1817, 1, i58.

(a) Voy. l'arrêt de cassation du 19 novembre 1810, Sirey, 1S11, 1,76;

et dans M. Grenier, part. 1, chap. S, sect. 3, n° io3 , la discussion à

laquelle s'est livré à ce sujet M. Merlin , sur le pourvoi qu'il éleva

d'office , dans l'intérêt de la loi , contre un arrêt de la Cour de Poitiers

,

qui fut en effet cassé pour avoir jugé le contraire.
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elle ne doit être accueillie qu'avec prudence, pour

ne pas devenir un moyen trop facile de renverser

des dispositions irréprochables.

160. 11 faut d'ailleurs que les faits allégués soient

pertinens et concluans, et qu'ils soient clairement

prouvés : la présomption est toujours en faveur de

l'acte, quand celui qui l'a fait n'était point judiciaire-

ment privé du libre exercice de ses droits pour

cause d'imbécillité, de démence ou de fureur.

L'âge avancé du disposant, l'oubli de sa famille,

l'importance de la libéralité, ni la qualité peu

élevée du donataire ou légataire, ne suffiraient pas

pour fairejuger que le donateur ou testateur n'était

pas sain d'esprit au moment où il a fait la disposi-

tion. C'est aussi ce qu'a jugé la Cour de cassation,

le 18 octobre 1809 (1), en confirmant un arrêt de

la Cour de Caen, qui a tenu pour valide le testa-

ment du sieur Leguerney de Sourdeval, âgé de

quatre-vingt-six ans au moment où il avait testé

,

et qui avait donné a ses domestiques l'universalité

de ses biens, que l'on prétendait s'élever au-delà

de 1 ,5oo,ooo francs.

161. Quant aux faits de captation, de suggestion,

de colère et de haine, qui altèrent plus ou moins

la liberté ou la raison du disposant, le Code ne

s'en explique point, et le projet du Code portait :

(î)Sirey, 1810, 1 , .

VIIL 12
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« La loi n'admet point la preuve que la disposition

« n'a été faite que par haine, colère, captation

« ou suggestion. » Les motifs de la suppression de

cette partie du projet ont été clairement expliqués

par l'orateur du gouvernement, M. Bigot-Préa-

meneu, dans son discours au corps législatif, lors

de la présentation de la loi des donations et des

testamens. Il s'exprimait ainsi : « La loi garde le si-

« lence sur le défaut de liberté qui peut résulter de

* la captation et de la suggestion, et sur les vices

cr d'une volonté déterminée par la colère ou parla

« haine. Ceux qui ont entrepris de faire annuler

«r des dispositions par de semblables motifs n'ont

« presque jamais réussi à trouver des preuves suf-

« lisantes pour faire rejeter des titres positifs; et

« peut-être vaudrait-il mieux pour l'intérêt général

« que cette source de procès ruineux et scandaleux

« fût tarie, en déclarant que ces causes de nullité

« ne seraient point admises ; mais alors la fraude et

« les passions auraient cru avoir dans la loi même
« un titre d'impunité. Les circonstances peuvent

« être telles, que la volonté de celui qui a disposé

« n'ait pas été libre, ou qu'il ait été entièrement

« dominé par une passion injuste : c'est la sagesse

« des tribunaux gui pourra seule apprécier ces

« faits et tenir la balance entre la foi due aux actes

« et l'intérêt des familles. Ils empêcheront quelles

« ne soient dépouillées par des gens avides qui sub-

it juguent les mouransy ou par l'effet d'une haine

« que la raison et la nature condamnent, »
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Ainsi, dans la pensée des premiers interprètes

de la loi, les tribunaux ont un pouvoir discrétion-

naire pour juger la validité des dispositions qui

sont attaquées pour les causes dont il vient d'être

parlé; mais ils ne doivent admettre qu'avec la plus

grande réserve la preuve des allégations élevées k

cet égard, et lors seulement que les faits sont

graves et concluans.

162. Nous avons dit que, pour pouvoir faire une

donation ou un testament, il faut être sain d'esprit

au moment où la donation reçoit sa perfection, ou

a celui de la confection du testament j mais il suffit

de l'être à cette époque, et la démence survenue

depuis et existant même encore au moment de la

mort, n'annulerait pas la donation entre-vifs, ce qui

va sans dire, mais n'annulerait même pas le testa-

ment, quoiqu'il soit de principe que, pour pouvoir

tester valablement, il faut avoir le droit de le faire

au moment où l'on teste et au moment de la mort.

En effet le testateur, a sa mort, avait encore,

nonobstant la démence, le droit de tester, seule-

ment il était privé de l'exercice du droit; mais à

l'époque où il l'a exercé, il était capable de l'exer-

cer, puisqu'il était sain d'esprit. Voilà pourquoi

dans le droit romain (1), d'où nous est venu le

principe ci-dessus, le testament fait par un individu

sain d'esprit était valable, quoique le testateur

(1} L, 1 , §8, ff. </* bonor. postât, sceund. tabut.
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mourût ensuite en état de démence (i). « La dé-

« mence et les autres infirmités qui surviennent

« au testateur après son testament, dit Domat (2),

«• et qui le rendent incapable d'en faire un nou-

« veau, fixent sa volonté a l'état où elle s'est trou-

ve vée au dernier moment de l'usage qu'il en a pu

« faire. »

i63. De là, si le testateur venait ensuite a être

interdit, et qu'il mourût dans cet état, son testa-

mentfait avant la démence produirait son effet, non-

obstant celui qu'il ferait, même dans un intervalle

lucide, pour le révoquer; car ce dernier acte étant

légalement présumé fait par un insensé, il seraitpar

conséquent nul (art. 5o2), et ne saurait dès lors

opérer révocation d'un testament valable (3).

164. H ne faut donc pas confondre la capacité

de jait avec la capacité de droit ; quant à la pre-

mière, nous ne l'exigeons dans le disposant qu'au

moment du testament ou au moment où la dona-

tion reçoit sa perfection, tandis que que pour la se-

conde nous l'exigeons, dans le testament, et au

moment de l'acte, et au moment du décès du tes-

tateur, ainsi que nous le démontrerons plus claire-

ment au paragraphe suivant. C'est pour cela que le

(1) § ij Instit. , quib. non est permiss. facere testant.

(1) Lois civiles, liv. 3, tit. i, sect. 2, n° 16. Voy. aussi Ricard,

part, 111 , n» i45; et Furgole , des testament , ch. 4» n» 10.

(3) C'est aussi ce que décide Furgole , même chap. 4 , iect. 2 , n» 31
1

,

et chap. 2 , n° 78.
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testament de celui qui meurt en état de mort civile

n'est pas valable
,
quoiqu'il fut fait avant la mort

civile ( art. 25 ) ; tandis que celui de l'insensé fait

avant la démence est très bon
, quoique le testa-

teur soit mort en cet état.

i65. Nous disons aussi que le donateur doit être

sain d'esprit au moment où la donation entre-vifs

reçoit sa perfection ; or, elle ne la reçoit que par

l'acceptation dûment connue du donateur. Ce n'est

que de ce moment , d'après l'art. g52 ,
qu'elle pro-

duit son effet par rapport a lui, qu'elle l'engage. De

là, il nousparaîtrésulterquesi, depuis l'acte portant

donation entre-vifs, etmême depuis l'aceptation qui

aurait eu lieu par acte séparé, mais avant la noti-

fication, le donateur tombait en démence, la notifi-

cation ne pourrait plus lui être faite en cet état, ni

même a son tuteur, s'il venait a être interdit. Le

concours des volontés exigé pour la perfection de

la donation n'aurait plus lieu , et l'acte resterait

dans les termes d'un simple projet de donation. Il

en doit être de ce cas absolument comme de celui

où le donateur mourrait avant la notification de

l'acceptation , cas dans lequel la donation s'éva-

nouirait , aux termes de l'article g32 précité , le-

quel n'autorise évidemment l'acceptation qu'autant

qu'elle est faite du vivant du donateur, et qui porte

même formellement que la donation n'a d'effet

,

à l'égard du donateur, que du jour ou l'acte qui

constatera cette acceptation lui aura été notifié.
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Ce n'est donc pas sans quelque étonneraient que

nous voyons M. Grenier (i) adopter l'opinion que

le donateur est lié par le fait seul de l'acceptation,

quoiqu'elle ne lui ait pas encore été notifiée, « at-

« tendu , dit-il ,
que la notification ,

qui est une

« formalité exigée pour la première fois par le Code

« civil, n'a qu'un objet, qui est de faire connaître

\< au donateur l'existence légale du contrat, et de

« lui apprendre qu'il est lié : cette existence légale

«• est indépendante de la notification. »

Cela est évidemment contraire au texte de l'ar-

ticle 93a, et, disons-le, aux véritables principes de

la matière et des conventions en général : aussi le

Code est-il tout-à-fait dans ces principes, en sorte

qu'il est fort indifférent qu'il ait introduit un droit

nouveau à cet égard.

M. Grenier déduit de sa doctrine deux consé-

quences : i° que les héritiers du donataire qui a

accepté pourraient notifier l'acceptation , pourvu

que ce fût du vivant du donateur ;
2° que dans le

cas où, depuis l'acceptation, il sérail survenu une

incapacité en la personne du donateur, autre qu'une

incapacité de droit, résultant de la privation des

droits civils, la notification pourrait être faite uti-

lement à ceux qui seraient chargés par la loi de

représenter ou d'assister l'incapable, soit qu'il

s'agît d'un interdit, d'un prodigue ou d'une femme

mariée.

(i) Part, x , chap. 5. sect, 5 , n° i38 bit, troisième édition.
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Nous soutenons qu'il y a ici contradiction de

principes ; car si le donateur est lié par le seul fait

de l'acceptation
,
quoiqu'elle ne lui ait pas encore

été notifiée, sa mort n'a rien pu changer à l'état

des choses , et la notification pourrait tout aussi

bien être faite a ses héritiers qu'à lui-même,

puisque le droit se trouvait acquis, dans ce système
;

et si la notification de l'acceptation ne peut pas

être utilement laite aux héritiers du donateur,

même par le donataire, quoique l'acceptation ait eu

lieu du vivant du premier et avant toute révoca-

tion, c'est évidemment parce que le droit n'était

point encore acquis a ce donataire par le fait seul

de l'acceptation non encore notifiée. D'ailleurs on

en convient non seulement dans le cas où le dona-

teur meurt avant la notification, quoique depuis

l'acceptation, mais encore pour le cas où il perd les

droits civils ; en sorte qu'il n'y a de divergence

entre nous et M. Grenier, sur ce point, que relati-

vement au cas où le donateur tombe en démence

depuis l'acceptation de la donation, mais avant la

notification. Or si, comme le dit formellement l'ar-

ticle 932,1a donation n'a d'effet à l'égard du dona-

teur que du jour où l'acte qui constatera l'accepta-

tion lui aura été notifié, c'est bien dire que jusque-là

il n'est pas lié, qu'il peut révoquer; c'est dire que la

donation ne reçoit sa perfection que de ce moment :

or, à ce moment, il n'a plus de volonté, puisqu'il

est insensé; et ce n'est pas seulement la co-existence

fortuite des deux volontés qui suffit pour former le
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contrat ( et on le reconnaît bien, dès qu'on déclare

l'acte imparfait si le donateur meurt ou perd les

droits civils avant la notification, quoique ce soit de-

puis l'acceptation), c'est une adhésion réciproque,

un accord connu de l'un et de l'autre. Cela est de

toute évidence d'après cet article g52, et aussi d'a-

près ce que dit M. Grenier lui-même pour le cas où

le donateur meurt ou perd les droits civils depuis

l'acceptation, mais avant la notification.

Au reste, M. Grenier ne donne d'autre raison

de différence entre le cas de mort du"donateur ou

la perte des droits civils avant la notification de

l'acceptation , et le cas où il tombe en démence

,

que celle-ci : « qu'il faut dire , relativement a la

« notification introduite par le Code , ce que di-

« sait Furgole par rapport a l'acceptation
,
que la

«• volonté du donateur est éteinte par sa mort

,

v gui produit une révocation tacite du projet de

« donner. »

Mais on peut dire cela avec tout autant de rai-

son de la démence dans laquelle tombe le dona-

teur ; car, pas plus dans un cas que dans l'autre
,

il n'a de volonté, du moins tant que dure la dé-

mence. D'ailleurs il est bien plus exact de dire que

la mort du donateur a plutôt empêché que la con-

vention ne se formât, qu'elle n'a opéré une révo-

cation tacite. Cette doctrine est appuyée sur la

réalité, tandis que l'autre ne repose que sur une

fiction. Or, cela est également vrai dans le cas de

démence survenue chez le donateur avant la noti-
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fication de l'acceptation. Nous convenons au sur-

plus volontiers qu'il n'y a pas eu de révocation

,

mais c'est qu'il n'en était pas besoin , l'acte n'ayant

encore produit aucun effet par rapport au dona-

teur tant que la notification n'avait pas eu lieu :

en la faisant au tuteur de l'insensé , ce serait en

réalité avec lui que se formerait le pacte de dona-

tion; mais il n'a pas qualité pour cela. Tel est au

surplus notre sentiment
, qui nous paraît fondé

sur les vrais principes du Code, et celui de M. Del-

vincourt, qui n'en fait pas même l'objet d'un doute,

d'une question.

Nous verrons plus loin a quelle époque le do-

nataire et le légataire doivent être capables quand

nous traiterons de la capacité de recevoir.

166. Puisque la validité de la donation ou du

testament se détermine par l'état mental du dis-

posant au moment de l'acte, on sent que dans le

cas d'un testament olographe il peut y avoir diffi-

culté sur le point de savoir si la date qu'il présente

est sincère ou non.

La jurisprudence (i) paraît maintenant bien

fixée dans le sens que le testament olographe fait

foi de sa date , et en conséquence que ceux qui

(1) Au tome III , n° yjZ , nous citons à ce sujet les arrêts de la Cour

de Paris, du 27 juin 1S22 , et celui de rejet , sur le pourvoi , du 29 avril

1824 ( Sirey , 24, 1, 276) ; celui aussi de la Cour de Riom, du 20 janvier

i824(Sirey, ibid.
, part. 2, page 277); et enfin un autre de la Cour de

cassation , du 8 juillet 1823 ( Sirey , a5, 1, 3i ).
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seraient intéressés à la quereller ne peuvent pré-

tendre qu'il est nul comme fait depuis et durant

l'interdiction, ou a une époque où la démence exis-

tait déjà, nonobstant sa date contraire.

Nous croyons cela vrai en principe , parce que ,

selon nous aussi , le testament fait foi de sa date
;

mais il nous paraît certain aussi , d'autre part, que

si de graves soupçons de fraude et de suggestion

s'élevaient sur le fait d'une fausse date qu'on aurait

fait mettre au testateur, les tribunaux pourraient,

suivant la gravité des faits et des circonstances

allégués , admettre la preuve de ces mêmes faits

pour établir que le testament a réellement eu lieu

pendant la démence, qu'il est l'œuvre de la sugges-

tion et de la captation, et qu'on l'a fait antidater

par l'insensé.

Si cette preuve était regardée comme contraire

au vœu de la loi, l'article 901 pourrait facilement

être éludé. La voie du testament olographe devien-

drait ainsi
,
par le fait , une sorte d'émancipation

pour l'incapacité, et une espèce de sauve-garde

pour la fraude. La prohibition de donner au mé-

decin pendant le cours de la maladie dont on meurt,

serait aussi bien aisément éludée, au moyen d'une

antidate, d'autant plus facile a concevoir, que celui

qui donne a son médecin en pareil cas veut évi-

demment assurer le plus possible l'effet de ses dis-

positions. Il suffit d'envisager les conséquences

,

nous ne disons pas possibles , mais faciles , d'un

tel système ,
pour qu'on doive le regarder comme
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inadmissible , ainsi que nous l'avons déjà dit au

tome III , a l'endroit précité.

Mais de ce que le testament fait foi de sa date
,

et que la fraude ne se présume pas , les légataires

institués dans ce testament n'auront rien h prouver

quant a la sincérité de sa date ; ils n'auront point a

établir qu'il a été réellement fait avant l'état de

démence, à l'époque marquée dans l'acte; et d'autre

part , ceux qui attaqueront le testament devront

présenter des faits graves et concluans : alors ils

attaqueront moins la date du testament que le tes-

tament en lui-même comme œuvre de captation,

de suggestion et de fraude.

§ n.

Des prodigues , et des personnes faibles d'esprit,

placés sous l'assistance d'un conseilJudidiaire.

167. D'abord
,
quant aux prodigues auxquels

un conseil judiciaire a été donné, il faut distinguer

entre les donations entre-vifs et les testamens.

Pour les premières , et en supposant même le

prodigue sain d'esprit, elles ne peuvent avoir lieu

qu'autant qu'il est assisté, dans l'acte, du conseil

qui lui a été donné • car il lui est défendu d'aliéner

sans cette assistance ( art. 5i3 ), et donner, c'est in-

contestablement aliéner ( art. 894)- Mais faites avec

l'assistance du conseil, les donations sont valables,

parce que ce qui manquait a la perfection de rai-

son du prodigue a été suppléé par cette assistance,
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168. Et pour les testamens, il ne nous paraît pas

douteux que le prodigue
,
quoique placé sous l'as-

sistance d'un conseil , ne puisse en faire un va-

lable
,
pourvu qu'il soit d'ailleurs sain d'esprit. Il

n'a pas besoin pour cela d'être assisté; il ne doit

même pas l'être. Le testament doit être l'ouvrage

du testateur seul, a la pensée duquel il ne doit se

mêler aucune volonté étrangère; il doit être pur de

toute suggestion (i).

En principe , toute personne peut disposer de

ses biens , et aucune loi ne déclare le prodigue in-

capable de disposer par testament. 11 est vrai qu'il

lui est défendu d'aliéner sans l'assistance du conseil

qui lui a été donné , mais le testament n'est point

considéré comme un acte d'aliénation proprement

dite. Aliéner c'est se dépouiller en faveur d'un

autre, et le testateur ne se dépouille pas; seulement

il prive ses héritiers légitimes. Voilà pourquoi le

mineur, qui ne peut aliéner, peut cependant tester

quand il a atteint l'âge de seize ans (art. 904) , et

pourquoi aussi la femme mariée, qui ne peut non

plus aliéner sans l'autorisation de son mari, ou, a

son rems, sans celle de la justice ( art. 217) ,
peut

également tester sans autorisation (art. 226). Il ne

saurait y avoir de doute sur la question : le point

important est que le prodigue soit sain d'esprit au

moment du testament.

(1) C'est ce quia été déjà dit au tome III, n° 801 , &ous le titre de fa

majorité, de l'interdiction et du conseil judiciaire.
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169. Il y a un peu plus de difficulté a l'égard

de ceux qui ont été mis aussi sous l'assistance d'un

conseil , mais pour faiblesse d'esprit , en vertu de

l'article 499-

Quant aux donations, il est clair que celui qui a

été mis sous l'assistance d'un conseil pour faiblesse

d'esprit ne peut en faire de valables sans l'assistance

de son conseil ; car les actes qui sont interdits aux

prodigues sans cette assistance sont les mêmes que

ceux qui sont interdits aux individus dont nous

nous occupons. (Art. 499 et 5i3.
)

Mais assistée de son conseil , la personne peut

valablement faire des donations, pourvu qu'elle fut

saine d'esprit à un degré suffisant; et elle peut tes-

ter seule , si d'ailleurs aussi ses facultés intellec-

tuelles ne sont pas trop altérées. La faiblesse d'es-

prit a des degrés, et quand elle n'est point portée

a un degré élevé , elle ne détruit point ce qui est

de l'essence de l'acte, la volonté. La question de

validité ou de nullité de l'acte est tout entière dans

celle-ci : Le disposant était-il alors sain d'esprit,

quoiqu'il ait été jugé faible d'esprit pour mériter

d'être mis sous l'assistance d'un conseil? Et cette

question, uniquement de fait, est laissée a la sa-

gesse des tribunaux, qui doivent la décider suivant

les circonstances et les faits. D'après cela, ils au-

raient égard a la fortune du donateur ou testateur,

et au montant de la libéralité , ainsi qu'à la qua-

lité du donataire ou légataire , et à ses rapports

avec le disposant ; car l'on sent qu'une donation.
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faite par un ascendant, par exemple, sera toujours

vue avec plus de faveur que celle qui serait faite a

un étranger, puisque cette circonstance attesterait

puissamment que la libéralité a été le résultat d'une

volonté éclairée et de la tendresse paternelle, plu-

tôt que l'effet d'un caprice enfanté par le manque

de raison et de jugement.

Que l'on déduise de la mise sous l'assistance d'un

conseil la présomption que l'individu ne jouissait

pas de la plénitude de ses facultés intellectuelles

,

soit; mais il n'y a pas a en conclure qu'il était

privé de raison de manière a ne pouvoir disposer,

puisqu'on a au contraire par la reconnu qu'il n'était

point insensé au point de mériter d'être interdit.

La question a été jugée en ce sens par la Cour

d'Aix le 14 février 1808 (1). Cette Cour a décidé

que celui qui avait été mis sous l'assistance d'un

curateur avant le Code civil avait pu valablement

tester sous le Code ; et M. Grenier (2) , qui cite

aussi cet arrêt, est formellement de notre avis (3),

Cet auteur s'exprime ainsi : « Dans les deux cas où

« le conseil est donné, puisqu'il n'y a pas d'inca-

« pacité de tester prononcée par la loi , on ne peut

(1) Sirey, 1808, a, 5i5. Cet arrêta de plus jugé que la dation d'un

curateur à un indiïidu, ayant le Code, et sans l'axis duquel il ne

pouvait aliéner ni hypothéquer ses biens , n'était point ce qu'est l'in-

terdiction sous le Code , ni même ce qu'elle était dans les anciens

principes.

(a) Première partie , chap. 3, sect. a, n« 107.

(3) Voy. aussi un arrêt de la Cour d'Orléans rendu dans le même
sens, le 12 août 1S10. Recueil de M. Dallos, i8a5, pag. io5,
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«r la suppléer; le testament est alors , comme pour

« tous autres particuliers , soumis aux règles gêné-

es raies, et il ne peut être attaqué que comme pour-

« raient l'être tous testamens faits par ceux qui ne

« sont ni interdits ni sous l'assistance d'un conseil.

« La dation d'un conseil n'a d'autre objet que les

« actes entre-vifs, et qui auraient l'effet d'un dessai-

« sissement ruineux, que n'a pas le testament. »

170. Toutefois, nous pensons que, bien qu'une

donation entre-vifs eût été faite avec l'assistance

du conseil , elle pourrait néanmoins être déclarée

nulle si elle avait réellement été faite par un indi-

vidu qui n'était pas alors sain d'esprit au degré

voulu par la loi. C'est une condition exigée par elle

d'une manière inflexible , et la dation du conseil

ne saurait tourner à la ruine de celui a qui il a été

donné ; elle ne doit point créer contre lui une pré-

somption de droit et absolue qui détruirait cette

condition, et lui enlèverait ainsi la protection éta-

blie pour tous. Mais ce sera a ceux qui attaqueront

l'acte à prouver clairement qu'au moment 011 il a

été fait son auteur n'était pas sain d'esprit. La pré-

somption serait en faveur de l'acte
, parce qu'elle

existe dans tous les cas où celui qui l'a fait avait la

capacité générale requise pour pouvoir le faire; or,

au moyen de l'assistance du conseil , le donateur

avait la capacité de donner, s'il n'en était point

empêché par l'aliénation de ses facultés mentales.
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§ III.

De Tincapaciéé du mort civilement 3 de celle des

condamnés par contumace y et des interdits pour

crime > à l'effet de disposer par donation entre-

vifs et par testament.

171. En traitant de la mort civile , au tome Ier
,

nous avons expliqué ce qui concerne générale-

ment l'incapacité du mort civilement , a l'effet de

disposer et de recevoir par donation entre -vifs

ou par testament : nous nous bornerons donc ici

a un résumé rapide de nos décisions a ce sujet , et

a quelques nouveaux développemens sur les points

susceptibles de doute.

172. D'abord, quant aux donations entre-vifs

faites et dûment acceptées avant la mort civile en-

courue , il n'y a pas de difficulté , si elles n'ont

point été faites par un individu constitué alors en

état de contumace : elles sont valables, quoiqu'elles

eussent été faites par celui qui était déjà en état

d'accusation , bien mieux par celui qui était déjà

condamné , mais dont le jugement n'était point

encore exécuté; car l'accusé qui est sous la main

de la justice a le libre exercice de ses droits (art. 29,

Cod. civ. ), et la mort civile n'est encourue que du

moment de l'exécution (art. 26, Cod. civ.) Toute

personne peut contracter et disposer, excepté celles

que la loi en déclare incapables ; or, la législation
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actuelle, soit civile, soit criminelle, ne frappe point

d'interdiction un accusé mis sous la main de la jus-

tice , ni même un condamné , comme elle le fait

a l'égard d'un contumace par les articles 28 du

Code civil , 465 et 47 1 du Code d'instruction cri-

minelle.

Le droit romain et notre ancienne jurisprudence

étaient contraires , il est vrai , a cette décision : la

L. i5, ff. de donat. autorisait la rescision ( car elles

étaient valables en principe ) des donations faites

par un individu placé sous une accusation capitale •

mais nous n'avons aucune disposition législative

qui reproduise cette loi , laquelle n'avait d'ailleurs

été portée que pour assurer les effets de la confis-

cation , heureusement abolie par la Charte consti-

tutionnelle.

Mais depuis la mort civile encourue , le mort

civilement ne peut plus faire de donations , non-

seulement des biens qu'il possède a l'époque où la

mort civile vient le frapper , lesquels appartien-

nent dès-lors a ses héritiers légitimes ( art. 2S ) ,

mais aussi des biens qu'il acquerrait par la suite

( ibid.
) ; ces biens sont dévolus a l'état par droit de

déshérence. ( Arl. 55.
)

Mais on sent que pour les dons manuels de

sommes d'argent , ou d'autres choses mobilières
,

faits sans acte , il lui serait inutilement interdit

d'en faire comme d'en recevoir, et une interdic-

tion qui n'aurait aucune garantie de son exécution

n'a pu entrer dans la pensée du législateur.

VIII, i3
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175. Quant aux testamens, celui qui a été fait

par un individu qui meurt en état de mort civile

est nul et de nul effet, quoiqu'il eût été fait avant

la mort civile , avant même la mise en accusation
,

même avant le crime ; et la succession est déférée

aux héritiers légitimes , comme si le testament

n'existait pas (art. 25). Il faut, pour pouvoir tester

valablement , avoir la capacité de droit aussi bien

au moment de la mort qu'au moment du testa-

ment (1), et le mort civilement n'a point cette

capacité. Quand il meurt naturellement , même
par exécution h mort, il est déjà atteint de la mort

civile (2), quoique, suivant nous, la mort civile

ne date que du moment même où commence l'exé-

cution (5) ; la loi ne protège pas un acte qui n'est

émané que d'un homme qu'elle a retranché du

nombre des membres du corps social , et qui ne

pouvait produire son effet qu'après la mort de

son auteur. Aussi l'article 25 précité ne fait-il au-

cune distinction quant a l'époque où aurait été

fait le testament ; il décide purement et simplement

que la succession du mort civilement est déférée à

ses héritiers, de la même manière que s'il était mort

naturellement et sans testament.

(1) L. 8, § 1 ; L. 19, ff. qui testam. facere poss. , et L. 1 , § S , ff.

de bonor. possess. secundo tabul. Ricard, des donations, partie 1",

chap. 3 , sect. 18. Furgole, des testamens, chap. 4, n° 9.

(2) Voy. tom. I", n« 248.

(3) Foy.ibid. , n° 221 , et encore 248.
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174. Si le testament a été fait avant la mort

civile, par un individu non alors en état de con-

tumace , et qui est mort cependant avec la jouis-

sance et l'exercice des droits civils, qu'il a recouvrés

en vertu d'un nouveau jugement rendu en confor-

mité de l'article 5o, ou en vertu de lettres de

grâce , le testament peut avoir effet
,
parce que

l'incapacité intermédiaire n'est pas comptée. Les

lois romaines le décidaient ainsi a l'égard du tes-

tament fait par un déporté , avant sa déportation

,

quand celui-ci rappelé mourait avec la jouissance

de ses droits (1) : et ce principe des lois romaines

a été adopté aussi dans notre jurisprudence, ainsi

que l'attestent Ricard et Furgole aux endroits pré-

cités.

Mais le testament ne pourrait avoir pour objet

,

dans ce cas , que les biens acquis depuis la mort

civile encourue, ainsi que nous l'avons dit au

tome Ier , n° 24 1 ; attendu que ceux qu'avait le

condamné au moment où la mort civile est venue

l'atteindre ont été dévolus a ses héritiers , confor-

mément à l'article 25 (2). Aussi la question ne

présente-t-elle pas aujourd'hui un grand intérêt

,

elle est pour ainsi dire de doctrine.

175. Si le testament a été fait pendant la contu-

mace par un condamné a une peine emportant

(1) L. i, §8, ff. m /in., de bonor. possess, secund. iabul., et plus

spécialement encore la loi 6 , § 13 , ff. de injvsto, ruplo , etc.

(a) Vo)\ tom. I«r , n">» %h-] et a4o.



196 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

mort civile , et pendant les cinq ans donnés pour

purger la contumace , il est nul quand bien même
la mort civile n'atteindrait pas le testateur

,
parce

que celui-ci se présenterait dans les cinq ans et se-

rait absous ou condamné à une peine n'emportant

pas mort civile , ou parce qu'il mourrait dans ce

délai ou serait gracié.

Vainement dirait-on que le testament ne pro-

duit son effet qu'à la mort du testateur, et que

puisque celui-ci , on le suppose , est mort avec les

droits civils , son testament doit valoir
;

qu'il y a

ratification tacite, faite en temps utile , de ce qui

d'abord avait été fait inutilement. On répondrait

qu'il ne peut y avoir de ratification tacite , capable

de faire valoir un testament nul en lui-même

,

parce que ce serait tester tacitement , et que la loi

ne reconnaît point de testamens tacites.

Ce principe est établi avec la plus grande clarté

dans la L. 19, S.qui testant,facereposs. ,qui s'exprime

ainsi : SiJilius-familiâs y aut pupillus y aut servus ,

tabulas testamentifecerit, signaverit , secundùm eas

bonorum possessio dari non potesty licetJilius-fami-

liâs sui juris , aut pupillus pubes, aut servus liber

factus y decesserit ; quia nullœ sunt tabulas testa-

menti y quas isjecit qui testamenti facultatem non

habuerit.

Ainsi
,
quoiqu'il ne fut question que de la pos-

session des biens , et non de l'hérédité déférée en

vertu du droit civil, le préteur ne l'accordait néan-

moins pas d'après un tel acte j et nos auteurs les
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plus exacts, Ricard et Furgole notamment, comme
nous l'avons dit, ont adopté le principe du droit

romain à cet égard.

Il a été reconnu aussi par la Cour de Lyon , et

ensuite par celle de cassation (1), de la manière la

plus positive. Ces Cours ont décidé qu'un mineur

âgé de seize ans qui avait disposé au-delà de la

moitié de ce qu'un majeur eût pu donner, l'avait

fait inutilement pour l'excédant, bien qu'il fut

mort en majorité sans avoir rien changé à ses dis-

positions. C'était , comme on le voit , clairement

reconnaître que la capacité de disposer ne se dé-

termine pas seulement par celle que l'on a au mo-

ment de la mort , mais qu'il faut aussi considérer

celle que l'on a au jour du testament. Ce qui fait

valoir le testament, c'est la persévérance dans la

volonté qui y est exprimée ; mais pour que la vo-

lonté persévère , il faut qu'elle existe ; or , elle

n'existe pas ou est réputée ne pas exister chez

celui qui n'en pouvait point avoir quant a cet objet

au moment de l'acte.

L'article 28 du Code civil porte que « les con-

« damnés par contumace seront , pendant les cinq

« ans, ou jusqu'à ce qu'ils se représentent ou qu'ils

« soient arrêtés pendant ce délai, privés de Vexer-

« cice des droits civils. Leurs biens seront adminis-

« très comme biens d'absens. »

Cet article n'entend parler que des condamnés

(j) Arrêt du 3o août i8ao. Sirejr , i , 44a.
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par contumace à une peine emportant mort civile
;

mais les articles 465 et 47 1 du Code d'instruction

criminelle statuent sur les contumaces en général

,

et le premier de ces articles , en les déclarant re-

belles à la loi s'ils n'obéissent pas aux ordres de

la justice , et en établissant le séquestre sur leurs

biens pendant l'instruction du procès , leur en en-

lève évidemment l'administration ; c'est dire en

effet par là , comme le Code civil, que Yexercice

des droits civils leur est ôté. Cela est d'autant plus

évident que cet article 4^5 , après avoir dit que

le contumace sera déclaré rebelle a la loi , qu'il

sera suspendu de l'exercice des droits de citoyen

,

que le séquestre sera apposé sur ses biens pendant

l'instruction de la contumace , lui interdit ensuite

positivement toute action en justice pendant la

contumace ; or, c'est la l'exercice d'un droit civil

,

et non d'un droit politique ; d'ailleurs l'article 28

du Code civil est positif ; il prive formellement les

condamnés par contumace de Yexercice des droits

civils pendant les cinq ans qui leur sont donnés

pour purger la contumace ( à l'effet d'empêcher la

mort civile de venir les atteindre ) , tant qu'ils ne

se représentent pas en justice durant ce délai ; et

l'on ne contestera pas que le droit de faire un tes-

tament ne soit au nombre des droits civils (1).

176. On tombe bien généralement d'accord que

(1) Voy. au tom. I er
, n° a3o, où nous traitons la question relativement

aux actes en général faits pendant la contumace.
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le testament fait pendant la contumace est nul si

le condamné vient à encourir la mort civile
, quoi-

qu'il meure ensuite avec les droits civils ; mais plu-

sieurs interprètes rdu Code pensent le contraire

dans le cas où le contumace se représente ou meurt

dans les cinq ans qui lui sont donnés pour purger

la contumace.

Ils fondent leur distinction sur ce que, dans ce

dernier cas, le jugement ayant été anéanti de plein

droit par la représentation du contumace pendant

les cinq ans (art. 29 ), ou par sa mort arrivée du-

rant ce délai (art. 01 ), l'incapacité qui en résultait

se trouve effacée par là ; tandis que dans la pre-

mière hypothèse, l'individu ayant encouru la mort

civile, le jugement qui l'avait condamné a conservé

pour le passé tous ses effets jusqu'à la comparution

du condamné en justice (1) : celui-ci, par l'effet

du nouveau jugement qu'il a subi , n'a pu recou-

vrer la vie civile que pour l'avenir seulement ( art. 3o

Cod. civ., et 476, 2 e alinéa, Cod. d'instr. crim. );

l'incapacité résultant du premierjugement n'a point

été effacée, etconséquemmentle testateur se trouve

avoir testé dans un temps où il ne pouvait le faire,

peu importe qu'il soit mort ensuite avec les droits

civils.

(1) Et néanmoins parmi les partisans de cette distinction, il en

est, notamment M. Delvincourt, qui décident que l'individu n'a

point perdu ses biens par la mort civile, que sa succession n'a point

été ouverte. Voy. tom. I". n° 237, où nous combattons aussi cette

décision.
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177. Nous avons entendu faire une autre distinc-

tion. Selon cette dernière, ni la comparution vo-

lontaire du condamné, ni son arrestation même
pendant les cinq ans , n'ont pu effacer l'incapacité

de tester dont il était frappé en sa qualité de con-

tumace ; mais sa mort arrivée pendant ce délai le

faisant réputer mort dans l'intégrité de ses droits
,

aux termes formels de l'article 3i , il se trouve

ainsi n'avoir point perdu sa capacité, quoiqu'il ait

été contumace ; il est réputé ne l'avoir pas été, ou

du moins ne l'avoir pas été avec les effets attachés

à cet état.

Et a l'appui de cette dernière proposition , l'on

dit que la disposition de l'article 3 1 ne signifierait

rien si elle ne devait pas être entendue en ce sens

,

puisque l'article 27 avait déjà établi que la mort

civile n'est encourue qu'a l'expiration des cinq ans

donnés au condamné pour purger la contumace
;

qu'ainsi , évidemment la loi , clans l'article 3i , n'a

pu vouloir dire seulement que le condamné serait

censé mort avec \ajouissance des droits civils, puis-

que cela résultait déjà de l'article 27, qui lui con-

serve cette jouissance jusqu'à l'expiration des cinq

ans qui ont suivi l'exécution du jugement par ef-

figie; qu'elle a principalement voulu dire, de plus,

qu'il mourait avec le plein et entier exercice de ces

mêmes droits , et par conséquent qu'il ne se trou-

vait pas l'avoir perdu.

Au tome Ier , n° 43° » nous avons essayé de ré-

futer le premier de ces systèmes , et au n° a55

,
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nous nous sommes expliqués sur l'article 3i , mais

trop brièvement peut-être pour détruire la consé-

quence qu'on en tire à l'appui de cette seconde

distinction.

Nous avons dit sur la première que pendant les

cinq ans donnés pour purger la contumace, le con-

tumace est privé de l'exercice des droits civils d'une

manière pure et simple tant qu'il ne se représente

pas en justice ou qu'il n'est pas arrêté ( art. 28 );

que la loi ne dit pas que cette privation est seule-

ment conditionnelle , subordonnée au cas où le

contumace ne comparaîtrait point ou ne mourrait

pas dans les cinq ans. Et en effet, c'est la une sorte

d'interdiction tant que subsistera la cause qui l'a

fait naître ; c'est un fait , un état d'incapacité. Or,

la main-levée d'une interdiction ne détruit point

l'incapacité qui en est résultée. Le droit romain

,

sur un cas dont on ne récusera peut-être pas l'ana-

logie avec celui qui nous occupe , nous fournit un

exemple bien frappant de la justesse de notre sen-

timent sur ce point ; nous voulons parler du testa-

ment fait par un Romain durant sa captivité : ce

testament était nul quoique le Romain revînt dans

ses foyers , et fut ainsi réintégré dans ses droits

,

parce qu'à l'époque où il avait testé il était esclave,

et qu'un esclave ne pouvait tester ; au lieu que celui

qu'il avait fait avant sa captivité était valable , soit

qu'il mourût cbez l'ennemi, soit qu'il revînt dans sa

patrie : dans la première hypothèse, en vertu de la fic-

tion de la loi Camélia , qui le faisait supposer mort
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dès l'instantmême où avait commencé la captivité, et

avec les droits civils; dans la seconde, en vertu du

jus postlimitiii
,

qui faisait supposer qu'il n'avait

jamais été captif , qu'il n'avait jamais perdu ses

droits de citoyen romain (i). Mais ce droit de

postliminii ne rendait pas au Romain, relativement

au testament que celui-ci avait fait pendant sa cap-

tivité, une capacité de tester qui n'existait point

à cette époque
,
parce que l'incapacité , au con-

traire, résultait d'un fait, de la captivité, d'un état

auquel, sous ce rapport, peut être assimilée, chez

nous , la privation de Xexercice des droits civils

,

dont est frappé, par l'article 28 du Code, le contu-

mace pendant sa rébellion a la loi.

Pour prétendre que l'incapacité du contumace

n'existe que d'une manière conditionnelle
, pure-

ment éventuelle , on est obligé de la rattacher au

jugement de condamnation , comme effet de ce ju-

gement, et de dire en conséquence que, puisque le

jugement est anéanti de plein droit par la compa-

rution du condamné dans les cinq ans, ou sa mort

durant ce délai, les effets de la contumace, la priva-

tion de l'exercice des droits civils qui en résultait

,

ont cessé avec ce jugement, non-seulement pour l'a-

venir, mais encore pour le passé; qu'ils sont même
censés n'avoir jamais existé. Mais alors on se met

en opposition avec les principes qui régissent l'état

de contumace ; on méconnaît la disposition de l'ar-

! 1) § 5 , Inst.it. ,
quib. non est permis*, faeere testam.
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ticle 4^5 du Code d'instruction criminelle, qui fait

résulter la contumace et les effets qui en dérivent

,

non pas du jugement de condamnation, mais bien

plutôt de la désobéissance du prévenu aux ordres

de la justice, comme le faisait le Code criminel de

l'an IV ; et c'est ainsi que nous répondons a l'ob-

jection que l'on voudrait tirer du mot condamnés

employé par l'article 28 du Code civil, car le Code

devait se servir de cette expression, puisque les indi-

vidus dont il s'agit dans ce Code ont été condamnés;

mais cela n'affaiblit en rien le raisonnement que

nous fondons sur l'article 4^5 du Code d'instruc-

tion criminelle.

Et quant à l'article 476 du même Code, qui an-

nule aussi le jugement de condamnation et toutes

les procédures faites depuis l'ordonnance de prise

de corps , dès que le condamné se représente ou

est arrêté , même après les cinq ans , mais avant

que le crime soit éteint par la prescription , il ne

fournit qu'un argument de même nature que celui

présenté par l'article 29 du Code civil , et qui a

même moins de force encore
,
puisque l'on con-

vient, dans le système que nous combattons, que

la comparution du condamné , après les cinq ans

depuis l'exécution du jugement par effigie , tout

en faisant tomber ce jugement et toutes les procé-

dures , n'effacerait point l'incapacité dont il a été

frappé pendant l'état de contumace , même durant

les cinq ans.

Enfin , dans le système combattu , le but de la
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loi qui , en privant le contumace de l'exercice des

droits civils comme des droits politiques , et en

frappant ses biens de séquestre, a évidemment été

de le contraindre à se représenter, serait tout-a-fait

manqué, surtout dans les cas où il ne s'agirait pas

d'une peine emportant mort civile ; car alors il n'y

a qu'un délai pour purger la contumace , et l'in-

dividu ayant vingt ans a cet effet , aux termes des

articles 47 1 > 655 et 642 du Code d'instruction cri-

minelle combinés , sa comparution en justice , la

veille même du jour où expirerait ce délai, donne-

rait également lieu de dire qu'il n'a point été , a

aucune époque, non-seulement privé de l'exercice

des droits civils , mais encore suspendu de l'exer-

cice des droits de citoyen; et il faudrait le dire

par la même raison de celui qui mourrait la veille

des vingt ans ; en sorte que l'article 4^5 de ce

Code, dans les interdictions qu'il prononce, n'au-

rait que des effets éventuels, c'est-à-dire qu'autant

que le contumace aurait survécu a la prescription

de la peine , et ne se serait point présenté ou n'au-

rait point été arrêté dans les vingt ans depuis la

date de l'arrêt. Or, il nous est impossible de croire

que telle ait été la pensée du législateur. Nous

croyons au contraire qu'il a entendu établir une

privation pure et simple , non pas sans doute de la

jouissance des droits civils, mais de Yexercice de ces

mêmes droits, comme il l'a fait dans d'autres cas,

notamment à l'égard des condamnés a une peine

afflictive et infamante , qu'il frappe d'interdiction
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pendant la durée de la peine(art. 29, Cod. pénal).

La mise en séquestre de tous les biens du contu-

mace est évidemment aussi une interdiction ; et

cela ne paraîtra point douteux si l'on ne perd pas

de vue que la loi déclare formellement les con-

damnés par contumace a une peine emportant mort

civile, privés de Yexercice de leurs droits jusqu'à

ce qu'ils se représentent ou soient arrêtés durant

les cinq ans qui leur sont donnés pour purger la

contumace , à l'effet d'empêcher la mort civile de

venir les atteindre. Donc on ne peut tester en pa-

reil état , s'il faut avoir pour cela la capacité aussi

bien au moment du testament qu'au moment de la

mort.

La seconde distinction, celle que l'on veut éta-

blir entre le cas de mort du condamné pendant les

cinq ans depuis l'exécution du jugement par effigie,

et le cas où il se représente en justice ou est arrêté

pendant ce délai, cette seconde distinction est spé-

cieuse 5 elle repose du moins sur la combinaison

de deux textes dont on déduit une conséquence

assez naturelle au premier coup-d'œil, il faut l'a-

vouer; toutefois nous ne saurions l'adopter.

En effet, ces mots de l'article 5i sur lesquels on

la fonde , « si le condamné par contumace meurt

« dans le délai de grâce des cinq années sans s'être

« représenté, ou sans avoir été arrêté, // sera ré-

« puté mort dans l'intégrité de ses droits ; » ces ex-

pressions , disons-nous , ne signifient pas autre

chose, si ce n'est que le condamné sera réputé
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mort dans Yintégrité de son état, qu'il sera censé

mort integri status : c'est ce qu'on a voulu dire as-

surément, et c'est ainsi qu'on l'a toujours entendu

dans les principes de la matière. Or, on ne meurt

pas moins integri status,quoique l'on n'ait pas alors

l'exercice des droits civils : l'intégrité des droits ne

suppose pas nécessairement qu'on en a l'exercice
;

car, autre chose est la jouissance des droits civils,

autre chose est l'exercice de ces mêmes droits : la

jouissance tient a l'état civil de la personne, et

l'exercice a sa capacité de contracter, de disposer.

Le mineur et l'interdit ont la jouissance des droits

civils ; et quand ils meurent, il est vrai de dire

qu'ils meurent integri status, dans l'intégrité de

leurs droits, si l'on veut; et cependant ils n'en ont

pas l'exercice. La place qu'occupe l'article 5i in-

dique clairement que le législateur a entendu par-

ler des droits en eux-mêmes, de l'état du con-

damné au moment de sa mort, et non de l'exercice

de ces droits pendant la contumace, exercice qu'il

avait déjà formellement dénié au condamné par

l'article 28. Pourquoi d'ailleurs en serait-il autre-

ment du cas où le condamné meurt pendant les

cinq ans, que du cas où, sans être mort, il n'a pas

comparu en justice? N'était-il pas également dé-

claré rehelle a la loi? et les motifs qui ont dicté les

dispositions des articles 28 du Code civil et 465 du

Code d'instruction criminelle n'existaient-ils pas

pour lui comme pour les autres contumaces?

On peut au surplus se rendre raison de la dis-
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position de cet article 3 1 : on peut affirmer que

c'est un vestige de l'ancienne jurisprudence, comme

on en trouve quelquefois dans le Code, et qui, sans

être fort nécessaire, d'après ce qu'on avait déjà dé-

cidé, que la mort civile ne serait encourue, a l'é-

gard des condamnations par contumace, qu'à l'ex-

piration des cinq ans qui auront suivi l'exécution

du jugement par effigie, a pu néanmoins présenter

quelque utilité pour amener cette conséquence,

que le jugement, quoique non réformé par aucune

voie légale, ne pourrait néanmoins être invoqué

contre les héritiers du condamné, même pour les

condamnations purement civiles prononcées au

profit de ceux qui ont été lésés par le délit, ainsi

que cela résulte clairement de la fin de ce même
article.

Mais anciennement l'utilité de cette disposition

était bien plus grande, car, comme la mort civile

datait du jour de l'arrêt par contumace, si cet arrêt

n'était pas réformé par une voie légale, on sent

qu'il importait beaucoup de décider, ainsi qu'on le

faisait, que néanmoins la mort du condamné sur-

venue dans les cinq ans donnés aussi alors, comme
aujourd'hui, pour purger la contumace, faisait ré-

puter le condamné mort dans l'intégrité de ses

droits, c'est-à-dire sans avoir encouru la mort ci-

vile. Or, comme cette disposition était fort juste,

les rédacteurs du Code en ont fait une règle de la

matière pour y rattacher naturellement la consé-

quence que nous venons d'indiquer. Au surplus,
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quoique nous ne soyons pas de l'avis de ceux qui

font la distinction dont il s'agit, elle nous paraît tou-

tefois beaucoup plus soutenable que la première.

178. D'après ce que nous venons de dire il est

clair que nous ne regardons pas comme valable le

testament fait en état de contumace par un individu

accusé d'un crime de nature a entraîner une peine

n'emportant même pas mort civile ; les articles 465

et 47 ! du Code d'instruction criminelle nous pa-

raissent ne laisser aucun doute a cet égard.

17g. Quant au testament fait avant la contumace,

même dans le cas d'une condamnation a une peine

emportant mort civile, il est évidemment valable si

le testateur est mort après avoir purgé la contu-

mace, puisque celui-ci est mort avec la capacité

aux deux époques; mais il y a plus de doute, si le

testateur est mort en état de contumace, quoique

sans avoir encouru la mort civile.

En effet, d'après la règle qu'il faut avoir la capa-

cité aux deux époques, au temps de la mortcomme

au moment du testament, et d'après ce que nous

venons de décider que, pendant sa contumace, un

accusé de crime ne peut valablement tester, on

pourrait dire que le testament en pareil cas doit

être regardé comme nul.

Nous n'oserions toutefois le décider ainsi. Il nous

paraît plus raisonable d'assimiler ce cas à celui où

une personne, après avoir valablement testé, tombe

ensuite dans l'impuissance de le faire pour cause
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de démence. Le droit de tester, jus festandi, n'e9t

point perdu par l'état de contumace, non plus que

par l'effet d'une interdiction pour cause de dé-

mence ; l'exercice de ce droit seulement est para-

lysé tant que dure la cause qui a fait naître l'em-

pêchement ; et le testament ayant été fait k une

époque où cet empêchement n'existait pas encore,

nous déciderions qu'il doit sortir son effet.

180. D'après ces idées, nous déciderions aussi

que le testament fait par un individu qui depuis a

été condamné a la peine des travaux forcés a temps

ou à la celle de réclusion, est pareillement valable,

non seulement dans les cas où le condamné mour-

rait après avoir subi sa peine ou après a\oir été

gracié, ce qui va sans dire, puisqu'il aurait eu évi-

demment le droit de tester et l'exercice du droit

aux deux époques, mais encore dans le cas où il

mourrait pendant la durée de sa peine, c'est-a-dire

dans un temps où la loi le déclare frappé d'inter-

diction légale (art. 29, Code pénal). Nous assimi-

lerions les effets de cette interdiction
,
puant au

testament, à ceux de l'interdiction pour démence

qui vient atteindre un individu après qu'il a fait

son testament; ce qui n'empêche pas que ce testa-

ment ne soit valable.

181. Mais quant au testament fait pendant la

durée de la peine, il nous parait nul, puisque le

condamné, durant ce temps, est déclaré en état

d'interdiction légale; or, quoiqu'il n'eût point

VIII, 14
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perdu par la le droit de tester, néanmoins il était

privé de Yexercice de ce droit par l'effet de l'inter-

diction légale sous laquelle il était alors.

§ IV.

Des mineurs, quant à l'incapacité de disposer par

donation entre-vifs ou par testament.

182. Relativement à l'incapacité des mineurs,

touchant le droit de disposer par donation entre-

vifs ou par testament, il y a plusieurs distinctions

à faire.

D'abord quant a ceux qui ont moins de seize

ans, ils ne peuvent, lors même qu'il seraient

émancipés, aucunement disposer, soit par dona-

tion entre-vifs, soit par testament, excepté par

leur contrat de mariage, en faveur du futur con-

joint, et pourvu encore que la donation se fasse

avec le consentement et l'assistance des personnes

dont le consentement est requis pour la validité du

mariage : avec l'emploi de ces formalités la dona-

tion est valable ; et le mineur, quoique âgé de

moins de seize ans (1), peut donner a son futur

conjoint tout ce qu'il pourrait donner s'il était

majeur. (Art. go5, 1095, i5<X) et i3g8 combinés.)

Cette notable exception est l'application de la

maxime habilis ad nuptias, habilis ad matrimonii

consequentias.

(1) La femme peut se marier à l'âge de quinze ans rérolui. (Art. i44-)
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i83. Mais il faut, par cette raison, que le mi-

neur ait, au moment du contrat, l'âge requis pour

pouvoir contracter mariage, ou qu'il ait alors ob-

tenu des dispenses d'âge : cela résulte clairement de

l'arlicle i3g8, qui porte : « Le mineur habile a

« contracter mariage est habile a consentir toutes

« les conventions dont ce contrat est susceptible
;

« et les conventions et donations qu'il y a faites

« sont valables, pourvu qu'il ait été assisté, dans

«• le contrat, des personnes dont le consentement

« est nécessaire pour la validité du mariage. » Donc

les donations faites par la fille âgée seulement de

quatorze ans a l'époque du contrat de mariage, et

qui n'a pas alors obtenu des dispenses d'âge ne sont

point autorisées par la loi, quand bien même elle ne

se marierait qu'après avoir accompli sa quinzième

année ; car lors de l'acte elle n'était point habile a

contracter mariage.

184. La capacité du mineur se borne-t-elle, quant

aux donations entre-vifs, a celles qu'il fait par son

contrat de mariage a son futur conjoint? ne s'étend-

elle pas aussi a celles qu'il lui ferait pendant le ma-

riage? La question est délicate.

On peut dire, contre la donation, que la loi,

dans les articles go5 et 904 combinés, n'établit

qu'une seule exception au principe que le mineur

en général ne peut aucunement disposer par dona-

tion entre-vifs, et cette exception ne s'applique

qu'aux donations faites dans le contrat de mariage
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par le mineur a son futur conjoint : une fois le ma-

riage conclu, le motif de l'exception n'existe plus.

Il est vrai que le mineur parvenu a l'âge de seize ans

peut disposer par testament au profit de son con-

joint comme au profit de tout autre, jusqu'à con-

currence de la quotité déterminée par la loi ; mais la

forme des donations entre-vifs n'est point celle des

testament, et il s'agit, dans l'espèce, d'une dona-

tion entre-vifs : en sorte que l'on peut prétendre

que l'acte est nul comme donation entre-vifs, pour

avoir été fait par un mineur hors son contrat de

mariage; et nul comme disposition testamentaire,

pour n'avoir point été fait en la forme des testa-

mens : tellement qu'il ne servirait de rien que le

mineur eût été assisté, dans cet acte, de ceux qui

l'avaient assisté dans son contrat de mariage.

Cependant Rousseau de Lacombe, au mot Age,

n° 6, rapporte un arrêt du parlement, de Paris, du

25 février 1610, qui a déclaré valable une dona-

tion entre-vifs faite pendant le mariage par un

époux mineur a son conjoint, sous l'empire de la

coutume de Poitou, où les donations faites entre

époux pendant le mariage n'étaient confirmées que

par la mort du donateur, sans avoir révoqué, comme
les donations a cause de mort. Or, pourrait-on dire,

la révocabilité est de l'essence des donations faites

entre époux pendant le mariage (art. 1096); et

puisqu'au moyen de ce droit de révoquer, que con-

serve le donateur, le mineur ne se dépouille réel-

lement pas, qu'il prive seulement ses héritiers,
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comme il. le ferait par un legs, comme le faisait le

donateur dans les donations a cause de mort, celle

dont il s'agit devrait valoir comme disposition de

dernière volonté, si, a l'époque où elle serait faite,

l'époux donateur avait l'âge requis pour pouvoir

tester, en réduisant toutefois sa capacité, dans cette

donation , à la mesure de ce qu'il pourrait donner

par testament à son conjoint , c'est-a-dire à la

moitié de ce dont un majeur pourrait disposer (1).

On pourrait ajouter à l'appui de cette décision,

que l'article 1096, en autorisant les donations entre

époux pendant le mariage , même celles qualifiées

entre-vifs , n'exige
t
pas que l'époux donateur soit

majeur lors de la donation ; il parle indistinctement,

et probablement il n'a voulu envisager que la qualité

d'époux; seulement il déclare ces donations tou-

jours révocables. Cette manière d'entendre sa dispo-

sition est d'autant plus probable, que dans l'article

précédent on avait prévu le cas où l'époux est mi-

neur, et qu'on avait réglé sa capacité en conséquence,

en exigeant (parce que les dons faits par le contrat

de mariage sont et devraient être irrévocables), qu'il

fut assisté dans le contrat de ceux dont le consen-

tement était requis pour la validité du mariage.

On peut encore dire que puisque le mineur pou-

vait donner a son conjoint par testament, même

(1) C'est l'opinion de M. Delvincourt, sur l'article 904, mais non

celle qu'a embrassée M. Grenier dans sa troisième édition, tom. 2,

n° 461. Ce dernier ne résout toutefois réellement pas les objection»,
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olographe, le choix qu'il a fait de l'acte public pour

y déposer sa volonté de donner ne devrait point

faire obstacle a la validité de la libéralité : les sug-

gestions sont encore bien moins a craindre qu'elles

ne le sont dans un acte secret. Enfin on peut tirer

argument d'un arrêt de cassation du 22 juillet 1807

(Sirey, 7, 1, 56 1 ), qui a jugé qu'un époux pouvait

disposer par acte entre-vifs au profit de son con-

joint ,
pendant le mariage , même des Liens qu'il

laisserait a son décès
,
quoique les biens à venir ne

puissent être donnés que par contrat de mariage

ou par testament. La Cour s'est déterminée par la

considération que la donation faite pendant le ma-

riage étant toujours révocable, elle devait être assi-

milée, sous ce rapport, aux dons faits par testament.

Or, on peut dire la même chose de la donation faite

pendant le mariage par un époux mineur à son

conjoint.

Néanmoins nous inclinons de préférence à l'opi-

nion contraire (1), et nous conseillons de prendre

la forme du testament : on préviendra une diffi-

culté qui est réellement grave.

i85. Comme en disposant par testament on ne

(1) On a jugé dans ce dernier sens à la Cour royale de Paris, le 10

novembre 1820 (Sirey, 24, 2, 35i ) , en décidant que l'époux mineur

âgé de seize ans n'a pu ,
pendant le mariage, disposer en faveur à", son

conjoint autrement qu'en la forme des testamens; qu'une donation

des biens que l'époux laissera à son décès, quoique semblable, au fond,

à une disposition testamentaire (en ce qui touche du moins la révo-

cabilité), n'a pu avoir effet , aui termes de l'article 904, bien que

j'époux donateur fût décédé en majoritét
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se dépouille pas, qu'on prive seulement ses hé-

ritiers , et d'ailleurs que l'acte est toujours révo-

cable par celui qui l'a fait, la loi permet aux

mineurs , sous les limitations suivantes , de dis-

poser en cette forme au profit de toutes personnes

capables de recevoir, mais non par donation entre-

vifs, lors même qu'ils seraient émancipés et as-

sistés de leur curateur. (Art. 904 analysé.
)

Mais il faut i° que le mineur soit parvenu à l'âge

de seize ans au moment où est fait le testament.

( Ibid.
)

2 II ne peut disposer que jusqu'à concurrence

de la moitié des biens dont la loi permet au majeur

de disposer. ( Ibid).

5° Enfin il ne peut disposer au profit de son

tuteur. (Art. 927. )

Nous expliquerons tout a l'heure cette dernière

limitation.

La première de ces restrictions se justifie par la

nature même des choses; le testament doit être

l'acte d'une volonté libre et éclairée : on ne devait

donc pas le permettre à celui dont le discernement

et la raison sont encore trop peu développés pour

attester cette volonté ; et a cet égard, pour éviter

tout arbitraire , on a dû établir une règle géné-

rale pour tous ; on a fixé l'âge de seize ans comme
condition de la capacité légale

, parce qu'il a paru

présenter les conditions de la capacité intellectuelle.

Toutefois , s'il était juste de permettre aux mineurs

de cet âge de disposer par testament , d'autre part
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on ne pouvait se dissimuler qu'ils n'ont point un

discernement assez parfait pour qu'on pût leur re-

connaître une capacité égale a celle des majeurs ;;on

a donc dû la restreindre, et on ne leur a permis en

effet de disposer que de la moitié des biens dont

un majeur eût lui-même pu disposer.

186. Et il faut que les seize ans soient révolus

,

quoique l'article 904 ne s'explique pas formelle-

ment sur ce point , comme le font d'autres articles

du Code sur d'autres objets, notamment sur le cas

du mariage (art. 144)5 sur l'époque de la majorité

( art. 358 et 488) , et dans d'autres cas encore (1).

Il n'y a pas lieu d'appliquer au mineur testateur,

du moins nous le croyons, la règle annus incep-

tus pro impleto habetur. Ricard (2) ne l'appliquait

pas non plus. L'article 904 dit : Le mineur par-

venu à l'âge de seize ans, etc. ; or, est-il parvenu

a l'âge de seize ans lorsqu'il n'a que quinze ans

et un mois, et moins encore? non sans doute (3).

A l'appui de cette interprétation, on peut citer la

loi 48 ff de condit. et demonst., ou il s'agit d'un

fidéicommis laissé sur quelqu'un jusqu'à ce que

le fidéicommissaire soit parvenu à l'âge de seize

(1) foy. les articles 384 » 4~7 > 478 , etc.

(a) Des donations, première partie , n° 196.

(3) Il eût fallu décider le contraire, sll'article avait dit : • Le mineur

parvenu à sa seizième année »; car dès qu'il eût été entré dans cette

année , il eût été vrai de dire qu'il y était parvenu ; mais l'article no.

s'exprime pas ainsi : c'est, non pas à sa seizième année, mais à l'âge de

seize ans, que le mineur doit être parvenu pour pouvoir tester,
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ans, cùm ad annum sexlum decimum pervenisset;

et le jurisconsulte Marcellus interprète ces expres-

sions, qui sont, dans une autre langue, les mêmes

que celles employées par notre article, en ce sens

qu'il faut que le fidéicommissaire ait accompli sa

seizième année
,
pour pouvoir se faire délivrer le

fidéicommis.

187. Suivant ce que nous avons dit tout à l'heure,

le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne peut

donner par testament , même a son conjoint
,
que

la moitié des biens dont un majeur pourrait dis-

poser, et non la quotité réglée par l'article 1094 :

cet article se combine au contraire avec l'arti-

cle 904 (1). Il est en effet bien évident, d'après

l'article 1095, qui parle de l'époux mineur, que

le précédent suppose
, par sa combinaison avec

l'article 904, que l'époux donateur est majeur dans

le cas de cet article 1094. H y a d'ailleurs parité

de motifs ; car si l'époux mineur ne peut donner

a un ascendant ou à un enfant que la moitié de ce

dont un majeur pourrait disposer en pareil cas,

pourquoi pourrait-il dépasser cette quotité en fa-

veur de son conjoint; son discernement n'est pas

plus complet dans un cas que dans l'autre. S'il peut

donner davantage a son conjoint par le contrat

de mariage , on en sent facilement la raison : la

(1) Voy. l'arrêt de la Cour de Paris du u décembre 1812. Sirey,

i3, a, 5a.
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donation peut déterminer le mariage ; mais une

fois le mariage contracté , le motif sur lequel est

fondé l'article i og5 n'existe plus , et on reste na-

turellement dans le droit commun tel qu'il est

établi pour les mineurs par l'article go4-

188. Et il faut bien se rappeler ce que nous

avons déjà dit (i), que, lors même que le mineur

mourrait en majorité sans avoir rien changé a

ses dispositions , les dons qu'il a faits par son tes-

tament seraient réduits, en cas d'excès , à la quo-

tité dont il pouvait disposer au moment où il a

testé.

189. Si le mineur a disposé au-delà de la mesure

déterminée par la loi, tous les legs qu'il a faits

seront réduits au marc le franc , sans distinction

entre les legs a titre universel et les legs a titre

particulier, et sans distinction entre le cas où ces

derniers seraient tous de sommes ou de corps

certains, et le cas où ils seraient, les uns de

sommes, les autres de corps certains même indi-

visibles naturel, comme une salle de spectacle; a

moins toutefois que le testateur n'eût manifesté

son intention que tel legs serait acquitté de préfé-

rence à tous autres , auquel cas ce legs ne serait

réduit qu'autant qu'il dépasserait lui-même la quo-

tité dont le mineur pouvait disposer. Ces décisions

(1) Voy. suprà, 11» 170.
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résultent des articles 926 et 927, qui statuent, il

est vrai, sur le cas de réduction pour fournir les

réserves, ainsi que l'indique la place qu'ils occu-

pent ; mais la raison est la même pour le cas dont

il s'agit
,
puisque le disponible du testateur était

pareillement limité, quoique ce fut pour une autre

cause, sa minorité.

190. Et il n'y a point a cet égard à considérer

l'ordre dans lequel les legs ont été faits dans le

testament. Les premiers ont la même force que les

derniers, parce que, n'ayant tous effet que par la

mort du testateur, ils sont censés avoir tous été

faits au même instant : ils ont tous la même date
;

par conséquent il en serait ainsi quand même ils

seraient portés dans des testamens divers ayant

des dates différentes (1); sauf l'effet de la révoca-

tion expresse ou tacite si les derniers legs étaient

incompatibles avec les premiers, ou leur étaient

contraires. ( Art. io56.)

191. Mais comment se règle la quotité dont peut

disposer le mineur par son testament , lorsqu'il a

des héritiers au profit desquels la loi fait la réserve

d'une portion des biens , et comment aussi se par-

tage le non disponible?

Il n'y a pas de difficulté lorsque les père et mère

existent tous deux, ou qu'il y a des ascendans

(1) Pothier, des donations entre-vifs, sect. 3 , art, 5
, § 5 ; et introduct.

au tit. xv de la coutume d'Orléans , n° 9a.



220 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

dans les deux lignes et qu'il n'y a point de frères

ou sœurs ou descendans d'eux : le disponible du

mineur dans ce cas eût été de la moitié des biens,

si lui mineur eût été majeur (art. Qi5), mais

comme il était mineur, son disponible était seule-

ment du quart : par conséquent les père et mère
,

ou les ascendans dans l'une et l'autre ligne, se par-

tageront les trois autres quarts.

Mais dans le cas où il n'y a d'ascendans que dans

une seule ligne
,
par exemple le père , et des col-

latéraux dans l'autre ,
puta des cousins , on s'est

livré a deux systèmes, non pas pour fixer la quo-

tité disponible du mineur, on est d'accord sur ce

point , mais pour le partage du surplus des biens

entre l'ascendant et les collatéraux.

On a supposé une succession de 24,000 francs

,

toutes dettes déduites , et l'on a dit : Si le mineur

eût été majeur, son disponible, à raison de la ré-

serve de l'ascendant ,
qui est du quart , eût été de

1 8,000 Irancs : or, comme il était mineur, le dis-

ponible n'était que de 9,000 francs ou de la moitié.

Tout le monde est d'accord sur ce premier point.

192. Mais on ne l'est pas sur les droits respectifs

des héritiers légitimes dans le partage des i5,ooof.

restans.

Les uns ont prétendu qu'il fallait opérer de la

manière suivante : attribuer a l'ascendant 9,000 fr.

et 6,000 fr. aux parens de l'autre ligne, plus l'usu-

fruit du tiers des 6,000 fr. au profit du père ou de
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1

la mère, si c'est le père ou la mère qui concourt

avec des collatéraux de la ligne opposée autres que

des frères et sœurs ou descendans d'eux, confor-

mément à l'article 754. Et pour le décider ainsi,

l'on a fait ce raisonnement : S'il n'y avait pas eu de

testament : la portion de l'ascendant eût été de

moitié de la succession, ou 12,000 fr. Cette même
moitié, il est vrai, pouvait être réduite h un quart

des biens par un testament fait par un majeur; mais

comme le testateur était mineur, son disponible

a cet égard s'est trouvé restreint a la moitié de ce

quart, ou 3,000 fr. L'on continue le raisonnement,

et l'on dit : Les collatéraux de l'autre ligne auraient

eu aussi 12,000 fr. s'il n'y avait pas eu de disposi-

tion ; un majeur eût pu les en priver en totalité
;

un mineur a pu les en priver pour moitié : donc

ils doivent se contenter de cette moitié, 0116,000 fr.

En un mot, c'est dire par la que, en permettant au

mineur âgé de seize ans de disposer par testament

de la moitié de ce qu'un majeur pourrait donner,

l'article 904 a entendu la moitié des biens gui se-

raient revenus personnellement aux héritiers res-

pectivement.

A l'appui de ce système, l'on a dit qu'il était rai-

sonnable de mettre la capacité du mineur en rap-

port avec le droit de réserve, pour la considérer

ainsi d'une manière distributive ; et le principe des

réserves étant fondé sur les devoirs de ceux qui les

doivent envers ceux à. qui elles sont dues, la capa-

cité de disposer, par analogie, ou pour mieux dire
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par application de cette idée juste, devrait s'esti-

mer d'après les mêmes rapports. Or, les devoirs du

défont étaient bien plus étroits envers son ascen-

dant qu'envers ses autres parens, a qui il ne devait

aucune réserve (i).

ig5. Pour moi, je crois que les i5,ooo fi\, dans

l'espèce, doivent se partager par égales portions

entre l'ascendant et les collatéraux de l'autre ligne,

sauf au père ou à la mère l'usufruit du tiers des

7,5oo fr. auxquelles il ne succède pas en propriété.

En effet, l'article 904 ne détermine point le dis-

ponible du mineur d'une manière distributive ; il le

détermine d'une manière absolue, tout en le ré-

duisant a la moitié de celui d'un majeur. D'après

cela , tout ce qui est indisponible reste dans la suc-

cession ah intestat; or, tout ce qui est laissé ab intes-

tat se partage, aux termes de l'article 755, en deux

parts égales quand il n'y a d'ascendans que dans

une ligne et des collatéraux dans l'autre. Cette règle

reçoit, il est vrai, une modification, qui est écrite

dans l'article 91 5, pour le cas où ce qui resterait

a partager d'après les règles sur les successions ab

intestat ne donnerait pas aux ascendans la portion

franche qui leur est due à titre de réserve ; alors

(1) M. Grenier avait d'abord adopté celle opinion, mais il l'a en-

suite abandonnée, tome II de son traité des donations , part. 4 , ch. 2 ,

sect. 5, n" 583 bis, de la troisième édition, qui est celle que nous

consultons habituellement. M. Delvincourt est du sentiment que

M. Grenier avait embrassé en preaiierlieu.
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ils ont seuls droit aux biens restans jusqu'à ce que

leur réserve soit complète. Mais onn'estpoint dans

ce cas dans l'espèce dont il s'agit, puisque la ré-

serve de l'ascendant n'est que de 6,000 fi\, et qu'il

en trouve 7 ,5oo dans un partage par égales portions

des 1 5,ooo fr. restés dans la succession ab intestat

avec les collatéraux de l'autre ligne. Si le mineur

n'eût disposé que de 9,000 f. seulement, le résultat

ne devrait-il pas être absolument le même que si un

majeur eût fait une pareille disposition, puisque

le mineur alors était aussi capable que le majeur?

Or, si un majeur eût disposé seulement de 9,000 fr.

sur une succession de 24,000 fr
.
, assurément l'as-

cendant ne pourrait pas, sans méconnaître le vœu

de l'article 755, demander au-delà de moitié des

biens restans : l'article 91 5 lui-même ne l'autorise-

rait pas à prétendre à autre ebose, puisque cet as-

cendant trouverait sa réserve bien complète dans

cette moitié, qui serait de 7,5oo fr. Or, ce que l'on

devrait décider dans le cas où le mineur se serait

borné à donner tout juste son disponible tel qu'il

est déterminé par l'article 904, il faut également le

décider, sous peine d'inconséquence, dans le cas

aussi où il a donné au-delà, puisque ce qu'il a fait

à cet égard doit être considéré comme s'il ne l'avait

pas fait. Ajoutez que si, au lieu de collatéraux d'une

ligne en concours avec un ascendant de l'autre

ligne, vous supposez des frères et sœurs, auxquels

il n'est pas plus dû de réserve qu'aux autres parens

collatéraux, le premier système n'a plus de base
5
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car dans ce cas les ascendans, autres que les père

et mère, n'ont aucun droit sur les biens laissés

ub intestat (art 75o), et ils n'ont point non plus

de réserve, d'après l'article 91 5. Si le père ou la

mère existe, les frères ou sœurs ont les trois quarts

de la succession ab intestat (art. 749)? mais de

même point de réserve. Dans cette hypothèse, la

réserve du père ou de la mère serait bien égale-

ment du quart des biens, ou 6,000 fr.; mais le père

ou la mère ne pourrait avoir que cela : le mineur

aurait pu également disposer de 9,000 fr., et ce-

pendant les 9,000 fr. restans dans la succession ab

intestat appartiendraient en totalité aux frères ou

sœurs (art. 749) : donc le droit respectif des héri-

tiers sur les biens dont n'a pu disposer le mineur

ne se détermine pas en considération du droit de

réserve, et d'une manière distributive ; il se déter-

mine au contraire d'une manière absolue, ou, en

d'autres termes, d'après les règles sur les succes-

sions ab intestat, parce qu'en effet ces biens forment

la succession ab intestat, et que ce que la loi a établi

pour une succession déférée en totalité ab intestat

doit être observé aussi dans le cas où elle n'est dé-

férée qu'en partie de celle manière : ce qui a lieu

pour le tout doit avoir également lieu pour la par-

lie quand il n'y a point de motifs particuliers pour

agir autrement (1).

(1) La question a été jugée dans notre sens par la Cour d'Angers,

le 16 juin i8a5. Sirej, 36, 2, 110.
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194. Pour prévenir les effets de l'influence que

les tuteurs pourraient quelquefois exercer sur l'es-

prit des mineurs confiés a leurs soins, la loi décide

que le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize

ans, ne peut, même par testament, disposer au

profit de son tuteur. (Art. 907. )

195. Elle étend même l'incapacité du mineur au

delà de la tutelle : elle décide aussi que le mineur,

devenu majeur, ne peut disposer, soit par dona-

tion entre-vifs, soit par testament , au profit de

celui qui a été son tuteur , si le compte définitif de

la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré.

Clhid.)

196. Sont toutefois exceptés , dans les deux cas

ci-dessus, les ascendans des mineurs, qui sont ou

qui ont été leurs tuteurs. flbid.J

On devait en effet naturellement présumer que

le disposant avait plutôt considéré l'ascendant que

le tuteur dans la personne qui a été l'objet de sa

libéralité.

197. Mais cette exception ne s'étendrait point

aux alliés(i), puisque la loi ne l'établit qu'en faveur

des ascendans , en faveur de ceux dont le mineur

descend (2).

198. Le motif de la seconde prohibition, lorsque

(1) Ricard , des donations, part, première , n° 4/0.

(2) Voy. en ce sens l'arrêt de la Cour de cassation, du 12 octobre 1812,

dans le Répertoire de M. Favard de Langlade, y donations entre-vifs,

sect. 1 ,§ 3, n° 4.

VIII. j5
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le disposant est devenu majeur, est facile à sentir

en ce qui concerne les donations entre-vifs; mais

il n'a pas la même force quant aux dispositions tes-

tamentaires, puisqu'elles n'ont d'effet qu'a la mort

du disposant, et que celui-ci peut toujours les ré-

voquer.

En effet, pour les premières on a dû craindre que,

sous la couleur d'une libéralité, les parties ne cher-

chassent à éluder la disposition de l'article 47 2 >

qui déclare nul tout traité intervenu entre le mi-

neur devenu majeur et son tuteur, s'il n'a été pré-

cédé d'un compte détaillé et de la remise des pièces

justificatives, le tout constaté par un récépissé de

Voyant-compte dix jours au moins avant le traité.

Mais comment cela pouvait-il être a craindre au

sujet d'une libéralité par testament? A-t-onpu sup-

poser qu'un tuteur ne voudrait rendre son compte

de gré a gré qu'autant qu'on lui ferait un legs

,

qui est toujours révocable a volonté, comme on

pouvait le craindre au sujet d'une donation entre-

vifs
,
qui est de sa nature irrévocable, et qui aurait

dépouillé actuellement l'ex-mineur? Non, certai-

nement , et nous ne craignons pas de le dire , il

nous est impossible de nous rendre raison d'une

pareille disposition, qui déroge ainsi au droit ro-

main et aux anciens principes; car rien n'était plus

fréquent en droit romain que le legs de la libéra-

tion fait a un débiteur (i), et celui par lequel le

(1) Entre autres lois on peut citer la loi 9 , ff. de libérât, legatâ,
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testateur faisait a l'individu qui avait été son tu-

teur remise de l'obligation de rendre compte de

l'administration de la tutelle,ou défendait a son héri-

tier de rien exiger relativement a l'administration

qu'avait eue le tuteur, était un legs de cette sorte.

La loi 5i, § 2, ff. de libérât, legatd , statue positi-

vement sur ce cas, tandis que sous le Code il fau-

drait bien déclarer nul un tel legs, et a plus forte

raison un legs universel ou a titre universel, par

cela seul qu'au temps de l'acte testamentaire le

compte de tutelle n'aurait pas encore été rendu et

apuré, lors même qu'il se trouverait l'être au jour

de la mort, puisque la capacité relative de disposer

aurait manqué au testateur au moment où il tes-

tait, et qu'il faut, suivant ce que nous avons établi

précédemment, la capacité aussi bien a cette épo-

que qu'a celle du décès.

199. Au reste, il faut remarquer que, pour que

la donation entre-vifs ou le legs soit valable, il suf-

fit que le compte de tutelle ait été rendu et apuré
;

il n'est pas nécessaire que le reliquat, s'il y en a,

ait été soldé. L'article 4? 2 ne l'exige même pas

pour la validité des traités entre le mineur devenu

majeur et le tuteur; et le compte est rendu quand

il a été présenté ; il est apuré lorsqu'il a été vérifié

par celui a qui il a été rendu et adopté par lui, lors-

qu'il a été arrêté entre les parties. Il est soldé par

le paiement du reliquat; mais, encore une fois, la

loi n'exige point cette dernière condition,
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Elle n'exige même pas, pour la validité des dons,

comme elle l'exige pour les traités par l'article 47 2 >

que l'acte contenant la libéralité ait été précédé de

la remise des pièces justificatives du compte, cons-

tatée par un récépissé du disposant dix jours au

moins avant l'acte de disposition. L'article 907 ne

renvoie point a cet égard a l'article ^72, et ce ne

serait qu'arbitrairement que les tribunaux annule-

raient même une donation entre-vifs faite après le

compte rendu et apuré, parce qu'elle n'aurait point

été précédée de la remise des pièces justificatives

dix jours au moins auparavant. Ce qu'on a princi-

palement voulu, c'est que le disposant fut parfaite-

ment au fait de sa situation au moment de la dona-

tion ; or, il y est parfaitement par la reddition et

l'apurement du compte.

200. Les dispositions prohibitives de l'article 907

ne s'appliquent point aux curateurs , et par consé-

quent le principe général que toute personne peut

disposer et recevoir, excepté celles que la loi en dé-

clare incapables, exerce toute sa force. Les mineurs

émancipés ne sont point sous la dépendance de

leur curateur comme le mineur en tutelle est sous

celle de son tuteur ; et généralement d'ailleurs, dans

la législation actuelle, les curateurs n'administrant

pas, leurs fonctions se bornant à une simple as-

sistance, dans les cas encore où elle est requise, il

n'y avait pas les mêmes raisons pour étendre jusqu'à

eux les prohibitions établies à l'égard des tuteurs.
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II faudrait par conséquent le décider ainsi, quand

bien même le curateur aurait été précédemment le

tuteur, si toutefois le compte de tutelle avait été

préalablement rendu et apuré.

201. Elles ne s'appliquent pas davantage, ces

prohibitions, aux subrogés tuteurs, ni pendant la

tutelle, ni après : la loi ne les déclare pas non plus

incapables de recevoir du mineur ou du mineur

devenu majeur (1).

202. Le conseil judiciaire qui a été donné à un

prodigue, ou a un individu faible d'esprit, ne peut

pas l'assister dans une donation que ce dernier vou-

drait lui faire ; la règle rienio in negotio suo auctor

esse potest s'y opposerait. Mais l'assisté peut très

bien disposer, a son profit, par testament, sauf, s'il y
avait captation, suggestion marquée, le droit des

héritiers d'attaquer la disposition pour ces causes,

et aux tribunaux a l'annuler suivant les circon-

stances du fait.

2o5. Quant aux instituteurs, maîtres ou maî-

tresses de pension , le Code n'en parle pas non

plus. L'article 276 de la coutume de Paris défen-

dait cependant aux pédagogues de recevoir de leurs

élèves; mais cette prohibition n'ayant point été

reproduite, le principe général que toute personne

est capable de disposer et de recevoir si elle n'en

(1) Ricard
t
desdonations

,
partie première, n* 676,
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est point empêchée par la loi, est la règle a suivre
;

sauf, comme il vient d'être dit au sujet du conseil

judiciaire, a annuler la libéralité si elle n'a été que

le fruit de la captation, de la suggestion ou d'une

violence morale assez grave pour l'avoir déterminée.

§ v.

De l'incapacité des femmes mariées > à l'effet de

disposer par donation entre-vifs sans autorisa-

tion.

204. L'article go5 porte que « la femme mariée

« ne peut donner entre-vifs sans l'assistance ou le

« consentement spécial de son mari, ou sans y être

« autorisée par la justice, conformément à ce qui

k est prescrit par les articles 217 et 219, au titre

« du Mariage.

(- Elle n'a besoin ni du consentement du mari,

v ni d'autorisation de la justice pour disposer par

« testament. »

Le testament ne doit produire ses effets qu'à la

mort de la femme, a une époque, par conséquent,

où cessera la puissance maritale, et il doit être

l'expression de la volonté du testateur seul.

205. Quand la femme dispose avec l'autorisation

de la justice, au refiis du mari de l'autoriser, elle

ne peut toujours donner ses biens, même aux en-

fans qu'elle aurait d'un premier lit', que sous la

réserve de la jouissance qui en appartiendrait au
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mari , soit comme chef de la communauté , s'il y
avait communauté entre les époux, soit dans le

cas d'exclusion de communauté sans séparation de

biens, soit enfin parce que les biens donnés fe-

raient partie de la dot constituée sous le régime

dotal proprement dit. Car l'autorisation ne peut

avoir pour objet que de valider l'acte en rendant

la femme habile à le faire ; elle ne saurait porter

atteinte aux droits du mari. (Art. i555, et argu-

ment de l'art. 141 3.)

206. Cependant, si le mari était absent, la femme

pourrait, avec l'autorisation de la justice, disposer

même des biens de la communauté pour l'établis-

sement des enfans communs, sans être tenue d'en

réserver la jouissance au mari , à moins que le

tribunal, en accordant l'autorisation , n'en eût au-

trement décidé : c'est ainsi qu'il faut entendre l'ar-

ticle i42 7> e* ce^a est clairement démontré par son

rapprochement avec l'article i555, qui statue sur

le cas où la femme, simplement autorisée de la jus-

tice dans la donation faite des biens dotaux pour

l'établissement des enfans qu'elle a eus d'un précé-

dent mariage, est obligée de réserver la jouissance

qui appartient au mari sur les biens donnés. En

effet, dans les cas d'absence du mari, la femme

dûment autorisée le représente dans l'acte qui a

pour objet l'établissement des enfans communs.

207. Et il en est ainsi, par la même raison, du

cas où elle donne, avec l'autorisation de la justice,
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lorsque son mari est absent, ses biens propres pour

l'établissement des enfans communs : elle n'est

point obligée non plus d'en réserver la jouissance

au mari, a moins aussi que le tribunal n'en ait

autrement ordonné en accordant l'autorisation.

208. Quelques personnes (1) pensent, en se fon-

dant sur l'article i449> (
{
ue la femme séparée de

biens judiciairement n'a pas besoin de l'autorisation

de son mari, ni de celle de justice, au refus de ce

dernier, pour pouvoir faire des donations de son

mobilier, attendu que cet article lui reconnaît la

capacité d'en disposer et de l'aliéner.

D'après cela, il faudrait dire la même ebose à l'é-

gard de la femme séparée de biens par son contrat

de mariage, car la séparation contractuelle, comme

la séparation judiciaire, laisse à la femme la libre et

entière administration de ses biens (art. 1 556), sauf

toutefois qu'elle ne peut aliéner ses immeubles sans

autorisation (art. 1 557 ). Mais la restriction apportée

par la loi au sujet des immeubles nommément dé-

montre clairement qu'on n'a point entendu l'é-

tendre aux meubles , et en conséquence que la

femme peut les aliéner sans avoir besoin d'autori-

sation. D'ailleurs, qu'importe la cause de la sépara-

tion? dès qu'elle existe, les effets doivent être les

mêmes.

11 faudrait également décider de la même manière

d) Notamment M. Delviocourt.
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a l'égard de la femme mariée sous le régime dotal,

et qui a un paraphernal mobilier : elle en a l'ad-

ministration et la disposition, comme la femme sé-

parée de biens, puisqu'elle est en effet séparée de

biens quant a ce paraphernal (art. 1576), et qu'on

ne lui interdit l'aliénation que des immeubles sans

être dûment autorisée.

Mais telle n'est pas notre opinion ; nous ne

croyons pas que , sous un régime quelconque , et à

l'égard même des biens meubles, la femme mariée

puisse faire des donations entre-vifs valables sans

être autorisée de son mari, ou, au refus de celui-ci,

sans l'autorisation de la justice : l'article go5 est

formel; il ne fait aucune distinction, et il n'en

devait pas faire, selon nous; car le mari a un in-

térêt moral trop puissant pour n'avoir pas à juger

des motifs d'une donation que veut faire son épouse :

cela n'a pas besoin d'être démontré. L'article i449

doit être entendu des aliénations a titre onéreux

,

ainsi que l'indique la place qu'il occupe ; et quand

il s'agit de donations entre-vifs, c'est l'article go5,

ainsi que l'article 2
1 7 , qui sont seuls applicables (1).

La capacité d'aliéner le mobilier et d'en disposer

ne s'entend pas nécessairement de la capacité d'en

faire donation. Un prodigue placé sous l'assistance

d'un conseil judiciaire, un mineur émancipé, ont

incontestablement la capacité d'aliéner seuls et

sans assistance, non pas sans doute tout leur mo-

(») C'est ce qne nous avons déjà dit au tome II. n'49'»
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bilier indistinctement, mais d'aliéner beaucoup de

choses mobilières, et ils ne pourraient cependant

en faire donation : ils peuvent vendre les denrées

provenant des récoltes de leurs biens
,

puisqu'ils

ont l'administration de ces mêmes biens ; ils peu-

vent vendre le superflu de leurs cheptels, etc. etc.

,

et certainement aucune loi ne leur reconnaît la ca-

pacité de faire des donations entre-vifs, même de

ces sortes d'objets. Le mari aussi peut aliéner le

mobilier de la communauté comme les immeubles,

sans avoir besoin du concours de sa femme , et

néanmoins il ne peut pas disposer de ce mobilier

a titre gratuit sans restriction. La loi, au contraire,

a mis des bornes a son pouvoir à ce sujet (art. 1 42 1 ).

Enfin, quoique la femme séparée de biens puisse

disposer de son mobilier, et l'aliéner, il n'est même

pas certain qu'elle puisse, sans autorisation, con-

tracter des obligations et des engagemens quoique

ne devant porter que sur son mobilier : la juris-

prudence n'est pas fixée sur ce point, suivant ce

que nous avons démontré au tome II, n° 491 ; et

pour nous, nous ne le croyons pas, à moins que

l'obligation n'ait pour cause l'administration des

biens. A plus forte raison, ne doit-elle pas pouvoir

le faire a titre purement gratuit, par des donations

entre-vifs. Il y aurait plus d'un inconvénient à lui

reconnaître cette capacité.
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§ VI.

De l'incapacité des faillis , a l'effet de disposer par

donation entre-vifs.

209. Les faillis sont dessaisis de l'administration

de leurs biens à compter du jour de l'ouverture de

la faillite (art. 442 > Code de commerce), par con-

séquent toute donation de meubles ou d'immeubles

faite par le failli depuis cette époque au préjudice

des créanciers doit être déclarée nulle sur leur

demande.

210. Bien mieux, les donations d'immeubles

faites avant l'ouverture de la faillite, mais dans les

dix jours qui l'ont précédée, sont réputées de droit

faites en fraude de la masse des créanciers, et elles

sont nulles a leur égard. (Art. 444 fl>id.
)

211. Quant aux donations faites avant les dix

jours, soit de meubles, soit d'immeubles, et à plus

forte raison quant à celles de meubles faites dans

les dix jours, elles peuvent être annulées sur la

demande des créanciers si elles ont été faites en

fraude de leurs droits , conformément aux ar-

ticles 1 167 du Code civil, et 447 du Code de com-

merce. Mais ce n'est point le moment d'entrer dans

de plus grands développemens sur ce sujet; nous

le ferons au titre des obligations en général.
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S VII.

Décisions relatives aux religieuses hospitalières.

212. Suivant l'article 10 du décret du 18 fé-

vrier 1809 (1), les religieuses hospitalières ne

peuvent, par actes entre-vifs, ni renoncer a leurs

biens au profit de leur famille, ni en disposer

,

soit au profit de la congrégation, soit en faveur

de qui que ce soit.

21 5. Mais chaque hospitalière conserve l'entière

propriété de ses biens et revenus, et le droit de les

administrer, et d'en disposer (par testament), con-

formément au Code civil. ( Art. 9 ibid.
)

§ vin.

Des étrangers, quant à la capacité de disposer

par donation entre-vifs ou par testament.

21 4- Anciennement , l'étranger non naturalisé et

appartenant à une nation avec laquelle il n'y avait

pas de traités a cet égard ne pouvait disposer par

testament de ses biens immeubles situés en France,

même au profit d'un Français (2). Ces biens appar-

tenaient, par droit d'aubaine, ou au roi, ou au sei-

gneur haut justicier, selon le lieu de leur situation.

(1) Bulletin n» 4»37«

(3) Vey. Dcnizart , t« étranger.
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La faculté de tester tient au droit civil, et l'étranger

n'en jouirait pas , si la jouissance ne lui en avait

pas été'accordée.

21 5. Mais les étrangers pouvaient faire, comme

accepter, des donations entre-vifs de leurs biens

situés en France, et des dons mutuels en propriété

ou en usufruit (1), parce qu'on regardait la dona-

tion entre vifs comme étant du droit des gens

plutôt que du droit civil , auquel elle a seulement

emprunté quelques formes pour l'authenticité de

l'acte.

Il paraît même que généralement l'on ne faisait

aucune distinction entre le cas où. l'étranger don-

nait à un autre étranger, et celui où il donnait a un

Français. Néanmoins quelques auteurs ont fait

cette distinction, admettant la validité de la dona-

tion dans le dernier cas, mais non dans le premier.

Nous ne nous livrerons a aucune discussion a cet

égard, ce serait sans utilité réelle.

216. Le Code civil ne s'explique pas sur le point

de savoir si l'étranger qui n'a pas été admis à jouir

des droits civils en France peut ou non disposer à

titre gratuit des biens qu'il y possède : l'article 912

dit seulement qu'on ne pourra disposer au profit

d'un étranger que dans le cas où cet étranger

pourrait disposer au profit d'un Français ; mais il

(1) Denizart, eodem toco.
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ne s'agit pas ici de savoir si l'étanger pouvait rece-

voir , il s'agit tic savoir s'il pouvait disposer. L'ar-

ticle 1 1 se borne a établir que l'étranger jouira en

France des mêmes droits civils que ceux qui sont

ou seront accordés aux Français par les traités faits

avec la nation a laquelle cet étranger appartiendra;

et nous raisonnons a l'égard de l'étranger appar-

tenant a une nation avec laquelle il n'y a point de

traité relativement au droit de disposer. Enfin l'ar-

ticle 726 ne s'occupe , en ce qui concerne l'étran-

ger ,
que du droit de succéder. Il paraît toutefois

que l'on avait entendu maintenir l'ancienne juris-

prudence en ce qui concernait l'incapacité de dis-

poser par testament; et ce qui le prouve c'est la loi

du 14 juillet 181g, qui confère expressément aux

étrangers le droit de disposer y comme celui de re-

cevoir et de recueillir de la même manière que les

Français (1). Or, cela eut été inutile s'ils avaient

eu déjà ce droit dans toute sa plénitude d'après la

législation existante.

217. L'étranger pourrait disposer de ses biens

de France, non seulement par acte fait en France,

suivant les formalités prescrites par les lois fran-

çaises , mais encore par acte fait en pays étranger
,

même dans un pays autre que celui auquel appar-

tiendrait le disposant, pourvu toutefois que celui-

(1) Voy. tome précédent, n 08 83 et 84, en ce qui concerne les suc-

cessions légitimes.
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ci se fut conformé aux lois de ce pays ; car , en ce

qui concerne la forme des actes , la règle locus

régit actum est toujours applicable. (Art. 47» 170

et 1099).

218. Bien mieux
,
quand même les lois du pays

de l'étranger n'admettraient point le testament en

la forme olographe , cet étranger pourrait encore

disposer en cette forme des biens qu'il a en France
,

quoiqu'il n'eût point été admis par le roi à y éta-

blir son domicile et à y jouir en conséquence des

droits civils en vertu de l'article 1 3 ; et a cet égard

il importerait peu que le testament eût été fait en

France ou en pays étranger
,
qu'il eût été daté de

tel lieu plutôt que de tel autre. Les immeubles si-

tués en France , même ceux possédés par des

étrangers , sont soumis a la loi française (art. 5) :

donc les actes par lesquels on peut en disposer

suivant les lois françaises doivent être exécutés

comme s'ils avaient été faits par un Français et en

France. Or, un Français peut tester, même en pays

étranger , dans la forme du testament olographe

(art. 1099). Ce n'est point la une question de ca-

pacité personnelle , mais bien une question de

forme d'acte.

219. Mais en ce qui concerne la capacité per-

sonnelle de disposer , même des biens situés en

France , elle est réglée par les lois du pays auquel

appartient l'étranger : en sorte qu'un étranger mi-

neur d'après les lois de son pays ne peut disposer
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même de ses biens situés en France
,
quoiqu'il eût

l'âge requis par les lois françaises pour faire une

telle disposition.

Nous pensons même qu'il en est ainsi a l'égard

de l'étranger non naturalisé français , mais simple-

ment admis par le roi a établir son domicile en

France : cet étranger y jouit sans doute des droits

civils tant qu'il continue d'y résider (art. i5), mais

il n'est pas pour cela devenu français : il est encore

étranger , et par conséquent il est encore soumis

aux lois de son pays en ce qui concerne sa capacité

personnelle. Par son admission a résider en France,

il reçoit un bienfait , celui de jouir de nos droits

civils , mais ce bienfait ne saurait être tourné contre

lui, en lui faisant perdre l'appui des lois de son

pays ; et ce serait le priver de cet appui si
, par

exemple , l'on déclarait valable une donation qu'il

aurait faite de ses biens , même situés en France
,

parce qu'il avait l'âge requis par les lois françaises,

quand cette donation eût été déclarée nulle dans

son pays parce qu'il n'avait pas l'âge voulu par les

les lois de son pays pour pouvoir donner (1).

(1) C'est ce que nous avons dit en général au tome I", n° i4i, où

nous citons un arrêt de la Cour de Paris qui a jugé dans ce sens, en

décidant que l'étranger simplement admis par le roi à résider en

Fiance , reste soumis aux lois de son pays en ce qui concerne sa capacité

personnelle.
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SECTION II.

Despersonnes qui sont incapables de recevoirpar donation

entre-vifs oupar testament, soit absolument, soit d'une

manière relative.

SOMMAIRE.

220. Idée générale des incapacités de recevoir.

De celui qui n'était pas encore conçu au moment de la do-

nation entre-vifs, ou au moment du décès du testateur.

221 . Pour pouvoir recevoir , il faut que le donataire soit au moins

conçu au temps de la donation , et le légataire au temps

du décès du testateur , et qu'ils naissent viables.

222. Renvoi en ce qui concerne la viabilité.

220. // suffit toutefois que te donataire soit conçu au moment de

l'acceptation de la donation,

ii^. On ne pourrait léguer à, celui qui viendrait à être conçu

après la mort du testateur.

2s5. La règle qu'il faut au moins être conçu au temps de la

donation pour pouvoir recevoir par ce mode, ne s'applique

pas aux donations de biens et venir faites en faveur du

mariage , en ce qui concerne, les enfans.

226. Elle ne s'applique pas non plus aux substitutions fideicom-

missaires , en ce qui concerne les appelés.

227. L'enfant qui naît dans les trois cents jours de l' acceptation

de la. donation ou de la mort du testateur, doit, en géné-

ral, être réputé conçu à l'une ou à l'autre époque.

S H.

De l'incapacité du mort civilement, à l'effet de recevoir par

donation entre-vifs ou par testament.

228. Le mort civilement ne peut recevoir par donation entre-vifs

ni par testament t excepté des alimens,

VIII, 16
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229. // serait difficile toutefois d'étendre cette prohibition aux

dons manuels.

a5o. Quid du legs fait à un individu mort civilement au moment

de la confection du testament, mais qui se trouve réin-

tégré dans la vie civile au moment du décès du testateur?

Distinction de Furgole mal fondée dans le droit français

enirc le legs pur et le legs conditionnel.

23 1 . Cette distinction repoussée par Ricard : dans tes deux cas le

legs est valable.

252. Cela était vrai sous l'ordonnance de ljZ5 comme sous le

Code.

^53. Application de cette doctrine aux cas où l'incapacité de

recevoir au jour du testament , mais non à celui du décès,

résultait de la privation de la qualité de Français.

254- La donation entre-vif faite à un individu mort civilement

au moment de l'acte peut encore être acceptée utilement

par lui s'il est rentré dans la vie civile , pourvu que le

donateur vive encore et n'ait pas révoqué.

S m.

De l'étranger, quant à la capacité de recevoir d'un Français.

255. D'après le Code, l'étranger ne pouvait recevoir d'un Fran-

çais qu'en vertu des traités; la loi du 1^ juillet 1819a

rendu les étrangers habiles à recevoir comme les natio-

naux.

S iv.

De l'incapacité des enfans naturels de recevoir de leur père

et mère au-delà d'une certaine quotité.

25G. Cette quotité est déterminée au titre des Successions r renvoi

à cet égard.

257. On ne peut rechercher la paternité contre un enfant naturel

pour faire réduire les libéralités qui lui ont été faites par

celui que l'on prétendrait être son pire.
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238. Lorsque c'est la maternité que l'on demande à établir , la

question est plus délicate.

209. La recherche, soit de la maternité, soit de la paternité

,

contre un enfant , pour faire annuler les libéralités qui lui

ont été faites par celui ou celle de qui on le prétendrait

issu, ne peut avoir lieu dans les cas où la reconnaissance

est interdite.

240. La reconnaissance volontaire ne peut même être invoquée

contre lui pour prétendre que, comme adultérin ou inces-

tueux, il n'a pu recevoir que de simples alimens.

"xl\\ . Les libéralités faites par le père d'un enfant naturel par lui

reconnu et existant , à la mère de cet enfant, et vice

versù , ne peuvent excéder ce que l'enfant en pouvait re-

cevoir.

242 . Secùs si l'enfant naturel était mort au moment où tes libéra-

lités auraient leur effet : le concubinage n'est point mis

par le Code au nombre des causes d' incapacité de donner

et de recevoir.

243. La décision première serait applicable si l'enfant naturel vi-

vait au. moment de la donation entre-vifs faite par son père

à sa mère , aut vice versa, quand bien même il serait mort

au moment du décès du donateur ou de la donataire.

244- Quand l'enfant n'a pas été reconnu et par son père et par sa

mère , les libéralités faites par l'un de ces derniers à l'autre

ont leur effet dans les termes du droit commun.

245. // en serait de même, quoique ï enfant eût été volontaire-

ment reconnu, s'il ne pouvait l'être à cause du vice d'in-

ceste ou d'adultère.

246 Secùs dans (es cas où l'enfant adultérin ou incestueux se

trouve reconnu forcément par ses père et mère : alors les

libéralités faites par L'un de ces derniers à l'autre sont

censées feûtes à l'enfeint par le moyen d'une personne

interposée.

247. Quicl des libéralités faites par un aieul aux enfans légitimes
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ou naturels d'un enfant naturel reconnu et décédé? Di-

verses distinctions.

248. Les droits des enfans naturels ne peuvent être altérés par les

libéralités faites par leur père à leur mere3 aut vice versa :

comment on doit procéder pour les maintenir intacts.

S v.

De l'incapacité relative des docteurs en médecine ou en

chirurgie, officiers de santé ou pharmaciens, et de celle

du ministre du culte.

249. Disposition générale de l'article 909 : conditions requises

pour qu'elle soit applicable.

250. Vice de cette disposition 3 en ce que la donation entre-vifs

faite par un malade au médecin eût dû aussi être réputée

nulle de droit, quoique le donateur ne fût pas mort de lu

maladie; et elle ne l'est pas.

25 1 . La prohibition de la loi s'applique aux empiriques.

252. Mais non aux gardes-malades.

253. Ni aux pharmaciens qui ont simplement vendu, les médi-

camens.

254. Le principe reçoit exception d l' égard des médecins eux-

mêmes pour les dons rémunératoires à titre particulier.

255. Et même pour les dispositions à titre universel, dans le cas

de parenté 3 sous certaines distinctions toutefois.

256. Suite et développemens de cette exception.

2 5j7. Le mari médecin qui traite sa femme pendant la maladie

dont elle meurt ne doit point profiter des libéralités qu'elle

a faites à son profit dans le cours de cette maladie , quand

le mariage n'a été contracté qu'en vue d'éluder la prohi-

bition de la loi. Arrêts diffèrens sur ce point.

258. L'action en nullité ne dure que dix ans.

239. La prohibition et les exceptions qu'elle comporte s'appli-

quent au ministre du culte qui a administré les secours

spirituels au disposant.
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§ VI.

Dispositions faites au profit des hospices, des pauvres d'une

commune, ou d'établissemens d'utilité publique.

260. Ces dispositions n'ont leur effet qu'autant que l'acceptation

en a été autorisée par ordonnance royale.

261. L'autorisation royale n'est toutefois pas exigée pour les dis-

positions qui n'excèdent pas 5oo francs : celle du sous-

préfet suffit.

262. Renvoi quant à l'acceptation et quant aux fonctionnaires

par qui elle doit être faite , suivant les différens cas.

§VII.

Des restrictions apportées à la faculté de disposer et de re-

cevoir, quant aux époux entre eux.

260. Ces restrictions sont au nombre de deux.

264. La première est quand il n'y a qu'un seul enfant ; l'époux

donataire ne peut recevoir tout ce que pourrait recevoir

une autre personne dans ce cas.

265. La seconde a lieu lorsque le donateur a des enfans d'un

précédent mariage : l'époux donataire ne peut recevoir

au-delà d'une part d'enfant le moins prenant, et jamais

plus du quart.

220. Nous avons dit en commençant l'explica-

tion de ce chapitre, que toutes personnes peuvent

disposer et recevoir, soit par donation entre-vifs,

soit par testament, excepté celles que la loi en dé-

clare incapables (art. 902). Nous venons de traiter

de l'incapacité de disposer, maintenant il s'agit de

retracer les règles relatives à l'incapacité de rece-

voir
; mais comme en général la cause qui empêche
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une personne de disposer empêche par cela même

une autre de recevoir d'elle, il résulte de là que la

plupart de nos explications sur l'incapacité de dis-

poser s'appliquent aussi a l'incapacité de recevoir.

C'est ainsi, notamment, qu'en parlant de l'inca-

pacité des mineurs relativement au droit de dispo-

ser, nous avons été amenés a parler, a cette occa-

sion, de celle des tuteurs, de recevoir de ceux dont

ils ont ou dont ils ont eu la tutelle, tant que le

compte de tutelle n'a pas été rendu et apuré, ce

qui nous dispensera par conséquent de traiter de

cette dernière incapacité dans cette section.

Toutefois il nous reste encore a donner quelques

développemens plus spécialement applicables a cer-

taines personnes déclarées par la loi incapables de

recevoir, soit absolument, soit d'une manière rela-

tive, ou qui ne sont capables de recevoir que sous

certaines conditions : nous tâcherons au surplus

d'éviter les répétitions inutiles.

Pour plus de clarté dans l'exposition de la ma-

tière, nous parlerons de chacune des personnes

incapables de recevoir dans un paragraphe parti-

culier, comme nous l'avons fait quant aux inca-

pables de disposer, et nous examinerons en même
temps qu'elle est l'époque à considérer pour juger

si le donataire et le légataire étaient capables de

recevoir.
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§ I".

De celui qui 11 était pas encore conçu au moment

de la donation entre-vifs , ou au moment du décès

du testateur.

221. Suivant l'article 906, * pour être capable de

* recevoir entre-vifs, il suffit d'être conçu au mo-

« ment de la donation.

* Pour être capable de recevoir par testament, il

« suffit d'être conçu a l'époque du décès du testa-

« teur (1). »

>< Néanmoins la donation ou le testament n'au-

« rdnt leur effet qu'autant que l'enfant sera né

(( viable. »

222. En ce qui concerne la viabilité, nous nous

en sommes suffisamment expliqués au titre des

Successions, tome VI, nos 74 * 79 ? on peut y
recourir.

225. Ainsi celui qui n'était point encore conçu

à l'époque de la donation, s'il s'agit d'une libéra-

(1) Dans le droit romain antérieur à Justinien, l'on ne pouvait pas

léguer à celui qui n'était pas encore né , s'il ne devait pas à sa naissance

se trouver sous la puissance du testateur; postliumo alieno InutUiler lcga~

balur. On regardait le legs fait en pareil cas comme fait à personne

incertaine , et en thèse générale on ne pouvait léguer valablement à

personnes incertaines. §§a5 et 26, Inslit. , de legatis. Mais Justinien , en

admettant qu'on pourrait désormais léguer à personnes incertaines

,

pourvu qu'elles pussent devenir certaines par l'effet de telle ou telle

circonstance , a dû décider , comme il l'a fait en effet
,
qu'on pourrait

liguer à ceux qui n'étaient point encore nés.
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lité entre-vifs, ou au temps du décès du testateur,

s'il s'agit d'une institution d'héritier ou d'un legs,

était incapable de recueillir le droit.

Mais il faut observer que l'article 906 ne dit pas

que pour pouvoir recevoir par donation entre-vifs

il faut au moins être conçu au moment de Yacte de

donation; il dit simplement qu'il suffit d'être

conçu au moment de la donation : or, le moment

de la donation est celui de l'acceptation dûment

connue du donateur, parce que jusque-là il n'y a

pas de donation (art. 902), mais tout au plus un

projet de donner.

Si l'on prétendait que c'est le moment de Yacte

que le législateur a cependant eu en vue en parlant

simplement de la donation, on répondrait que

c'est qu'il a supposé ce qui arrive le plus commu-

nément, que l'acceptation a eu lieu dans l'acte

même portant déclaration de donner.

Et si l'on disait que, d'abord, l'acte n'aurait

que le néant pour objet si le donataire n'était

point encore conçu au moment où il a lieu, on

répondrait qu'il en peut bien être ainsi dans les legs,

puisqu'il suffit que le légataire soit conçu au temps

du décès du testateur ; or, la raison est la même

dans un cas comme dans l'autre, puisque dans la

donation aussi, tant que l'acceptation n'a pas eu

lieu et n'a point encore été notifiée au donateur,

celui-ci n'est pas plus lié qu'il ne le serait par un

testament. L'acte de donation doit donc être con-

sidéré comme un projet fait en pareil cas sous cette
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condition : si quis conciperetur au moment de l'ac-

ceptation 5 comme le legs fait en faveur de l'enfant

qui naîtra de telle femme et qui n'est point en-

core conçu au moment où le testament est rédigé
,

est aussi fait sous cette condition : si (juis concipe-

retur lempore mortis lestatoris (i).

Enfin si
,
pour écarter cette comparaison , l'on

objectait que le legs se forme par la seule volonté

du testateur, qu'il n'y a pas besoin d'acceptation

de la part du légataire pour sa perfection , tandis

que la donation entre -vifs ne se forme et ne

reçoit sa perfection que par le concours de la

volonté du donateur et de celle du donataire

,

on répondrait encore aisément à cette objection

en disant qu'aussi nous exigeons
, pour la vali-

dité de la donation
, que le donataire soit au

moins conçu au moment de l'acceptation, par con-

séquent au moment où le droit se forme. Ainsi

,

il y a parité parfaite , et si le donateur n'est pas

mort ou devenu incapable , ou n'a pas révoqué

avant l'acceptation dûment connue de lui au mo-

ment où le donataire était déjà conçu , la donation

doit sortir son effet , bien que ce dernier ne fût

pas encore conçu au moment de l'acte portant

déclaration de donner. La persévérance du dona-

teur dans sa volonté de donner fait que le don

(1) Furgole, des testamens , chap. 6, n os îS, 19 et ao combinés; et

Ricard, des donations, n" 829 et 83o, le décident formellement en c*>

(jui concerne le cas du testament.
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n'a pas eu le néant pour objet , et par conséquent

il est valable.

224. Mais on ne pourrait léguer de la sorte : Si

Marie vient à concevoir après ma mort
,
je lègue

cent à l'enfant qui naîtra d'elle. La condition vînt-

elle a s'accomplir , le legs ne serait pas moins

nul (1). Le droit ne se serait jamais formé.

225. Au surplus , la disposition qui exige que

le donataire soit au inoins conçu au moment où se

forme la donation entre-vifs, ne s'applique point

aux donations de biens à venir faites par contrat

de mariage, lesquellessontmême présumées faites au

profit aussi des enfans a naître du mariage au cas

du décès de l'époux donataire avant la mort du

donateur (Art. 1082.)

226. Elle ne s'applique pas non plus aux dona-

tions ou institutions ou legs faits avec substitu-

tions fidéicommissaires , dans les cas où elles sont

permises. (Art. 1049, 1Q5o, et loi du 17 mai 1826.)

Mais ce sont des exceptions au principe , et qui

sont fondées sur des motifs particuliers.

227. L'enfant donataire ou légataire sera généra-

lement présumé conçu lors de l'acceptation de la

donation entre-vifs ou du décès du testateur, s'il naît

dans les trois cents jours qui auront suivi l'une ou

(1) Article 49 de l'ordonnance sur les testament , de 1735; Boutaric

sur cet article , et Furgole à l'endroit précité.
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1

l'autre. La loi suppose que la grossesse peut durer

trois cents jours (art. 5i5et 3i5). La Cour de Paris,

et ensuite celle de cassation, ont reconnu que la rè-

gle des trois cents jours était aussi bien applicable

en matière de succession, qu'en matière de filiation

légitime ; et en conséquence elles ont décidé qu'un

enfant était habile a succéder à ses parens morts

dans les trois cents jours qui avaient précédé la

naissance dudit enfant (i). Or, il en doit être de

même en matière de donation ou de legs.

Il serait contradictoire en effet que si, par exem-

ple , un oncle de l'enfant , mort deux cents quatre-

vingt-dix jours avant la naissance dudit enfant, lui

avait fait un legs, on pût attaquer ce legs, sous

prétexte que le légataire n'était pas encore conçu

au temps de la mort du testateur, quand cet enfant

recueillerait cependant la succession de son père

mort avant l'oncle , mais dans les trois cents jours qui

ont précédé sa naissance ; car dans ce cas le désaveu

ne pouvant avoir lieu, reniant, comme enfant légi-

time , recueillerait évidemment la succession. On
serait d'ailleurs bien obligé de reconnaître le legs

comme valable , si c'était le père qui l'eût fait
,

puisqu'il y aurait contradiction choquante a vou-

loir prétendre que celui qui était présumé conçu

en temps utile pour recueillir l'hérédité ne l'était

cependant pas pour recueillir un legs venant de la

même personne.

(1) Foy. tom. VI, n° 72.
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§ n.

De Vincapacité du mort civilement , à l'effet de rece-

voir par donation entre-vifs oupar testament.

228. Le mort civilement est incapable de rece-

voir par donation entre-vifs ou par testament , ex-

cepté des alimens. (Art. 25.)

Quant au quantum de ces alimens , il se déter-

minerait principalement eu égard a la condition du

mort civilement , et a la fortune de celui qui les

donnerait. L'homme qui aurait eu dans la société

une position élevée pourrait recevoir une somme,

ou une pension pour alimens
,
plus considérable

que l'homme né dans les classes laborieuses du

peuple , et qui n'en est point sorti par des actions

ou un mérite éminent. Tout ce qu'il y a de plus po-

sitif à dire sur ce point , c'est que , sous prétexte

d'un don ou legs d'alimens , la disposition de la loi

qui rend , en principe , le mort civilement inca-

pable de receAoir par donation entre-vifs ou par

testament, ne saurait être éludée. Si le don était

excessif, il y aurait lieu , non pas à l'annuler tout-

à-fait, mais à le réduire à la juste mesure de ce qui

paraîtrait convenable pour alimens.

22g. Les dons manuels tomberaient difficile-

ment, au surplus, sous la prohibition de la loi, parce

que la loi ne peut raisonnablement défendre que ce

qu'elle peut empêcher (1); et la remise d'une dette

(i) Foy, topi. I
er

, n» a63,
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qu'un créancier du mort civilement lui ferait, soit

dans un concordat, soit autrement, ne serait pas

considérée non plus comme une donation prohibée

par l'article 25 : ce serait simplement un mode

d'extinction d'une obligation, qui rentrerait par

conséquent dans le domaine du droit des gens,

dont n'est pas absolument exclu le mort civilement,

puisqu'il peut encore contracter, ainsi que le sup-

pose cet article , en disant qu'il ne peut ester en

justice que par le ministère d'un curateur ad hoc.

23o. Mais que doit-on décider au sujet du legs

fait a un individu frappé de mort civile au moment

du testament, et qui se trouve toutefois réintégré

dans les droits civils au temps du décès du testateur?

Furgole (i) résout cette question par une dis-

tinction que nous ne croyons pas très bien fondée,

ainsi qu'on va le voir. Il distingue entre les institu-

tions pures et les institutions conditionnelles.

Pour les premières, s'attachant aux principes

du droit romain (2), il décide que l'institué doit

avoir la capacité au temps de la confection du tes-

tament et au temps de la mort du testateur. Il

n'exige point, au surplus, la capacité à l'époque

de l'adition d'hérédité, parce que dans la législation

française, l'institué, dans les dispositions pures et

simples, est saisi de plein droit par la mort du

testateur, s'il lui a survécu et s'il était d'ailleurs

(1) Des iestamens , chap. 6, n° i4 à 20.

(2) § 4s Instit. de hered. qualit. et di/fer.
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capable sous les autres rapports de recueillir le

bénéfice de la disposition (i).

Et quant a ce cpie l'ordonnance de 1 7o5, sur les

testamens (art. 49) > exigeait seulement que l'institué

fut conçu au temps de la mort du testateur, se con-

tentant par conséquent delà capacité a cette époque

seulement, Furgole prétend que c'était une dispo-

sition toute spéciale; qu'elle ne dérogeait point

aux principes du droit sous les autres rapports
,

c'est-à-dire relativement aux autres causes d'inca-

pacité dont pourrait se trouver atteint l'institué.

Mais ce jurisconsulte décide différemment quand

il s'agit de dispositions conditionnelles : il se con-

tente de la capacité dans l'institué au moment de

l'accomplissement de la condition, et à ce sujet il

cite la loi 59, § 4> ff de hered. instit.

Nous ne combattons pas sa décision sur ce dernier

point, dans les principes de la législation française,

mais nous sommes bien persuadés que c'est a tort

qu'il l'appuie sur les principes du droit romain ; car

\innius, sur le § 4 Instit. de hered. qualit. et dij-

Jèr., démontre évidemment, au contraire, que, dans

(1) Vînnius, sur le § !\ , Instit., de hered. et qualit. differ. précité,

démontre assez clahement , selon nutis, que, en définitive, le temps

de l'adition d'hérédité ne forme pas une époque distincte de celle de la

mort du testateur , en ce qni concerne la capacité de l'institut, bien

que ce paragraphe dise positivement que l'institué extraneus doit avoir

la capacité non seulement au temps du testament et au temps du décès

du testateur, mais encore au temps de l'adition d'hérédité. JNons ne

discuterons pas ce point
,
qui n'est d'aucun intérêt pour la solution de

la question que nous agitons.
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les institutions conditionnelles, l'héritier extraneus

devait être capable a trois époques : au temps du tes-

tament, au temps du décès du testateur, et au temps

de l'accomplissement de la condition; bien loin,

comme le dit Furgole, que sa capacité ne fût requise

qu'au temps seulement de l'accomplissement de la

condition. Ce paragraphe d'ailleurs laisse peu de

doute h cet égard.Et quant à la loi 5g. § zj-> ^- ê

hered. instit\, citée par ce dernier jurisconsulte, il

est clair comme le jour qu'il en fait une fausse appli-

cation, puisqu'elle statue précisément dans l'hypo-

thèse où l'héritier institué sous condition était ca-

pable lempore lestamenti conditi. Mais qu'importe

,

au surplus, cette erreur de doctrine?

Quoiqu'il en soit, la distinction, dans les prin-

cipes de droit romain , entre les dispositions pures

et les dispositions conditionnelles, en ce qui con-

cerne les époques où l'institué devait être capable

pour pouvoir recueillir, tiendrait, suivant Furgole,

a ce que, dans les dispositions pures, la règle ca-

tonienne faisait obstacle à la validité de la disposi-

tion si l'institué se trouvait incapable au temps de

la confection du testament, quoiqu'il se fut trouvé

capable au temps de la mort du testateur. Cette

règle était ainsi conçue : Quod si lestamenti facli

lempore dreessisset testator, inutile foret3 id lega-

tiun quandàcunique decesserit, non valere. L. i, ff.

de régula catonianâ (i).

(i) A la vérité, cette règle ne statuait positivement que relative-
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Or, cette règle ne s'appliquait point aux dispo-

sitions conditionnelles ; la loi l\ a ce titre le dit

expressément. Par conséquent, suivant Furgole,

on n'avait pas les mêmes raisons d'exiger que l'hé-

ritier institué fût capable au temps de la confection

du testament ; il suffisait qu'il le fut au temps où

s'accomplissait la condition, parce que c'était la

véritablement le moment où le droit s'ouvrait

pour lui.

Il appliquait, au reste, ses décisions au cas de

simples legs, comme aux cas d'institutions d'héri-

tier.

201. Ricard (i) n'a pas fait la distinction de

Furgole ; il décide d'une manière générale qu'il

suffit que le légataire soit capable de recueillir le

droit au moment où il vient à s'ouvrir : par consé-

quent, si le legs est pur et simple, il suffit que le

légataire soit capable au temps de la mort du tes-

tateur; s'il est conditionnel, il suffit que le léga-

taire soit capable au temps de l'accomplissement

de la condition. Après avoir démontré que la règle

catonienne n'est presque d'aucune autorité dans le

droit français, que les jurisconsultes romains eux-

mêmes en avaient, autant qu'ils l'avaient pu, res-

treint l'application, en décidant même, par la loi 5

au titre de régula catoniand, qu'elle ne s'appliquait

ment aux legs ; mais Cujas, lib. i5, quast Pap'uu, démontre, sur la loi 3,

au même titre , de régula caioniand, qu'elle s'entendait également des

institutions d'héritier.

(1) Des donations , partie première , n°» 829 et 85e,
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point aux cas nés sous l'empire des lois nouvelles
;

Ricard conclut ainsi sur la question : « Aussi la per-

te sonne d'un légataire n'est considérable pour la

« perfection d'un testament
,
que lors de Yéchéance

« du legs
,
qui ne doit conséquemment demeurer

« caduc que lorsqu'en ce temps la personne à la-

» quelle il est destiné ne se trouve point capable

« de le recevoir; la prévoyance du testateur n'ayant

« lieu que pour l'avenir et pour le temps auquel il

« a voulu que sa volonté eût effet, qui est celui de

« sa mort , ou de la condition qu'il a marquée : de

« sorte que quand le légataire serait incapable au

« temps que le testament a été fait , on doit pré-

« sumer que le testateur a prévu que le légataire

« pouvait acquérir sa capacité dans le temps qui

w devait s'écouler jusques a l'exécution du testa-

« ment , tous ses soins et sa volonté dans cet ou-

« vrage n'étant attachés qu'à la considération du

« temps futur , et non pas de celui auquel il agit.

« Ainsi ne voulant donner qu'après sa mort , et

« non pas au temps auquel il fait son testament

,

« le legs , a proprement parler , n'a son commen-

« cernent , ou du moins sa perfection à l'égard du

« légataire ,
que quand il a son effet : Non enim

« videntur data guœ eo tempore quo dantur acci-

« pientis non fiunt. L. 127, ff. de regul. juris. »

232. 11 est bien évident, selon nous du moins,

que les rédacteurs de l'ordonnance sur les testa-

mens, et ensuite ceux du Code civil, qui ont adopté

VIII. 17
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le principe de cette ordonnance , ont entendit

suivre de préférence la doctrine de Ricard. Quelle

plus grande incapacité en effet peut-il exister que

le néant? Or, celui qui n'est pas encore conçu au

temps du testament est néanmoins habile a recevoir

s'il se trouve conçu au temps du décès du testa-

teur ! Donc on n'a point entendu exiger la capacité

aux deux époques , même dans les institutions ou

dans les legs purs et simples.

Ainsi , dans l'espèce posée d'abord , celui qui

jouit des droits civils au temps de la mort du tes-

tateur , ou au temps de l'accomplissement de la

condition si le legs est conditionnel (et que la con-

dition se soit vérifiée après la mort du disposant),

a pu recueillir
,
quoiqu'il fut frappé de mort civile

au temps où le testament a été fait; et il n'y a point

a. argumenter , dans ce cas > des règles touchant la

capacité active a la capacité passive ; elles ne spnt

pas les mêmes.

253. Par voie de conséquence, ce que nous di-

sons de l'incapacité résultant de la mort civile au

temps du testament, mais qui se trouve avoir cessé

au temps de la mort du testateur , ou de l'accom-

plissement de la condition si le legs est condition-

nel, s'applique par les mêmes raisons à toute autre

cause d'incapacité existant d'abord, et qui serait en-

suite venue a cesser à l'une ou l'autre de ces épo-

ques. Par exemple , en nous reportant an temps

antérieur a la loi du 14 juillet 1819 ,
qui a permis
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aux étrangers proprement dits de succéder , re-

cueillir et disposer en France comme les Français

,

notre décision eut été applicable aussi a l'individu

qui était étranger au moment du testament fait

par un Français a son profit , et qui aurait eu ac-

quis la qualité de Français au temps de la mort du

testateur, ou au temps de l'accomplissement de la

condition , si la disposition eut été conditionnelle.

Elle eût été applicable aussi au Français qui avait

perdu sa qualité de Français, et qui se serait trouvé

l'avoir recouvrée a l'une ou l'autre de ces époques.

iMJais on sent que cette loi a rendue superflue toute

application de cette décision pour l'avenir en ce

qui concerne les étrangers et les Français dévenus

étrangers , mais non morts civilement.

2 54. Nous déciderions donc pareillement que si

un act« de donation entre- vifs était fait au profit

d'un individu mort civilement au temps de l'acte

,

la donation pourrait être utilement acceptée par

lui après qu'il serait rentré dans la vie civile , si

toutefois le donateur vivait encore , était encore

capable de donner , et n'avait point révoqué son

projet. Cette décision est une conséquence directe

de celle que nous avons portée plus haut , n° 22 5 ,

relativement à l'acte de donation fait en faveur de

celui qui n'est point encore conçu , mais qui se

trouve l'être au moment de l'acceptation-, cas dans

lequel nous décidons (pie le droit peut être va-

lablement acquis si l'acceptation a lieu depuis la
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conception, parce que la donation ne se forme que

par l'acceptation dûment connue du donateur , et

que c'est à ce moment qu'il faut se reporter pour

juger si le donataire était capable ou non.

S ni.

De la capacité de l'étranger de recevoir d'un

Français.

255. D'après le Code civil (art. 912), l'étranger

ne pouvait recevoir d'un Français , que dans le cas

où cet étranger pouvait disposer au profit d'un

Français.

Mais comme nous l'avons déjà dit plusieurs fois

,

la loi du 14 juillet 1819 permet au contraire aux

étrangers indistinctement de succéder , disposer et

recevoir en France de la même manière que les

Français, et abroge ainsi non seulement l'art. 726

du Code , mais encore l'article 912.

§ IV.

De l'incapacité des enfans naturels de recevoir de

leurs père et mère au-delà d'une certaine quotité.

236. Les enfans naturels ne peuvent, soit par

donation entre-vifs, soit par testament , rien rece-

voir au-delà de ce qui leur est accordé au titre des

successions. (Art. 908.)

Il faut donc par conséquent se reporter a ce qui

a été dit à cet égard au tome VI, cb. 4> sect. 1 ,§ 1

.
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207 . La loi suppose ici que les enfans naturels

ont été reconnus par celui qui a disposé en leur

faveur ; et comme la recherche de la paternité est

interdite en principe (art. 540), on ne pourrait,

suivant ce que nous avons démontré au tome III ,

n° 255 , être admis a la prouver contre un enfant

naturel, pour faire réduire h la mesure de la quotité

fixée par l'article 757 les libéralités qui lui auraient

été faites par un individu que l'on prétendrait être

son père , et qui ne l'a pas reconnu. La preuve de

la paternité ne doit, en général, résulter que d'une

reconnaissance volontaire et authentique.

a38. Quant a l'enfant naturel qui n'a point été

reconnu par sa mère , il y a plus de difficulté lors-

que la filiation prétendue ne serait ni adultérine

ni incestueuse, parce qu'en pareil cas la loi déclare

que la recherche de la maternité est admise ( ar-

ticle 34i)- Mais comme nous avons traité égale-

ment cette question au même volume , 11 242 , on

peut recourir a ce que nous avons dit à cet égard.

Nous nous bornerons a dire ici que nous incline-

rions de préférence à l'opinion que la recherche de

la maternité ne peut avoir lieu contre l'enfant
,

parce qu'il est assez raisonnable de supposer que

la disposition qui admet cette recherche, quand il

y a un commencement de preuve par écrit, a été

introduite en sa faveur , et qu'il est de principe de

ne point rétorquer contre un individu ce qui a été

établi dans son intérêt. La solution de la question
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serait, au surplus, bien moins douteuse dans le sens

de cette opinion s'il n'v a\;iit pas de commence-

ment de preuve par écrit émané de la mère pour

servir de base a la recherche de la maternité.

?.5[). Mais un point sur lequel il ne saurait plus

y avoir de doute, d'après la jurisprudence constante

de la Cour suprême , et même d'après celle qui a

fini par prévaloir dans les Cours royales , c'est que

dans les cas où la reconnaissance était interdite

pour cause d'adultère ou d'inceste, il n'y a pas lieu

de rechercher, contre un enfant , soit la paternité,

soit la maternité ,
pour faire réduire a de simples

alimens les libéralités qui lui auraient été faites par

une personne que l'on prétendrait être son père ou

sa mère. On ne le peut pas plus contre l'enfant
,
que

l'enfant lui-même ne pourrait rechercher la pater-

nité ou la maternité pour obtenir de simples alimens

(art. 542). La loi a voulu prévenir le scandale et

le désordre qui résulteraient , au grand préjudice

des mœurs , de pareilles recherches , comme de

pareilles reconnaissances.

240. Bien mieux, lors même que le donataire

ou légataire aurait été reconnu dans un ou plu-

sieurs actes authentiques par le donateur ou le

testateur
,
qu'il l'aurait même été par l'acte qui lui

a conféré la libéralité, cette reconnaissance serait

réputée non avenue, comme n'ayant pu avoir lieu

d'après les dispositions prohibitives de la loi > et la

libéralité recevrait tout son effet dans la mesure du
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disponible du donateur ou testateur. C'est ce que la

Cour suprême a jugé maintes fois , tantôt par arrêt

de cassation, tantôt par arrêt de rejet , et notam-

ment dans l'affaire Lanchêre (i).

La disposition de la loi (art. 762) qui accorde

des alimens aux enfans adultérins ou incestueux

,

et qui ne leur accorde que cela , ne sera point de

cette manière rendue illusoire; elle recevra son ap-

plication très-facilement, a tous les cas où ces enfans

auront été reconnus forcément, et dont nous don-

nons plusieurs exemples au tome III, n° ig5, et

au tome VI, n° 55 1. Il n'y a pas nécessité de sup-

poser pour cela que ces enfans ont pu être recon-

nus volontairement à l'effet de leur assurer le droit

aux alimens ; on n'a pu le faire sans méconnaître

la disposition de l'article 555 ,
qui prohibe de la

manière la plus formelle et la plus absolue toute

reconnaissance (volontaire) d'enfans incestueux ou

adultérins.

241 • De tout ce qui précède, il résulte que la libé-

ralité faite parle père d'un enfant naturel non inces-

tueux ni adultérin, par lui reconnu et alors existant,

à la mère de cet enfant, qui l'a aussi reconnu, ne peut

excéder la mesure de ce que l'enfant lui-même au-

rait pu recevoir de son père ; et vice versa, que la

libéralité faite par la mère au père ne peut excéder

(1) Voy. encore au tome III, n" ao5 , 206 et 207 , ainsi qu'aux notes

placées sous ces numéros, où nous citons plusieurs de ces arrêts,
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la mesure de ce que l'enfant pouvait recevoir d'elle:

car, d'après l'article gi 1 , les père et mère de l'inca-

pable sont réputés de droit personnes interposées
,

et toute disposition faite au profit d'un incapable

est nulle , soit qu'elle ait été déguisée sous la forme

d'un contrat onéreux , soit qu'elle ait été faite sous

le nom de personnes interposées. Or, l'enfant natu-

rel était incapable pour tout ce qui excédait la me-

sure fixée au titre des Successions.

242. Mais on sent que si l'enfant naturel n'exis-

tait plus au moment de la libéralité, il n'y aurait plus

lieu de dire que le donataire en nom est personne

interposée, puisqu'il n'y aurait plus d'incapable (1).

L'on ne pourrait prétendre non plus que la dona-

tion est nulle , sous le prétexte que le concubinage

a. rendu le donataire lui-même incapable de rece-

voir de celui ou de celle avec qui il a vécu dans cet

état ; car le Code établit formellement que toutes

personnes peuvent disposer et recevoir , excepté

celles que la loi en déclare incapables ( art. g32 ).

Or , nulle part nous ne trouvons une disposition

quelconque qui fasse du concubinage une incapacité

de donner ou de recevoir, et il n'est point permis

aux tribunaux de suppléer a cet égard au silence

de la loi, de créer des causes d'incapacité : c'est au

législateur seul à les établir, quand il les juge utiles.

(1) Ricard, des donations, partie première, n e 4"5, dit pareillement

qu'il n'y a plus d'interposition présumée ni possible, quand, au nio

ment de l'acte , l'incapable n'existe plus,
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Que l'on annule dans les tribunaux des billets

ou obligations souscrits à une femme par celui

qui a vécu avec elle en concubinage , et qui n'ont

d'autre cause que celle-là , rien de mieux
,
parce

qu'alors la question se régit par les principes des

obligations en général : or , suivant ces principes

,

toute obligation doit avoir une cause , et une cause

licite (art. 90$, ii5i et 11 55); et il n'y a pas de

cause , ou de cause licite , lorsqu'il n'y a que celle

qui est puisée dans le concubinage. Mais dans les

dispositions a titre gratuit, la loi n'exige pas d'autre

cause que la volonté régulièrement exprimée de

conférer un bienfait. Aussi voyons-nous que dans

les obligations ordinaires, la condition illicite ou im-

possible vicie l'engagement (art. 1 172); tandis que

dans les donations et les testamens,elle est simple-

ment réputée non écrite ( art. 900 ). Les principes

sont donc bien différens , et la jurisprudence est

aujourd'hui bien établie dans le sens de la validité

des donations faites ou prétendues faites a une

concubine.

.'245. Si l'enfant naturel existait au moment de la

donation entre-vifs, quand bien même il serait mort

au temps du décès du donateur ou de la donataire,

la libéralité n'en pourrait pas moins être attaquée

par les héritiers du donateur pour tout ce qui excéde-

rait la quotité qui serait revenue a l'enfant s'il eût

survécu. Mais dans les limites de cette quotité, elle

serait inattaquable
, puisqu'elle eût pu être faite à

1
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l'enfant lui-même : dès-lors il n'y a pas lien de dire

HA Telle a été faite sous le nom de personne inter-

posée , et, comme lelle , qu'elle doit être annulée.

244. Dans le cas où l'enfant naturel existe, s'il

n'a point été reconnu par son père , et si celui

que l'on prétendrait l'être a fait une disposition en

faveur de la mère de cet enfant, soit qu'elle l'ait

reconnu ou non, n'importe, il n'y a pas lieu de sou-

tenir que cette disposition doit être réduite à la

mesure de l'article 757 ; car le donateur pouvant

librement disposer de ses biens en faveur de l'en-

fant lui-même, puisqu'il ne l'a point reconnu, puis-

qu'on ne pouvait rechercher la paternité, et par con-

séquent qu'il eût été censé avoir disposé au profit

d'un étranger, il a pu, par la même raison, disposer

au profit de la mère de cet enfant, le concubinage,

en admettant qu'il eut existé entre lui et la mère de

l'enfant , n'étant point , suivant ce qui vient d'être

dit, une cause d'incapacité de donner ou de recevoir.

Il ne peut y avoir de difficulté sérieuse que dans

le cas où l'enfant a été reconnu par son père, mais

non par sa mère , et que le père a fait une libéralité

a cette dernière. La solution de la question dépend

alors du point de savoir si l'on peut rechercher la

maternité pour établir que la donataire est personne

interposée comme mère de l'enfant naturel , afin

de faire réduire la libéralité faite à celle-ci a la

mesure fixée au t tre des Successions. Comme on

l'a vu tout a l'heure , nous inclinons de préférence
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à l'opinion contraire, et, répétons-le, elle fait encore

moins de doute s'il n'y a pas de commencement de

preuve par écrit de la maternité émané de la mère.

245. Par voie de conséquence des décisions por-

tées a Fégard de la nullité de la reconnaissance vo-

lontaire des enfans incestueux ou adultérins , et à

l'égard aussi de la prohibition de rechercher soit.

la paternité , soit la maternité
,
quand la naissance

de l'enfant sera entachée de ces vices, on doit dire

que , dans tous les cas où la reconnaissance d'en-

fans de cette qualité n'existe pas légalement, il n'y

a pas lieu d'attaquer les libéralités qui auraient été

faites entre ceux que l'on prétendrait être les père

et mère de ces enfans , et de soutenir à cet égard

que le donataire en nom est personne interposée

pour faire passer a l'enfant adultérin ou incestueux

au-delà de simples alimens • car, puisque , dans ces

mêmes cas , le donateur ou la donatrice aurait pu

donner directement a l'enfant , ne l'ayant point

reconnu ou n'ayant pu le reconnaître , cet enfant

n'était point incapable par rapport a lui ou à elle
;

et la personne qui a reçu n'étant pas non plus lé-

galement reconnue le père ou la mère de cet en-

fant, on ne peut pas dire qu'elle est réputée interpo-

sée pour lui faire passer le montant d'une libéralité

illicite.

246. Mais dans les autres cas, dans ceux où l'en-

fant adultérin ou incestueux encore existant se

trouve reconnu forcément par ses père et mère

,
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par exemple, par l'effet d'un mariage annulé, alors

la donation faite par l'un d'eux a l'autre sera égale-

ment réputée faite à l'enfant par personne interpo-

sée
,
peu importe que l'enfant adultérin ne succé-

dant pas plus au donataire qu'au donateur , on ne

puisse dire que le donataire a été choisi comme

un moyen de lui faire passer un jour par la voie

d'hérédité l'objet de la donation ; car l'interposi-

tion se juge par d'autres principes : la loi ne sup-

pose pas qu'il n'y a que la voie de succession qui

soit le moyen par lequel la chose donnée passerait

du donataire a l'incapable; et comme l'article gn
ne distingue pas a raison de la qualité des père et

mère de l'incapable , il faut tenir en effet qu'il y a

interposition dans l'espèce , ainsi que l'a jugé la

Cour suprême, par arrêt de cassation du i5 juillet

i8i5 (i). Cet arrêt a même décidé que le mariage

légitime des père et mère, qui avaient eu auparavant

un enfant adultérin, et qui s'étaient faits des avan-

tages par leur contrat de mariage , n'avait point

purgé l'incapacité qui rejaillissait par l'effet de l'in-

terposition présumée sur l'époux donataire.

247. Si un enfant naturel reconnu par son père

est décédé laissant des enfans légitimes, les libéra-

lités faites ensuite par l'aïeul à ces enfans ne pour-

ront également excéder la mesure de ce qui eût pu

être donné a leur père.

Ce n'est pas que ces enfans puissent , en vertu

(%yBulletin de la Cour de cassation, n* 77,
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de l'article 911, être considérés comme personnes

interposées par rapport a leur père, puisqu'il est

mort, et par conséquent qu'il n'y a pas possibilité

de supposer que c'est a lui qu'on a voulu donner;

mais ces mêmes enfans, aux termes de l'article 759,

réprésentant leur père dans la succession de l'aïeul,

ils ont absolument les mêmes droits que lui, et en

conséquence ils ne peuvent pas plus que lui rece-

voir au-delà de la quotité déterminée au titre des

Successions.

La règle générale que toute personne peut dis-

poser et recevoir, si elle n'en est déclarée incapable

par la loi, n'est d'aucun secours à ces mêmes en-

fans, quoiqu'ils ne soient point spécialement dé-

clarés, par aucun texte, incapables de recevoir de

leur aïeul au-delà d'une certaine quotité ; car,

comme représentans de leur père, et ayant absolu-

ment les mêmes droits que lui, l'incapacité relative

qui frappait celui-ci les frappe également. Si la loi

leur donne, en effet, des droits sur la succession

de leur aïeul quand leur père est décédé, comme
dans l'espèce, ce ne peut être que parce qu'elle

voit en eux ses représentans, puisqu'il n'y a au-

cun lien civil entre eux et l'aïeul, sauf en ce qui

concerne le mariage et quelques autres objets en-

core : d'où l'on doit conclure que leur capacité a

l'effet de recevoir de cet aïeul est exactement me-

surée sur celle de leur père. Aussi devraient-ils

imputer sur le disponible de l'aïeul a leur égard ce

qui aurait été donné à leur père, quand bien même
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ik auraient cru devoir renoncer a la succession

de celui-ci. (Argument de l'art. 848.)

Mais si l'enfant naturel n'a point été reconnu,

il n'y a pas lieu d'invoquer contre ses enfans les dis-

positions combinées des articles 759 et 908, pour

faire réduire les libéralités qui leur auraient clé

faites par un individu que l'on prétendrait être

leur aïeul : rien ne les rattache à ce dernier, et l'on

ne peut rechercher la filiation de leur père, puis-

qu'on ne le pourrait même pas pour faire réduire

les libéralités qui lui auraient été faites par la

même personne.

Et par identité de raison, si un individu donne

au fils naturel d'un enfant naturel, et non reconnu

par celui-ci, l'article 908 cesse d;être applicable
;

comme il cesserait de l'être également si le donateur

n'avait point reconnu le père du donataire, quoi-

que celui-ci l'eut été par le sien.

SI y a plus de difficulté dans le cas où le hls et

le petit-fils ont. été tous deux reconnus, et que le

fils est mort. Au titre des Successions, tome "VI,

n° 295, nous rapportons une discussion élevée au

sein du Conseil-d'état, de laquelle il résulterai»

que le fils naturel de l'enfant naturel prédécédé ,

a sur la succession de l'aïeul des droits calculés

tout à la fois en raison de ce que son père eût pu y

prétendre, et en raison de sa qualité d'enfant na-

turel ; d'où il serait permis de conclure qu'il le

représente, dans les limites toutefois des droits

d'enfant naturel.
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Si tel est en effet l'esprit clans lequel a été couru

l'article 769, on devrait décider, par voie de con-

séquence, que les libéralités faites au petit-iïls ne

peuvent pas excéder ce qui eut pu être donné au

fils lui-même. D'ailleurs, il pourrait paraître bizarre

(pie le petit-fils, enfant naturel reconnu, put re-

cevoir de son aïeul plus qu'il ne recevrait s'il était

''citime.

24.8- Ce qui est donné par le père d'un enfant

naturel par lui reconnu, à la mère de cet enfant,

qui l'a aussi reconnu, étant présumé, d'après l'ar-

ticle 911, donné à l'enfant lui-même, il s'en suit que

si l'enfant avait déjà reçu, ou recevait en même
temps la quotité qui lui revenait en vertu de l'ar-

ticle 757, la donation faite a la mère serait nulle

pour le tout; que s'il n'en avait reçu qu'une par-

tie, la libéralité faite à cette dernière serait nulle

pour le surplus.

Il n'y a pas de difficulté sur ce cas ; mais lorsque

la donation aura d'abord été faite a la mère, qui

vit encore a la mort du père, ou dont l'enfant a

répudié la succession, ou n'y a point trouvé l'objet

de la libéralité, cette libéralité fait-elle obstacle à

ce que i'enlant puisse réclamer, sur la succession

de son père, la quotité qui lui est attribuée par

l'article 7^? Est-il obligé d'imputer sur cette quo-

tité ce qui a été donné a sa mère?

La raison de douter se tire de ce que l'enfant est,

censé avoir reçu lui-même ce qui a été donné a
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celle-ci: mais la raison de décider, c'est que ses

droits n'ont pu être compromis ni altérés par des

libéralités qu'il a plu au père de faire a la mère,

qui en a peut-être dissipé ou qui en dissipera peut-

être le montant. Ce qu'il importe, c'est d'empêcher

que, par le cumul, l'enfant naturel reçoive ou soit

légalement présumé recevoir au-delà de la quotité

déterminée par la loi. En conséquence, l'enfant

conserve ses droits intacts, sauf aux héritiers du

père à attaquer la donation faite a la mère, qui est

censée ne l'avoir reçue que pour la remettre à son

hls. Mais si, lors du décès du père, la mère est

décédée, et que l'enfant ait recueilli dans sa suc-

cession les objets donnés par le père, il doit les

imputer sur la quotité qui lui revient dans l'héré-

dité de ce dernier.

s v.

De l'incapacité relative des docteurs en médecine

ou en chirurgie , officiers de santé et pharma-

ciens, et de celle du ministre du culte.

24g. Dans la vue de prévenir les effets de l'in

Huence qu'auraient pu exercer sur l'esprit des

personnes qu'ils traitent, les médecins et autres

individus exerçant des professions analogues, l'ar-

ticle 90g décide que « les docteurs en médecine

« ou en chirurgie, les officiers de santé et les phar-

«c maciens qui ont traité une personne pendant la

« maladie dont elle meurt, ne peuvent profiter des
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« dispositions entre-vifs ou testamentaires qu'elle

« aurait faites en leur faveur pendant le cours de

« cette maladie. »

Ainsi
,
pour que la prohibition ait lieu , il faut

le concours de ces quatre circonstances :

i° Que la disposition ait été faite en faveur d'une

personne de l'une des qualités ci-dessus exprimées
,

sauf ce que nous allons dire tout à l'heure.

2 Qu'elle ait été faite en état de maladie
;

5° Qu'elle ait eu lieu pendant la maladie dont

le disposant est décédé
, peu importe la durée de

cette maladie;

Et 4° Que le donataire ou légataire l'ait assisté

,

lui ait donné des soins , l'ait traité pendant cette

maladie.

Sinon la prohibition ne s'applique pas , et la dis-

position a son effet.

25o. D'où il suit qu'une donation entre-vifs

faite au médecin dans le cours d'une maladie

grave , et que la loi aurait présumée être le résultat

de l'influence exercée sur l'esprit du donateur par

îe donataire si le premier fut mort des suites de

cette maladie , cesse d'être entachée de cette pré-

somption parce que le donateur aura échappé au

danger qui le menaçait.

Cela était sans inconvéniens relativement aux

dispositions testamentaires
,
puisqu'elles sont révo-

cables , et que si le testateur ne les révoque pas

étant revenu à la santé , c'est une preuve qu'il n'a

VIII. 18
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point été influencé en les faisant ,
qu'il les a faites

librement et qu'il persévère dans sa volonté pre-

mière.

Mais pour les donations entre-vifs
, qui sont de

leur nature irrévocables , on eût dû les déclarer

nulles en pareil cas
,
quoique le donateur ne fût

pas mort de la maladie dans le cours de laquelle

elles auraient été faites. Elles ont pu , aussi bien

que dans le cas où il meurt de cette maladie , n'être

que le résultat de l'influence exercée par le méde-

cin sur l'esprit du malade : l'événement de la mort

du donateur par suite de cette maladie peut bien

démontrer que la maladie était grave , mais heu-

reusement l'on ne meurt pas toujours d'une mala-

die grave , et néanmoins l'influence du médecin

n'était pas moins a craindre a l'égard des libérali-

tés irrévocables.

25 1. Quoique les empiriques nesoientpas dignes

du titre de médecin , néanmoins la prohibition de

la loi leur est applicable comme aux médecins eux-

mêmes. Leur influence est bien plus dangereuse

encore. D'ailleurs si la prohibition s'applique a ceux

qui ont un caractère avoué par la loi , a bien plus

forte raison doit-elle s'appliquer à ceux qui , comme
dit Ricard (i), s'ingèrent dans le cours des mala-

dies sans avoir d'autre qualité qu'une hardiesse et

une impudeur téméraires.

(i) Des donations , part, i , n # 5oi.
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252. Mais la prohibition ne s'applique point aux

gardes-malades : Furgole le décidait ainsi (1); et puis-

que les rédacteurs du Code
,
qui n'ignoraient pas que

la question s'était élevée à leur égard , ne les ont

point comprises dans la prohibition , tout porte a

croire que c'est parce qu'ils ne l'ont pas voulu. En

effet, généralement l'influence de ces personnes sur

l'esprit des malades est moins puissante , et dès

lors elle était moins a redouter que celle des mé-

decins , chirurgiens , officiers de santé et pharma-

ciens; sauf, bien entendu, à annuler la disposition

pour faits graves de captation , suggestion ou vio-

lences morales , s'il y a lieu.

255. Quant aux pharmaciens ou apothicaires qui

ont simplement vendu ou fourni les remèdes et

médicamens nécessaires au malade , sans l'avoir

personnellement assisté , sans l'avoir traité eux-

mêmes , il est de toute évidence que la prohibition

ne leur est point applicable (2).

254- Sont au surplus exceptées de la prohibition :

i° Les dispositions rémunératoires faites a titre

particulier , eu égard aux facultés du disposant et

aux services rendus (art. 909 ). Elles sont considé-

(1) Quest. 54 sut l'ordonnance de 1701, n° i7>. M. Grenier a suivi le

sentiment de Furgole, et M. Delvineourt l'opinion contraire.

(2) foy, sur ce cas un arrêt de la Cour de Turin du 19 juin 1S10, et

ensuite l'arrêt de rejet du 12 octobre 1812. Sirey, i3, 1 , 38. Tel est aussi

le sentiment de M. Favard de ' Langlade , Répertoire, v° donations

entre-vifs f sect, i,§ 3, n° 4.
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rées comme le prix de ces services ; celui en faveur

de qui elles sont faites est censé les recevoir a titre

onéreux plutôt qu'a titre de pure bienfaisance
;

aussi , en thèse générale , et a moins de déclaration

de volonté contraire , soit dans l'acte , soit autre-

ment , ne pourrait-il demander en outre son salaire

pour les services rendus ; la disposition serait censée

faite en compensation de la créance née de ces ser-

vices , et l'article 1023 suivant lequel le legs fait au

créancier n'est pas censé fait en compensation de

sa créance, ne serait point applicable au cas dont il

s'agit. Cet article décide simplement une question

d'interprétation de volonté du défunt
,
parce que

celui-ci pouvait généralement léguer a son créan-

cier ; tandis que le malade ne pouvait donner au

médecin qui ne le traitait qu'a titre rémunératoire
,

d'où l'on peut naturellement penser qu'il a entendu

le faire pour lui tenir lieu du paiement de ces

mêmes services , voulant le régler lui-même.

255. 2 Sont exceptées aussi de la prohibition les

dispositions même (1) universelles dans le cas de

parenté (2) jusqu'au quatrième degré inclusivement

,

pourvu toutefois que le décédé n'ait pas d'héritiers

en ligne directe , a moins que celui au profit du-

(1) Nous ajoutons ce mot meme au texte , car il est bien évident que si

l'on peut donner aux personnes dont il .s'agit à titre universel , on le peut

à plus forte raison à titre particulier.

(2) Mais non d'alliance. Arrêt de la Cour de Turin , du 19 juin 1810

,

et ensuite arrêt de rejet du la octobre 1812 , cités suprà, mais sous un

autre rapport,
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quel la disposition a été faite ne soit lui-même du

nombre de ces héritiers. ( Même art. 909.)

Cette exception est en harmonie avec celle de

l'article 907 relativement aux dispositions faites

par le mineur au profit de son ascendant
,
qui est

ou qui a été son tuteur : la loi suppose aussi dans

le cas actuel que c'est plutôt au parent qu'au mé-

decin qu'on a voulu donner.

256. Il résulte au reste de l'économie de cette dis-

position : 1 ° que , lors même que le médecin serait frè-

re du disposant, si celui-ci laisse des héritiers en ligne

directe, même dans la ligne ascendante, par exemple

un aïeul ( car la loi ne distingue pas entre la ligne

directe descendante et la ligne directe ascendante ),

l'exception ne s'applique point , et la prohibition

a lieu , quoique dans la succession ab intestat le

frère soit préféré a l'aïeul ( art. 75o) , et soit supposé

par la loi
,
qui défère généralement les successions

d'après l'affection présumée du défunt , être l'objet

d'une affection plus vive. D'après cela , s'il y a

d'autres frères ou sœurs , la prohibition produira

un effet réel, même dans ce cas.

Il résulte aussi 2 de cette disposition
,
que , lors

même que le médecin , chirurgien , etc. , parent du

donateur ou testateur dans la ligne directe , ne se-

rait point plus le proche en degré ni au nombre des

plus proches , la prohibition cesserait à son égard
;

par exemple , si c'était un aïeul quand le père exis-

terait , ou si c'était le père quand il y aurait des
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enfans. La loi n'exige pas qu'il soit au nombre des

héritiers présomptifs ; elle exige seulement , lors-

qu'il y a des héritiers en ligne directe
,
qu'il soit au

nombre de ces héritiers , ce qui doit s'entendre des

parens dans cette ligne , parce qu'elle suppose que

c'est plutôt au parent qu'au médecin qu'on a voulu

donner. Cette interprétation est d'ailleurs confir-

mée par l'article 907.

En efïet
,
quand bien même le mineur aurait

laissé son père ou un enfant , la libéralité qu'il a

faite a son aïeul ,
qui , a cause d'un empêchement du

père , était son tuteur , ou celle qu'il a faite a son

père , tuteur , ne serait pas moins valable d'après

cet article , qui ne fait aucune distinction , et qui

suppose raisonnablement que le don est fait à l'as-

cendant et non au tuteur. Or , la raison est la même
dans le cas du médecin , puisque si la prohibition

portée en principe est fondée , dans les deux eas
,

sur des motifs parfaitement analogues , l'exception

est également établie sur des motifs semblables.

257. On tombe même assez généralement d'ac-

cord que
,
quand le médecin ou chirurgien est le

mari de la donatrice ou testatrice , et que le mariage

est antérieur a la maladie dont est décédée cette

dernière , la prohibition n'a pas lieu , lors même
qu'il y aurait des héritiers en ligne directe , mêm€
des enfans , bien que la loi n'ait pas fait exception

à la prohibition en faveur du mari. Mais elle est

fondée sur un motif si raisonnable
, que la juris-
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prudence n'a pas hésité à l'admettre. Dans la cause

jugée par la Cour de Paris, le 24 février 1817

(Sirey, 17,2, 554)> où les donations, mêmes faites

par le contrat de mariage , ont été annulées , les

héritiers de la femme convenaient volontiers que

la qualité de mari pourrait paraître suffisante pour

écarter la prohibition dans les cas ordinaires ; mais

ils disaient que, dans l'espèce, le mariage n'ayant

été contracté par le médecin avec leur parente

qu'en vue de faire fraude a la loi, parce qu'au

moment du mariage la femme était atteinte d'une

maladie mortelle , dont elle est en effet morte cin-

quante-huit jours après le mariage , la donation

restait sous l'empire de la prohibition ; et c'est en

effet ce qui a été jugé. Et néanmoins le contraire

paraît avoir été décidé par la Cour de cassation (1).

Dans l'espèce , une femme atteinte d'une phthisie

aiguë reconnue incurable , avait en cet état , et

dans les trente jours qui précédèrent sa mort,

épousé le médecin qui la traitait et qui lui don-

nait des soins depuis long-temps en cette qua-

lité. Elle l'avait ensuite institué son légataire uni-

versel. Les héritiers de la femme attaquèrent le

mariage devant la Cour de Lyon ; mais ce moyen ne

leur ayant point réussi, et ne pouvant guère en

effet leur réussir, ils l'abandonnèrent en cassation,

(1) Par arrêt de rejet du 5o août 180S (Sirey, 180S , 1, 4§ 2 )» <P'i a

ainsi confirmé un arrêt de la Cour de Lyon, du 8 août 1807, rapporté

au même endroit.
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et attaquèrent l'arrêt de la Cour de Lyon comme

ayant, en maintenant le mariage, validé une dis-

position faite par un malade a son médecin au mé-

pris de l'article 90g. Leurs efforts furent encore

inutiles. La Cour de cassation se prononça ainsi sur

la question : « Attendu que le Code civil, par l'ar-

v ticle 1094, laisse aux époux la faculté de s'avan-

« tager réciproquement dans les limites y énoncées

« de tout ce dont ils peuvent disposer en faveur

« d'un étranger
;

que l'article 212 impose aux

« époux les devoirs mutuels de fidélité, secours et

v assistance, d'où résulte que ce n'est pas pour les

« époux qu'a été établie la prohibition générale

« contenue dans l'article 909, etc. , rejette. »

Ainsi lajurisprudence n'est point encore affermie,

même sur le cas particulier où le mariage n'est con-

tracté qu'en vue d'éluder la prohibition.

Nous nous rangeons toutefois de préférence a la

décision de la Cour de Paris ; il ne faut pas que la

sainteté du mariage soit un moyen de couvrir une

fraude faite à la loi. Un homme qui ne le contracte

qu'avec la mort ,
pour ainsi dire , en vue de s'ap-

proprier une fortune qu'il est incapable de recueil-

lir à raison de sa qualité de médecin du disposant,

réunit en sa personne l'indignité et l'incapacité ,

et l'une ne saurait couvrir l'autre.

268. Au reste, même dans ce cas, l'action en

nullité delà donation, si le mari avait joui des biens,

ne durerait que dix ans; la loi n'a pas fixé un délai
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plus long : l'article 1 3o4 s'applique par conséquent

a l'action en nullité des donations , comme a celle

des autres actes (1).

269. Tout ce qui a été dit ci-dessus relativement

à la prohibition et aux exceptions qu'elle com-

porte , est applicable aussi au ministre du culte

(art. 909); l'influence de son ministère était éga-

lement a craindre.

Mais la prohibition ne s'applique et ne peut s'ap-

pliquer qu'au ministre qui a administré les secours

spirituels au disposant pendant la maladie dont est

mort celui-ci : elle est étrangère aux autres ecclé-

siastiques.

§ VI.

Dispositions faites auprofit des hospices } des pauvres

d'une commune , ou d 'établissemens d'utilité

publique.

260. Ces dispositions n'ont leur effet qu'autant

que l'acceptation en a été autorisée par une ordon-

nance royale (art. 910), sauf ce qui va être dit

tout a l'heure.

On n'a pas voulu que, par un zèle inconsidéré
,

ou par un sentiment d'humeur envers des parens,

on les privât ainsi de la succession. Le gouverne-

(1) Sic jugé par arrêt de cassation du 22 août 1822, rapporté par

M. Favard de Langlade dans son Répertoire, v° donations entre-vifs,

neot. j » § 3, nf 4»



282 Liv. III. Manières clacquérir la Propriété

.

ment est juge de la bonté des motifs qui ont pu

déterminer le disposant : il peut donc autoriser

purement et simplement l'acceptation de la dis-

position, dans la mesure toutefois du disponible,

refuser l'autorisation , ou , ce qui arrive fréquem-

ment , ne l'accorder que sous la condition que la

disposition sera réduite aux limites par lui fixées.

11 prend a cet égard en considération la fortune

laissée par le disposant a ses héritiers indépendam-

ment de la disposition , la qualité et le nombre de

ces héritiers, les besoins de l'établissement au profit

duquel cette disposition a eu lieu, et il se détermine

par le rapprochement de ces diverses circonstances.

261. Pour les dispositions qui n'excèdent pas

5oo francs , l'autorisation spéciale du roi n'est pas

exigée ; il suffit de celle du sous-préfet de l'arron-

dissement dans lequel est situé l'hospice , la com-

mune ou l'établissement d'utilité publique. Toute-

fois, s'il y a charge de service religieux , l'autorisa-

tion dcTévêque diocésain est en outre nécessaire (1).

262. Au surplus, en ce qui concerne les auto-

rités qui doivent accepter, d'après l'autorisation

du gouvernement , les libéralités faites pour cause

d'utilité publique , voyez ce que nous disons plus

bas en traitant de l'acceptation en général, où nous

rapportons diverses dispositions de l'ordonnance

du 2 avril 1 8
1
7

.

(1) Décret du la août 1807, rapporté dans Sirey , t. 8, part. 2, p. 26,
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§ vu.

Des restrictions apportées à ta faculté de disposer

et de recevoir quant aux époux entre eux.

263. Pour présenter un tableau complet des di-

verses sortes d'incapacités de disposer et de rece-

voir, ainsi que des restrictions que la loi y a mises,

nous dirons ici un mot de celles qui concernent

les époux entre eux.

Ces restrictions sont au nombre de deux.

264. i° Même dans le cas où l'époux donateur n'a

point d'enfans d'un mariage antérieur , il ne peut

donner à son conjoint , soit par le contrat de ma-

riage , soit pendant le mariage , soit par donation

entre-vifs, soit par testament, pour le cas où il laisse

des enfans légitimes, même un seul, qu'un quart en

propriété et un quart en usufruit, ou la moitié en

usufruit seulement (art. 1094 analysé) : par consé-

quent dans le cas où il ne laisse qu'un enfant , son

disponible en faveur de son conjoint est moins con-

sidérable qu'en faveur de tout autre
,
puisqu'il est

moindre d'un quart en propriété. (Art. 91 5.)

Mais il peut donner le surplus du disponible or-

dinaire a une autre personne , même à un des en-

fans du mariage , et il n'y aurait pas lieu de dire

,

avec l'article 911, que l'enfant donataire est pré-

sumé de droit personne interposée par le conjoint.

Sa qualité d'enfant du donateur exclut cette sup-
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position , elle témoigne que c'est a lui qu'on a

voulu donner, et non au conjoint lui-même.

Nous verrons plus loin , n° 527, si , lorsque l'é-

poux a disposé au profit de son conjoint , au-delà

du disponible établi en faveur de ce conjoint , et

qu'il a fait ensuite un legs en faveur d'un tiers , ce

tiers peut , nonobstant la disposition de l'art. 92 1

,

demander l'exécution du legs jusqu'à concurrence

du moins du disponible ordinaire.

265. 2 Dans le cas où l'époux donateur a des

enfans d'un précédent mariage , il ne peut donner

à son nouveau conjoint qu'une part d'enfant légi-

time le moins prenant , sans que jamais les libéra-

lités puissent excéder le quart
,
quel que soit le

nombre d'enfans des divers mariages. ( art. 1098

analysé). En sorte que , dans le cas où il n'y en a

qu'un , la donation de moitié des biens que l'époux

eût pu faire à un autre que son conjoint, ne pourra

cependant , faite à celui-ci , excéder le quart.

Sauf aussi au donateur , dans ce cas , à disposer

du surplus du disponible ordinaire en faveur d'une

autre personne non réputée personne interposée.

Ces dispositions seront au surplus expliquées

avec plus d'étendue quand nous traiterons des do-

nations faites par l'un des époux à l'autre.
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SECTION III.

Des dispositions déguisées sous laforme du» contrat à titre

onéreux , ou sous le nom de personnes interposées,

SOMMAIRE.

266. Toute disposition au profit d'un incapable est nulle, soit

qu'on la fasse sous le nom d'une personne interposée, soit

qu'on la déguise sous la forme d'un contrat à titre oné-

reux. Quelles sont les personnes réputées interposées?

267. La fraude ne se présumant pas, c'est d ceux qui prétendent

qu'une donation a été faite à un incapable sous ta forme

d'un contrat onéreux, à prouver la simulation.

268. La donation faite à une personne réputée interposée est

nulle , sans que le donataire en nom puisse prouver que

c'est bien à lui, et non à l'incapable, qu'on a voulu

donner.

269. L'acte fait sous la forme du contrat onéreux avec une per-

sonne qui serait réputée interposée , s'il était en la forme

des donations , peut être attaqué comme simulé.

270. Une donation faite à une personne non réputée interposée

peut être attaquée avec succès.

271. Maïs c'est à ceux qui attaquent l'acte à prouver l'interpo-

s'i.t, ion .

272. En ce qui concerne les personnes réputées interposées, la loi

ne fait aucune distinction entre la parenté légitime et la

parenté naturelle, même adultérine ou incestueuse.

2?3. La séparation de corps prononcée entre l'incapable et te

donataire en nomne détruirait point non plus la présomp-

tion légale d'interposition.

2?4" La parenté résultant de l'adoption fait également présumer

de droit l' interposition.

2?5. L'interposition présumée de droit dans les cas de parenté

ne l'est pas dans les cas de simple alliance.
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27G. La présomption de la loi ne s' applique même pas aux père

et mère, ni aux enfans et descendans et au conjoint d'un

mort civilement.

277. Même avant la loi du \{\ juillet 1819, cette présomption

n'eût pu s'appliquer non plus aux parens d'un Français

qui avait perdu sa qualité , ni aux Français parens d'un

étranger.

278. Dans tes cas d'annulation de dispositions faites au profit

d'un incapable sous le nom d'une personne interposée ou

sous la forme d'un contrat onéreux , il n'y a d'annulé

que ce que l'incapable ne pouvait recevoir ; le surplus doit

être maintenu.

266. En établissant les diverses prohibitions dont

nous venons de parler , on a du prévoir les fraudes

qui pourraient être mises en usage pour les éluder.

En conséquence , « toute disposition au profit

« d'un incapable est nulle , soit qu'on la déguise

rt sous la forme d'un contrat onéreux , soit qu'on

« la fasse sous le nom des personnes interposées.

k Sont réputées personnes interposées, les père

« et mère , les enfans et descendans, et l'époux de

« la personne incapable. »

Ainsi la donation faite sous la forme d'une vente

au profit d'un incapable est nulle, comme si elle

avait eu lieu sous la forme même d'une donation.

267. Mais comme la fraude ne se présume pas

hors des cas où la loi elle-même la présume, et que

la loi ne prohibe point les contrats a titre onéreux

avec l'incapable de recevoir a titre gratuit de la

personne avec laquelle il a traité , nous pensons
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que c'est a ceux qui prétendraient que le contrat

passé avec l'incapable , sous la forme d'un contrat

onéreux , ne contient néanmoins qu'une donation

déguisée, a prouver leur prétention a cet égard. La

loi annule bien toute disposition au profit d'un

incapable , soit qu'on la fasse sous la forme d'un

contrat onéreux , soit qu'on la fasse sous le nom
de personnes interposées ; mais elle ne dit pas que

le contrat passé sous la forme du contrat onéreux

est présumé renfermer une donation déguisée
,

comme elle dit que la donation faite a certaines

personnes est réputée faite à l'incapable lui-même,

par le ministère ou l'interposition de ces personnes.

On reste donc à cet égard dans les ternies du droit

commun , suivant lequel c'est a ceux qui attaquent

un acte comme vicieux , h prouver le vice dont ils

le prétendent infecté. La présomption est toujours

en faveur de l'acte et de la bonne foi
,
quand la loi

ne décide pas le contraire.

Si l'on disait que l'acte ne vaut que comme con-

trat onéreux , et par conséquent que c'est à celui

qui en invoque les effets a prouver que c'est bien

un acte onéreux dont il demande l'exécution, et qu'é-

tant, en cela, demandeur il doit faire sa preuve, nous

répondrions qu'en admettant qu'il en dût être ainsi,

cela ne devrait toujours pas être dans les cas où le

contrat aurait été exécuté , et où les héritiers de

celui qui l'a passé avec l'incapable en demande-

raient la nullité contre celui-ci ou ses héritiers; car

alors l'acte étant attaqué comme frauduleux , ce
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serait aux demandeurs en nullité a prouver la si-

mulation, puisque, hors le cas de simulation, l'acte

serait incontestablement valable
,
quoiqu'il eût été

passé avec une personne incapable de recevoir de

l'autre partie à titre gratuit.

Mais allons plus loin; nous soutenons que, même
dans le cas où l'acte n'a point encore été exécuté, ou

ne l'a été qu'en partie, et que l'exécution en est de-

mandée contre les héritiers de celui qui ne pouvait

donner au co-contractant, c'est encore a ces derniers

a prouver, sur la demande en exécution, que l'acte

doit être annulé comme simulé, comme renfermant

une donation déguisée au profit d'un incapable
;

car ni la fraude ni les libéralités ne se présument :

Nemo donare presumitur ; et en excipant , ils de-

viennent a leur tour demandeurs : Reus excipiendo

fit aclor. L'acte porte avec lui la preuve de l'existence

des conventions qu'il renferme , et de la réalité de

ces conventions ; c'est donc une preuve a détruire

par ceux qui prétendent que les conventions ne

sont point sincères. « L'acte authentique fait pleine

« foi de la convention qu'il renferme, entre les

« parties contractantes et leurs héritiers ou ayant

« cause (art. ioig); l'acte sous seing privé re-

k connu par celui auquel on l'oppose , ou légale-

« ment tenu pour reconnu , a entre ceux qui l'ont

« souscrit et entre leurs héritiers et ayant cause,

« la même foi que l'acte authentique. (Art. i522.)»

C'est d'après ces principes
,
que nous avons dé-

cidé , en général , en traitant des rapports que
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c'est à ceux qui prétendent qu'un héritier qui a

traité avec le défunt doit le rapport pour les béné-

fices qu'il a faits avec lui , a prouver que les actes

qui les lui ont procurés ont été imaginés pour les

Ira procurer
3
que ces actes présentaient des avan-

tages indirects lorsqu'ils ont eu lieu. Tel est , nous

le croyons, l'esprit des articles 855 et 854; car,

encore une fois , la fraude ne se présume pas , ni la

volonté de faire fraude a la loi dans ses dispositions.

On (1) objecte toutefois que cette opinion tend a

obliger les adversaires de l'incapable à prouver un

fait négatif, contre Yaxiome faclwn negantis, nulla

estprobatio. En effet, ajoute-t-on , s'il s'agit d'une

vente , comment prouver que le prix n'a pas été

compté?

Nous répondons, comme nous l'avons déjà fait au

sujet du rapport, tome précédent, n° 5 19, en di-

sant qu'il est de règle certaine que les indices, les

conjectures et les présomptions n'ont jamais plus

d'effet que lorsqu'il s'agit de découvrir la fraude et

la simulation des actes , soit que cette simulation

ait eu lieu par le moyen des personnes interposées,

soit qu'elle ait eu lieu par toute autre voie. La juris-

prudence est constante à cet égard , nonobstant le

principe que foi est due aux actes, car, bien que la

loi n'autorise le juge a se décider par les présomp-

(1) Notamment M. Dclvincourt, qui pense que c'est à l'incapable de

recevoir à titre gratuit , à prouve; qu'il a traité à titre onéreux ; qu'il y a

présomption de donation par cela seul que le contrat a été passé avec

un incapable.

ym. i 9
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tions qu'elle abandonne h ses lumières et a sa pru-

dence que dans les seuls cas où elle autorise la

preuve testimoniale , néanmoins elle fait fléchir sa

règle lorsque l'acte est attaqué pour cause de fraude

ou de dol (art. i553). Or, s'il en est ainsi dans les

cas oii c'est l'un des contractans qui attaque l'acte

pour cette cause , a plus forte raison en doit41 être

de même lorsque ce sont des personnes qui y ont

été étrangères , et dont l'acte cependant blesserait

les droits; et tels sont les héritiers. Aussi l'ar-

ticle i5g5 leur permet-il, dans les trois cas de vente

autorisée entre époux , d'attaquer , et par consé-

quent de prouver les avantages indirects qui ont pu

résulter du contrat.

D'après cela , la preuve que nous rejetons sur les

demandeurs en nullité de l'acte n'est donc point im-

possible, bien qu'elle puisse être plus ou moins dif-

ficile , suivant les circonstances , et par conséquent

ce n'est point le cas de l'adage Jactum néganlis

,

nulla estprobatio . Le peu de fortune de l'incapable,

son âge peu avancé, qui ne lui aurait guère permis

d'en acquérir, et cent autres circonstances encore
,

dont nous donnons plusieurs exemples au même
endroit , n° 520 et suivans , fourniraient suffisam-

ment aux juges des présomptions graves de la simu-

lation.

D'ailleurs il est une réponse qui nous semble pé-

remptoire. Si l'on décide que
,
parce que l'acte a été

passé avec un incapable , il est présumé renfermer

une donation, il faut, pour être conséquent, l'an-
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nuler dans tous les cas , rejeter la preuve qu'il est

sincère et conforme au titre qu'il porte; car la loi

n'ayant pas réservé la preuve contraire, la nullité

résulterait nécessairement de la combinaison des

articles i55o et i352 , deuxième alinéa.

Or, bien certainement, telle n'est point la pensée

de ceux qui rejettent le fardeau de la preuve sur

l'individu incapable de recevoir a titre gratuit, puis-

qu'ils le reconnaissent très capable d'avoir pu trai-

ter a titre onéreux avec la même personne. Et s'ils

disaient qu'ils n'entendent point parler d'une pré-

somption de droit, mais d'une présomption de fait,

nous répondrions par les principes précédemment

exposés, qui écartent, au contraire, cette prétendue

présomption. Enfin nulle part il n'est dit dans le

Code que celui qui peut invoquer une simple pré-

somption de fait est affranchi de la preuve de sa

prétention : la loi ne le dit qu'a l'égard des pré*

somptions de droit (art. i552). La présomption de

fait fournit seulement un moyen de raison à l'ap-

pui de la prétention
,
pour la justifier plus facile-

ment, et l'établir aux yeux du juge.

268. Il en est bien différemment des cas où il y

a présomption de droit , et tel est celui où une do-

nation a été faite a une personne que la loi

répute personne interposée. Dans ce cas , il y
a nullité de l'acte, parce qu'il est présumé de

droit fait au profit d'un incapable, et la loi n'ayant

pas réservé la preuve contraire , elle serait en effet
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inadmissible : la nullité résulterait nécessairement

de la combinaison des articles 911, i35o et i552.

On n'aurait dû, selon nous, n'établir qu'une sim-

ple présomption, en réservant la preuve contraire
;

car il peut très bien arriver qu'en réalité le dona-

teur ait voulu donner au parent de l'incapable , et

non à celui-ci ; mais staluil lex.

269. Si l'acte passé avec l'une des personnes que

l'article 91 1 répute de droit personnes interposées

était sous la forme d'un contrat onéreux, mais qu'en

réalité il renfermât une donation , nul doute qu'il

ne dut aussi être annulé, puisqu'on ne doit pas pou-

voir faire indirectement ce que la loi interdit de

faire ouvertement; mais ce serait a ceux qui préten-

draient qu'il y a simulation, a la prouver, suivant ce

qui vient d'être dit sur le cas où l'acte sous la forme

d'un contrat onéreux a été passé directement avec

un incapable de recevoir à titre gratuit de la per-

sonne qui a été partie dans cet acte. Il ne saurait y

avoir, non plus, le moindre doute dans celui dont

il s'agit maintenant.

2^0. Si une donation était faite en apparence à.

une personne autre que l'une de celles mention-

nées a l'article 91 1 , mais en réalité a un incapable,

elle pourrait être également annulée , si ceux qui

prétendraient qu'il y a eu interposition de per-

sonne justifiaient du fait; car l'article ne dit pas

qu'il n'y aura lieu à alléguer l'interposition qu'au-

tant que la disposition serait faite au père ou a la
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mère, aux enfans ou descendans, ou à l'époux de la

personne incapable : il porte, au contraire, en prin-

cipe que toute disposition faite au profit d'un in-

capable est nulle, soit qu'on la déguise sous la forme

d'un contrat onéreux , soit qu'on la fasse sous le

nom de personnes interposées ; et ensuite il désigne

quelles sont les personnes réputées de droit inter-

posées; ce qui est bien différent. La désignation de

ces personnes n'est point faite dans un sens exclu-

sif de tout autre cas d'interposition ; elle est faite

seulement pour établir dans quels cas la donation,

quoique l'acte ait été passé avec un autre individu

que l'incapable , sera néanmoins réputée faite au

profit de celui-ci , sans qu'on soit admis à fournir

la preuve du contraire. Elle ne pouvait raisonna-

blement avoir pour objet de couvrir la nullité des

dispositions faites en réalité au profit d'un inca-

pable sous le nom d'une personne interposée
,
par

le eboix que l'on aurait pu faire si facilement d'une

personne autre que l'une de celles désignées.

2-yi. Mais il n'y a que celles qui sont spéciale-

ment désignées qui sont réputées interposées , et

dont le eboix seul entraîne nécessairement la nul-

lité de la disposition : a l'égard de toute autre

,

l'interposition doit être prouvée par ceux qui l'al-

lèguent , suivant la règle générale omis probandi

incumbit ei qui dicit.

D'où nous tirons la conséquence que les ascendans

de l'incapable, autres que ses père et mère, n'étant
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point mentionnés dans cet article 91 1 , on ne sau-

rait les réputer personnes interposées de droit;

qu'il faudrait prouver l'interposition a leur égard

,

et que ce ne serait qu'autant qu'elle serait prouvée,

que la disposition faite en apparence en leur faveur

devrait être annulée ; car la présomption légale est

celle qui est attachée par la loi a certains actes ou

a certains faits. Tels sont les cas dans lesquels la loi

déclare les actes nuls , comme présumés faits en

fraude de ses dispositions , d'après leur seule qua-

lité (art. i55o)$ or, elle ne s'explique point, dans

l'article 91 1, au sujet des ascendans autres que les

père et mère
,
quoique après avoir parlé des en-

fans, elle a eu soin de parler des descendans. Lors-

qu'il s'agit d'annuler des actes , il n'est pas permis

d'ajouter aux dispositions de la loi, surtout quand

ces dispositions sont tellement rigoureuses qu'elles

ne laissent même pas a la partie la ressource de

prouver du moins que c'est bien réellement a son

profit, et non au profit de l'incapable, que la libé-

ralité a été faite.

Si l'on objectait que , dans le cas de donation

faite par un époux ayant enfans d'un précédent

mariage au parent dont le conjoint est héritier pré-

somptif au jour de la donation , l'interposition est

présumée de droit (art. 1 100), on répondrait, qu'il

n'y a aucun argument a tirer de là, puisqu'on n'irait

pas jusqu'à dire, sans méconnaître ouvertement

les articles 911 et i55o combinés, que, dans les

cas ordinaires, un collatéral dont l'incapable se
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trouverait héritier présomptif au jour de la dona-

tion , serait présumé de droit l'avoir reçue pour la

fairepasser a l'incapable. D'ailleurs, l'argument por-

terait même a faux si l'ascendant , autre que le père

ou la mère de l'incapable , n'était point héritier

présomptif de celui-ci au jour de la donation.

La qualité d'ascendant sera au surplus une cir-

constance grave pour prouver plus facilement l'in-

terposition ; mais seule, elle ne devrait point suffire

pour faire annuler de droit la donation.

272. Mais à l'égard des père et mère, desenfans

ou descendans de la personne incapable , il n'y a ,

comme nous l'avons dit plus haut en parlant de

l'incapacité relative des enfans naturels , au § iv

de la section précédente , aucune distinction a faire

à raison de la qualité de la parenté ; la loi n'en fait

aucune. Que le donataire en nom soit père , mère

ou enfant légitime ou naturel de l'incapable, n'im-

porte, la donation n'en doitpas moins être annulée.

On le décide ainsi (1), même au sujet des dona-

tions faites par contrat de mariage entre époux

,

quand il existe un enfant qu'ils ont eu d'un com-

merce adultérin avant leur mariage , et qui se

trouve reconnu par l'effet de quelque circonstance

particulière : le mariage n'a point effacé l'incapacité

qui rejaillissait, par l'effet de l'interposition présu-

mée , de la personne de l'enfant sur l'époux , son

(1) Vojr. tuprà, n« 2$.
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père ou sa mère. La présomption d'interposition

n'est point uniquement fondée sur la supposition

que l'incapable recueillera un jour les objets donnés

dans la succession du donataire en nom; elle l'est

aussi sur la supposition qu'a raison des liens qui

unissent les deux personnes , celle qui a reçu re-

mettra a l'autre aussitôt qu'elle le pourra.

275. \ oila pourquoi le conjoint de l'incapable est

légalement présumé interposé
,

quoiqu'un époux

n'ait , en cette qualité , de droit sur la succession

de son conjoint, qu'autant qu'il n'y a pas de parens

au degré successible ou d'enfans naturels reconnus

(art. 767), ce qui est un cas peu fréquent.

Et il faudrait également décider qu'il y a inter-

position de droit
,

quoique les époux fussent sé-

parés de corps : ils sont encore époux , et la loi ne

distingue pas.

247. La parenté résultant de l'adoption ferait

également présumer de droit l'interposition. Cette

parenté est une image de la parenté civile ; elle en

produit presque les mêmes effets, quoique l'adopté

reste dans sa famille. Celui-ci est le fils de l'adop-

tant, il est son enfant dans l'ordre civil; d'où il

se trouve implicitement compris , ainsi que le père

adoptif, au nombre des personnes dont parle l'ar-

ticle 91 1.

275. Mais on ne doit pas appliquer la présomp-

tion de droit créée par cet article 911 aux alliés,
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c'est-a-dire aux beaux-pères et belles-mères, aux

gendres ou brus, aux beaux-fils, ou belles-filles de

l'incapable : ces personnes ne sont point du nombre

de celles mentionnées à cet article ; sauf a prouver,

s'il y a lieu, qu'en réalité il y a eu interposition.

276. On ne doit même pas appliquer cette pré-

somption aux père et mère, aux enfans et descen-

dais d'un mort civilement, non plus qu'à celui qui

a été son conjoint. L'article 911 ne s'entend point

des cas d'incapacité absolue, telle qu'est celle du

mort civilement, mais bien seulement des incapa-

cités relatives dont il est traité dans ce chapitre du

titre des Donations et testamens : il ne se réfère

point a l'article 25. S'il en. était autrement, tous

les proches parens d'un individu frappé de mort

civile seraient punis pour sa faute ; ils participe-

raient en quelque sorte a sa mort civile, ce qui

serait absurde et révoltant au dernier point.

277. 11 faut en dire autant de la donation qui

aurait été faite, avant la loi du 14 juillet 18 19, à

l'enfant d'un Français qui avait perdu cette qualité,

ou a l'enfant français d'un étranger ; elle n'eût point

dû être considérée comme faite au Français déchu

de sa qualité, ou a l'étranger lui-même : en consé-

quence elle eût été valable. Depuis cette loi, la ques-

tion n'a même pu s'élever.

278. Enfin, dans les cas d'annulation des dispo-

sitions faites au profit d'un incapable, soit sous la
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forme d'un contrat onéreux, soit sous le nom de

personnes interposées, on ne doit annuler la dis-

position que pour l'excédant de ce que le disposant

pouvait donner à l'incapable, suivant cette règle

de droit et de raison, utile per inutile non vitiatur.

C'est ce que nous avons déjà dit au sujet des li-

béralités excessives faites par les père ou mère

des enfans naturels légalement reconnus, a des per-

sonnes présumées interposées pour leur en faire

passer le montant ; et c'est aussi ce qui est établi

par la jurisprudence de la Cour de cassation re-

lativement aux donations faites sous la forme

d'un contrat à titre onéreux : la Cour ne déclare

ces actes nuls que pour ce qui excède le disponible

de celui qui les a consentis (1).

A plus forte raison en doit-il être ainsi dans le

cas d'une donation véritable faite sous le nom d'une

personne interposée, pusqu'il n'y a rien à repro-

cher a l'acte sous le rapport de la forme, et qu'il

n'y a rien à lui reprocher non plus dans tout ce

que le disposant pouvait donner à celui dont la

capacité de recevoir était seulement restreinte à

son égard : comme l'enfant naturel, qui peut rece-

voir jusqu'à concurrence de la quotité déterminée

par l'article 757, mais pas au-delà.

(1) Voy. tome précédent , n* 325-4°.
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CHAPITRE III.

De la portion disponible et de la réduction.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

SOMMAIRE.

27g. La faculté de disposer de ses biens d titre gratuit est res-

treinte au profit des descendons et des ascendans.

280. La loi leur réserve une quotité des biens , qui varie en rai-

son du nombre et de la qualité de ceux qui sont appelés

d ta recueillir.

281. Pour que le vœu de la loi ne fût pas éludé 3 elle a étaht

l'action en réduction des libéralités excessives.

279. En reconnaissant au propriétaire le droit

de disposer de ses biens, la loi devait néanmoins

mettre des bornes à cette faculté quand il en dis-

pose a titre gratuit, et qu'il laisse après lui des

personnes envers lesquelles il avait des obligations

à remplir, et tels sont ses enfans ou descendans, et

aussi ses ascendans. C'est d'après ces considérations

qu'elle a fixé en faveur de ces personnes une cer-

taine quotité indisponible, calculée dans de justes

proportions, et dont ils ne doivent point être

privés.

280. Cette quotité s'appelait anciennement légi-

time, parce qu'elle était attribuée directement ex

lege; aujourd'hui elle se nomme réserve : elle ne

peut se déterminer qu'au décès du propriétaire des

biens,
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Elle varie en raison du nombre et de la qualité

des personnes à qui elle est due,, et même le dis-

ponible ne peut pas être donné en totalité à toute

personne indistinctement , ainsi qu'on l'a vu au

chapitre précédent a l'égard des enfans naturels,

et à l'égard aussi du conjoint quand le disposant

a des enfans d'un précédent mariage, et même
aussi dans . le cas où il n'a qu'un enfant, n'im-

porte de quel mariage soit issu cet enfant. On a vu

aussi que le mineur ne peut donner tout ce que

peut donner un majeur, si ce n'est a son conjoint,

par son contrat de mariage, et avec l'assistance et

le consentement de ceux dont le consentement est

requis pour la validité du mariage.

281. Pour que le vœu de la loi ne fut pas éludé,

il fallait que ceux au profit desquels elle a établi

la réserve d'une certaine portion des biens eussent

je moyen de faire réduire les dispositions qui n'au-

raient pas laissé cette réserve entière; et,pourcela,

elle a introduit l'action en réduction.

Nous traiterons d'abord de la portion dispo-

nible, et par cela même de la réserve; nous parle-

rons ensuite de l'action en réduction.
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SECTION PREMIÈRE.

De la portion disponible.

SOMMAIRE.

282. Quant d la fixation de la portion disponible, la loi ne fait

aucune distinction entre les dispositions entre-vifs et les

dispositions testamentaires.

28a. La portion disponible peut être donnée à un ou plusieurs

enfans ou autre successible , comme d un étranger.

284. L'incompatibilité des qualités de donataire ou légataire et

d'héritier n'existe plus.

285. Division de la section.

$ l'-

De la portion disponible quand le défunt a laissé des enfans

ou ascendans, ou de la réserve de ceux-ci.

286. Cette portion est de moitié quand le défunt ne laisse qu'un

enfant légitime, du tiers quand il en laisse deux , et du,

quart lorsqu'il en laisse un plus grand nombre.

287. Les enfans légitimés sont assimilés aux légitimes.

288. // en est de même des adoptifs.

289. Les descendons , éi quelque degré que ce soit , sont compris

sous le nom cl' enfans , Jnais ils ne sont comptés que pour

l'enfant dont ils descendent.

290. Application de la règle au cas où un fils unique prédécédé a

laissé plusieurs enfans , lesquels n'ont à eux tous que la

même réserve qu'aurait eue leur père s'il eût survécu.

291. L'enfant qui renonce à la succession n'a point de réserve éi

prétendre.

292. Sa part dans la réserve accroît et celle de ses frères et sœurs.

293. Les enfans d'un fils unique qui a survécu et renoncé , ou qui

est indigne , ont une réserve de leur chef, mais seulement

de la même quotité que celle qu'aurait pu avoir leur père.
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294- Dans ce cas , Us ne sont point obligés d'imputer sur leur ré-

serve ce que leur père eût pu être tenu d'imputer sur la

sienne.

295. Dans le calcul de la réserve, tes enfans morts civilement

qui n'ont point laissé d'enfans, ne sont pas comptés

296. // en était de même, avant la loi du 14 juillet 1819, des

enfans étrangers ou devenus étrangers.

297. Mais leurs enfans français auraient pu les représenter.

298. Les renonçons sont-ils comptés dans le calcul de la quotité

disponible? Distinctioti admise sur ce point dans l'an-

cienne jurisprudence.

299. Sous le Code ils sont comptés; mais si le renonçant a reçu

un avancement d' hoirie, le pire a pu encore disposer jus-

qu'à concurrence de la part qu'aurait eue ce renonçant

dans la réserve.

5oo. La part dans la réserve d'un enfant exclu de la succession

pour cause d' indignité accroît à ses frères et sœurs , et

par conséquent l'indigne est compté pour calculer la quo-

tité disponible : controverse.

Zoi . L'enfant absent dont o?i n'a aucune nouvelle, et qui n'a pas

de descendans vivons au moment de l'ouverture de la suc-

cession, n'est pas compte, sauf ses droits s'il reparaît.

302. Les enfans naturels légalement reconnus ont des droits sur

les biens de leur père et mère décédés; on peut restreindre

ces droits , mais non les anéantir : c'est une réserve.

5o3. Idées générales sur la manière de ta calculer; et renvoi,

pour plus de développemens , d ce qui a été dit à ce sujet

sur le titre des Successions.

§11.

De la réserve des ascendans.

3o4- ^ défaut d'enfans et de descendans légitimes, les descendans

ont une réserve; quelle en est la quotité.

5o5. // est un cas où elle peut être bornée à la nue propriété des

biens dont elle se compose.



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant* 5o3

306. Les biens réservés au profit des descendans sont par eux

recueillis dans l'ordre où la loi les appelle à succéder.

307. A défaut de descendans et d' ascendans , les libéralités peu-

vent épuiser la totalité des bie?is: il n' est pas dû de réserve

aux frères et sœurs.

008. Première conséquence de ce que les ascendans recueillent la

réserve dans l'ordre où la loi les appelle à succéder.

3og. Secotide conséquence , pour le cas où le défunt a laissé des

frères ou sœurs qui se portent héritiers : les ascendans

,

autres que les père et mire , n'ont plus de réserve, sans

que les frères et sœurs en profitent.

5 10. On a toutefois prétendu que, même dans ce cas, ces ascen~

dans ont une réserve : tel n'est pas l'esprit du Code.

3u. Mais ils en ont une en se portant héritiers , quand tous les

frères ou sœurs renoncent à la succession.

5 ia. Si le seul frère qu'a laissé le défunt est absent sans qu'on

ait de ses nouvelles , les ascendans 3 pour prétendre à la

réserve, ne sont point obligés de prouver qu'il était dé-

cédé lors de l'ouverture de la succession.

3i3. Dans tous les cas où un partage avec des collatéraux ne

donnerait pas aux ascendans leur réserve entière , ceux-ci

ont la préférence sur les biens, dans la mesure de leur

réserve, mais le surplus est dévolu aux collatéraux.

282. La portion disponible, comme on vient de

le dire , varie en raison du nombre et de la qualité

des personnes a qui la réserve est due ; nous l'en-

visagerons sous tous les rapports.

La loi ne fait au surplus aucune distinction,

quant a la fixation de cette portion, entre les dispo-

sitions entre-vifs et les dispositions testamentaires

(art. gi3)j et c'est avec raison, car la réserve de-

vait toujours être intacte.
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283. Cette portion disponible peuL cire donnée

aux enfans ou autres successiblcs- du donateur

comme a d'autres personnes , sans être sujette au

rapport par le donataire ou le légataire venant à la

succession ,
pourvu que la disposition ait été faite

par préciput ou hors part.

Et la déclaration cpie le don ou le legs est a titre

de préciput ou hors part peut être faite , soit par

l'acte qui contient la disposition , soit postérieure-

ment , dans la forme des dispositions entre -vifs ou

testamentaires. (Art. 919.)

284- Ainsi l'incompatibilité de la qualité de

donataire ou légataire avec la qualité d'héritier,

qui existait anciennement clans plusieurs coutumes,

n'existe plus aujourd'hui.

285. Nous allons parler d'abord de la quotité

disponible quand le défunt laisse des enfans ou

descendans.

Et dans un autre paragraphe, nous traiterons de

cette quotité quand le défunt, au lieu de descen-

dans , laisse des ascendans pour héritiers.

§ Ier -

De la portion disponible quand le défunt a laissé des

enfans ou descendans > ou de la réserve de ceux-ci,

286. Suivant l'article 915 , « les libéralités, soit

« par actes entre-vifs , soit par testament , ne peu-

« vent excéder la moitié des biens du disposant

,
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« s'il ne°\laisse à son décès qu'un enfant légitime
;

«t le tiers , s'il laisse deux enfans : le quart , s'il en

« laisse trois ou un plus grand nombre. »

Par conséquent , dans le premier cas , la réserve

est de moitié des biens , des deux tiers dans le

second , et des trois quarts dans le dernier.

287. Les enfans légitimés par le mariage subsé-

quent de leurs père et mère ont les mêmes droits

que s'ils étaient nés de ce mariage (art. 553); et

la légitimation des enfans naturels morts avant le

mariage a pu avoir lieu s'ils ont laissé des des-

cendans , et elle profite a ces derniers. (Art. 352).

288. Les enfans adoptifs ont pareillement, en ce

qui touche la succession de l'adoptant , les mêmes

droits que s'ils étaient nés du mariage de celui-ci

(art. 55o), et par conséquent ils ont droit à la

réserve sur sa succession comme s'ils étaient nés

de son mariage.

28g. D'après l'article 914 , « sont compris sous

« le nom à'enfans , les descendans, en quelque de-

« gré que ce soit; néanmoins ils ne sont comptés

«< que pour l'enfant qu'ils représentent dans la suc-

« cession du disposant. »

De la , si le défont a laissé un enfant , et d'un

enfant prédécédé, deux petits-enfans ou un plus

çrand nombre , sa quotité disponible a toujours

été du tiers , comme s'il n'avait laissé que deux

enfans actuellement vivans ; et la réserve ,
qui est

VIII, 2Q
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des deux tiers dans l'espèce , se partage par moitié

entre l'enfant vivant, d'une part, et les enfans de

celui qui est prédécédé, d'autre part, lesquels par-

tagent leur moitié par tête.

290. Si le défunt n'a laissé que des petits-enfans

d'un fils unique prédécédé , les petits-enfans , en

quelque nombre qu'ils soient , ne doivent avoir

à eux tous que la réserve qu'aurait eue leur père

s'il eût survécu au sien. « Si un fils unique , dit

« Lebrun (1), meurt avant son père, ses enfans

« n'auront dans la succession de leur aïeul que la

« seule légitime qu'aurait eue leur père. » Ils ne

doivent , comme disait l'orateur du gouvernement

en présentant le projet de loi, ni perdre ni gagner,

sous ce rapport , a la mort de leur père.

Cependant il paraît que l'on jugeait le contraire

anciennement dans les pays de droit écrit (2); mais

Lebrun (5) a blâmé , avec raison , ce système ,

comme tout-a-fait arbitraire et inconséquent ; car

pourquoi le disponible d'un homme, qui aurait été

de telle quotité si son fils lui eût survécu, a-t-il dû

être moindre parce que ce fils l'a prédécédé? Ce

disponible n'a pas dû ainsi varier ex accidenti. Il

paraît d'ailleurs que ce système n'était même pas

généralement reçu dans ces pays , puisqu'au par-

lement de Toulouse , ainsi que M. Delvincourt en

fait judicieusement l'observation , l'on jugeait que

(1) Des successions y liv. 2 , chap. 3 , sect. 3 , n° 4-

(2) Serres sur les Instit., liv. 2 , tit. 18.

(3) Au même endroit, n os 1, 2 et 3.
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dans le cas de Yédit des secondes noces
, qui était

cependant bien plus favorable , trois petits-enfans

ne comptaient que pour une seule tête.

L'auteur d'un traité de la portion disponible (1)

a toutefois prétendu que , sous le Code , la réserve

dans la succession d'un aïeul devait se calculer eu

égard au nombre de petits-enfans laissés par un fils

unique mort avant son père; et pour établir son sys-

tème, il a raisonné de la manière suivante : L'arti-

cle 914 contient deux dispositions : l'une qui, par sa

combinaison avec l'article précédent , attribue le

droit de réserve aux descendans , en les compre-

nant sous le nom d'en/ans ; l'autre qui veut que ces

descendans ne soient comptés que pour l'enfant

qu'ils représentent dans la succession du disposant.

Or, dit-il , les petits-enfans ne représentent pas leur

père , fils unique prédécédé
,
puisque dans ce cas

ils sont appelés de leur chef. La représentation sup-

pose que celui qui en fait usage en a besoin pour

rapprocher son degré de parenté, pour concourir

par exemple avec des oncles ou tantes ; et dans

l'espèce, il n'y a pas lieu a cette fiction de la loi.

Mais on a fait plusieurs réponses à cette manière

d'interpréter l'article 914.

On a dit (2), d'une part
,
que ces mots qui ter-

minent l'article
,
que pour Venfant qu'ils représen-

tent dans la succession du disposant y ne veulent

rien dire autre chose si ce n'est que tous les des-

(1) M. Levasseur. — fa) M, Delvincourt,
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cendans ne sont comptés que pour l'enfant au pre-

mier degré dont ils descendent; que la représen-

tation n'est point exigée dans le cas où les descen-

dans n'en ont pas besoin pour venir a la succession

de leur aïeul, parce que leur père était fils unique;

que s'il en était autrement , les enfans du fils qui

aurait survécu et qui aurait renoncé a la succes-

sion de son père , ne pouvant pas le représenter

,

puisqu'on ne représente pas celui qui a renoncé

(art. 787 ), il arriverait par la que le fils réduirait

le disponible de l'aïeul au quart ou au tiers , tandis

qu'il eût été de moitié , s'il eût accepté la succes-

sion , ce qui serait injuste et un moyen de fraude.

D'autres(i) ontditquelespetits-enfans, en ce cas,

représentent leur père autant qu'il est besoin de le re-

présenter; que d'ailleurs l'article 740 admet la re-

présentation dans tous les cas , soit que les enfans

du défunt concourent avec les descendans d'un

enfant prédécédé , soit que tous les enfans du dé-

funt étant morts avant lui , les descendans desdits

enfans se trouvent entre eux en degrés égaux ou

inégaux. Et l'on dit que ces mots, dans tous les cas,

comprennent par conséquent celui dont il s'agit.

Nous pensons bien aussi que la réserve ne doit

être en effet que de moitié pour tous les petits-en-

fans d'un fils unique prédécédé
,
quel que soit leur

nombre ; mais nous ne croyons pas qu'il soit exact

(1) M. Grenier, des donations, 4"" part. , chap. 2 , sect. 2 , n° 558
;

et M. Toullier, tom. V, n« 102»
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de dire que, dans l'espèce dont il s'agit, la repré-

sentation proprement dite , celle qui est définie

par l'article 759, soit comprise dans ces mots de

l'article 740 : Elle est admise dans tous les cas; car

on explique dans la suite de l'article quels sont ces

cas , et il y en a deux seulement : 1 ° celui où des

enfans du défunt se trouvent en concours avec les

descendans d'un enfant prédécédé, ce qui n'a point

lieu dans l'espèce en question • 2 celui où tous les

enfans du défunt étant morts avant lui, les descen-

dans desdits enfans se trouvent entre eux à des

degrés égaux ou inégaux, ce qui ne se rencontre

pas non plus dans l'hypothèse, puisque l'on suppose

ici que le défunt a eu plusieurs enfans , cas dans

lequel en effet la représentation est utile , soit que

leurs descendans se trouvent entre eux a des degrés

égaux ou inégaux, afin que ceux d'un enfant n'aient

pas plus à eux tous
, quel que soit leur nombre

,

que ceux d'un autre enfant. Or, dans l'espèce de la

question , il n'y avait qu'un fils qui lui - même a

laissé plusieurs enfans. D'ailleurs , dans le cas où

ce fils aurait survécu a son père , et qu'il aurait re-

noncé à sa succession , évidemment ses propres

enfans ne pourraient le représenter ( art. 787); et

cependant ceux qui pensent que, dans le cas où il

est mort avant l'aïeul , ses enfans ne peuvent re-

clamer a eux tous qu'une réserve de moitié des

biens , ne leur en accordent également qu'une de

la moitié seulement lorsque leur père a survécu et a

renoncé a la succession , ce qui prouve que même,
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selon eux , la représentation proprement dite n'est

point exigée pour que les petits-enfans n'aient que

la même quotité que celle qu'aurait eue leur père.

Cela est en effet le véritable sens de la loi, car il

est évident que ces mots de l'article 914? qu'ils

représentent dans la succession du disposant, doi-

vent être entendus subjccld materid , c'est-a-dire

qu'ils représentent quant au droit de réserve, comme

si la loi eût dit expressément que , dans toutes les

hypothèses , les enfans d'un enfant ne pourraient

jamais avoir a eux tous une réserve plus étendue

que celle qu'aurait eue leur père , si c'eût été lui

qui l'eût réclamée. Le bon sens le veut ainsi : le dis-

ponible de l'aïeul ne doit point varier ex accidenti,

par la circonstance que son fils est mort avant lui

,

puisqu'il eût été invariable par la mort de ce fils
,

s'il y avait eu d'autres enfans ou descendans d'en-

fans prédécédés , ainsi qu'on en convient , et qu'on

est forcé d'en convenir, dans le système combattu.

291 . Il y a plus de difficulté , selon nous , sur le

cas où le fils unique a survécu à son père , mais

qu'il a renoncé à sa succession , ou qu'il est in-

digne , non pas pour savoir si ses enfans auront

une plus forte réserve que celle qu'il aurait eue

lui-même s'il fut venu a l'hérédité , car la chose

nous paraît impossible , mais pour savoir s'ils au-

ront même cette réserve.

D'abord , il est bien certain que pour lui tout

droit à la réserve est anéanti : la réserve , comme



Tit. II. Des Doîiat. entre-vifs et des Testant. 5i i

partie de la succession, ne peut être due qu'a celui

qui vient k la succession elle-même , au moins sous

bénéfice d'inventaire. Pour avoir droit k la partie

,

il faut avoir la qualité qui serait nécessaire pour

avoir droit au tout , le quantum du droit étant in-

différent sous ce rapport. Cela est aujourd'hui a

l'abri de toute controverse sérieuse, suivant ce que

nous avons démontré ou tome précédent , n° 267 ,

d'après la jurisprudence de la Cour de cassation (1);

à tel point que si l'un des héritiers qui a renoncé

avait reçu un don entre-vifs ou un legs , il pourrait

bien retenir le don ou réclamer le legs jusqu'à

concurrence de la quotité disponible , en vertu de

l'article 845, mais il ne pourrait réclamer ni même
retenir en outre une portion à titre de réserve.

C'est aussi ce qu'a jugé la Cour suprême, interminis,

par son arrêt du 18 février 1818 , rapporté a l'en-

droit précité ; et de plus cet enfant renonçant est

compté pour la fixation de la quotité réservée.

292. Quant aux enfans du renonçant, il est bien

certain aussi que s'il y avait d'autres enfans de

l'aïeul, ou des enfans d'enfans précédés, qui accep-

tassent, même un seul, la succession de ce dernier;

il est bien certain , disons-nous
,
que ces enfans du

renonçant n'auraient aucun droit a la réserve : par

la renonciation de leur père, sa part a accru k celle

des autres héritiers , aux termes de l'article 786 ;

(1) Voy. notamment à l'endroit cité , l'arrêt du 18 février 1818,
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et ce n'est pas seulement sa part dans le disponible,

c'est sa part dans tout le droit héréditaire. Ils ne

sont point héritiers, par conséquent ils ne peuvent

avoir aucun droit a la réserve.

Et du moment que l'on décide que les enfans

d'un indigne ne peuvent venir à la succession de

leur aïeul que de leur chef (art. 73o), et qu'ici il

y a des enfans de l'aïeul qui acceptent la succession,

il est clair que ceux de l'indigne n'ont aucune por-

tion dans cette succession, et par conséquent au-

cune réserve.

296. Mais lorsque le fils qui a renoncé était fils

unique, ou lorsque dans le même cas il est indigne,

ses enfans sont appelés a la succession de leur aïeul

de leur chef (art. 787 et 75o), et la question est de

savoir s'ils ont a ce titre une réserve.

Cette question nous paraît décidée affirmative-

ment par l'article 914? car cet article assimile d'a-

bord
,
quant au droit de réserve , les descendans

aux enfans; et la seconde disposition du même
article, en disant que les descendans ne sont néan-

moins comptés que pour l'enfant qu'ils repré-

sentent 3 n'a d'autre objet que d'établir qu'ils ne

sont néanmoins comptés que pour une tête
,
pour

l'enfant du premier degré, à la place duquel ils se

trouvent quant a la réserve. Il ne représentent pas

sans doute , a proprement parler , leur père
,
puis-

qu'il a renoncé à la succession du sien , ou qu'il

est indigne , on le suppose, mais ils le remplacent,



Tit. II. Des Douât, entre-vifs et des Testa/n. 5 1

5

comme des substitués vulgairement
, parce qu'en

effet la réserve est attachée par la loi k leur qua-

lité d'enfans, pourvu quil s'y joigne celle d'héri-

tiers, comme dans l'espèce. Ils ont la réserve de

leur chef, quoiqu'ils n'aient toutefois k eux tous

que la même quotité de biens que celle qu'aurait

eue leur père sans sa renonciation ou son indignité :

c'est une réserve semblable a celle qu'il aurait eue

lui-même dans le même cas.

294. Et comme ils ne l'obtiennent point par re-

présentation de la personne de leur père
,
qu'elle

leur est attribuée directement en considération de

leur qualité de descendans, ils ne sont point obligés

d'imputer sur cette réserve les avancemens d'hoirie

qui auraient été faits a leur père , et que celui-ci

eût été tenu d'imputer sur la sienne d'après l'opi-

nion commune , confirmée par la jurisprudence.

Et l'on peut même soutenir qu'ils ne sont point

tenus non plus de souffrir cette imputation dans le

cas même ou leur père , fils unique , aurait prédé-

cédé leur aïeul, quoiqu'ils eussent accepté sa suc-

cession; tandis que s'il s'agissait d'un rapport dont

leur père eût été tenu envers ses frères et sœurs

,

ils en seraient également tenus envers leurs oncles

ou tantes , par l'effet de la représentation
,
quand

bien même ils auraient répudié la succession de

leur père (art. 848); comme ils seraient pareille-

ment assujétis k l'imputation s'ils ne réclamaient la

réserve que par représentation de leur père, danslç
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cas où il existerait des frères ou sœurs de celui-ci

,

ou enfans de frères ou sœurs représentant leurs

pères ou mères , qui se porteraient héritiers. Et ils

seraient également tenus de cette imputation si leur

père , fils unique , avait survécu a l'aïeul et était

mort sans avoir accepté ni répudié sa succession :

dans ce cas , ses enfans n'auraient que le droit de

l'accepter de son chef, comme ses héritiers (art. 78 1 ).

Le droit de réserve aurait été ouvert dans la per-

sonne du père , et ses enfans, comme exerçant ses

droits, seraient tenus de ses obligations.

Nous ne nous dissimulons toutefois pas qu'il y a

quelques inconvéniens a décider que , lorsque le fils

unique renonce à la succession de son père, et que

le droit de réserve passe ainsi à ses enfans , ces

derniers ne sont pas tenus d'imputer sur leur ré-

serve, les avancemens d'hoirie qui ont été faits à

leur père , car celui-ci sachant que
,
par sa renon-

ciation, les dons qui lui ont été faits
, quoique par

simples avancemens d'hoirie , s'imputeront sur la

quotité disponible , et se transformeront ainsi en

don du disponible (art. 845), il renoncera peut-

être, pour frustrer les donataires postérieurs à lui,

et les légataires , en faisant passer de la sorte , a

titre de réserve , le surplus des biens a ses enfans.

Cependant cette décision nous paraît être la con-

séquence du triple principe, que nul n'est héritier

qui ne veut (art. 775), que les enfans du renon-

çant venant eux-mêmes a l'hérédité ont droit a la
é

réserve , de leur chef, à raison de leur qualité de
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descendans (art. 914 ), et que le don fait à un hé-

ritier qui renonce s'impute sur la quotité dispo-

nible , comme s'il eût été fait h un étranger.

2g5. Pour calculer la quotité disponible, ou la

réserve,, il est bien évident qu'il ne faut pas compter

au nombre des enfans ceux qui , au décès du dis-

posant , sont morts civilement et n'ont point

laissé de descendans, car c'est comme s'ils n'exis-

taient pas. S'ils ont laissé des descendans, ces des-

cendans les représentent dans la réserve , comme
ils les représentent dans la succession considérée

en général (art. 744) 5 et cela , lors même qu'ils

auraient renoncé a sa propre succession
, puisqu'on

représente très bien, dans la succession d'un autre,

celui a l'hérédité duquel on a renoncé. (Art. 848.)

296. Avant la loi du 14 juillet 18 19, qui a admis

les étrangers a succéder, recevoir et disposer en

France, comme les Français, on n'eût pas dû non

plus compter au nombre des enfans , pour fixer la

réserve, les enfans étrangers, ni les enfans français

qui avaient perdu leur qualité de Français. Quant a

la succession de leur père français , c'eût été comme
s'ils n'avaient pas existé; tout comme ceux qui

sont privés de la jouissance des droits civils en

France par l'effet de condamnations judiciaires.

397 . Mais il y a plus de doute sur le point de

savoir si leurs enfans français auraient pu les re-

présenter, afin d'être comptés dans la fixation de
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la réserve , comme ceux des morts civilement non

indignes ; car nulle part le Code ne dit explicite-

ment que les enfans de personnes de ces deux

classes peuvent les représenter dans la succession

du parent commun , ainsi qu'il le dit au sujet des

enfans des morts civilement ou individus qui ont

perdu la jouissance des droits civils par suite de

condamnations judiciaires. Il n'y aurait eu toutefois

aucun doute à l'égard des enfans des Français qui

,

en perdant la qualité de Français dans les cas prévus

aux décrets des 6 avril 1809 et 26 avril 181 1 , dont

nous avons retracé les principales dispositions au

tome Ier , avaient encouru la mort civile : ces enfans

se seraient trouvés dans les termes même du Code.

Néanmoins quant aux autres , on aurait dû aussi

,

selon nous , les assimiler aux enfans des morts ci-

vilement : la raison eût été la même que pour ces

derniers, puisque la cause qui privait leur père de

la jouissance de ses droits civils devait être indif-

férente en ce qui les concernait personnellement.

Au surplus, depuis cette loi de 1819, la question a

perdu son importance.

298. Le point de savoir si les enfans qui renoncent

a l'hérédité de leur père doivent être comptés pour

la fixation de la quotité disponible fait quelque

difficulté.

Il en est de même, et par les même motifs, k

l'égard de ceux qui sont exclus de l'hérédité comme

indignes.
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Plusieurs auteurs , notamment M. Delvincourt

,

pensent que les indignes ne sont pas comptés

,

qu'ils doivent être assimilés à ceux qui n'existent

pas.

Et quant aux renonçans , ils distinguent : ceux

qui ont reçu des dons du défunt doivent être comp-

tés , mais leur part dans la légitime ou réserve ac-

croît aux légataires ou donataires • ceux qui renon-

cent sans avoir rien reçu ne sont pas comptés.

Ils ne considèrent la réserve que comme la lé-

gitime ancienne , c'est-à-dire comme étant seule-

ment un droit sur la succession pour chaque légi-

timaire individuellement ; et s'ils veulent que le

renonçant soit compté , c'est dans l'intérêt des lé-

gataires et donataires , et non dans l'intérêt des

autres légitimantes ; ce qui donne le même résultat

a l'égard du légitimaire qui n'a rien reçu et qui re-

nonce ,
puisque , suivant cette opinion, n'étant pas

compté, la quotité disponible s'en trouve augmen-

tée d'autant
,
quand il ne reste toutefois pas plus de

trois enfans qui acceptent.

Et pour faire accroître aux légataires et aux do-

nataires la part, dans la légitime ou réserve, de

celui qui renonce et qui a reçu du défunt des libé-

ralités , ces jurisconsultes s'appuient des décisions

de Ricard (1) et de Lebrun (2). « Cela est fondé, di-

« sait Ricard, sur ce que le père n'étant tenu de la

(1) Des donations, part. 3, chap. 8, sect. 7, n» 1064.

(a) Des successions, liv. 2, chap, 3
}
sect, 6,
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« légitime envers ses enfans qu'en proportion du

« nombre qu'il en a , l'action que les enfans ont à ce

k sujet doit suivre la même règle, et doit cesser du

« moment qu'ils tirent des biens du père la portion

« que la nature leur destine , eu égard au nombre

« de frères qu'ils sont, n'ayant pas droit de se prê-

te valoir si les autres ne demandent pas leur part

« ou leur légitime, attendu que chacun a son droit

« pour ce regard, et qu'il suffit que le père ait sa-

ie tisfait les autres, et les ait pourvus de sorte qu'ils

« aient eu sujet de se contenter; et celui qui de-

« mande sa légitime doit être content, pourvu qu'il

« ait sa part eu égard a ses autres frères et sœurs

,

« que la nature a considérés aussi bien que lui , et

« qui ont leur part des biens de leur père. »

299. Mais la jurisprudence, sous le Code, ne

considère la réserve que comme une masse, et non

comme un droit individuel dans chaque réserva-

taire- l'arrêt de la Cour de cassation du 18 février

18 18, que nous avons cité au tome précédent,

n° 257 , et dont nous parlons supra n° 291 , con-

sacre formellement cette doctrine. Suivant cet arrêt,

la succession d'un individu qui a des enfans a son

décès se divise en deux parts : l'une qui forme le

disponible, l'autre la réserve , et la part des renon-

çans, dans la reserve, accroît a ceux qui acceptent

comme la part des renonçans,dans l'hérédité,accroît

à ceux qui se portent héritiers , attendu qu'il y a

même raison de décider pour la partie comme pour
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le tout. Or, en déterminant la quotité disponible

,

l'article 9 1 3 a égard au nombre à'enfans que laisse

le disposant à son décès , et la loi ne dit pas que

ces enfans devront tous pour cela se porter héri-

tiers ; il faut seulement que celui qui réclame une

portion dans la réserve commune soit héritier; mais

pour qu'il y ait une réserve , il suffit qu'il y ait un

réservataire qui accepte l'hérédité (1), afin que l'ac-

tion en réduction puisse exister dans la main de l'une

des personnes au profit desquelles la loi fait la ré-

serve ,
puisqu'il n'y a qu'elles qui puissent l'avoir

(art. 921); ce qui répond à l'objection que la ré-

serve pourrait de la sorte , et contre le vœu de la

loi
, profiter aux collatéraux , s'il n'y avait qu'un

enfant qui renonçât à la succession ; car elle ne leur

profiterait aucunement , attendu qu'ils n'auraient

pas qualité pour demander la réduction.

Nous croyons bien en effet que la réserve ac-

tuelle n'est pas la légitime ancienne
,

qu'elle n'est

pas simplement une créance ou un droit pour cha-

que enfant individuellement, mais une masse indis-

ponible dont la quotité se détermine , comme le dit

l'article 91 3, eu égard au nombre d'enfans que laisse

le disposant à son décès
;
que celui-ci est censé n'a-

voir voulu disposer que eu égard a ce nombre d'en-

fans, dont il ne présumait point la renonciation à

sa succession, puisque la renonciation ne se pré-

(1) Même un ascendant, lorsque tous les enfans renoncent ou sont

ndignes , suivant ce qui sera dit plus loin ; mais alors la réserve n'est

plus que la quotité attribuée à ce titre aux ascendans.
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sumepas, qu'elle ne peut surtout se présumer quand

la succession n'est point encore ouverte ; et que si

le père a disposé au delà , il ne l'a fait que par er-

reur ,
qu'en tout cas il n'a pu le faire.

Mais aussi , d'autre part, nous ne voudrions pas

qu'un enfant qui a reçu de simples avancemens

d'hoirie, et qui renonce pour les convertir en don

du disponible , en vertu de l'article 8/j5 , pût ainsi

,

peut-être par collusion avec ses frères et sœurs

,

rendre sans effet toutes les autres dispositions du

père de famille faites postérieurement a son don
,

et ravir de la sorte au père tout moyen de récom-

penser les services qui lui ont été rendus. A cet

égard, et en rentrant dans l'esprit de la décision de

Ricard , nous pensons , ainsi que nous l'avons dit

aussi au tome précédent, n° 282 a 291 inclusive,

que le père a pu disposer de la portion qu'aurait eue

le renonçant dans la réserve commune, jusqu'à con-

currence du moins de ce qui lui a été donné, comme

si le père n'avait donné que sous cette condition

,

au cas où l'enfant voudrait transformer en don du

disponible , ce qu'on ne lui donnait qu'en simple

avancement d'hoirie : par exemple, dans le cas où le

père a donné a son fils 1 0,000 fr., qu'il laisse quatre

enfans et 5o,ooo fr. de biens, dettes déduites, non

compris le don , il aurait encore eu la faculté de

disposer de la part qu'aurait eue dans la réserve

l'enfant donataire s'il fut venu a la succession et s'il

n'eût rien reçu, c'est-a-dire 7,600 fr. S'il n'avait

donné a l'enfant renonçant que 5,000 fr. seulement,
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il aurait encore pu disposer de cette somme (i).

Ainsi , nous comptons l'enfant renonçant , et nous

le compterionsmême quoiqu'il n'eût rien reçu.

Que l'on ne dise pas que le résultat est le même
que si l'enfant donataire n'était pas compté ; car

supposez un père ayant trois enfans , et qui a donné

par avancement d'hoirie a l'un d'eux
,
qui renonce a

sa succession, une somme de 12,000 fr. , et que, y
compris le don , il laisse 40,000 fr. de biens , dettes

déduites. Si l'on ne comptait pas l'enfant , le dispo-

nible serait du tiers, ou 1 3,533 fr. 55 c; en le comp-

tant , il n'est que de 10,000 fr. seulement, ou du

quart; et le père n'aura pu donner que cette somme ,

qui forme la portion qu'aurait eue l'enfant dona-

taire dans la réserve , s'il n'eût rien reçu et qu'il se

fût porté héritier. Que si le don qui a été fait à ce-

lui-ci n'était que de 6,000 fr. , le père , dans notre

système , ne pouvait disposer que d'une somme pa-

reille
,
qui , réunie a celle donnée a l'enfant , et que

celui-ci
,
par sa renonciation , retient a titre de dis-

ponible , comprenait en effet tout le disponible et

(1) Nous devons faire observer, que dans l'espèce de l'arrêt du 18

février 1818, le renonçant avait reçu des dons, et c'était pour retenir

ces dons jusqu'à concurrence du disponible , et en outre sa part dans la

réserve commune, qu'il avait renoncé, cherchant ainsi à éluder l'article

843 par une fausse application de l'article 845 ; mais les principes de

l'arrêt n'en sont pas moins généraux, et sans distinction. Dans tous les

cas , le renonçant est compté , même contre lui , s'il y a lieu , aCn qu'il!

ne retienne pas sur les dons qui lui ont été faits par simple avancement

d'hoirie , une quotité plus considérable , à titre de disponible , lui

n'étant pas compté
,
que celle qu'avait le disposant, eu égard au ncrni'

bre d'enfans qu'il a laissés à son décès.

VIII, 2i
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même 2,000 fr. en sus; au lieu qu'en ne comptant

pas l'enfant, le disponible étant de i5,555fr. 33 c.,

le père , outre le don de 6,000 fr. fait a l'enfant, au-

rait encore pu disposer de 7,553 fr. 55.

5oo. Par voie de conséquence du principe re-

connu aujourd'hui
,
qu'il n'est pas nécessaire d'être

héritier pour être compté au nombre des enfans

dans la fixation de la quotité disponible , il faut dé-

cider également que l'indigne doit être compté , car

il est au nombre des enfans laissés par le disposant

a son décès.

On peut dire, d'ailleurs, que les frères et sœurs

de l'indigne , en l'excluant, doivent profiter de tout

le droit qu'il aurait eu s'il ne s'était pas rendu in-

digne
, par conséquent de sa part dans la réserve

commune : or
,
pour qu'ils en profitent , il faut

qu'il en ait une , ou , en d'autres termes
,
que le

père n'ait eu qu'un disponible calculé sur le nombre

de tous ses enfans existans à son décès. On peut

ajouter qu'il n'en est pas d'un indigne comme d'un

mort civilement : ce dernier est incapable , dès lors

il n'est pas compté au nombre des enfans ; il est

comme s'il n'existait pas : l'indigne , au contraire
,

est capable , nécessairement supposé capable , seu-

lement il est exclu ; voilà pourquoi, dans les an-

ciens principes, il était encore considéré comme
héritier

, quoique les biens de la succession lui

fussent enlevés
,
parce qu'en effet l'indignité lui fai-

sait seulement perdre ces biens , comme on peut
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le voir par les lois du titre de his quœ ut indignis

auferuntur, au Digeste et au Code. Et si l'on disait

qu'il est contre la nature des choses de supposer

qu'un père ait dû laisser une réserve ou une part

dans une réserve commune à l'enfant qui s'est rendu

indigne de lui succéder , nous répondrions qu'il

n'en devait pas non plus particulièrement a l'enfant

qui a renoncé a sa succession , et néanmoins cet

enfant fait nombre dans la fixation de la réserve

due en masse aux enfans laissés au décès : l'accrois-

sement de la part de l'indigne, dans cette masse, a

celles des héritiers, peut donc avoir lieu par ana-

logie , comme l'accroissement de la part du renon-

çant. Ce qui a lieu pour la succession peut bien

avoir lieu pour ce qui n'est qu'une partie de cette

même succession ; or , la part de l'indigne dans la

succession accroît évidemment a celles de ses frè-

res qui se portent héritiers.

3oi. Quant aux enfans absens , ils ne doivent

être comptés qu'autant qu'on prouve leur exis-

tence contre ceux dont on voudrait faire réduire

les dons, conformément aux articles i35 et i56;

a moins toutefois que ces absens n'aient des des-

cendans vivans au moment de l'ouverture de la suc-

cession , car alors ces descendans seraient admis au

partage de la succession de leur aïeul , avec leurs

oncles ou tantes , suivant ce qui a été démontré

au tome Ier , n° 547 et ?4^? et Par conséquent la

réserve de leur père , s'il vit encore , doit êtrecon-
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servée , et s'il est mort , la leur doit l'être égale-

ment
,
puisqu'ils en ont une en cas de son pré-

décès (i). Mais lorsque l'absent n'a pas de descen-

dans , il ne doit pas être compté tant que son

existence n'est pas prouvée ; et ce ne serait encore

point sur la demande de ses frères et sœurs qui

feraient cette preuve , qu'il y aurait lieu à réduire

les dons en ce qui le concernerait , ce serait sur la

demande de ses créanciers , car ses frères et sœurs

n'auraient droit à sa part qu'autant qu'il renon-

cerait ou serait indigne : or , la renonciation ne

se présume pas , et il n'est point question d'indi-

gnité. Il faudrait donc qu'ils eussent un pouvoir de

lui pour faire réduire les libéralités en ce qui le

concernerait. Mais ses créanciers ont ce droit d'a-

près leur seule qualité (art. 1166), en prouvant

qu'il a survécu au défunt.

3o2.Les enfans naturels non incestueux ou adul-

térins , et qui sont légalement reconnus , ont des

droits sur les biens de leurs père et mère décédés :

on ne peut les en priver ; seulement on peut res-

treindre ces droits , comme on peut restreindre

ceux que les enfans légitimes eux-mêmes auraient

pu avoir.

On le peut de deux manières , suivant ce qui a été

expliqué au titre des Successions , tome VI , savoir :

(1) Et même lorsque leur père a survécu et qu'il renonce ou qu'il est

indigne , et qu'il n'y a pas d'autres héritiers de son ordre , ainsi qu'il a

été dit suprà, n° 291 et suiv.
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i° En réduisant, par une déclaration expresse ,

et conformément a l'article 761 , l'enfant naturel a

la moitié de ce qui lui serait revenu d'après les ar-

ticles 757 et 758.

2 En disposant par des donations entre-vifs ou

par testament ; mais, de quelque manière que l'on

dispose , on ne peut le faire qu'à la charge de lais-

ser à l'enfant naturel une portion des biens ,
qu'on

peut appeler réserve , comme on appelle la portion

qui est attribuée aux enfans légitimes eux-mêmes.

Il n'y a plus de doute depuis long-tems sur ce

point. Les enfans naturels sont supposés enfans

légitimes pour déterminer la part qui leur revient

dans la succession ah intestat de leurs père et mère
,

puisque cette part , lorsqu'il y a des enfans légi-

times , est d'un tiers de celle qu'ils auraient eue

s'ils eussent été légitimes eux-mêmes. Ils ont donc

le tiers des droits d'un enfant légitime dans ce cas

,

comme ils en ont la moitié lorsqu'il n'y a pas d'en-

fans légitimes , mais des ascendans ou des frères ou

sœurs; les trois quarts
,
quand il n'y a que des col-

latéraux , et même la totalité quand il n'y a pas de

parens au degré successible. (Ibid.)

5o5. A l'endroit cité nous avons calculé la ré-

serve de l'enfant naturel dans toutes ces hypo-

thèses , nous y renvoyons pour éviter d'inutiles

répétitions. On y verra aussi dans quelles propor-

tions s'affaiblit celle des enfans légitimes et celle

des ascendans par le concours d'un ou de plusieurs
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enfans naturels. Nous nous bornerons a dire ici

que nous avons calculé celle de ces derniers eu

égard a la qualité des héritiers légitimes qu'a laissés

le père ou la mère desdits enfans , en prenant pour

base en l'absence d'une loi positive sur ce sujet
,

la portion qu'auraient eue les enfans naturels dans

la succession s'il n'y avait pas eu de dispositions des

biens , et en calculant cette même réserve dans la

proportion de celle qu'ils auraient eue s'ils eussent

été légitimes. Cette voie d'analogie nous a paru

offrir les résultats les plus propres a concilier tout

a la fois le vœu de la loi
,
qui est bien évidemment

que la reconnaissance de ces mêmes enfans ne soit

pas stérile pour eux , avec les justes droits de leurs

père et mère.

Ainsi
,
par exemple , avons-nous dit , si un père

laisse un enfant légitime et un enfant naturel
,

comme celui-ci aurait eu une réserve du tiers des

biens s'il eût été légitime et qu'on ne lui accorde

que le tiers de ce qu'il eût eu s'il avait été de cette

qualité , sa réserve sera du tiers du tiers , ou du

neuvième de la succession ; et en la retranchant de

la masse , celle de l'enfant légitime sera de la moi-

tié du surplus , et le disponible du restant : de ma-

nière toutefois que ,
quel que soit le nombre des

enfans légitimes et des enfans naturels en concours,

le disponible du père soit au moins du quart.

Que si l'enfant naturel se trouvait en concours

avec des ascendans , comme sa réserve eût été de la

moitié des biens s'il eût été légitime et seul enfant.
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et que néanmoins la présence des ascendans réduit

son droit a moitié (art. 7^7), sa réserve sera de

moitié de ce qu'elle aurait été s'il eût été légitime :

par conséquent, dans une succession de 36,000 fr.

net, elle sera de 9,000 fr. seulement, tandis qu'elle

serait des trois quarts de la réserve d'un enfant légi-

time, ou i3,5oo fr., si cet enfant naturel n'était en

présence que de cousins de son père, parce que ces

cousins n'auraient réduit son droit que d'un quart

seulement. (Ibid.)

Mais pour plus de développemens, et l'explica-

tion des cas nombreux qui peuvent se présenter, il

convient de recourir a l'endroit indiqué ci-dessus.

§n-

De la réserve des ascendans.

3o4- A défaut d'enfans et de descendans légi-

times, les ascendans ont une réserve, s'ils sont

appelés a la succession ; cette réserve est fixée par

l'article 915 de la manière suivante :

« Les libéralités^ par actes entre-vifs ou par tes-

« tament, ne pourront excéder la moitié des biens,

« si, a défaut d'enfans, le défunt laisse un ou plu-

« sieurs ascendans dans chacune des lignes pater-

« nelle et maternelle, et les trois quarts, s'il ne

« laisse d'ascendans que dans une ligne. »

3o5. Cependant il est un cas où la réserve des

ascendans peut être bornée a la nue propriété des
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biens qui la composent : c'est lorsque le disposant

qui ne laisse pas d'enfans dispose au profit de son

conjoint : il peut lui donner, d'après l'article 1094,

tout ce dont il pourrait disposer en faveur d'un

étranger, et en outre l'usufruit de la totalité de la

portion dont la loi prohibe la disposition au préju-

dice des héritiers, c'est-a-dire des ascendans, dans

l'espèce.

506. « Les biens ainsi réservés au profit des as-

« cendans sont par eux recueillis dans l'ordre où

« la loi les appelle a succéder : ils ont seuls droit a

« cette réserve dans tous les cas où un partage en

« concurrence avec ces collatéraux ne leur don-

« nerait pas la quotité des biens à laquelle elle est

« fixée. » (Même art. 9i5.)

507. Et l'article 916 porte que, « à défaut d'as-

* cendans, et de descendans, les libéralités par actes

« entre-vifs ou testamentaires pourront épuiser la

« totalité des biens. »

D'où il suit que les frères et sœurs n'ont aucune

réserve.

Ainsi, dans la succession ab intestat, ils sont

préférés aux ascendans autres que les père et mère,

avec lesquels ils concourent (art, ^50, 748, 749»

75i); niais dans la succession testamentaire, les

ascendans , indistinctement, sont traités plus favo-

rablement que ne le seraient les frères ou sœurs,

puisqu'ils ont une réserve, tandis que ceux-ci n'en

ont pas, Aussi quelques personnes ont - elles cru
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apercevoir un défaut d'harmonie dans l'ensemble

des vues du législateur h cet égard.

5o8. Puisque les biens réservés aux ascendans

sont par eux recueillis dans l'ordre où la loi les

appelle a succéder, il s'ensuit naturellement que

lorsque les père et mère existent tous deux, chacun

d'eux a une réserve du quart de la succession, a

l'exclusion des ascendans de degrés plus éloignés
;

que si l'un d'eux seulement existe, et qu'il y ait

des ascendans dans l'autre ligne, le plus proche ou

les plus proches de ces ascendans ont l'autre moitié

des biens formant la réserve ; et s'ils sont plusieurs

au même degré, ils partagent cette moitié par

égales portions , sans que jamais un ascendant

d'un degré plus éloigné puisse venir par repré-

sentation de sa fille ou de son fils prédécédés, avec

son gendre, mari de cette fille, ou avec sa bru,

femme de ce fils ; car la représentation n'a point

lieu en ligne ascendante, le plus proche y exclut

toujours le plus éloigné. (Art. 741)

5og. Et puisque les ascendans recueillent les

biens réservés dans l'ordre où la loi les appelle a

succéder, il faut tirer aussi de ce principe que,

lorsque le défunt a laissé des frères ou sœurs, même

un seul, ou des descendans de frères et sœurs, qui

se portent, ou même dont un seul se porte héritier,

les ascendans, autres que les père et mère , n'ont

plus de réserve à réclamer, car ces frères, sœurs

ou leurs descendans, excluent les ascendans (ar~
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ticle 75o), quand même ils n'auraient été unis au

défunt que d'un seul côté (i) : par conséquent ces

ascendans ne sont plus dans l'ordre où la loi les ap-

pelle à succéder, et la réserve est par eux recueillie

dans l'ordre où la loi les appelle à succéder.

5io. Toutefois cette décision, qui ne s'applique

point au surplus aux père et mère, parce que

ceux-ci ne sont point exclus par les frères et sœurs

(art. 748)5 n'est pas sans quelque difficulté a l'égard

des autres ascendans eux-mêmes. M. Malleville a

soutenu, au contraire, que ces ascendans avaient

droit a la réserve, en observant la proximité des

degrés, dans tous les cas où le défunt n'a pas laissé

d'enfans ou descendans, quoiqu'il eût laissé des

frères ou sœurs. Suivant ce jurisconsulte, ces mots

de la seconde partie de l'article 91 5, seront par

eux recueillis dans l'ordre où la loi les appelle à

succéder, ne sont relatifs qu'aux ascendans entre

eux, tout comme si l'article avait dit textuellement

que l'ascendant ou les ascendans les plus proches

dans chaque ligne auraient la réserve, a l'exclu-

sion des ascendans plus éloignés, et que ceux du

même degré partageraient par tête la portion de

réserve attribuée a leur ligne.

Mais il faut convenir que cela devenait bien

inutile a dire d'après ce qui avait été établi au

titre des successions
,
quoique l'on convienne vo-

(1) Viy. tome VI, n» a5i.
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lontiers que l'article 91 5 eût été plus clair sur ce

point s'il avait dit : Les biens ainsi réservés au

profit des ascendans ne seront par eux recueillis

que dans l'ordre ou la loi les appelle à succéder : sa

disposition aurait été beaucoup plus générale. On

peut d'ailleurs objecter, dans le sens de l'opinion

de M. Mallville, que cet article 91 5 ne limite pas

le droit de réserve des ascendans au seul cas où il

n'existerait ni descendans ni frères ou sœurs, puis-

qu'il ne parle pas de ces derniers, mais seulement

des premiers, et que l'article 916 n'autorise la dis-

position de la totalité des biens qu'a défaut d'as-

cendans et de descendans.

On peut ajouter que l'existence de frères ou

sœurs, d'un plus grand nombre de membres dans la

famille, qui ne profiteront cependant point des biens

qui auraient formé la réserve, ne devrait pas être

une raison pour en priver aussi les aïeuls, qui en

auront même d'autant plus besoin qu'ils auront bien

souvent des secours a donner à ces mêmes frères

ou sœurs, qui seront en général leurs petits-enfans.

Enfin l'on peut dire aussi que si cette disposi-

tion du Code doit être entendue de la sorte, rien

ne sera plus facile que de la rendre illusoire ; car

les frères et sœurs peuvent assurément renoncer a

la succession : nul n'est tenu d'accepter une suc-

cession qui lui est échue (art. 775), et c'est ce

qu'ils feront volontiers quand le défunt aura dis-

posé de tous ses biens, par exemple, quand il aura

fait un legs universel, et même dans d'autres cas
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encore, s'entendant h ce sujet avec les ascendans.

Or, en renonçant, ils sont censés n'avoir jamais

été héritiers (art. 785) : les aïeuls, dans l'hypo-

thèse en question, où les père et mère n'existent

plus, viennent à la place de ces frères et sœurs
;

ce sont eux qui se trouvent avoir été saisis immé-

diatement par la loi, par conséquent ils sont dans

le cas prévu a l'article 91 5, même entendu de cette

manière, puisqu'ils sont dans l'ordre ou la loi les

appelle à succéder ; et en se portant héritiers, ils

réunissent en leur personne toutes les condi-

tions requises pour pouvoir prétendre à la réserve

Cela ne nous paraît point douteux dans cette hy-

pothèse, ni dans celle où le seul frère qui existerait

se trouverait indigne de succéder; mais dans le cas

où un ou plusieurs frères et sœurs, ou descendans

d'eux, accepteraient la succession, le droit de ré-

serve des ascendans, autres que les père et mère,

ne s'est jamais ouvert : la condition sous laquelle

ce droit leur était promis par la loi a manqué,

puisqu'ils ne sont point héritiers.

En effet, d'après l'article 750, les ascendans

(autres que les père et mère) sont exclus de la

succession ab intestat par les frères et sœurs, ou

descendans d'eux, sans que cet article leur réserve

aucune portion des hiens, ce qui eût prévenu la

difficulté. En sorte que si le défunt n'a disposé que

d'une partie de son patrimoine, le surplus appar-

tient intégralement aux frères ou sœurs. Dès lors,

en disposant du total, le défunt a privé seulement
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ces derniers , auxquels'il ne devait pas de réserve
;

il a par là transporté a ses donataires ou légataires

tout le droit qu'auraient eu les frères et sœurs sans

les dispositions, et il le pouvait incontestablement.

Ce sont ces derniers, et non les ascendans
,
qui ont

été privés par l'effet des libéralités ; et les dona-

taires et légataires peuvent dire aux ascendans :

Si , d'après la volonté du défunt, nous l'emportons

sur ceux qui , dans l'ordre de successibilité , l'em-

portent sur vous, a plus forte raison devons -nous

l'emporter sur vous-mêmes, suivant l'adage si vinco

vincentem te 3 à fortiori te vincam. Vous n'êtes pas

héritiers dans ce cas , et pour avoir droit a la ré-

serve, il faut être héritier- L'article gi5 veut que

les biens réservés soient recueillis par les ascendans

suivant l'ordre dans lequel la loi les appelle à suc-

céder; or, elle ne vous appelle pas a succéder dans

ce cas, a la différence des père et mère. Préten-

driez-vous, en effet, en argumentant de la disposi-

tion finale de cet article, poursuivent les donataires

et les légataires, que si le défunt n'avait disposé que

d'une partie de ses biens , vous auriez seuls droit à

cette partie dans le cas où. un partage avec les

frères et sœurs ne vous donnerait pas la quotité qui,

selon vous, vous est due ? Mais alors l'art. 760 serait

ouvertement méconnu
,

puisqu'il prononce votre

exclusion absolue au profit des frères et sœurs. S'il

n'y avait eu aucune disposition , vous seriez exclus

par eux de toute la succession , attendu que cet

article ne vous en réserve rien ; donc vous devez
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l'être également quant aux biens qui n'ont pas été

donnés. La disposition finale de l'article 91 5 doit en

effet s'entendre du cas où les père et mère , ou le

survivant d'eux , se trouvent concourir même avec

des frères et sœurs , et du cas aussi où d'autres

ascendans dans une ligne se trouvent en concours

avec les collatéraux de l'autre ligne (art. 753),

autres que des frères , sœurs ou descendans d'eux

,

et non point quand des parens de cette qualité

existent et se portent héritiers
,
parce qu'alors les

ascendans ne sont point admis avec eux a partage

(art. 75o), condition cependant supposée par cet

article 91 5 pour que sa disposition soit applicable.

5 1 1 . Mais lorsque les frères et sœurs renoncent

tous a la succession , n'importe le motif, puisqu'on

n'est point en droit de le scruter, et que d'ailleurs il

est assez naturel quand le défunt a disposé de tous

ses biens ou de presque tous ses biens, les ascendans

qui viennent a leur place à l'hérédité ont le droit

de réserve 5 ils sont dans le cas prévu par la loi

,

puisqu'ils sont alors dans l'ordre où elle les appelle

a succéder, les frères et sœurs renoncans étant cen-

ses n'avoir jamais été héritiers.

Cela n'est point contraire a ce qui a été dit plus

haut, n° 299, d'après la jurisprudence de la Cour de

cassation
,
que les enfans renoncans n'étaient pas

moins comptés pour la fixation de la quotité dispo-

nible; car le cas n'est point du tout le même. Dans

l'un il s'agit de savoir ce qu'a pu donner le dispo-



Tit. II . Des Donat. entre-vifs et des Testam . 335

sant , et pour le connaître on s'attache au nombre

d'enfans qu'il a laissés à son décès ; et la part des

renonçans dans la réserve , accroît celle des accep-

tans , comme cela se fait à l'égard de la succession

en général, dont la réserve est une partie. Dans l'au-

tre cas il s'agit de savoir si les aïeuls qui réclament

une réserve sont en droit de la réclamer , s'ils sont

dans l'ordre où la loi les appelle a succéder : or, ils

y sont quand tous ceux qui auraient pu les exclure

de l'hérédité y renoncent ou sont indignes d'y

prendre part.

5 12. Si le frère seul qu'a laissé le défunt était

absent au temps de l'ouverture de l'hérédité , et

qu'on n'eût point de ses nouvelles , les ascendans
,

pour avoir la réserve , ne seraient point tenus de

prouver qu'il était décédé au moment de l'ouver-

ture de la succession ; ils seraient alors ceux que la

loi, par l'article i36, appelle à succéder, ce qui suf-

fit d'après l'article gi5 pour qu'ils aient le droit de

réserve. A plus forte raison en serait-il de même si,

au moment de l'ouverture de la succession , l'absence

du frère se trouvait déjà, déclarée, ou si même, sans

qu'elle fût encore déclarée, il s'était écoulé le temps

nécessaire pour qu'elle pût l'être ; car la présomption

de mort du frère au moment de l'ouverture de l'hé-

rédité serait encore bien plus grave , sauf , bien

entendu , la restitution par les ascendans a qui de

droit, au cas où l'absent reparaîtrait ou donnerait de

ses nouvelles, et ne renoncerait point a la succession.
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3i5. Comme on l'a vu plus haut, notre article gi5

veut , lorsque les ascendans sont en concours avec

des collatéraux, et que le partage fait d'aprèsles règles

du droit commun ne leur donnerait pas leur réserve

entière, qu'ils aient seuls le droit aux biens, dans la

mesure de ce qui est nécessaire pour la compléter.

Mais le surplus ne se partage point entre eux et

les collatéraux, il reste a ceux-ci : la réserve se con-

fond alors avec la portion héréditaire.

Ainsi, dans l'hypothèse où la réserve est du quart

de la succession , parce qu'il n'y a des ascendans

que dans une ligne seulement
,
par exemple un

aïeul , si le défunt a donné 80,000 francs et qu'il

laisse en outre 20,000 francs, dettes déduites, l'aïeul,

qui se trouve en concours avec des collatéraux de

l'autre ligne ( autres que des frères et sœurs ou en-

fans de frères ou sœurs), prend ces 20,000 francs, et

il a l'action en réduction pour 5,000 francs; mais

si 60,000 francs seulement avaient été donnés
,

l'aïeul n'aurait droit qu'a 25,000 francs , et les au-

tres 1 5,ooo francs seraient attribués en totalité aux

collatéraux.

Si c'était aux père et mère que fut due la réserve,

et qu'il y eût des frères et sœurs , les père et mère

,

dans l'hypothèse où les dons s'élèventà 80 ,000 francs

,

auraient les 20,000 francs qui n'ont point été don-

nés , et l'action en réduction pour 5o,ooo francs.

Si l'un d'eux seulement existait il prendrait les

20,000 francs restans, et aurait l'action en réduction

pour 5,ooo francs : les frères et sœurs n'auraient
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rien. Mais si les libéralités ne s'élevaient qu'a

4o,ooo francs seulement, les père et mère ne pren-

draient toujours que 5o,ooo francs sur le surplus

des biens ; et si l'un d'eux seulement existait, et qu'il

ne se trouvât en concours qu'avec des collatéraux

autres que les frères ou sœurs ou descendans d'eux,

il aurait 5o,ooo francs pour sa moitié dans les

60,000 francs laissés sans disposition , et en outre

l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succé-

derait pas en propriété, c'est-à-dire , dans l'espèce,

l'usufruit de 10,000 francs, conformément a l'ac-

ticle 754. Mais ce droit d'usufruit est particulier au

survivant des père et mère , et seulement dans le

cas où celui-ci se trouve en concours avec des col-

latéraux de l'autre ligne autres que des frères ou

sœurs ou descendans d'eux.

SECTION II.

De laréductiondes dispositions entre-vifs ou testamentaires.

SOMMAIRE.

5i4' Division de la section.

Si".

Quelle est l'époque dont la loi est à considérer pour régler

la quotité disponible.

5i5. Les libéralités excessives ne peuvent être réduites qu'a la

mort naturelle ou civile du disposant.

3 16. Quant aux dispositions testamentaires3 c'est la loi en vigueur

au jour du décès du testateur qui est à considérer pour'

régler la quotité disponible.

VIII. 32
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317. // en est de même à l'égard des donations entre-vifs faites

entre époux pendant le mariage.

5 1 8. Mais pour les donations entre-vifs ordinaires , et même pour

les institutions contractuelles , une loi postérieure qui di-

minuerait la quotité disponible ne leur porterait aucune

atteinte.

§ II.

Par qui la réduction des dispositions excessives peut-elle

être demandée ?

3 19. La réduction des dispositions entre-vifs ne peut être deman-

dée que par ceux au profit desquels la loi fait la réserve,

et leurs héritiers et ayant-cause.

520. Mais il ne faut pas confondre avec le droit de demander la

réduction pour fournir la réserve, le droit de faire réduire

des dispositions pour cause d' incapacité : comme dans le

cas de celles d'un mineur.

521. Ceux-là seuls des héritiers réservataires qui acceptent la

succession peuvent demander la réduction, s'il y a lieu.

522. Les créanciers des héritiers réservataires peuvent exercer

leur droit d cet égard, et faire annuler la renonciation

qui leur préjudicierait.

525. Les dispositiotis testamentaires ne font aucun préjudice au

droit des créanciers du défunt, et ils peuvent même, dans

certains cas , attaquer les donations entre-vifs.

524. Les créanciers du défunt profitent même du droit de réduc-

tion quand les héritiers qui peuvent la demander ont ac-

cepté la succession purement et simplement.

5a5. Mais ils n'en profitent pas quand ces mêmes héritiers ont

accepté sous bénéfice d'inventaire.

5aG. Idée générale de la manière dont s'opère ta réduction.

527. Cas dans lequel un donataire peut se défendre d'une ré-

duction demandée contre lui, en excipant de celle qui

doit s'exercer contre un autre, quoique le don de ce dernier

soit antérieur,
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528. Texte de L'article 918.

329. Conséquences des diverses dispositions de cet article.

8 ni.

Formation de la masse.

55o. Texte de l'article 922.

53 1. On comprend les créances dans ta masse des biens, pour

calculer la quotité disponible.

532. A moins que les débiteurs ne soient insolvables.

555. La dette de l'héritier réservataire envers le défunt entre aussi

dans la ?nasse, comme sa créance la diminue, quoiqu'il

eût accepté purement et simplement la succession.

554. On réunit fictivement les bie?is donnés entre-vifs à ceux qui

existent au décès.

555. Cette réunion fictive se fait d'après l'état des biens à l' époque

de leur donation, et leur valeur au temps du décès, lors-

qu'il y a eu augmentation ou diminution de valeur par le

fait du donataire.

556. Exemple.

357. Quand l'augmentation ou la diminution de valeur au temps

du décès est purement accidentelle , on ne doit considérer

que la valeur actuelle des biens donnés.

358. On n'a aucun égard aux biens qui ont péri par cas pure-

ment fortuit dans la main des donataires.

359. Comment on procède quand un donataire sujet à réduction

a dégradé les biens donnés et qu'il est insolvable.

54o. Dans le cas où le donataire a aliéné les biens donnés, on

considère ce qui a été fait sur ces biens par son ayant-

cause comme si c'était lui qui eût agi.

34 1- On n'a aucun égard, quant au calcul du disponible, à l'aug-

mentation ou à la diminution de valeur des biens depuis

le décès jusqu'au moment ou s'opère la réduction.

542. Doit-on, quant au mobilier, s'attacher, comme semble le

vouloir le Code, à son état au jour de la donation, et à

sa valeur au temps du décès?
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343. On déduit les dettes de la masse des biens , mais toutefois

avec une distinction.

544- On déduit aussi les frais funéraires, ceux de scellés et d'in-

ventaire.

345. Comment s'opère la réduction quand la disposition est d'un

usufruit ou d'une rente viagère dont la valeur est préten-

due excéder le disponible.

346. Quid si les héritiers ne sont pas d'accord sur te choix de

l'un des deux partis que la loi leur donne dans ce cas pour

réduire la disposition?

347. Dans plusieurs circonstances , on est bien obligé d'estimer ce

que peut valoir la rente viagère ou l'usufruit, quoique les

rédacteurs du Code aient voulu éviter cette estimation.

348. Le Code ne trace aucune règle d' appréciation : renvoi quant

à cet objet.

S iv.

Comment s'exerce la réduction , ou sur quelles dispositions

elle doit porter de préférence.

349. Laréduction s'exerce d'abord, s' ily a lieu, sur les disposi-

tions testamentaires.

350. En cas d'insuffisance des biens laissés au décès pour

fournir les réserves , la réductions' exerce sur les donations

entre-vifs, à commencer par la dernière, et en remontant

aux plus anciennes successsivement, selon l'ordre des dates.

35 1 . Quand l'acceptation de la donation a eu lieu par acte séparé,

on doit s'attacher d la date de l'acte de notification de l'ac-

ceptation.

352. Deux donations faites et acceptées par le même acte subi-

raient la réduction dans la proportion de leur valeur res-

pective.

553. Si deux actes de donation ont eu lieu le même jour, sans

mention d'avant ou cfaprès-midi, ils doivent être abso-

lument considérés comme ayant la même date.
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354- Secùs si l'un des actes porte ta mention qu'il a été fait le

matin , et l'autre celle qu'il a été, fait le soir.

355. On doit regarder comme donation entre-vifs toute disposition

irrévocable , quoique l'exécution in fût reportée au dêcïs

du donateur : on suit donc aussi à leur égard l'ordre des

dates dans l'exercice de la réduction.

356. // en est ainsi à l'égard des institutions contractuelles , non-

obstant la faculté qu'a le donateur de disposer des biens

à titre onéreux.

55?. Les donations faites entre époux pendant le mariage, quoi-

que qualifiées entre-vifs, sont toujours réductibles avant

les autres donations , lors même que celles-ci seraient

postérieures.

358. // en est de même de l' objet dont le donat.-ur par contrat de

mariage s'est réservé ta faculté de pouvoir disposer : il est

atteint par la réduction avant les donations postérieures.

55g. Texte de l'article 924-

56o. La réduction sur les dispositions testamentaires s'opère au

marc te franc , sans distinction entre les legs universels et

les legs particuliers , et sans égard aussi d la date des di-

vers testamens, sauf larévocaiiondes dispositions anciennes

par de nouvelles.

36 1. Quand le testateur a expressément déclaré qu'il entendait

que tel legs fût acquitté de préférence , ce legs n'est réduit

qu'en cas d' insuffisance des autres.

362. En faisant porter , en principe , la réduction sur les legs par-

ticuliers comme sur les legs universels, au marc le franc

,

le Code a introduit un droit nouveau.

363. Application de ce droit; et conciliation de l'article 1009 avec

l'article 926.

364- L'article 926 n'est pas applicable au cas où le testateur a

légué son disponible sous le mode universel, et qu'il a

fait des legs particuliers : le disponible se trouve alors vir-

tuellement diminué du montant de ces legs,
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565. Mais dans le cas de l'article 926, les legs de corps certains,

et même d'objets indivisibles , sont également passibles de

la réduction au marc le franc, si le testateur n'a pas

exprimé une volonté contraire.

366. Comment la réduction s'opère dans ces sortes de legs.

§ v.

De l'imputation sur la réserve.

067. Le réservataire impute sur sa réserve ce qu'il a reçu par

simple avancement d'hoirie.

368. Ce qu'il a reçu par préciput s'impute sur l'a portion dispo-

nible ; et même l'avancement d'hoirie s'impute sur le dis-

ponible quand te donataire renonce à la succession.

56g. Mais le père de famille a pu, dans ce dernier cas , disposer

encore de ce que le renonçant aurait eu da?is fa réserve

s'il s'était porté héritier.

S vi.

De l'action en réduction , de ses effets même à l'égard des

tiers, et de sa durée.

070. L'action en réduction peut être exercée par voie de revendi-

cation contre les tiers détenteurs des immeubles donnés ,

de la même manière et dans le même ordre que contre le*

donataires eux-mêmes, et discussion préalablement faite

des biens de ces derniers.

571. On suit l'ordre des dates des aliénations, en commençant

par la plus récente.

372. Quand les donataires ont aliéné les biens soumis à la réduc-

tion, ils peuvent en empêcher la revendication , en en

payant la valeur.

575. lies tiers acquéreurs le peuvent également.

374. La discussion des biens des donataires , avant d'attaquer les

tiers détenteurs des immeubles, est de droit, et non un

bénéfice : conséquences,
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5?5. A partir de quelle époque les donataires restituent-ils les

fruits ?

076. De quand so?it-ils dus par les tiers acquéreurs?

577. Les immeubles recouvrés par l'effet de la réduction le sont

francs et quittes de toutes charges créées par les donataires

ou leurs ayant-cause.

07 &. L'action en réduction est personnelle contre les donataires

et leurs héritiers ; elle n'est soumise qu' à la prescription

de trente ans, « partir du décès du donateur.

579. Mais les tiers acquéreurs pourraient prescrire par dix, et

vingt ans , ci partir de cette époque.

5 14. H y aura a voir sur cet objet,

i° Quelle est l'époque dont la loi est a considé-

rer pour régler la quotité disponible
;

2 Par qui la réduction peut être demandée
;

3° Comment se forme la masse pour l'opérer
;

4° Comment s'exerce la réduction, ou sur quelles

dispositions elle doit porter
;

5° Ce que doit imputer le réservataire sur sa ré-

serve
;

6° De l'action en réduction et de ses effets, même
a l'égard des tiers, et de sa durée.

S I
er

.

Quelle est l'époque dont la loi est à considérerpour

régler la quotité disponible.

3i5. Les dispositions, soit entre-vifs, soit par tes-

tament , ne peuvent être réduites qu'à l'époque de

la mort naturelle ou civile du disposant (art. 920).

parce que ce n'est qu'a cette époque que le droit
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des héritiers au profit desquels la loi fait la réserve

d'une certaine portion des biens est ouvert. Jus-

que-là il n'y a point de succession
,
quia iiidla est

viventis hereditas } et par conséquent point de ré-

serve. C'est d'ailleurs a cette époque seule qu'on

peut savoir si , eu égard au nombre et a la qualité

des héritiers légitimâmes , et eu égard aussi au

montant de son patrimoine, le défunt a ou non dé-

passé les bornes mises a la faculté de disposer.

5i6. Mais la loi a considérer pour déterminer

quelle est la quotité dont le défunt a pu disposer

est toujours la loi en vigueur à l'époque où la dis-

position a son effet irrévocable; par conséquent, lors-

qu'il s'agit de dispositions testamentaires, c'est celle

du jour du décès du disposant
,
parce que le testa-

ment n'a effet qu'a la mort du testateur. En sorte

que c'est d'après cette loi que doit se calculer

la quotité disponible , eu égard au nombre et a la

qualité des personnes au profit desquelles elle éta-

blit le droit de réserve.

317. Il en doit être de même à l'égard des dona-

tions faites entre époux pendant le mariage ; car

étant toujours révocables (art. 1096), leur effet réel

et définitif n'est également produit qu'au temps de

la mort du donateur.

5 1 8 . Mais quant aux donations entre-vifs de biens

présens, et même quant aux donations de biens à ve-

nirpar çontratde mariage Jeur effet étantirrévocable
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(art.894etio85), une loi postérieure a celle sous l'em-

pire de laquelle elles ont eu lieu, et qui diminuerait

la quotité disponible, ne leur porterait aucune at-

teinte. Autrement ce serait faire produire a cette loi

un effet rétroactif, et tromper l'attente des familles,

qui n'ont souvent contracté des alliances que sur

la foi des lois qui protégeaient leurs conventions.

La réserve ne se calculera pas moins , au reste ,

sur les biens donnés et sur les biens existans au jour

du décès , et eu égard au nombre des héritiers ré-

servataires qui existeront a cette époque ; mais c'est

sans porter atteinte aux droits acquis irrévocable-

ment sous l'empire de la loi ancienne.

De là si , suivant la loi en vigueur au jour du

contrat , le donateur eût pu disposer par exemple

de la moitié de ses biens , d'après le nombre d'en-

fans qu'il laisserait a sa mort , et qu'il eût disposé

de cette quotité, mais qu'il n'eût pu disposer que du

quart d'après la loi du décès en laissant le même
nombre d'enfans , la portion disponible relative-

ment a cette donation n'en devrait pas moins être

de la moitié, calculée eu égard a tous les biens lais-

sés au décès, y compris ceux qui ont été donnés.

VoilU pourquoi les institutions contractuelles

faites anciennement, sous l'empire des lois qui

fixaient le disponible à une quotité beaucoup plus

forte que celui établi par les lois de la révolution
,

et même que celui du Code , ont été jugées devoir

être régies ,
quant à la quotité disponible , comme

sous tous les autres rapports, par les lois du jour du



346 Iiiv. ÏII. Manières d'acquérir la Propriété.

contrat
,
quoique le donateur fût mort sous l'em-

pire du Code. M. Grenier (1), qui professe également

cette doctrine , rapporte plusieurs décisions (2) qui

ont jugé en ce sens, et avec raison, quoiqu'il y ait

eu d'abord quelques arrêts contraires.

Et en effet, de même qu'une loi postérieure a

une donation de biens présens ou a une institution

contractuelle n'eût pu sans rétroactivité , et par con-

séquent sans injustice , anéantir totalement cette

donation , de même celte loi n'a pu diminuer les

droits qui'devaienl en résulter pour le donataire.

En disant que les dispositions soit entre-vifs, soit

a cause de mort
,
qui excéderont la quotité dispo-

nible seront réductibles a cette quotité lojsde Vou-

verture de la succession , l'article 920 n'établit rien

de contraire a cette doctrine, puisque ce n'est tou-

jours que lors de l'ouverture de là succession que

la réduction peut s'opérer, s'il y a lieu a réduction.

Mais cet article, qui statue pour l'avenir (art. 2), n'a

pu vouloir porter atteinte à des droits acquis sous

l'empire des lois anciennes
,
quoique l'exécution de

la disposition, dans les institutions contractuelles,

lût reportée à un temps plus éloigné , celui de la

mort du donateur arrivée sous l'empire du Code.

La condition de survie du donataire ou des en-

fans du mariage , inhérente a l'institution , pour

qu'elle produisît son effet (art. 1089), ne change

(1) Des donatio?ia, m» part. , chap. 5 , sect. 4 » n" 48i et 481 bis.

(a) On peut notamment citer l'arrêt de la Cour de Paris , confirmé

par la Cour de cassation , le îS mai 1812. Sirey, i5, 1,12,



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 54^

rien à ce principe , attendu que la condition accom-

plie à un effet rétroactif (art. 1179), ou fait sup-

poser la disposition avoir été pure et simple. La

donation a donc saisi tout d'abord le donataire
,

pour avoir son exécution seulement à la mort du

donateur. L'institution contractuelle , ainsi que

nous l'avons dit avec Pothier , supra, n°5, est réel-

lement donation entre-vifs
, puisqu'elle fait partie

des conventions d'un contrat de mariage
,
qui est un

acte entre-vifs , et qu'elle est irrévocable.

Par les mêmes motifs , une loi postérieure a celle

en vigueur lors de la donation entre-vifs ou de l'in-

stitution contractuelle
,
qui établirait une réserve au

profit de personnes qui n'en avaient pas d'après la

première loi
,
par exemple au profit des frères et

sœurs , ne porterait non plus aucune atteinte a cette

donation ni a cette institution contractuelle.

Au contraire , le changement de législation qui

augmenterait la portion disponible pourrait être

avantageux aux donataires , en ce que cette dona-

tion, qui eût pu être réduite d'après la loi sous l'em-

pire de laquelle elle a eu lieu
,
pourrait ne l'être pas

ou l'être moins a cause de la loi du décès du dona-

teur.

§ IL

Par gui la réduction des dispositions excessives

peut-elle être demandée ?

519. La réduction des dispositions entre-vifs ne

peut être demandée que par ceux au profit desquels
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la loi fait la réserve
,
par leurs héritiers ou ayant

cause. Les donataires , les légataires ni les créan-

ciers du défunt ne peuvent demander cette réduc-

tion , ni en profiter. (Art. 921 .)

520. Mais il ne faut pas confondre avec le droit de

demander la réduction pour fournir la réserve , le

droit de faire réduire des dispositions excessives pour

cause d'incapacité , comme dans le cas de celles faites

par un mineur. A l'égard de ces dernières , touthé-

ritier quelconque , même l'Etat, a défaut d'héritier,

a droit de faire réduire les libéralités à la mesure

de ce dont le disposant pouvait disposer.

02 t. Quant à la réduction pour fournir la ré-

serve , il est besoin de distinguer entre les réser-

vataires eux-mêmes et leurs créanciers.

Pour les réservataires ceux-là seuls qui se portent

héritiers, au moins bénéficiaires, peuvent prétendre

a la réserve, même par voie de retenue, sur les biens

qui leur ont été donnés entre-vifs sans clause de

préciput ou avec clause de préciput , n'importe
;

mais les reuonçans ne peuvent retenir le don que

jusqu'à concurrence du disponible, ou de ce qui en

restait dans la main du disposant lors de la dona-

tion, conformément a l'article 845, et d'après ce qui

a été jugé par l'arrêt de la Cour de cassation du 18

février 1818, dont nous avons souvent parlé , et que

nous citons textuellement au tome précédent,n° 257.

La part des renonçans, dans la réserve, accroît à

celles des acceptans, comme la part des renonçans,
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dans la succession en général accroît a ceux qui se

portent héritiers (art. 785) Voy. supra, n° 299.

322. Pour les créanciers du réservataire qui

renonce a la succession à leur préjudice , ils peu-

vent , en vertu de l'article 788 , se faire autoriser

par la justice a accepter l'hérédité au nom de

leur débiteur ,
jusqu'à concurrence du montant

de leurs droits : mais ils ne pourraient y être ad-

mis qu'à la charge de souffrir, sur sa part , l'im-

putation pour les rapports dont il aurait été tenu

envers ses cohéritiers , suivant ce qui a été dit au

tome VI, n° 5i5 , et de souffrir aussi l'imputation,

sur sa réserve, de tout ce qu'il eût été lui-même

obligé d'y imputer, parce que les dons à lui faits ne

l'auraient pas été par préciput; car ils ne peuvent

avoir plus de droits qu'il n'en avait lui-même : ils

exercent simplement ceux qu'il aurait pu exercer
,

et avec les obligations qui y étaient attachées. Or,

suivant ce qui sera dit au § V de cette section , il

eût été tenu de souffrir cette imputation.

325. En ce qui concerne les créanciers du dé-

funt, les dispositions testamentaires ne peuvent leur

faire aucun préjudice ; le défunt n'a pu les faire au

détriment de leurs droits
, qui avaient pour gage

commun tous ces biens ( art. 2092 ). Les legs ne

s'acquittent qu'après le paiement des dettes : Nemo
lïberalis yïùsi liberatus. Aussi l'article 921 , en disant

que les créanciers du défunt ne peuvent demander

la réduction ni en profiter
,
parle-t-il spécialement
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des donations entre-vifs. Dans ees sortes de libéra-

lités , en effet, les objets donnés étaient sortis du

patrimoine du défunt ( art. 8g4) et les seuls droits

que les créanciers de celui-ci pourraient y avoir

seraient , ou des hypothèques
, qu'ils exerceraient

contre tout détenteur quelconque des biens hypo-

théqués ( art. 21 14 ), ou les actions en nullité ou

en révocation des donations elles-mêmes qu'avait

le défunt , dont ils exerceraient les droits à cet égard

( art. 1 166), ou enfin, de leur chef , l'action révo-

catoire , en vertu de l'article 1 167 , si les donations

avaient été faites en fraude de leurs droits.

Et si même , hors ces cas , la donation était d'une

somme qui n'eût point encore été acquittée , le do-

nataire ne serait qu'un créancier qui, à ce titre
,

viendrait à la distribution par contribution comme
les autres créanciers , en cas d'insuffisance des biens

pour payer toutes les dettes , sauf l'hypothèque s'il

en avait une.

Mais tout cela n'est point l'action en réduction.

524. Si les héritiers auxquels est due la réserve

ont accepté purement et simplement la succession,

il est clair qu'étant par cela même devenus les

débiteurs des créanciers du défimt , chacun pour

sa part héréditaire (art. 1220), ces créanciers pro-

fitent de la réduction opérée sur la demande des

héritiers eux-mêmes
,
puisque le patrimoine de

ceux-ci s'en trouvant augmenté , le gage de ceux-là

s'en trouve pareillement accru.
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1

Bien mieux , ils ont le droit de demander eux-

mêmes la réduction si les héritiers ne la deman-

dent pas ( art. 1 166); et même , comme il a été dit

tout a l'heure, de la demander si ceux-ci y renoncent

au préjudice de leurs droits. (Art. 788 et 1 167.)

325, Mais quand les héritiers n'acceptent que

sous bénéfice d'inventaire , comme ils ne confon-

dent point leur patrimoine avec celui du défunt ,

qu'ils ne sont point personnellement tenus de ses

dettes ( art. 802 ), les créanciers de la succession
,

non plus que les donataires et les légataires , ne

peuvent demander la réduction , ni même en pro-

fiterai elle avait été opérée sur la demande des hé-

ritiers. Les biens ainsi restitués par les donataires

entre-vifs n'entrent point dans la masse dont l'hé-

ritier bénéficiaire peut faire l'abandon aux créan-

ciers et aux légataires pour se décharger de l'ac-

quittement des dettes et des legs fibidj. Ces biens

étaient définitivement sortis du patrimoine du dé-

finit ( art. 8g4), sauf le droit des réserves ; et l'ac-

ceptation bénéficiaire, qui est tout entière dans l'in-

térêt de l'héritier , ne saurait les faire rentrer dans

la succession , suivant ce qui a été expliqué au tome

précédent, n°256, etsurtout 276.

326 Nous disons que les donataires et les léga-

taires ne peuvent demander la réduction des dis-

positions entre -vifs excessives , ni en profiter :

en sorte que cette réduction , si elle doit avoir

lieu , doit toujours s'opérer d'abord sur les dispo-
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sitions testamentaires , et généralement au marc

le franc ( art. 926 ) , avant d'attaquer les dona

taires entre-vifs ( art. 925 ) ; et pour les donations

entre-vifs elles-mêmes, s'il y a lieu de les réduire,

on doit commencer parla plus récente , et remon-

ter des dernières aux plus anciennes ( ibid ) , ainsi

que nous l'expliquerons au § IV de cette section.

327. Mais de ce que les donataires et les léga-

taires ne peuvenl demander la réduction ni en pro-

fiter, s'ensuit-il que , lorsque le donateur a donné

a une personne plus qu'elle ne pouvait recevoir de

lui , celui a qui il a ensuite donné ne puisse con-

server son don jusqu'à concurrence du disponible

ordinaire, en prétendant que la réduction doit por-

ter d'abord sur la libéralité qui était excessive à

raison de la qualité de la personne a qui elle était

faite. Est-ce la demander une réduction, ou vouloir

en profiter, contre le vœu de l'article 921? N'est-ce

pas plutôt se défendre par voie d'exception d'une

demande en réduction? Pour être bien compris
,

posons un exemple,

Un mari donne
,
par son contrat de mariage

,

l'usufruit de tous ses biens a sa femme ; il fait en-

suite des donations ou des legs , et laisse un enfant

né de son mariage :

D'après l'article 1094, il ne pouvait, ayant en-

fans, même un seul , donner à sa femme qu'un

quart en propriété et un autre quart en usufruit
,

ou la moitié en usufruit seulement ; et n'ayant
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donné et voulu donner a sa femme qu'en usufruit

,

et non en propriété , le don fait à celle-ci doit être

réduit à l'usufruit de la moitié des biens seulement.

S'il n'eût donné a sa femme que cela , ou s'il lui

eût donné un quart en propriété et un autre quart

en usufruit, tout le monde tombe d'accord qu'il

eût pu encore disposer , dans la première hypo-

thèse , de la moitié en nue propriété , et , dans la

seconde , d'un quart aussi en nue propriété ; car

ces divers dons réunis n'auraient toujours formé

que la moitié des biens
,
par conséquent le dispo-

nible ordinaire quand il n'y a qu'un enfant. (Ar-

ticle gi5.)

Mais la difficulté vient de ce qu'il a donné d'abord

ullrà modam a sa femme , et pour que la seconde

donation ait effet , il faut que la réduction porte

sur la première j or, précisément le second dona-

taire, ou le légataire, qui veut qu'il en soit ainsi

n'est point au nombre des personnes auxquelles la

loi ouvre l'action en réduction, et auxquelles il est

permis d'en profiter, car l'article 92 1 n'attribue ce

droit qu'aux seuls héritiers au profit desquels est

établie la réserve d'une certaine portion des biens.

La lettre de la loi paraît donc s'opposer a la pré-

tention de ce donataire postérieur, ou de ce léga-

taire. Mais en est-il ainsi de son esprit? c'est ce

que nous ne croyons pas ; nous pensons, au con-

traire, que l'enfant doit se contenter de la réserve

ordinaire , et quïil doit faire porter la réduction

sur le don excessif fait à sa mère,

VIII, 25
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Le père n'ayant qu'un enfant a dû pouvoir dis-

poser de la moitié de son bien ; et comme c'est la

première donation qui excédait son disponible re-

latif; c'est celle-là aussi qui doit être réduite. En

conséquence, les dons ou legs postérieurs doivent

recevoir leur exécution jusqu'à concurrence de la

moitié en nue propriété, s'ils s'élèvent a cette

valeur.

La circonstance que le don fait à la mère était

le premier , et qu'il excédait le disponible relatif

de l'article 1 094 , n'a dû , en effet , apporter aucun

changement au droit du père , de pouvoir donner

le disponible ordinaire. Les légataires demandent

moins ici une réduction, et cherchent moins à en

profiter, qu'ils n'invoquent le droit commun, pour

conserver ce dont le donateur pouvait disposer;

ce qui rend inapplicable à la cause l'article 921,

qui n'a point été porté pour ce cas.

C'est ce qu'a jugé la Cour de Toulouse , le i
er fé-

vrier 1827 (1), dans la même espèce. « Attendu,

« dit l'arrêt, qae la dame Dèze, veuve Turle, recon-

(( naît elle-même que la donation a elle faite dans son

« contrat de mariage doit être réduite à l'usufruit

« de la moitié des biens de son mari
;
que l'enfant

« unique du sieur Turle n'a droit de se plaindre

« des libéralités faites par son père qu'autant qu'elles

« ébrèchent sa réserve légale; que, dans le partage

« tel qu'il a été ordonné par les premiers juges

,

(1) Sirey, 27, a, 19a.
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« l'enfant reçoit son entière réserve
, puisqu'on lui

« attribue la moitié des biens de son père en toute

« propriété; qu'aussi le tuteur spécial d'Emmanuel

« Turle n'a pas relevé appel de cette décision
;
que

« le jugement attaqué attribue , d'un autre côté , a

« la veuve tout ce qu'elle demande et tout ce qu'elle

k a droit d'obtenir
;
que dès lors son appel est

« sans griefs
;

qu'elle n'a aucune qualité ni aucun

% intérêt pour se plaindre d'une décision qui a

« respecté les droits de tous , et particulièrement

« les siens : par ces motifs, confirme le jugement

* de première instance , etc. »

Eût-il été juste, en effet, que l'enfant eût pu ré-

duire le disponible ordinaire du père par la seule

considération que le don fait a la mère se trouvait

le premier, et qu'il était excessif? Non sans doute;

et c'est cependant ce qui serait arrivé s'il avait été

admis à dire au légataire
,
pour l'écarter, que ce

don absorbait le disponible ordinaire , et s'il fut

ensuite venu faire réduire ce même don à l'usu-

fruit de la moitié des Liens seulement. Il aurait

ainsi profité de circonstances qui ne devaient, dans

la pensée de la loi, nullement augmenter ses droits

,

ni recroître une réserve qu'elle a invariablement

fixée, dans l'espèce, à la moitié des biens.

028. Suivant l'article 918, « la valeur en pleine

« propriété des biens aliénés soit a la charge de rente

« viagère, soit a fonds perdu ou avec réserve d'usu-

« fruit, a l'un des successibles en ligne directe, s'im-
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« pute sur la portion disponible, et l'excédant, s'il

« y en a, est rapporté a la masse (i). Cette impu-

« tation et ce rapport ne peuvent toutefois être dc-

cc mandés par ceux des autres successibles qui au-

« raient consenti a ces aliénations, ni, dans aucun

« cas, par les successibles en ligne collatérale. »

Nous avons déjà eu occasion d'expliquer cet ar-

ticle (2), au tome précédent, en traitant r/es rapports,

n° 328 a 339. Nous nous bornerons donc ici à un

résumé succinct de nos observations sur ce point.

029. i° Ces aliénations au profit d'un successible

en ligne directe sont présumées, de droit, à l'égard

de ceux des autres successibles qui n'y ont pas

donné leur consentement , renfermer des avantages

indirects.

Mais, 2 , ces avantages, dans les limites du dispo-

nible ou de ce qui en restait dans la main de l'alié-

nateur ou moment des aliénations , sont légalement

dispensés du rapport
,
par exception a la règle gé-

nérale de l'article 843.

5° En disant que la valeur en pleine propriété

des biens aliénés s'impute sur la portion disponible,

et que l'excédant est sujet à rapport , mais que les

collatéraux ne pourront, dans aucun cas, demander

(1) Par voie de réduction, plutôt que d'après les règles sur le

rapport.

(2) Dont les dispositions ont été tirées , à quelques modifications

près, de l'article 26 de la lui du 17 nivôse an II, sur tes donations et

lis successions.
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cette imputation ni ce rapport, on semble raisonner

dans la supposition qu'il y a une portion dispo-

nible , et par conséquent une réserve , quand des

collatéraux sont appelés à la succession , ce qui

n'est pas suivant les articles 760, gi5 et 916 ana-

lysés et combinés. On n'a pu vouloir par la interdire

aux collatéraux appelés a l'hérédité que le droit de

demander le rapport ordinaire de l'avantage indi-

rect reçu par l'acquéreur venant à la succession
,

soit que l'aliénation eût eu lieu en ligne directe
,

comme le suppose le commencement de l'article
,

par conséquent par un descendant au profit d'un

ascendant (1), ce qui sera bien rare, soit qu'elle eût

été faite au profit d'un collatéral • on a voulu par

la déroger a l'article 26 de la loi du 1 7 nivôse an 1 1

,

qui annulait les aliénations dont il s'agit , même
celles faites a des collatéraux , à moins que les pa-

reils du degré de l'acquéreur , ou de degrés plus

proches , n'y fussent intervenus et n'y eussent con-

senti.

4° Dans l'imputation, sur la portion disponible,

de la valeur en pleine propriété des biens aliénés

de l'une des manières ci-dessus exprimées au profit

d'un successible en ligne directe , et dans le rap-

port à la masse de l'excédant , l'on doit faire raison

(1) Eu effet, si c'était par un ascendant au profit d'un descendant

légitime, les collatéraux n'étant jamais appelés à l'hérédité avec les

descendans , il est bien clair qu'ils n'auraient point été dans le cas de

demander ni imputation sur la quotité disponible , ni retranchement de

l'excédant , ni rapport simple et ordinaire,
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au successible de ce qu'il a payé en sus des revenus

qu'il a retires des biens. M. Portalis en fit l'obser-

vation dans le sein du Conseil d'Etat lors de la dis-

cussion élevée sur cet article ; autrement il pour-

rait arriver que l'acquisition constituât en perte le

successible, dans le cas où le disponible aurait déjà

été donné en entier ou presque en entier au mo-

ment où elle a eu lieu. On ne peut véritablement re-

garder comme libéralité indirecte que la différence

entre ce qui a été réellement payé par le succes-

sible , et les biens et leurs produits: aussi l'article 26

de la loi du 1 7 nivôse précité voulait-il qu'on fit.

cette défalcation (1).

(1) Mais relativement à cette loi, il nous est échappé, au tome pré-

cédent, n° 33^, une inexactitude qu'il est de notre devoir de relever.

Ceux qui pensent que la défalcation dont il s'agit ne doit pas avoir

lieu, disent qu'à la vérité la loi du 17 nivôse l'autorisait, mais que

c'était parce que cette loi avait un effet rétroactif qui annulait les

aliénationsyde ce genre faites depuis le i4 juillet 17S9, sans le consen-

tement des autres successibles, et qu'on avait voulu ainsi adoucir les

effets de cette rétroactivité, en donnant au moins aux acquéreurs le

droit de se faire faire raison de l'excédant de leurs déboursés réels

sur lés revenus des biens. Pour répondre a celte objection, nous

avons dit que la loi de nivôse ordonnait la déduction dont il s'agit,

même pour les aliénations à venir, et que c'était précisément dans la

première partie de l'article, qui parlait de ces aliénations, que se trou-

vait la disposition relative à la défalcation : c'est là une méprise que

nous nous empressons de réparer. Cette disposition se trouvait dans

la dernière partie de l'article. Mais nous n'en persistons pas moins

dans notre sentiment sur la question
,
par les divers motifs expliqués

ci-dessus,
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S in.

Formation de la ?fiasse.

55o. k La réduction , suivant l'article g23,sedé-

« termine en formant une masse de tous les biens

« existans au décès du donateur ou testateur. On
« y réunit fictivement ceux dont il a été disposé par

« donations entre-vifs, d'après leur état a l'époque

'< des donations, et leur valeur au tems du décès

« du donateur. On calcule sur tous ces biens , après

« en avoir déduit les dettes
,
quelle est , eu égard à

« la qualité des héritiers qu'il laisse , la quotité dont

« il a pu disposer. »

Analysons cet article, qui offre plus d'une diffi-

culté.

53 1. La masse seforme de tous les biens existans

au décès... On comprend aussi sous le nom de

biens, les créances, parce que celui qui a une action

pour avoir une chose, est censé avoir la chose elle-

même (i).

55a Si les débiteurs sont insolvables , on ne doit

pas faire entrer ce qu'ils doivent, dans la composi-

tion de l'actif, sauf à partager ce qu'on pourra en

retirer par la suite (2). Mais si les donataires ou lé-

gataires offraient bonne caution a l'héritier réser-o

(ï) là apud se tjuis habere vldetur , de quo hubet actionem ; habcUir

enim çuod peti potest. L. î/p, ff. de verb. signif.

(2) L. 63, | 1, ff. ad legem falcld. , par argument,
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vataire pour assurer le paiement de la créance

mauvaise ou douteuse , ils seraient en droit de la

faire entrer dans l'actif. Il est même un cas où

une mauvaise créance doit y entrer de suite pu-

rement et simplement : c'est lorsque le testateur

étant créancier d'un individu insolvable lui fait le

legs de sa libération ou d'une somme égale ou su-

périeure a celle qui est due , car est toujours sol-

vable celui qui se paie a lui-même , ou par compen-

sation : Sed càm debitori liberatio relinquitiir > ipse

sibi solvendo videtur 3 et quod ad se attinet , dives

est (i). Si le legs ne s'élevait pas a la totalité de la

créance , on procéderait pour le surplus comme il

vient d'être dit.

555. Si l'héritier réservataire est lui-même débi-

teur envers le défunt, sa dette fait partie de l'actif,

quoiqu'il eût accepté purement et simplement la

succession, et que, dans ce cas, il y ait confusion

de droits ( art. 1 5oo ) ; car pour le calcul de la ré-

serve , comme pour le calcul de la quarte faicidie

dans le droit romain , la confusion n'a point pour

effet d'éteindre la dette , mais seulement de rendre

impossible l'action : potius cximit personam ex obli-

gatione y quàm extinguit obligationem.Yx vice versa,

la créance de l'héritier sur le défunt entre dans le

passif (2).

(1) L. 62 , ff. ad tegem falcidiam.

(a) Voy. les lois 5, 6, 8 et 14» Cod. ad kgetn ftilcidiam , et les lois

13, 3g et 8j, § a, ff a» même titre,
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1

354. On y réunit fictivement (aux biens existans)

ceux dont il a été disposé par donations entre-vifs;

et quand la donation entre-vifs a été Faite à un ré-

servataire, sans clause de préciput, il n'y a pas lieu

pour lui de prétendre que le disponible donné en-

suite, soit a un autre enfant, soit a un étranger, ne

doit être calculé que sur les biens laissés au décès,

sous le prétexte que les biens donnés entre-vifs

étaient irrévocablement sortis du patrimoine du

donateur (art. 894), et que le rapport n'est pas dû

aux légataires et aux donataires (art. 867)5 caril ne

s'agit point là de rapport, même indirect, ainsi qu'on

l'a si souvent prétendu, et mal à propos; il s'agit

uniquement de la fixation de la quotité disponible,

comme l'a enfin reconnu la Cour de cassation elle-

même par son fameux arrêt du 8 juillet 1826, par

lequel cette Cour a réformé sa jurisprudence anté-

rieure. C'est un point que nous avons traité avec

étendue au tome précédent en parlant des rapports

.

355. D'après leur état à l'époque des donations

et leur valeur au temps du décès. On prend tout à

la fois en considération l'état des biens au moment

des donations et leur valeur au temps du décès,

afin, d'une part, de ne pas comprendre dans l'actif

la plus-value qui serait résultée d'améliorations

faites par les donataires, et dont il doit leur être

tenu compte; et afin, d'autre part, d'y comprendre

le montant de la dépréciation que les biens auraient

subie par la faute de ces donataires, et dont ceux-ci
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seraient responsables; le tout comme dans le cas

du rapport. (Art. 861 et 863.)

r>56. Ainsi, une terre labourable a été donnée : elle

valait au moment de la donation i ,200 francs. Le

donataire en fait une vigne qui, au temps du dé-

cès du donateur, est jugée valoir 2,400 francs, a

cause de cette plantation. Une faut compter l'objet

que pour 1 ,200 francs dans le cbapitre de l'actif; et

si, a raison aussi de l'augmentation survenue dans

le prix des fonds, celui dont il s'agit se trouvait va-

loir 5,6oo francs au temps du décès, il faudrait le

faire entrer, dans la composition de l'actif, pour

cette valeur, moins celle résultant des améliorations

faites par le donataire ;
par conséquent, dans l'es-

pèce, pour 2,400 fr.

Vice versa, si une vigne a été donnée, et qu'elle

valût au temps de la donation 2,4oofrancs, mais que,

par suite de dégradations ou par défaut d'entretien,

elle ne valût plus que 1,200 francs au temps du

décès, cette vigne ne devraitpas moins entrer dans

l'actif pour 2,400 francs, parce que la succession

aurait une indemnité a réclamer contre le donataire

pour la détérioration de l'objet donné.

Si la diminution de valeur ne résultait pas uni-

quement du fait du donataire, si elle résultait aussi

de diverses autres circonstances, telle que la di-

minution dans le prix des immeubles de cette qua-

lité, ou l'âge qu'a pris la vigne, on ne ferait entrer

cette vigne dans l'actif que pour le prix qu'elle va-
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lait au temps du décès, et aussi pour la somme cor-

respondante à celle que le donataire pourrait être

jugé devoir pour la dépréciation causée à l'objet

par son fait.

337. Mais quand l'augmentation ou la diminution

de valeur qu'ont subie les objets donnés dans le

temps écoulé depuis la donation jusqu'à la mort du

donateur, est purement accidentelle, et non du fait

des donataires, comme seraient celles qui résulte-

raient d'une nouvelle route, de l'établissement d'un

canal, ou de la suppression d'un chemin, etc., il n'y

a plus a considérer l'état des objets au temps de la

donation, il n'y a qu'à voir la valeur qu'ils ont au

jour de l'ouverture de la succession, lors même que

leur état aurait considérablement changé, soit par

alluvion, soit par décroissernent ou par la vétusté

des choses ; car, tous ces événemens auraient eu lieu

également quoique les biens ne fassent pas sortis

de la main du donateur, puisqu'on suppose que les

changemens sont étrangers aux donataires, ce qui

est une simple question de fait. Or, si les biens

n'étaient pas sortis de la main du donateur, on ne

s'occuperait que de leur état au jour du décès de ce

dernier, et seulement pour apprécier leur valeur.

558. Aussi, dans le cas où les biens donnés au-

raient péri par force majeure, sans la faute des dona-

taires, on n'aurait aucun égard a ces mêmes biens

dans la composition de la masse, pas plus qu'on

n'y a égard en matière de -rapport. (Art. 855.)
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33g. Si un donataire sujet a réduction a dégradé

les biens, et qu'il soit insolvable, il convient de ne

les faire entrer dans la masse que d'après la valeur

qu'ils ont au moment du décès, sans égard a leur

état au moment de la donation, sauf h répartir

entre les réservataires et les autres donataires ou

légataires, proportionnellement aux droits respec-

tifs des uns et des autres, ce qu'on pourrait retirer

dans la suite de l'indemnité due par le donataire.

On devrait considérer le montant de cette indem-

nité comme on considérerait une mauvaise créance;

autrement on ferait retomber en totalité, et mal

a propos, sur les autres donataires et sur les léga-

taires, ou sur quelqu'un d'entre eux, la perte ré-

sultant de l'insolvabilité du donataire qui a dé-

gradé les objets à lui donnés, puisque plus la masse

des biens serait considérable, plus le montant delà

portion réservée serait élevé , et par conséquent

plus la réduction serait forte.

540. 11 faut au surplus remarquer que si les do-

nataires avaient aliéné les biens donnés, on regar-

derait, ainsi que dans le cas du rapport (art. 864),

les améliorations et les dégradations faites par les

acquéreurs, comme si elles avaient été faites ou

causées par les donataires eux-mêmes; et en con-

séquence on prendrait en considération, pour opé-

rer la réduction, l'état des biens au moment des

donations, et leur valeur au temps du décès du

donateur, comme le veut notre article 932.
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54 1. On n'a aucun égard a l'accroissement de

valeur que les biens pourraient avoir acquis depuis

le décès du donateur jusqu'au moment où s'opère

la réduction. Le point auquel la loi s'attache, c'est

le décès : en sorte que si, d'après la valeur des biens

à cette époque, eu égard a leur état au temps des

donations, la réserve se trouvait entière dans les

biens existans au décès, les héritiers ne seraient

point admis à prétendre une réduction sur les biens

donnés, sous le prétexte que, a raison de la valeur

actuelle de ces mêmes biens, ceux dont il n'a pas

été disposé se trouvent insuffisans pour former

leur réserve, qui, selon eux, doit être plus consi-

dérable.

Ils n'y seraient point non plus admis en allé-

guant que les biens existans au décès, et qui

suffisaient alors aux réserves, n'y suffisent plus

maintenant, parce qu'ils ont perdu de leur valeur,

même par des causes purement accidentelles.

Vice versa, ils pourraient prétendre a la réduc-

tion, quoique les biens donnés eussent diminué

de valeur depuis le décès du donateur, même par

des causes purement accidentelles , si , a cette

époque , leur réserve ne se trouvait pas entière

dans les biens existans
,

quoiqu'elle s'y trouvât

maintenant, si l'on ne considérait que la valeur des

biens donnés dans le moment actuel.

En général, toutes les augmentations ou diminu-

tions de valeur survenues dans les biens sans le fait

des donataires, ou de leur ayant-cause, depuis le
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décès du donateur, n'influent en rien sur le calcul

de la réserve, pas plus qu'elles n'influaient, dans le

droit romain, pour le calcul delaquartefalcidie(i).

342. Anciennement, l'évaluation du mobilier

donné se faisait
,
pour le calcul des légitimes

,

comme pour les rapports, suivant la valeur des

objets au temps de la donation (2), quoiqu'ils

eussent été donnés sans estimation ; car l'ordon-

nance de 1735 (art. i5) prescrivait bien défaire

un état du mobilier donné, mais elle n'exigeait pas

qu'il fut estimatif.

Le Code, quant au rapport du mobilier, veut,

comme l'ancienne jurisprudence, qu'il se fasse sur

le pied de la valeur de ce mobilier lors de la dona-

tion, d'après l'état estimatif annexé à l'acte de do-

nation, et a défaut de cet état, d'après une estima-

tion par experts, a juste prix et sans crue (art. 868);

et l'article 948 porte que tout acte de donation

d'effets mobiliers ne sera valable que pour les ef-

fets dont un état estimatif, signé du donateur et

du donataire, ou de ceux qui acceptent pour lui,

aura été annexé a la minute de la donation.

Il semblait tout naturel, d'après cela, que, pour

faire le calcul des réserves, on dût aussi s'attacher

a la valeur du mobilier donné au temps de la do-

nation, et non pas a sa valeur au temps du décès

du donateur ; d'autant mieux que par l'estimation

(1) L. 3o, if. ad legem fatcidiam.

(2) Foy. M. Grenier, des donations
,
part.4> clmp, 5, sect, 3, n° 656,
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des objets donnés , c'est comme si l'on eûtdonné

une somme pareille.

Nous voyons aussi qu'en matière de dot , l'esti-

mation du mobilier vaut vente , à moins de dé-

claration contraire , et que le mari est censé avoir

reçu seulement la somme a laquelle s'élève l'esti-

mation. (Art. i55i.)

Aussi M. Malleville (1) dit que l'on proposa au

Conseil d'Etat, lors de la discussion élevée sur l'ar-

ticle 922, d'estimer les meubles suivant leur valeur

au temps de la donation , d'après l'état estimatif

annexé a l'acte , comme dans le cas du rapport

entre cohéritiers , et non suivant leur valeur au

temps du décès du donateur ; mais que cette dis-

tinction entre les meubles et les immeubles fut

rejetée.

11 paraît que le motif de ce rejet aurait été qu'il

y a une grande différence entre la réduction et le

rapport, parce que le donataire avait dû se croire

propriétaire incommutable , au lieu que l'héritier

devait savoir que la donation était sujette au rap-

port, du moins c'est ce que dit M. Toullier.

Ce motif indiquerait qu'en écartant la distinc-

tion on a voulu favoriser le donataire qui ayant

reçu par exemple un mobilier valant , lors de la

donation, 5o,ooo fr., mais qui, par la dépréciation

dont les meubles sont susceptibles par suite du

caprice de la mode et de leur service ordinaire

,

(1) Sur l'article 932,
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n'en vaut plus que 10,000 au temps du décès du

donateur , ne serait tenu de compter ce mobilier

que pour cette dernière somme.

Mais d'un autre côté , les intérêts du donataire

seront au contraire grandement froissés s'il a reçu

des choses, des denrées par exemple, valant beau-

coup moins au temps de la donation qu'au temps

du décès , et s'il est obligé de faire compte de leur

valeur à cette dernière époque : en sorte que de

toutes manières il y a injustice. Dans la première

hypothèse , injustice faite aux réservataires, qui se-

ront obligés de ne faire entrer dans la composition

de la masse d'actif qu'une valeur beaucoup moins

considérable que celle que leur auteur a donnée , et

que le donataire a pu retirer des objets en les ven-

dant de suite ; dans la seconde , injustice faite ai

donataire qui, ayant reçu par exemple, cent hecto-

litres de froment valant alors quinze francs l'hec-

tolitre, sera obligé de faire raison aux réservataires

d'une somme de trois mille francs , si le blé , au

temps du décès du donateur , vaut trente francs

l'hectolitre, et de restituer de la sorte le double de

ce qu'il a reçu.

Ces divers résultats sont contraires a tous les

principes et a l'équité. Au lieu qu'en prenant pour

base, comme le veut M. Grenier, contre l'opinion

de M. Toullier, qui ne se dissimule d'ailleurs pas ces

inconvéniens , la valeur qu'avaient les objets au

temps de la donation ,
parce qu'on doit naturelle-

ment supposer que le donataire , d'une façon ou



Tit. II. DesDoncU. entre-vifs et des Testam. 069

d'autre , a retiré cette valeur , mais rien de plus

,

on est parfaitement dans les principes , et l'on ne

blesse les intérêts de personne. On évite surtout ce

résultat bizarre, que, si la donation a été faite a un

des héritiers, qui accepte la succession, il en fait le

rapport suivant la valeur des objets au temps de

la donation ; tandis que s'il renonce, et que la ré-

duction vienne à l'atteindre , il fait raison des ob-

jets suivant leur valeur au temps du décès du

donateur , d'après leur état toutefois au temps de

la donation : en sorte que s'il avait reçu un mo-

bilier valant 3o,ooo fr. lors de la donation , mais

qui n'en valût plus que 10,000 au jour du décès,

par la dépréciation que ce mobilier a dû naturelle-

ment éprouver, il rapporterait 5o,ooo fr., s'il accep-

tait la succession ; mais s'il renonçait , ce même
mobilier ne serait plus compté que pour 1 0,000 fr.

seulement- que s'il avait reçu cent hectolitres de

froment , valant lors de la donation i5 fr. l'hecto-

litre, mais qui vaut 5o fr. au temps du décès, il rap-

porterait seulement 1 ,5oo fr. , s'il acceptait la succes-

sion 3 mais il ferait raison de 3o,ooo f. , s'il renonçait.

Si l'on eût réfléchi a tous ces inconvéniens au

Conseil-d'État, on n'eût pas rejeté la distinction pro-

posée entre les meubles et les immeubles, touchant

l'application de notre article 922 ; et la force des

choses amènera probablement tôt ou tard la juris-

prudence à l'adopter. On verra combien il est in-

juste qu'un donataire qui a reçu du blé estimé

1 ,5oofr. soit tenu défaire raison de 5,000 fr., parce

VIII. 34
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que le prix du blé se trouve doublé au moment du

décès du donateur,quand celui-ci,s'il n'eûtpas donné

ce blé , n'en aurait lui-même retire que 1 ,5oo fr.

D'ailleurs , un des principaux motifs qui ont du

déterminer le législateur a exiger, par l'article 948,

que la donation d'effets mobiliers fût faite avec

l'état estimatif de leur valeur, a été de prévenir des

difficultés sur la valeur de ce mobilier pour le règle-

ment des droits de réserve; or, ce but est manqué,

si l'on n'a aucun égard a la valeur des objets donnés

au temps de la donation
,
pour ne s'attacher qu'à

leur valeur au temps du décès du donateur. L'état

est encore utile sans doute , mais l'estimation cesse

de l'être, du moins en ce qui concerne l'exercice de

l'action en réduction pour fournir les réserves.

Enfin il arrivera même fréquemment que le do-

nataire de meubles, en faveur duquel on a cru qu'il

était utile de rejeter la distinction proposée, n'aura

précisément aucun intérêt à ce que l'on considère

plutôt la valeur de ce mobilier au temps du décès,

que sa valeur au temps de la donation : ce sera

lorsque la réduction ne devra point l'atteindre

,

quelle que fut l'époque a laquelle on s'attacherait

,

parce qu'il y aurait des donations postérieures dont

la réduction fournirait suffisamment aux réserves
;

et néanmoins en considérant la valeur du mobilier

au jour du décès du donateur , on lésera tantôt les

droits des légitimaires , comme dans le premier

exemple que nous avons donné , et tantôt ceux des

autres donataires , comme dans le second.
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345. On calcule sur tous ces biens, après en avoir

déduit les dettes , quelle est , eu égard à la qualité

des héritiers qu'il laisse (1) (le donateur), la quotité

dont il a pu disposer. On fait bien cette déduction

des dettes sur tous les biens lorsque le passifn'excède

pas l'actif existant au décès du donateur; mais lors-

qu'il l'excède, on ne fait pas la déduction des dettes

sur la masse d'actif composée tout a la fois des biens

existant au décès , et des biens donnés entre-vifs
,

ainsi que semble le vouloir l'article par la généra-

lité de ses expressions. Autrement les donataires

profiteraient indirectement des dettes que le dona-

teur aurait contractées même depuis les donations,

tandis que ces dettes , au contraire , doivent avoir

plutôt pour effet naturel de diminuer la portion

disponible , en diminuant la masse des biens en

définitive (2).

Par exemple , 5o,ooo fi*, ont été donnés entre-

vifs; 20,000 fr. de biens existent au décès du do-

nateur , mais il y a 3o,ooo fr. de dettes , et trois

enfans
,
qui acceptent la succession sous bénéfice

d'inventaire. Si vous cumulez les 5o,ooofr. donnés

entre-vifs et les 20,000 fr. de biens existans au dé-

cès , et que vous retranchiez de ces deux sommes

réunies les 3o,ooo fr. de dettes , comme paraît le

vouloir l'article , vous n'avez plus que 20,000 fr.

,

(1) Et eu égard aussi à Uur nombre, quand H n'y a pas plus de trois

enfans.

(2) Bonanon inlclliguntur , nisi are aliéna clcducto.
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dont le disponible , dans l'espèce , est du qnart

,

ou 5^ooo fi*., et la réserve de i5,ooof. Or, la réserve

doit être des trois quarts des 5o,ooo fi*, donnés, ou

22,5oo fi*., les donateurs n'ayant point à argumen-

ter de la circonstance que les dettes surpassent les

biens existans au décès : cela doit leur être parfaite-

ment étranger; ils ne doivent point profiter du bé-

néfice d'inventaire
,
qui a pour objet de dispenser

les héritiers de payer les créanciers au-delà de la

valeur des biens existans au décès : ce bénéfice est

tout entier en faveur des héritiers ; et cependant ils

en profiteraient indirectement, si les dettes, dans

l'espèce, devaient être déduites de la masse d'actif

composée tout a la fois des biens donnés entre-vifs

et des biens existans au décès. La réserve doit tou-

jours au moins être calculée sur les biens donnés.

344- On ne se borne pas, pour faire ce calcul de

la réserve , a déduire du montant de l'actif toutes

les dettes du défunt; on déduit aussi les frais funé-

raires, ainsi que les frais de scellés, d'inventaire, et

autres analogues, qui sont des charges de l'hérédité,

quoiqu'ils ne constituent point, à proprement par-

ler, des dettes du défunt, puisqu'ils ont eu lieu de-

puis sa mort.

345. Quand la disposition par acte entre-vifs ou

par testament est d'un usufruit ou d'une rente via-

gère dont la valeur excède la quotité disponible
,

les héritiers au profit desquels la loi fait une réserve

ont l'option, ou d'exécuter cette disposition, ou de



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 3*]%

faire l'abandon de la propriété de la quotité dispo-

nible. (Art. 917.)

On a voulu éviter l'appréciation des droits de

cette nature, dont la durée incertaine en rend né-

cessairement la valeur incertaine. C'est aux héri-

tiers réservataires à voir si , à raison de l'âge du

donataire de l'usufruit ou de la rente viagère , et a

raison d'autres circonstances encore, il vaut mieux

pour eux souffrir l'exercice du droit donné
, que de

faire l'abandon de la quotité disponible en pro-

priété. La loi leur laisse le choix, et personne n'a

droit de se plaindre
,
pas même le donataire

,
puis-

que le donateur ne pouvait donner au-delà de son

disponible , et que dès que les héritiers consentent

à le relâcher , c'est une preuve qu'ils estiment que

le droit donné vaut mieux que le disponible.

Si l'on disait que la loi ne leur donne cette option

que dans le cas où la valeur du droit excède la quo-

tité disponible , nous répondrions que c'est parce

qu'elle a entendu rendre les héritiers eux-mêmes

juges de ce point; autrement le but de sa disposi-

tion serait manqué.

11 peut sans doute se présenter des cas où la va-

leur du droit serait évidemment au-dessous de la

valeur de la quotité disponible; mais alors les héri-

tiers ne seront pas assez simples pour préférer de

faire l'abandon en propriété de cette même quo-

tité : tel serait le cas où l'usufruit donné porterait

seulement sur un bien dont la valeur en toute pro-

priété n'excéderait pas la valeur du disponible. Tel
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serait aussi le cas où la rente viagère serait d'une

somme annuelle telle que, si la rente était constituée

en perpétuel, son capital n'excéderait pas non plus

ce disponible. Mais la loi n'avait point a s'occuper

de cas où il ne pouvait se présenter aucune difficulté

.

546. Mais dans ceux qu'elle a eus en vue., si les

réservataires ne sont pas d'accord sur le parti a

prendre, la volonté du défunt devra- 1- elle être

exécutée selon sa forme et teneur ?

On a prévu dans deux cas , mais non dans celui-

ci , ce défaut d'accord entre les héritiers : i° Lors-

qu'une succession est échue a un individu qui est

mort sans l'avoir acceptée ni répudiée , ses héritiers

peuvent l'accepter de son chef; et s'ils ne sont pas

d'accord, la succession doit être acceptée sous bé-

néfice d'inventaire (art. 781 et 782). Mais ce moyen

ne s'offre point dans notre espèce. 2 Lorsque les

héritiers de celui qui avait une action en réméré ou

en rescision pour cause de lésion , ne s'accordent

pas sur le point de savoir s'il convient de l'exercer :

dans ce cas, si l'acquéreur est attaqué par l'un d'eux,

il peut exiger que tous les héritiers soient mis en

cause pour s'accorder; et s'ils ne s'accordent point,

il est renvoyé de la demande. (Art. 1670 et i685

combinés. )

Par analogie, on pourrait, dans le même cas, dé-

cider la même chose a l'égard de la donation ou du

legs d'un usufruit ou d'une rente viagère, et décider

en conséquence que la disposition doit être exécu-
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tée; car le donataire ou légataire n'est point non

plus obligé de diviser son droit, de recevoir l'usu-

fruit d'une partie seulement de la chose, ou une

rente moindre que celle qui lui a été donnée, et en

partie le disponible.

347. Malgré la volonté des rédacteurs du Code,

de prévenir ces appréciations de droits d'une va-

leur indéterminée , néanmoins
,
par la force des

choses , on sera bien obligé , dans plusieurs cas

,

de recourir a cette appréciation. En effet, si un

testateur a fait différens legs, les uns de sommes ou

de corps certains , et les autres d'usufruits ou de

rentes viagères, et que tous ces legs réunis excèdent

la quotité disponible , la réduction devant en gé-

néral porter indistinctement sur tous les legs , au

marc le franc (art. 926), il faudra nécessaire-

ment bien alors apprécier la valeur de chaque

legs en particulier
,
pour la comparer a celle des

autres legs, et les réduire tous proportionnellement.

De même, si le défunt avait successivement donné

deux rentes viagères , ou deux droits d'usufruit a

diverses personnes, et que les réservataires préten-

dissent que la réduction doit porter non seulement

sur la dernière donation , mais encore sur la pre-

mière , chacun des donataires serait bien fondé

à demander que la valeur de la donation faite a

l'autre fût appréciée
,
puisque si , a raison de cette

même valeur, la quotité réservée se trouvait encore

entière dans les biens existans , on ne pourrait at-<



576 Liv. ÏIÏ. Manières d'acquérir la Propriété.

taquer le don qui lui a. été fait ; et si les héritiers

prétendaient avoir le droit de se dispenser d'exé-

cuter l'une et l'autre donation, par l'offre de l'a-

bandon de la propriété de la portion disponible

aux deux donataires , sauf à s'arranger entre eux

,

il faudrait encore \>oir si la première comprenait

a elle seule la valeur de ce disponible , auquel cas

la seconde donation demeurerait sans effet; dans le

cas contraire , elle vaudrait pour l'excédant.

Tout cela serait applicable , soit que les deux li-

béralités fussent toutes deux par actes entre - vifs ,

soit que l'une d'elles fut par acte entre-vifs , et

l'autre par testament.

348. Quant a la manière d'opérer pour évaluer un

droit d'usufruit ou d'usage , ou une rente viagère
,

le Code n'en offre aucune. Au tomefV, n° 655 (note),

nous avons expliqué d'après quelles dispositions

on a procédé jusqu'au Code dans cette évaluation.

On pourrait encore prendre ces dispositions pour

guide, saufa les modifier selon les circonstances (1).

§ÏV.

Comment s'exerce la réduction, ou sur quelles

dispositions elle doit porter de préférence.

549. Dans l'exercice de l'action en réduction, on

observe le double principe
,
que toutes les disposi-

(i) Et pour connaître quelles règles suivaient les Romains dans

l'appréciation d'un droit dont la durée est subordonnée à la vie de celui

a qui il appartient , comme un usufruit , une pension viagère , on peut

consulter la loi 68, ff. ad legevn falcidiam.
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lions testamentaires , comme essentiellement révo-

cables, et subordonnées a la condition de survie des

légataires , n'ont leur effet qu'a la mort du dispo-

sant
,
quelle que soit la date des actes • et que les

donations irrévocables ayant leur effet du jour de

l'acte , le donateur n'a pu leur porter aucune at-

teinte par de nouvelles dispositions.

Il résulte de là que la réduction , en cas d'insuf-

fisance des biens laissés libres au décès pour fournir

les réserves , doit d'abord s'exercer sur les disposi-

tions testamentaires , quand bien même le testa-

ment serait autbentiquement antérieur aux dona-

tions entre-vifs , ou à telle d'entre elles ; et ce n'est

qu'après l'épuisement de ces dispositions qu'il y a

lieu de recourir aux donations entre-vifs (art. Q25) :

alors tous les legs deviennent caducs , faute d'objet

disponible. (Art. 926).

Et les divers testamens qui auraient été faits sont

censés avoir tous la même date , celle du décès

,

sauf en ce qui concerne la révocation des disposi-

tions antérieures par de subséquentes , ainsi qu'il

sera expliqué plus tard.

Nous verrons tout à l'heure comment s'opère

la réduction entre les diverses dispositions testa-

mentaires.

35o. En cas d'insuffisance des biens laissés sans

dispositions , et des biens compris dans les legs , la

réduction se fait sur les donations entre-vifs , en

commençant par la dernière , et ainsi de suite , en
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remontant des dernières aux plus anciennes (même

article 925), parce qu'en effet ce sont seulement

les dernières qui ont eu lieu mal à propos , si les

premières n'entamaient point la réserve.

55 1 . Quand l'acceptation de la donation a eu

lieu par acte séparé , l'on doit s'attacher , non pas

à la date de l'acte portant donation , mais à la date

de l'acte de notification de l'acceptation ; car ce

n'est que par cette notification, et seulement du

moment où elle a lieu, que la donation produit son

effet a l'égard du donateur ( art. 932) : par consé-

quent
,
jusque-là , rien n'empêchait celui-ci de

donner a d'autres avec effet sous le rapport du

droit des réserves comme sous les autres rapports.

552. Si deux donations ont été faites et acceptées

par le même acte
,
par exemple un oncle qui a

donné a chacun de ses deux neveux des objets dis-

tincts par un même acte, la réduction, si elle vient

atteindre ces donations , s'exercera sur l'une et

l'autre , dans la proportion de la valeur respective

des objets donnés à chacun des donataires (i),sans

égard à l'ordre de l'écriture (2).

553. Si deux actes de donation ont eu lieu le

même jour , et qu'aucun ne porte la mention qu'il

a été fait avant midi ou après midi, mention que la

(1) Argument de l'article 926.

(a) Furgole , sur l'article 34 de l'ordonnance de 1701 , le décidait

ainw,
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loi du 25 ventôse an XI sur le notariat n'exige pas ,

mais qu'elle n'interdit pas non plus, et qu'aucun

des actes ne contienne aucune clause qui rappelle

l'existence de l'autre, on doit les considérer comme
ayant absolument la même date : la preuve testimo-

niale ne devrait point être admise pour établir que

l'un a été fait le matin et l'autre le soir.

On devrait aussi décider la même chose quoique

l'un des actes portât la mention qu'il a été fait

avant midi
,
quand l'autre ne contiendrait simple-

ment que la mention au. jour; car ce dernier aussi

a pu être fait avant midi.

Et il faudrait également décider de la sorte quoi-

que l'un des actes portât la mention qu'il a été fait

après midi, si l'autre ne portait simplement que la

mention du jour; car rien n'attesterait qu'il n'a pas

été fait non plus après midi.

554. Mais il y a plus de difficulté quand l'un des

actes porte qu'il a été fait le matin , et l'autre qu'il

a été fait le soir. En matière d'inscription hypothé-

caire , cette différence
,
quoique marquée par le

conservateur des hypothèques , n'en entraîne au-

cune dans les droits. Les inscriptions prises le même

four ont absolument le même rang
,
parce qu'elles

ont également la même date (art. 2 147); mais cette

disposition ne tire point a conséquence , attendu

qu'elle n'a été portée qu'en vue d'empêcher que le

conservateur
,
qui n'est point obligé de faire l'in-

scription tout de suite, parce qu'il ne le pourrait pas
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toujours , qui est seulement tenu de la faire le jour

même , ne favorisât un créancier au préjudice d'un

autre. Mais quant aux donations, on ne voit pas

pourquoi l'on ne s'attacherait pas rigoureusement

au moment où les actes ont été passés et les dona-

tions dûment acceptées
,
puisqu'il s'agit d'une ques-

tion d'antériorité . D'ailleurs le système contraire au-

rait desinconvéniens : le donateur qui se repentirait

aussitôt d'avoir donné pourrait porter atteinte a la

donation en donnant le même jour à d'autres, afin

que la réduction pour fournir les réserves portât

aussi sur la donation qu'il regretterait d'avoir faite.

555. L'on doit regarder comme donation entre-

vifs toute disposition irrévocable de sa nature, quand

bien même l'exécution en serait renvoyée au décès

du donateur : comme la donation stipule payable

par les héritiers du donateur, ou simplement sti-

pulée payable au décès du donateur , ainsi que la

donation avec réserve d'usufruit au profit de celui-

ci , et autres analogues. Par conséquent l'on doit

suivre l'ordre des dates dans l'exercice de l'action

en réduction.

356. 11 en est de même des institutions contrac-

tuelles ou donations
,
par contrat de mariage , de

tout ou partie des biens que laissera le donateur à

son décès , car ces donations sont irrévocables de

leur nature, comme celles qui sont faites de biens

présens (art io85). Ce sont de véritables dona-

tions entrervifs ,
quoique faites sous la condition
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de survie du donataire et de sa postérité (née du

mariage) (art. 1082 et 1089 combinés) : elles sai-

sissent le donataire dès le principe; seulement l'exé-

cution en est renvoyée au décès du donateur, si la

condition de survie s'accomplit ; or, accomplie, c'est

tout comme si la donation eût été pure et simple.

A la vérité, le donateur pouvait disposer à titre

onéreux, et diminuer ainsi par des actes mal en-

tendus les effets que la donation aurait pu naturel-

lement produire ; mais cela ne fait rien a la ques-

tion : le donataire n'était pas moins irrévocablement

saisi du droit tel qu'il se trouverait au décès, non

diminué par d'autres dispositions à titre gratuit, si

ce n'était pour sommes modiques , à titre rému-

nératoire, ou autrement. Il faut donc aussi, quant

a ces donations , suivre l'ordre des dates , dans

l'exercice de l'action en réduction.

357 . Mais pour les donations faites entre époux

pendant le mariage, l'article 1096 les déclare tou-

jours révocables, quoiqu'elles eussent été qualifiées

entre-vifs. D'après cela, on ne devrait point, a leur

égard, s'attacher a l'ordre des dates : elles devraient

être réduites avant les donations entre-vifs irrévo-

cables, quoique celles-ci fussent postérieures.

On révoque en effet de plusieurs manières une

disposition révocable de sa nature : par un acte

postérieur portant déclaration de changement de

volonté, ou en transférant à une autre personne

l'objet donné, ou par l'aliénation de cet objet.
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Il n'y aurait pas de difficulté assurément si, après

avoir donné a son conjoint un objet pendant le

mariage, l'époux donateur avait ensuite donné ce

même objet a une autre personne, quoiqu'il n'eût

pas déclaré expressément révoquer le don fait au

conjoint ; car il y aurait révocation tacite par suite

de l'incompatibilité des deux dispositions.

Il ne peut donc y avoir doute que pour le cas où,

après aAroir donné au conjoint un ou plusieurs

objets, le donateur a fait ensuite d'autres donations

qui ne comprennent pas spécialement les objets

donnés au conjoint, sans déclarer qu'il entendait

révoquer le don fait a celui-ci, et que les réserves

ne se trouvent plus entières, au moyen de ces di-

verses donations : dans ce cas-là même, la révoca-

tion doit porter d'abord sur le don fait au conjoint,

avant de s'exercer sur les donations irrévocables

qu'il a faites à d'autres personnes, quoique posté-

rieurement. Le donateur, en les faisant, est censé

avoir voulu que les réserves se prissent d'abord

sur les objets dont il pouvait encore librement dis-

poser. Il révoquait aussi implicitement le don fait

au conjoint, pour tout ce qui devenait nécessaire

au fournissement des réserves, et qu'il comprenait

dans ses nouvelles donations. Sous ce rapport, on

peut assimiler au legs les donations entre époux

faites pendant le mariage, puisqu'elles sont révo-

cables comme les legs.

558. Par identité de motifs, on devrait décider
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aussi , dans le cas d'une donation faite par con-

trat de mariage avec réserve de pouvoir disposer

d'un objet compris dans la donation, et dont le

donateur n'aurait pas spécialement disposé (i),

mais aurait fait cependant ensuite d'autres dona-

tions, que ces dernières libéralités ne doivent être

atteintes par l'action en réduction qu'après l'épui-

sement de la valeur de l'objet réservé : comme si

le donateur n'avait fait des nouvelles donations

qu'avec la déclaration que les légitimes seraient

d'abord fournis par cet objet, et non par les dona-

tions qu'il faisait actuellement. Cette réserve ren-

dait révocable le don de cet objet, au moins sous

ce rapport; et les dons révocables doivent tou-

jours être atteints les premiers, quel que soit l'ordre

des dates.

35g. Quand la donation entre-vifs réductible a

été faite à l'un des successibles, il peut retenir sur

les biens donnés la valeur de la portion qui lui

appartiendrait, comme héritier, dans les biens non

disponibles, s'ils sont de la même nature. (Art. 924.)

Cette disposition est en harmonie avec celle de

l'article 85g, qui dispense l'héritier assujetti au rap-

port, de l'effectuer en nature (quoiqu'il n'eût pas

aliéné l'immeuble donné
)
quand il y a dans la suc-

cession des immeubles de même nature, valeur et

(1) Car s'il en eût spécialement disposé , il n'y aurait plus de ques-

tion.
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bonté, dont on puisse former des lots a peu près

égaux pour les autres cohéritiers.

Il n'y avait en effet dans ce cas aucun motif rai-

sonnable de n'avoir aucun égard à la possession du

donataire.

56o. Lorsque les dispositions testamentaires ex-

cèdent, soit la quotité disponible, soit la portion

de cette quotité qui resterait après avoir déduit la

valeur des donations entre-vifs , la réduction se

fait au marc le franc, sans aucune distinction entre

les legs universels et les legs a titre particulier

(art. 926). Et, comme nous l'avons dit plus haut, il

n'y a non plus aucune distinction à faire à raison de

ce que les dispositions seraient portées dans divers

testamens de dates différentes : ils sont tous censés

n'avoir que celle du décès, parce qu'ils n'ont d'effet

qu'à cette époque ; sauf, bien entendu, l'effet de

la révocation expresse ou tacite des premières dis-

positions par de nouvelles, ainsi que nous l'expli-

querons en parlant de la révocation des disposi-

tions testamentaires. A plus forte raison, n'a-t-on

aucun ésrard a l'ordre de l'écriture des diverses dis-

positions contenues dans un même acte.

56i. Au surplus, dans tons les cas ou le testa-

teur aurait expressément déclaré qu'il entendait

que tel legs fût acquitté de préférence aux autres,

cette préférence doit avoir lieu ; et ce legs n'est ré-

duit qu'autant que les autres ne rempliraient pas

la réserve légale. (Art. 927.)
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56:?. L'artice 926 est introductif d'un droit nou-

veau. Anciennement on ne pouvait réduire les legs

particuliers qu'en cas d'insuffisance des dispositions

universelles ou a titre universel, à moins que le

testateur n'eût clairement manifesté une volonté

contraire (1). Hormis cette déclaration, il était

censé avoir voulu diminuer le legs universel du

montant de toutes les dispositions à titre particu-

lier qu'il avait faites ; et, suivant la règle de droit,

specialia generalibus derogant 3 le legs universel se

trouvait ainsi réduit à ce qui restait , tous les legs

particuliers déduits.

La retenue du quart des biens appelée quarte

falcidie y au profit de l'héritier chargé d'acquitter

les legs particuliers, n'avait même pas lieu dans les

pays de coutume : elle n'était admise que dans les

pays de droit écrit. Le projet du Code l'admettait,

mais elle fut rejetée au Conseil d'État.

« Mais, en la rejetant, les auteurs du Code ont du

moins voulu, en ce qui concerne le fournissement

des légitimes, que les légataires" universels (ou à

titre universel ) n'en fussent pas seuls tenus, comme
dans les anciens principes. Ils ont pensé que le tes-

tateur avait témoigné au moins autant d'affection

pour le légataire universel, par le choix du mode

sous lequel il l'avait gratifié
,
qu'il n'en avait montré

pour les légataires à titre particulier, puisque gé~

(1) Voy. 'Duplessis, sur l'article 29S de la coutume de Paris, liv. 1,

chap. 3, sect. 1, page ao5, édit, de 1709.

V1U. 25
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néralement, eu effet, le legs universel est une plus

grande marque.de bienveillance. En conséquence,

ils ont entendu que la réduction portât sur toutes

les dispositions indistinctement, au marc le franc
,

à moins que le testateur n'eût expressément dé-

claré une volonté contraire.

565. De la, si un testateur, qui n'a point de des-

cendans, mais qui a un ascendant, son père, par

exemple , fait pour 45,ooo fr. de legs a titre parti-

culier a divers , un legs universel au profit d'une

autre personne, et laisse une successionde 60,000 f.

de biens , dettes déduites , les legs a titre particu-

lier étant des trois quarts de la succession , contri-

bueront pour les trois quarts à la formation de la

réserve, qui, dans l'espèce, est du quart de tous les

biens, ou de i5,ooo f. ; et le legs universel, qui

se trouve seulement être du quart du montant de

l'hérédité, par l'existence des legs a titre particulier,

contribuera a la réserve pour l'autre quart : en

d'autres termes , les legs a titre particulier seront

réduits de 45,000 fr. à 55,750, et le légataire uni-

versel aura n,25o fi'. ; sauf a répartir le montant

auquel se trouveront réduits les legs à titre particu-

lier entre les divers légataires, au marc le franc, ou

suivant la proportion de la valeur respective des

divers legs.

Que si ces legs particuliers s'élevaient aux dix-

neuf vingtièmes de l'hérédité, toujours dettes dé-

duites, ils contribueraient pour les dix-neuf ving-
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tièmes a la formation de la réserve , et le légataire

universel pour l'autre vingtième ; ce qui ne laisse-

rait à ce dernier que 2,25o fr., et aux légataires a

titre particulier 42,750, qui, joints aux i5,ooo fr.

dus pour la réserve, forment 60,000 fr., montant

de la succession.

Que si les legs a titre particulier réunis ne s'é-

levaient qu'au vingtième de la succession , ils ne

contribueraient à la réserve que pour un vingtième

de la somme nécessaire à la former , dans l'espèce

pour 760 francs , et le légataire universel pour les

autres dix-neuf vingtièmes , ou i4,25o fr.; en sorte

que les legs a titre particulier, qui étaient de 5ooo fr.

,

équivalant au vingtième de l'hérédité , se trouve-

raient réduits du quart, parce que la réserve est du

quart , et ils resteraient en définitive à 2,25o f. , et

le legs universel a 42,760 fr.

Et comme le legs a titre universel s'affaiblit de plus

en plus en raison de l'élévation des legs à titre par-

ticulier, il en résulte que si ces derniers absorbaient

toute l'hérédité , le legs universel serait sans effet,

faute d'objet ; car il eût été nul également s'il n'y

avait point eu de réserve a fournir : or , la circon-

stance qu'il en est dû une ne peut servir à donner

à ce legs une valeur qu'il n'aurait pas sans elle

,

cela serait absurde.

Ainsi , dans ce cas , sous le Code comme dans les

anciens principes , la réserve ne peut se prendre

que sur les legs à titre particulier , et le legs uni-

versel demeure caduc faute d'objet. Le légataire n'a
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probablement été choisi par le défunt que pour lui

servir en quelque sorte d'exécuteur testamentaire.

S'il y avait tout à la fois un legs universel , un

legs à titre universel
,
puta du quart , et des legs

particuliers , et que ces derniers absorbassent l'ac-

tif de l'hérédité , il n'y aurait pas seulement que le

legs universel de caduc , le legs a titre universel le

serait pareillement ; car il est chargé , comme le

legs universel , de l'acquittement des legs particu-

liers dans la proportion de sa quotité , suivant l'ar-

ticle 1012 analysé , et suivant l'exposé des motifs ;

et par conséquent ce qui anéantit le legs du total,

doit pareillement anéantir le legs d'une quote-part

de ce total.

Mais si les legs particuliers , les seuls dont la va-

leur soit déterminée par eux-mêmes , ou du moins

déterminable , n'absorbaient point le montant de

l'actif de la succession , s'ils étaient par exemple

de 5o,ooo francs sur une succession de 60,000, ils

contribueraient au paiement de la réserve pour les

cinq sixièmes, et seraient par conséquent, dans l'es-

pèce d'une réserve de i5,ooo francs, réduits d'une

somme de i2,5oo francs, ou portés en définitive à

07,500 francs
,
qui , avec les i5,ooo francs de ré-

serve, laisseraient au légataire universel et au léga-

taire à titre universel la somme de 7,5oo francs,

dont le legs a titre universel du quart comprendrait

le quart, ou 1 ,875 fr. , et le legs universel le surplus.

Toutes ces solutions dérivent évidemment du

principe consacré par notre article 926, que, lors-
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que les dispositions testamentaires excèdent, soit la

quotité disponible , soit la portion de cette quotité

qui resterait après avoir déduit la valeur des do-

nations entre-vifs , la réduction se fait au marc le

franc , sans distinction entre les legs universels et

les legs particuliers.

L'article 1009, en disant que le légataire universel

en concours avec un héritier auquel la loi réserve

une portion des biens, est tenu des dettes person-

nellement pour sa part et portion , et hypothécai-

rement pour le tout , et qu'il doit acquitter tous les

legs , sauf le cas de réduction , ainsi qu'il est expliqué

aux articles 926 et 927 , n'est point contraire a ces

solutions : on a seulement voulu par là rejeter la

quarte falcidie ; mais c'est sans préjudice de la ré-

duction portant indistinctement sur les legs parti-

culiers, comme sur les autres, au marc le franc, pour

fournir les réserves. La rédaction de l'article , au

surplus, aurait pu être plus claire.

364- Mais si le testateur avait simplement légué

son disponible , ou sa quotité disponible, sous le mode

universel , le légataire do ce disponible serait bien

tenu d'acquitter effectivement tous les legs, jusqu'à

concurrence du moins de la valeur de ce disponible;

il n'y aurait pas lieu pour lui d'invoquer l'article 926,

pour faire porter la réduction proportionnémentsur

ces mêmes legs, afin de fournir les réserves; car,

puisqu'on ne lui aurait légué que le disponible , ce

legs n'aurait point entamé les réserves , et il ne
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s'agirait que d'en déterminer la valeur par l'appré-

ciation des forces de la succession. Ce légataire ne

serait point non plus en concours avec les réser-

vataires , comme dans le cas prévu d'abord a l'ar-

ticle 1009, puisque précisément le testateur aurait

prévenu ce concours, par le simple don du dispo-

nible , en laissant ainsi directement a ses héritiers

leur réserve intacte, et en ne léguant que le surplus

au légataire du disponible. La réserve ne pourrait

se trouver entamée, de fait, que par les legs parti-

culiers, mais alors ils seraient réduits, comme de

raison , et le legs universel du disponible resterait

sans effet.

Tous les legs spéciaux sont donc à la charge du

legs du disponible ou de la quotité disponible. En

léguant simplement son disponible, et en faisant des

legs particuliers, ou même a titre universel d'une

portion du disponible, le testateur a témoigné qu'il

voulait diminuer le legs du disponible fait sous le

mode universel, du montant de toutes ses autres

dispositions : le légataire ne peut pas dire dans ce

cas comme dans celui d'un legs universel en général :

Les héritiers réservataires me retranchent la moitié,

le tiers , le quart ,
pareil retranchement doit donc

porter sur les autres dispositions; car précisément ils

ne lui retranchent rien, puisqu'on ne lui a rien donné

de ce qui était indisponible, de ce qui faisait la ma-

tière des réserves. Donc il doit acquitter tous les au-

tres legs, puisque nous ne connaissons plus la rete-

nue de la falcidie.
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365. L'article 927 ne faisant exception au prin-

cipe posé dans l'article 926 que pour le cas où

le testateur a expressément déclaré qu'il entendait

que tel legs fût acquitté de préférence aux autres
,

il en résulte que des legs de corps certains sont su-

jets a la réduction comme ceux de sommes ou de

quantité , ou de choses léguées in génère , quand

bien même les corps certains seraient indivisibles

naturel , tels qu'un théâtre , une statue , un cheval.

On eût pu, dans ces cas, s'attacher à l'intention

probable du disposant, comme à une déclaration

expresse de sa part , mais on ne l'a pas fait : l'ar-

ticle est formel.

366. Au surplus, les légataires de corps certains,

et surtout ceux de choses indivisibles, pourront, en

général, offrir la somme dont leurs legs doivent être

réduits eu égard à la valeur respective de tous les

legs sujets a réduction , et garder ainsi les objets,

sans être tenus de souffrir qu'ils restent en com-

munauté , soit avec les héritiers réservataires , soit

avec les légataires universels. Il en doit être ainsi

dans tous les cas où la réduction une fois fixée il

resterait au légataire , dans l'objet légué et d'après

sa valeur , une portion de droits plus considérable

que celle qui a été l'objet de la réduction. (Argu-

ment de l'article 866.)
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§ v.

De l imputation sur la réserve.

367 . Le réservataire doit imputer sur sa réserve

les dons entre-vifs et les legs qui ne lui ont pas été

faits par préciput
,
parce que le défunt est censé

n'avoir voulu les lui faire qu'en avancement ou

par à-compte de la légitime ou réserve , sauf que

pour les immeubles qui auraient péri par cas for-

tuit , il ne serait point tenu de faire cette imputa-

tion, pas plus qu'il n'en devrait le rapport a ses co-

héritiers. (Art. 855.)

Et quant a cette imputation , on peut dire , il

est vrai
,
que l'article 91g porte que la quotité

disponible peut être donnée aux enfans ou autres

personnes au profit desquelles la loi réserve une

portion des biens, et que suivant l'article 857 , le rap-

port n'est pas dû aux donataires ni aux légataires
,

pas plus qu'aux créanciers. Mais , d'une part , les

simples dons faits à un successible qui accepte la

succession ne s'imputent point sur la quotité dis-

ponible ; ils ne s'y imputeraient qu'autant qu'il re-

noncerait a l'hérédité (art. 845); et, d'autre part

,

l'imputation, sur la réserve, des avancemens d'hoirie

ou des legs faits sans clause de préciput, n'est point

la même chose que le rapport. Nous l'avons claire-

ment démontré au tome précédent, en traitant des

rapports.

Si les enfans qui ont été dotés par de simples
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avancemens d'hoirie pouvaient prétendre que le

père a par la disposé de son disponible, et que le

surplus leur appartient k titre de réserve, il arri-

verait qu'un père se serait mis, contre son attente,

dans l'impuissance de pouvoir désormais disposer

d'un sou, comme s'il eût donné a des étrangers. Or,

un tel système serait contraire à l'intérêt général

aussi bien qu'à la volonté du père de famille, car il

est de l'intérêt général qu'un père dote ses enfans,

et qu'il ne perde pas par la le moyen de maintenir

son autorité et de se faire respecter : c'est pour ob-

vier a ces inconvéniens que l'on a toujours regardé

comme une règle certaine que tout ce qu'un légiti-

maire avait reçu du défunt, sans clause de préci-

put, devait d'abord s'imputer sur sa légitime ; et

cette règle de l'ancien droit, quoique non formel-

lement consacrée par le Code, doit être admise

également sous son empire. Telle est l'opinion com-

mune, et la jurisprudence y est conforme.

568. Mais ce qui a été donné par préciput à un

réservataire s'impute sur la quotité disponible, en

vertu de l'article 91 g.

Ce qui a même été donné sans clause de pré-

ciput k un successible qui renonce, s'impute égale-

ment sur le disponible, pnisqu'alors le donataire est

étranger k la succession (art. 785), et que tout ce

qui est donné k un étranger ne peut s'imputer que

sur le disponible. Aussi l'article 845, en disant que

le donataire qui renonce k la succession peutnéan-
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moins retenir le don jusqu'il concurrence de la quo-

tité disponible, fait clairement entendre qu'il le

retient comme don du disponible, quoique d'abord

il n'eût été fait qu'en simple avancement d'hoirie.

569. Mais comme, d'après la jurisprudence, l'hé-

ritier qui renonce n'est pas moins compté pour la

fixation de la réserve, nous croyons qu'il est juste

de décider que le père de famille a pu disposer de

la portion qu'aurait eue le renonçant dans la ré-

serve, du moins jusqu'à concurrence de ce que

celui-ci avait reçu par simple avancement d'hoi-

rie et qu'il eût dû lui-même imputer sur sa part

dans la réserve, s'il l'eût réclamée, au lieu de re-

noncer. Il ne faut pas que la collusion des frères et

soeurs, dont quelques uns auraient reçu de simples

avancemens d'hoirie, et qui transformeraient ces

dons en dons du disponible par leur renonciation,

privent le père de la faculté d'avoir pu disposer

de quoi que ce fût au profit de celui qui avait bien

mérité de lui. A cet égard, nous nous référons a

ce que nous avons dit suprà, n° 298 et suivans, et

au tome précédent, n° 281 a 291.

§ vï.

De l'action en réduction , de ses effets même à l'égard

des tiers , et de sa durée.

570. L'action en réduction peut non seulement

être exercée contre les donataires, mais elle peut

même l'être, par voie de revendication, contre les
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tiers détenteurs des immeubles faisant partie des

donations, et aliénés par les donataires, de la même
manière et dans le même ordre que contre les do-

nataires eux-mêmes , mais discussion préalable-

ment faite des biens de ces derniers. (Art. g5o.)

371. Cette action doit être exercée suivant l'ordre

des dates des aliénations, en commençant par la

plus récente (ibid.)
y
et toujours en observant,

comme il vient d'être dit, l'ordre des dates des do-

nations.

572. Tant que les donataires possèdent les biens

donnés, les réservataires ont droit de réclamer leur

réserve en nature sur ces mêmes biens ; mais s'ils

les ont aliénés, ils peuvent empêcber la revendica-

tion contre leurs acquéreurs, en offrant le paiement

en argent de ce qui pourrait être du pour les ré-

serves. On ne devait pas en effet les exposer à des

recours en garantie de la part de ces derniers,

quand le droit des réserves pouvait être conservé

d'une autre manière.

073. Et puisque les acquéreurs ne sont passibles

de l'action en réduction par voie de revendication

des immeubles donnés dont ils sont détenteurs,

que discussion préalablement faite des biens des

donataires eux-mêmes, il est clair qu'en payant en

argent ce qui peut être dû pour les réserves, ils

arrêtent aussi le cours de l'action qui serait intentée

contre eux ; car ils ont le droit de ceux qui leur ont
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transmis les biens, et qui, en général leur doivent

la garantie. Ce parti sera même le plus prudent :

il évitera des frais qui, en définitive , retombe-

raient sur les tiers détenteurs, si les donataires

étaient insolvables, attendu que les réserves doivent

toujours être intactes, et que celui qui succombe

dans une action judiciaire est condamné aux dé-

pens. (Art. i5o, Cod. de procéd.)

574- La discussion des biens des donataires avant

que les tiers puissent être attaqués étant pres-

crite par la loi comme une condition de la faculté,

pour les réservataires, d'attaquer les tiers déten-

teurs par voie de revendication, elle ne doit pas

être considérée comme un simple bénéfice, ainsi

que dans le cas de cautionnement. L'action contre

les tiers est un recours subsidiaire
,
pour assurer

le paiement des réserves, tandis que dans le cas

de cautionnement, la caution est personnellement

obligée a payer la dette ; et si l'on a cru devoir lui

accorder le bénéfice de discussion , on a pu rai-

sonnablement aussi y mettre certaines restrictions

et conditions qui n'avaient pas les mêmes motifs

dans le cas dont il s'agit. En conséquence, les tiers

détenteurs ne sont pas obligés, comme le serait une

caution pour pouvoir en profiter, de requérir la

discussion sur les premières poursuites dirigées

contre eux : c'est aux réservataires à se présenter à

eux avec la preuve toute faite, par des procès-ver-

beaux de carence ou autrement, de l'insolvabilité
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des donataires. Et d'après cela , les tiers détenteurs

ne sont pas tenus non plus d'avancer les frais de

la discussion , ainsi que doit le faire une caution

(art. 2023 ). Enfin les réservataires ne seraient pas

admis a dire qu'ils ne doivent discuter que les biens

situés dans le ressort de la Cour royale du lieu où

s'est ouvert la succession , ou tout au plus ceux

qui sont situés dans le ressort de la Cour du lieu

du domicile du donataire discuté , comme en ma-

tière de cautionnement , où le créancier n'est tenu

de discuter que les biens du débiteur situés dans

le ressort de la Cour du lieu où le paiement doit

être fait ( ibid.
) ; ils devraient discuter même les

biens situés hors du ressort
,
pourvu toutefois qu'ils

ne fussent pas litigieux. La disposition de notre

article g5o est en effet générale, sans restriction : elle

veut que les tiers détenteurs ne puissent être attaqués

par les réservataires, que discussion préalablement-

faite des biens des donataires , ce qui par consé-

quent les comprend tous ; et si nous en exceptons

les biens litigieux , c'est parce qu'on ne peut pas

dire avec certitude que ces biens sont ceux des do-

nataires. Les réservataires ne peuvent pas être

obligés de suivre les procès de ces derniers ; c'est

plutôt aux tiers détenteurs a les suivre , s'ils le

jugent a propos ; et s'ils parviennent ainsi a faire

reconnaître le droit de propriété des donataires

sur ces biens litigieux y à exiger ensuite des réser-

vataires la discussion de ces mêmes biens comme
des autres.
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075. Quant aux fruits , les donataires passibles

de l'action en réduction restituent ceux de ce qui

excède la portion disponible , à compter du jour

du décès du donateur , si la demande en réduction

a été formée dans l'année , sinon du jour de la de-

mande. ( Art. 928. )

Jusqu'au décès, les donatairesjouissaient de bonne

foi des biens ; ils ignoraient s'ils seraient soumis a

une action en réduction pour fournir les réserves ,

et ils ont dû régler leurs dépenses en conséquence.

Depuis le décès , les fruits sont devenus une dé-

pendance , un accessoire des réserves. Ces réserves

s'en augmentaient
,
parce qu'elles forment une

quote-part de l'hérédité , une universalité , et que

l'hérédité s'augmente des fruits ; etenim hereditas

fructibus augctur (1). Yoila pourquoi le légataire

universel en concours avec des héritiers au profit

desquels la loi réserve une quotité des biens , a

droit aux fruits, a compter du décès, pour la por-

tion qui lui revient , s'il forme sa demande en

délivrance dans l'année du décès ( art. ioo5 ).

Mais après l'année, comme les fruits ont été con-

sommés, ou sont supposés l'avoir été, ils ne sont

dus que du jour de la demande, ou du jour de la

délivrance volontairement consentie.

076. Au surplus , en disant que les fruits des

biens frappés de l'action en réduction sont dus à

partir du jour du décès du donateur , sila demande

(1) L, 2, Cod. de heredit. pelit,
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est formée dans l'année , l'article 928 ne s'explique

ainsi qu'a l'égard des donataires : quant aux tiers

détenteurs des biens donnés et aliénés par ces do-

nataires , on reste dans le droit commun , et par

conséquent les fruits ne sont dus par ces tiers qu'a

compter du jour de la demande formée contre eux :

jusque-la
,
possesseurs de bonne foi , les articles 549

et 55o, combinés, les protègent, sauf aux réser-

vataires a s'en faire tenir compte par les donataires

eux-mêmes , s'il y a lieu.

577. Les immeubles recouvrés par l'effet delà

réduction le sont sans charge de dettes ou hypo-

thèques créées par les donataires ( art. 929). C'est

l'application de la règle resoluto jure dantis , reso-

luto jus accipientis , consacrée notamment par l'ar-

ticle 2125 en matière d'hypothèque.

Et il en serait de même de toutes les autres

charges qui auraient été imposées par les dona-

taires sur les biens atteints par l'action en réduc-

tion , comme des droits d'usufruit , d'usage et de

servitude.

Il faudrait aussi décider la même chose a l'égard

des hypothèques et autres charges réelles qui au-

raient été établies par les ayant-cause des dona-

taires • ils n'avaient pas plus de droit sur les biens

que ceux qui les leur ont transmis.

378. L'action en réduction dirigée contre les do-

nataires et leurs héritiers est évidemment person-

nelle
,
puisqu'a leur égard c'est une sorte d'action
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sine causa , comme celle que l'on intente contre

quelqu'un qui a reçu ce qu'il ne devait pas recevoir
;

et n'étant point limitée dans sa durée par une loi

spéciale , elle dure en conséquence trente ans (ar-

ticle 2262 ) ; et ces trente ans ne peuvent commen-

cer a courir qu'a partir du décès du donateur
,

puisque ce n'est que de ce jour que l'action a pris

naissance , sans préjudice encore des suspensions

et interruptions de prescription pour minorité ou

autre cause.

57g. Il y a plus de difficulté a l'égard de la du-

rée de l'action en revendication contre les tiers

détenteurs des immeubles donnés : on peut soute-

nir que ces tiers ont acquis la propriété des biens

par la prescription de dix ans entre présens , et de

vingt ans entre absens , conformément à l'ar-

ticle 2265, sans préjudice aussi des suspensions et

interruptions de prescription telles que de droit.

En effet, d'après le droit commun, on acquiert,

avec titre et bonne foi, la propriété des immeubles

par ce laps detems. Le principe, il est vrai , souf-

fre exception dans un cas , celui d'une donation

révoquée pour survenance d'enfans. Suivant l'ar-

ticle 966 , les tiers détenteurs eux-mêmes , ainsi

que les donataires , ne peuvent faire valoir la pres-

cription qu'après une possession de trente années
,

qui ne commencent a courir que du jour de la nais-

sance du dernier enfant du donateur , et ce , sans

préjudice des interruptions telles que de droit j mais
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cette disposition particulière , et si opposée au droit

commun , n'est point répétée en ce qui concerne

l'action en réduction des dispositions excessives. On

ne pourrait donc l'appliquer h ce cas que par analo-

gie , et il nous semble qu'il n'est pas permis aux tri-

bunaux d'écarter le droit commun pour appliquer

de préférence une disposition spéciale, exorbitante*

quand la loi ne s'en est point expliquée. Que l'on

songe , en effet
,
que si un tiers avait , sans mandat

du défunt , vendu les biens de ce dernier à des ac-

quéreurs de bonne foi , ceux-ci auraient pu en ac-

quérir la propriété par la prescription de dix et

vingt ans, aussi bien contre les béri tiers du défunt

que contrôle défunt lui-même, sans préjudice toute-

fois des suspensions de prescription pour minorité
,

mais ce qui ne fait rien à la question; or, pourquoi

ceux qui ont reçu ces biens d'un donataire sujet

a l'action en réduction auraient-ils des droits

moins étendus a cet égard? Pour les uns comme
pour les autres, le bénéfice de la prescription vient

de la loi , et non de ceux qui leur ont vendu les

biens
,
puisque dans l'un comme dans l'autre cas

ces derniers n'avaient pas le droit de les leur trans-

mettre. S'il en est autrement dans le cas de dona-

tion révoquée pour survcnance d'enfans , personne

n'ignore que c'est une disposition vraiment ano-

male , et portée uniquement pour assurer davan-

tage les effets de la révocation
, qui a été jugée

digne de la plus grande.faveur , ainsi qu'en font foi

les divers articles du Code qui s'y rapportent. Mais,

VIII. 26
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encore une fois , il n'est rien dit de semhlable a

l'égard de l'action en revendication contre les tiers,

pour l'exercice de la réduction des donations ex-

cessives. Ces mots de l'article 930 : f L'action en

« réduction ou revendication pourra être exercée

«< contre les tiers détenteurs....^ la même manière

» et dans le même ordre que contre les donataires

« eux-mêmes , > ne signifient pas autre chose , en

effet , si ce n'est que l'action peut être exercée

contre les tiers comme contre les donataires eux-

mêmes , c'est-a-dire dans les mêmes cas , ce qui est

hors de toute contestation ; mais cela ne fait rien

quant à la durée de l'action , seul objet de la dis-

cussion.On reconnaît d'ailleurs, dans cet article, que

l'action contre les tiers détenteurs est une action

en revendication, et elle ne peut être en effet autre

chose; or, les actions en revendication sont des ac-

tions inhérentes à la propriété , et la propriété est

acquise au tiers par le bénéfice de la prescription

telle que l'établit le droit commun, quand il n'y est

pas formellement dérogé. Nous disons le droit com-

mun
,
parce qu'en effet la prescription de dix et

vingt ans est réellement de droit commun, quoique

la loi exige , pour qu'elle ait lieu , certaines condi-

tions qu'elle n'exige pas dans celle de trente ans :

un juste titre et la bonne foi.

Au reste , elle sera suspendue pendant la mino-

rité des héritiers réservataires , et ne pourra même
commencer son cours quedu jour où ceux-ci auront

un droit, c'est-a-dire dujour du décès de leur auteur.
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CHAPITRE IV.

Des donations entre-vifs de biens présens.

SOMMAIRE.

38o. Division de ce chapitre.

58o. Sur les donations entre-vifs de biens pré-

sens, nous aurons a voir, dans une première section,

en quelle forme doivent être passés les actes portant

donation, et quelles sont les diverses espèces de dona-

tions que l'on peut faire sans acte, ou sans observer

les formes prescrites pour les actes portant donation.

En second lieu, nous traiterons de l'acceptation

des donations, et par qui elle peut être faite.

Dans une troisième section , nous verrons quels

biens peut comprendre la donation entre-vifs faite

hors contrat de mariage
;
quelles conditions, indé-

pendamment de celles qui sont immorales ou im-

possibles , on ne peut y apposer; et la stipulation

du droit de retour.

Bans une quatrième , nous traiterons de l'effet

des donations, de la transcription, dans les cas où

elle a lieu , et de la garantie qui peut être due au

donataire.

Et cinquièmement enfin , des exceptions que

souffre le principe que les donations sont irrévo-

cables.

Cette division embrassera tout ce qui est spécia-

lement relatif aux donations entre-vifs de biens

présens.
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SECTION PREMIÈRE.

Forme des actes portant donation entre-vifs. Des diverses

donations que l'on peutfaire sans acte, ou sans observer

lesformes prescrites . De ïêtat estimatifdu mobilier.

SOMMAIRE.

§ I"

Forme des actes portant donation entre-vifs.

58 1 . Tout acte portant donation entre-vifs doit être passé devant

notaires, et il en doit rester minute.

58 a. Les actes de donation sont assujettis à des règles spéciales

,

et toutes de rigueur.

385. Les formalités prescrites par la toi du 25 ventôse an xi,

sur le notariat, doivent être toutes observées dans ta con-

fection de l'acte , à peine de nullité.

384- Le donateur ne pourrait même réparer par aucun acte con-

firmatif les vices d'une donation nulle en la forme.

385. Après sa mort, ses héritiers le pourraient.

586. La disposition de l'article i5i8 n'est donc point applicable

aux actes de donation.

587. Rien n'empêche deux personnes de se faire des donations

entre-vifs réciproques par un même acte ; cela n'est inter-

dit qu'aux époux pendant le mariage, et à l'égard aussi

des dispositions testamentaires.

Su.

Diverses donations que l'on peut faire sans acte, ou sans obser-

ver les formalités prescrites pourles actesportant donation.

588. On peut donner de la main à la main des S07nmes ou autres

objets mobiliers , sans faire d'acte portant donation : la

tradition suffit.

58g, Quand il s'agit d'immeubles, il faut un acte en forme } la
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délivrance ne suffirait pas : l'exécution volontaire de ta

part du donateur ne purgerait même pas tes vices de

l'acte qui aurait eu lieu.

3go. La somme payée en exécution d'une donation nulle en ta

forme, n'est toutefois pas sujette à répétition, même de ta

part du donateur.

Zgi. Mais si la somme payée était moindre que celle qui a été

promise, ce paiement partiel n'autoriserait pas le dona-

taire à exiger le surplus.

3g2. On peut aussi donner des effets à ordre de la main à la

main, même avec un simple endossement en blanc.

393. Le don d'effets mobiliers livrés « un tiers pour être remis à

une personne indiquée par le donateur a été mal à propos

jugé valable, quoique les objets n'eussent été remis qu'a-

près la mort de ce dernier.

3p,4- Arrêts contraires postérieurs y et plus conformes aux prin*

cipes.

395. Arrêts qui ont jugé, mal à propos, que la remise d'un billet à

un tierspour être rendu au débiteur après la mort du créan-

cier, opérait remise valable de la dette : arrêt contraire.

3p6. La remise a" un titre de créance sur un tiers n' opère don va-

lable qu' autant qu'il y a cession capable de saisir celui que

l'on veut gratifier.

397. La remise d'une dette par des motifs de délicatesse doit

produire son effet , quoiqu'elle ait eu lieu par le ministère

d'un tiers qui n'a fait connaître au débiteur la volonté du

créancier qu'après la mort de ce dernier.

598. Lorsque la libéralité que je fais à quelqu'un est la cojidition

d'une stipulation que je fais pour moi-même t il n'est pas

nécessaire que l'acte soit en la forme des actes portant

donation.

399. // en est de même de la rente viagère que je stipule au

profit d'un tiers, en en fournissant la valeur $ celui qui

s'obligea la servir.
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4oo. La Cour suprême maintient les donations faites sous la forme

d'un contrat à titre onéreux,pourvu que les parties fussent

capables de recevoir l'une de l'autre, et elle les maintient

toujours dans la mesure du disponible.

4oi. Objections que l'on peut faire contre cette jurisprudence.

4o2. Le porteur d'un billet qui n'exprime point la cause de la

dette doit prouver que cette cause existe ; le billet ne va u

pas comme donation.

4o5. Donation faite entre Français, par contrat de mariage sous

signature privée passé en pays étranger, dans un lieu où

les donations en cette forme étaient permises, a été jugé*

valable , et arec raison

S m.

De l'état estimatif des effets mobiliers donnés.

404. Texte de l'article 948, et motifs de sa disposition.

405. Le défaut d'état estimatif des effets mobiliers donnés prive

le donataire du droit de les réclamer.

4o(5. L'ordonnance de 1751 n'exigeait pas l'état des objets mobi-

liers quand la donation portait tradition réelle, et elle

n' exigeait jamais qu'il fût fait avec estimation.

407. L'état estimatif n'est point exigé pour les choses mobilières

de leur nature qui sont immeubles par destination.

408. Il n'est pas nécessaire, non plus, dans la donation d'une rente

ou d'une créance sur un tiers.

409. L'état estimatif, quand il est nécessaire, peut être inséré

dans l'acte même de donation, comme ilpeuty être annexé.

4iO. On a jugé, et mal à propos, que cet état était nécessaire

dans une donation faite à titre universel entre époux pen-

dant le mariage, nonobstant la révocabilité de la donation.

4n. Dans quel cas est-il nécessaire à l'égard des donations faites

par contrat de mariage aux époux ou à l'un d'eux ?

4 13- Est-il nécessaire dans les donations entre-vifs à titre uni-

versel faites hors contrat de mariage , par conséquent de

biens présens?
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§ I
e '-

Forme des actes portant donation

,

38 1

.

Suivant l'article g5i , tous actes portant do-

nation entre-vifs doivent être passés devant notaires

,

dans la forme ordinaire des contrats ; et il en doit

rester minute , sous peine de nullité.

« Il ne doit être au pouvoir de l'une ni de l'autre

(( des parties, disait l'orateur du gouvernement,

« d'anéantir la donation, en supprimant l'acte qui

« en contient la preuve. » Et Ricard, dans son Traité

des donations ,
part. Ire , n° 846, avait dit également :

« Il est de la nature des donations entre-vifs qu'elles

'< soient fixes, permanentes et irrévocables, tant de

« la part du donataire que de la part du donateur. »

382. En réalité, les donations ont été vues avec

peu de faveur, en ce qu'elles dépouillent les familles

de leurs légitimes espérances ; et c'est ce qui expli-

que en partie plusieurs dispositions spéciales qui y

sont relatives , qu'on n'a point appliquées aux con-

trats en général, telles que la nécessité d'un acte au-

thentique avec minute , l'acceptation expresse , etc.
;

et néanmoins , dans notre ancienne jurisprudence

coutumière , la faculté de disposer par donation

entre-vifs était plus étendue que la faculté de dis-

poser par testament : on pouvait donner entre-vifs

même la totalité des propres , tandis que par testa-

ment on ne pouvait donner en général qu'une faible

partie des propres et les acquêts. Mais précisément
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on avait voulu entraver par les formes, la faculté de

disposer çntre-vifs, et c'était dans cet esprit que les

ordonnances sur les donations avaient été conçues

et rédigées. Aujourd'hui, la faculté de disposer est

la même par testament que par donation, et ce-

pendant l'on a cru devoir reproduire presqu'en

entier les règles de l'ordonnance de 1731 sur tout

ce qui tient a la forme des donations entre-vifs, et

sur leurs effets.

383. La donation faite par acte est donc un con-

trat solennel. L'on doit par conséquent observer
,

pour la confection de l'acte , toutes les formalités

prescrites par la loi du 25 ventôse an XI sur le

notariat. Nous n'avons point a nous occuper ici

de ces formalités ; il suffit de dire que si l'une de

celles prescrites a peine de nullité par l'article 68

de cette loi a été omise , Pacte étant nul , la dona-

tion est -ans effet.

584- Le donateur ne pourrait même ratifier par

aucun acte quelconque une donation nulle en la

forme; il faudrait qu'elle fût refaite en la forme

légale (art. i53g), s'il le jugeait a propos.

385. Mais, après sa mort , ses liéritiers pourraient

non seulement renoncer aux moyens qu'ils pou-

vaient faire valoir contre l'acte, en l'exécutant vo-

lontairement, mais encore le ratifier par un acte con-

firmatif. (Art. i54o.)

386 La disposition de l'article i5i8. portant que
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l'acte qui n'est point authentique par l'incompé-

tence ou l'incapacité de l'officier public , ou par un

défaut de forme, vaut comme écriture privée, s'il a

été signé des parties, ne peut donc s'appliquer aux

actes portant donation , et qui seraient nuls pour

l'une de ces causes, lors même qu'ils seraient signés

de toutes les parties ; car ils ne peuvent valoir comme

écriture privée.

387. Rien n'empêche , au reste , deux personnes

de se faire des donations réciproques par le même
acte : la loi ne le défend pas; elle ne l'interdit

qu'aux époux, a l'égard des donations faites pendant

le mariage (art. 1097), et R toutes personnes indis-

tinctement par testament (art. 968), parce que ces

donations et les dispositions testamentaires étant

essentiellement révocables, on a dû prévenir les

effets de la mauvaise foi de l'un des disposans
,
qui

pourrait révoquer à l'insu de l'autre , quand cepen-

dant tout porte à penser que le don qu'il a fait était

la cause de celui qui lui était fait a son tour. Au
lieu que les donations entre-vifs ordinaires étant

irrévocables de leur nature, les mêmes inconvé-

niens n'étaient point à craindre. D'ailleurs, les do-

nations entre époux faites par le contrat de ma-

riage sont souvent mutuelles. Au surplus , ces sortes

de donation auront lieu bien rarement hors contrat

de mariage , mais notre but a été de démontrer

que la loi ne les interdisait ni explicitement ni im-

plicitement,
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§ h.

Diverses donations <juc l'on peutjaire sans acte, ou

sans observer les formalités prescrites pour les

actes portant donation.

388. Il faul , au surplus, ne pas perdre de \ue

que la loi de dit pas que toute libéralité entre-vifs,

toute donation, devra être faite par acte passé devant

notaire, dans la forme ordinaire des contrats, avec

minute
;
qu'elle dit seulement que tout acte portant

donation oevra être passé en cette forme; ce qui

est bien différent.

En effet
,
pour qu'une convention de donner à

titre gratuit soit obligatoire
,
pour qu'elle produise

une action efficace, afin d'obtenir la ebose donnée,

et qu'elle transfère la propriété de cette ebose. quand

c'est un immeuble, il finit qu'elle soit faite par

acte , et que cet acte soit passé devant notaires

,

dans la forme ordinaire des contrats , et avec mi-

nute; mais on peut faire et l'on fait tous les jours

des libéralités sans actes qui les constatent, des

dons de la main a la main, de sommes ou d'objets

mobiliers, vulgairement appelés, à cause de cela,

dons manuels. La possession des objets vaut titre

(art. 2:27g), et suffit par conséquent au donaire.

C'est ce que disait M. d'Aguesseau lui-même, dans

ses explications sur l'ordonnance de 1751, son ou-

vrage , et ce qu'avait déjà enseigné Ricard dans son

Traité des donations, part. Ire , n° 890 et suivans.
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On est généralement d'accord sur ce point. Le

donataire, nanti des objets donnés, n'a rien à de-

mander, tout est consommé, terminé ; et si le do-

nateur voulait répéter ce qu'il a livré, en offrant

d'en faire la preuve, ou en déférant à cet égard le

serment au donataire, celui-ci se défendrait effica-

cement en invoquant à son tour la règle de droit,

cujus per errorem dati repetitio est, ejusdem dati

consulta est doîiatio (i).

389. Mais quand il s'agit de donation d'immeu-

bles, un acte est nécessaire pour en conférer la pro-

priété au donataire, et cet acte doit être en la forme

authentique, avec minute L'exécution volontaire

la plus complète, opérée par la délivrance faite au

donataire, et la possession en laquelle serait mis ce

dernier, ne suffiraient pas pour confirmer la dona-

tion et lui conférer la propriété des biens : on l'a

toujours entendu ainsi.

Quelle sûreté, en effet, la simple tradition d'un

immeuble, sans aucun titre de translation de pro-

priété, pourrait-elle présenter à celui qui le rece-

vrait, surtout par rapport aux créanciers, et même
aux héritiers du donateur? aucune assurément.

D'ailleurs si, d'après l'article 1359, aucun acte con-

firmatif émané du donateur ne peut confirmer un

acte de donation nul en la forme, par une raison

au moins égale, la simple tradition ne saurait-elle

(i) L. 53, ff. de regut.jurU;
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produire tous les effets attachés a l'irrévocabilité.

S'il n'en était ainsi, qu'eût-il été besoin de tracer,

dans notre droit, avec tant de soin, et nous pour-

rions dire avec tant de rigueur, toutes les formalités

qui tiennent à la substance des donations, puisqu'on

pourrait, sans observer aucune de ces formes , en

faire de choses qui sont généralement regardées

comme les plus importantes, les immeubles? Si

nous faisons une différence pour les dons de som-

mes ou d'objets mobiliers, accompagnés de la tradi-

tion réelle, c'est parce que cette distinction résulte de

la nature même de ces choses, dont la seule posses-

sion protège le possesseur, et lui tient lieu de titre

de propriété. Mais pour les donations d'immeu-

bles, l'exécution volontaire de la part du donateur

ne confirmerait même point une donation faite

par un acte qui serait nul en la forme ; il faudrait

qu'elle fut refaite en la forme légale, si le donateur

persistait dans sa volonté : cela résulte évidemment

de cet article 1 35g combiné avec le précédent; car

celui-ci règle l'effet de l'exécution volontaire comme
équipollent à la ratification ou confirmation, et

celui-là décide que le donateur ne peut réparer

par aucun acte confirmatif les vices d'une donation

nulle en la forme. C'est ce qu'a jugé la Cour de

cassation par arrêt du 1 6 juin 1821, en confirmant

une décision de la Cour d'Orléans.

Dans l'espèce, il s'agissait d'une donation d'im-

meubles faite par un individu à une femme qu'il

avait promis d'épouser. L'acte était signé par le do-
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nateur, par les témoins et par le notaire • mais la

mention des signatures n'avait point été faite dans

l'acte. La donation avait d'ailleurs été ensuite régu-

lièrement acceptée par la donataire, et celle-ci pré-

tendait qu'eZ/c avait été volontairement exécutée

par le donateur
;
qu'ainsi, d'après la dernière dis-

position de l'article i558, la nullité avait été

couverte. Mais la Cour de cassation en a jugé au-

trement , et avec raison , parce que l'exécution

volontaire ne purge le vice d'une donation que

lorsqu'elle a lieu par les héritiers du donateur,

après la mort de celui-ci, conformément à l'ar-

ticle i34o.

«• Attendu, porte l'arrêt, que l'article i538, con-

te cernant la confirmation ou ratification volon-

« taire des obligations, lesquelles, aux termes dudit

« article, emportant la renonciation aux moyens

« que l'on pouvait opposer contre ces actes, est

« inapplicable aux donations entre-vifs, dont l'ar-

« ticle 1 55g ne permet au donateur de réparer

« les vices par aucun acte confirmatif , et exige

« absolument qu'elles soient refaites en la forme

«• légale
;

« Attendu que la confirmation ou ratification

« dont est question en cet article s'entend aussi,

« et à bien plus forte raison, de l'exécution, qui

« n'est qu'une confirmation tacite, bien moins for-

et melle par conséquent que l'acte même de confir-

« mation ou ratification, avec les énonciations pres-

( crites par la loi
;
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« Et que n'est ce qu'explique clairement l'ar-

« ticle i54o, qui admet la confirmation, ratifica-

« tion ou exécution volontaire de la part des héri-

« tiers ou ayant-cause du donateur , après son

« décès, lorsqu'elle provient de leur fait, après

« avoir exigé, par l'article précédent, a l'égard du

« donateur, que la donation soit refaite en la forme

« légale, etc. »

590. Mais la somme ou autre chose mobilière

qui aurait été volontairement livrée en exécution

d'une donation nulle en la forme ne pourrait être

répétée, même par le donateur; car cette délivrance

serait elle-même une donation manuelle, valable à

ce titre, même sans acte. On ne peut nier d'ailleurs

qu'une donation faite bien librement ne renferme

une obligation naturelle de l'exécuter, quoique l'acte

qui la constate soit nul en la forme : Nihil tàm na-

turale est, quàm hominem homini benefacere ( 1 ); c'est

se conformer a l'équité
,
que d'accomplir sa pro-

messe. Or, l'exécution volontaire d'une obligation

naturelle s'oppose à la répétition (art. 1255). Enfin,

en considérant l'acte nul en la forme, comme n'exis-

tant pas par rapport au donateur, et comme n'é-

tant a son égard susceptible d'aucune confirma-

tion, le donataire peut toujours se défendre de

restituer la somme qu'il a reçue, en invoquant la

règle ci-dessus citée, cujus per errorem soluti est

repetitio, ejusdem dati consulta donatio est.

(1) Sénèque , de benefic.
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391. Toutefois, si la somme payée était moindre

que la somme promise, le donataire ne pourrait pré-

tendre, comme dans les obligations ordinaires, que

le surplus doit lui être payé, en alléguant que l'exé-

cution partielle d'un contrat en purge le vice comme

l'exécution totale. La donation nulle en la forme se

régit par des principes particuliers en ce qui con-

cerneledonateur; elle n'est susceptibled'aucune con-

firmation de sa part : seulement celui-ci peut donner

de nouveau , et c'est ce qu'il fait quand il paie une

somme en exécution d'une promesse de donner

qu'il eût pu se dispenser d'exécuter : mais il ne

donne que cela ,
que ce qu'il paie volontairement.

392. Et non seulement la tradition d'objets mo-

biliers par le donateur au donataire suffit pour la

validité d'une telle donation, mais encore le don de

billets a ordre peut être valablement opéré par un

simple endossement en blanc (1), quoique la tradi-

tion au donataire se soit effectuée par l'entremise

d'un tiers. Bien mieux, la Cour de Besançon a jugé

que la libéralité était bonne , encore que les effets

n'eussent été remis au donataire qu'après la mort

du donateur , et cette décision a été confirmée par

la Cour de cassation, par arrêt du \i décembre

181 5 (2). L'espèce mérite d'être rapportée a cause

(1) La Cour de Paris a pareillement jugé, le 6 mai i8i5 (Sirey,

1816, a, 67), que la donation d'un effpt de commerce avait été va-

lablement faite par un simple endossement causé pour don.

(2) Sirey, 1816, 1, 022. L'arrêt de Besançon se trouve aussi au

même endroit,
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des circonstances particulières de l'affaire, et parce

que nous croyons utile de combattre quelques-uns

des motifs sur lesquels cette décision est fondée.

En 1807, le sieur Thomas, atteint d'une maladie

grave, fit appeler près de lui un notaire; il lui remit

seize effets de commerce , montant ensemble a la

somme de 15,077 ^-
s
en ^e chargeant de remettre

ces effets à diverses personnes qu'il lui désigna. Il

lui livra aussi une quinzaine de louis , une montre

et des boucles d'argent, pour les remettre pareille-

ment a certaines personnes indiquées. Il mourut

peu de momens après. Plusieurs des billets avaient

été remis par le notaire aux personnes indiquées

,

avant la mort du donateur ; les autres , ainsi que

la montre et les boucles , ne le furent qu'après son

décès.

Le frère du donateur , son héritier légitime , at-

taqua ces libéralités devant le tribunal de Lons-le-

Saulnier, en dirigeant une action contre le notaire,

aux tins de se voir condamner a restituer les ob-

jets qui se trouveraient encore entre ses mains , et

de garantir la solvabilité des personnes auxquelles

il en aurait remis. Le notaire, interrogé sur faits et

articles, convenait de tous les faits, et sa confession

a été acceptée dans son entier par le demandeur.

Le tribunal de première instance accueillit les con-

clusions de ce dernier, par des motifs qu'il est utile

de reproduire ici a cause de leur gravité :

« i° Qu'en admettant la confession judiciaire du

(c sieur Jeannin telle qu'elle a été faite, sans la divi-
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« ser , et par suite de cette confession qu'il fût vrai

« que le sieur Thomas ait eu la volonté de donner

« et de charger le sieur Jeannin de faire la distribu-

« tion de ses dons aux défendeurs , on ne pourrait

« cependant pas réputer ces dons comme faits entre-

ce vifs, parce que l'état de maladie grave dans lequel

« se trouvait le sieur Thomas démontrait qu'il ne

« voulait donner que dans l'opinion où il était qu'il

« succomberait prochainement à cette maladie; que

« les déclarations du sieur Jeannin prouvent que

« cette opinion était telle, que toutes les personnes

v a qui les dons étaient faits avaient pensé de

« même
,
puisqu'elles avaient dit que dans le cas

« où le sieur Thomas ne fût pas mort, elles auraient

« été assez honnêtes pour lui rendre ses créances;

« qu'ainsi l'on ne pouvait voir dans cette espèce de

« donation qu'une tradition précaire
;
que d'ailleurs

« il n'y aurait pas eu d'irrévocabilité; que par con-

te séquent la donation manque des deux caractères

« essentiels pour la rendre parfaite
;
qu'enfin la do-

« nation que l'on qualifiait de main chaude ne pa-

ie raissait pas pouvoir admettre d'intermédiaire , a

« raison de l'incertitude qui en résulterait soit sur

« la tradition , soit sur l'acceptation ; i° que dans

« la supposition même où l'on considérerait les

« dons faits par le sieur Thomas , comme des do-

« nations entre-vifs d'effets mobiliers de la main à

v la main , le mode de transmission employé par

« lui ne pourrait produire aucun effet
, parce que ,

« s'agissant ici d'effets mobiliers incorporels , la

VIII, 27



4-ï8 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

« transmission ne pouvait avoir lieu qu'en vertu

« d'une cession ou d'un acte écrit de donation; que

« la signature en blanc du sieur Thomas ne pouvait

« tenir lieu de cession
,
parce que l'usage invoqué

« par les défendeurs n'avait été introduit et toléré

« qu'en faveur du commerce, et que dans l'espèce,

« aucune des parties n'avait la qualité de négociant;

« 5° enfin
,
que cette cession ne pourrait être va-

« lable qu'autant qu'il en existerait un acte écrit

« et régulier, et que les défendeurs n'en produisent

« aucun. »

Assurément ces motifs , du moins la plupart
,

ne manquaient pas de gravité ; et néanmoins , sur

l'appel , la Cour de Besançon crut devoir infirmer,

« attendu que le sieur Thomas ayant , avant sa

mort , transféré aux donataires la propriété des

objets qu'il chargeait le notaire Jeannin de leur

remettre, on devait considérer le don de ces objets

comme fait entre-vifs , et que les dons manuels ne

sont soumis à aucune formalité
;
que vainement

dit-on a l'égard des billets, que, s'agissant de droits

incorporels , la remise du titre était insuffisante
,

qu'elle devait être accompagnée d'une cession ou

transport pour être translative de propriété , et

qu'un endossement en blanc n'avait pas cet effet
;

qu'il est constant au procès que le sieur Thomas a

déposé les billets entre les mains du sieur Jeannin

pour en transférer la propriété aux personnes à

qui ils étaient destinés; que c'est dans cette vue

que le sieur Jeannin les a remis à ces personnes
;
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que si le sieur Thomas n'a mis au dos de ces effets

que des ordres en blanc , il n'en avait pas moins

l'intention d'en transmettre la propriété aux per-

sonnes qui étaient l'objet de son affection
;
que ce

n'est pas le cas d'ailleurs d'appliquer ici la disposi-

tion de l'ordonnance de 1676 ,
qui ne considérait

un endossement en blanc que comme un simple

mandat
;
que cette disposition ne peut être invo-

quée que par les tiers intéressés
, par exemple ,

par les créanciers du tireur, en cas de faillite : mais

que le tireur ou ses héritiers qui le représentent

ne peuvent s'en prévaloir , excepté cependant si

ces héritiers avaient droit à une réserve et qu'il y
fut porté atteinte par la transmission des effets

,

mais que le sieur Bon Guyot n'est point héiitier à

réserve du sieur Thomas.

« Quant aux effets mobiliers remis au sieur Jean»

nin pour être distribués aux donataires
,

qu'on

prétend sans fondement que les dons manuels ne

peuvent pas être faits par l'intermédiaire d'un tiers;

qu'il suffit, au contraire
,
qu'il soit constant que le

tiers ait rempli la commission dont il était chargé,

pour que la donation soit valable
;
que dans

l'espèce le sieur Jeannin s'est conformé complète-

ment aux intentions du sieur Thomas
;

que son

aveu
,
qui est indivisible , et qui n'est pas contesté,

en fournit une preuve suffisante
;
qu'il est indiffé-

rent que les objets n'aient été remis aux donataires

qu'après la mort du donateur; que le sieur Thomas

ne s'est pas moins dessaisi des objets donnés avant
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sa mort , et que le sieur Jeannin , en se chargeant

de les remettre à ceux a qui ils étaient destinés

,

était devenu le negotiorum gestor de ceux-ci, et avait

accepté pour eux la donation qui leur était faite. »

3g3. Indépendamment de ce qu'une pareille

doctrine peut donner lieu a beaucoup de fraudes

,

nous ne pouvons nous empêcher de faire remar-

quer que le dernier considérant de l'arrêt
,
qui ne

s'appliquait au surplus qu'a quelques-uns des

objets remis par le sieur Thomas
, qui ne furent

en effet délivrés qu'après sa mort, n'est point fondé

sur les vrais principes qui régissent les donations

entre-vifs , ni même les conventions en général;

car le concours de la volonté du donataire et de

celle du donateur , la co - existence de ces deux

volontés n'a pu se former , puisque le premier n'a

même connu la libéralité qu'après la mort du der-

nier. Et dire que ce concours s'est formé par l'en-

tremise du tiers
,

qui était devenu le negotiorum

gestor du donataire , c'est étrangement abuser des

principes qui régissent la gestion des affaires d'au-

trui
,
que de les appliquer a ce cas. En effet, sup-

poser que le tiers, qui n'avait point été préposé par

le donataire, a fait l'affaire de ce dernier en accep-

tant la libéralité pour lui , c'est supposer par cela

même qu'avant l'acceptation le donataire avait déjà

un intérêt, tandis qu'il ne pouvait l'avoir que par

l'acceptation : c'est mettre ainsi l'effet avant la

cause , et c'est méconnaître ouvertement la dispo-
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sition de l'article 1119, qui porte formellement

qu'on ne peut, en général, ni s'engager, ni stipuler

en son propre nom pour un autre que pour soi-

même , disposition qui deviendrait tout-a-fait insi-

gnifiante devant un pareil système
,
puisque celui

qui aurait stipulé pour un tiers , sans mandat , se-

rait toujours considéré comme le negotiorum gestor

de ce tiers , et aurait de la sorte valablement stipulé

pour lui , contre l'esprit et la lettre de la loi
,
qui

veut le lien de droit pour former utilement une

convention quelconque, et qui ne le reconnaît que

dans celui qui y avait intérêt ou qui avait un man-

dat de la personne pour laquelle il a stipulé. Tous

les auteurs nous enseignent que je ne puis , en gé-

néral , stipuler pour autrui
,
parce que je n'ai pas

d'intérêt , et que la stipulation est nulle
,
parce que

celui qui voudrait en profiter ne l'a point faite. La

loi 11, ff. de Oblig. de act. , applique même cette

règle a tous les contrats quelconques.

Aussi l'article g35 porte-t-il positivement que la

donation faite a un majeur ne pourra être acceptée

que par le donataire ou son fondé de procuration ; il

exige même que la procuration soit authentique
;

mais ce n'est pas de ce point qu'il s'agit dans l'es-

pèce : comme il était question d'une donation ma-

nuelle d'effets mobiliers , nous tombons d'accord

que si le sieur Jeannin eût été préposé aussi par le

donataire pour recevoir le don , le concours de

volonté se serait parfaitement formé par son mi^

nistère
,
qui n'a réellement été pour les objets remis
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après la mort du donateur, que le ministère d'un

fiduciaire chargé d'un fuléicommis verbal, et non

de l'exécution d'une donation entre-vifs, quoi qu'en

ait dit la Cour de Besançon.

La disposition exceptionnelle de l'article 935,

qui permet aux père et mère et aux autres ascen-

dans des mineurs d'accepter les donations faites a

ces derniers, quoiqu'ils ne soient ni leurs tuteurs

ni leurs curateurs, est encore une preuve bien évi-

dente que, pour pouvoir accepter une donation

pour quelqu'un , il faut avoir mission de la loi ou

du donataire lui-même , et qu'on ne le peut par

le simple office de negofiorum gestor. Aussi l'ar-

ticle 5 de l'ordonnance de 1731 portait-il qu'en

cas que la donation eût été acceptée par une per-

sonne qui aurait déclaré se porter fort pour le do-

nataire absent , la donation n'aurait d'effet que du

jour de la ratification expresse que le donataire

aurait fait de l'acceptation par acte passé devant

notaires.

Enfin le droit romain lui-même , si facile a ad-

mettre les donations, décide positivement que pour

qu'il y ait donation , les deux volontés doivent

concourir, co-exister; ce qui ne peut avoir lieu dans

le cas Où l'une d'elles est éteinte au moment où

l'autre se manifesterait. La loi 2 , § 6, ff. de dona-

twnilms, statue précisément sur le cas en question
,

celui où une personne veut faire a une autre une

libéralité par le moyen d'un tiers , et que le dona-

teur vient à mourir avant que ce dernier ait remis



Tit. 1T. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 4^3

la chose à la personne indiquée. Dans un tel cas

,

le jurisconsulte Julien dit qu'il n'y a rien de fait :

Sed si quis donaturus mihipecuniam , dederit alicui

ut ad me perferret , et anlè mortuus erit quàm ad

me perferat , non fieri pecuniam dominii mei con-

stat (i).

Nous n'aurions donc pas regardé comme dona-

tion entre-vifs le don des objets qui n'avaient été

remis aux donataires qu'après la mort du donateur,

c'est-a-dire, dant l'espèce, le don des quinze louis
,

de la montre , des boucles et de quelques-uns des

billets ; nous n'y aurions vu qu'une disposition a

cause de mort , un véritable fidéicommis verbal

,

dont les lois romaines nous offrent tant d'exemples
;

en conséquence nous l'aurions déclaré nul , at-

tendu qu'on ne peut aujourd'hui disposer de ses

biens à titre gratuit que de deux manières
, par

donation entre-vifs ou par testament , et dans les

formes tracées à cet effet. (Art. 893.)

Sur le pourvoi en cassation est intervenu arrêt

de rejet, par les motifs suivans, qui sont a peu

près les mêmes que ceux qui avaient déterminé la

Cour de Besançon :

« Attendu , sur le premier moyen ,
qu'il y a eu

«• tradition réelle de la part du sieur Thomas , des

« billets , de la montre et des boucles en question

,

« ce qui suffit pour la valité des donations de

(1) Voy. aussi la loi 4' > ff« de rébus creditis , et surtout la loi 8, CodL

de obligat, et actionib. , qui sont dans les mêmes principes,
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« cette nature
;
qu'en effet , ce qui répond au se-

« cond moyen , l'endossement des billets a ordre
,

« quoique fait en blanc , en transmet la propriété

« au porteur, saufl'exception naturelle et nécessaire

« des cas de faillite et d'héritiers à réserve ; attendu,

« sur le troisième moyen
,

qu'il y a eu tradition

« réelle de la montre et des boucles
,
quoique les

«• donataires n'en aient été personnellement saisis

t< que depuis le décès du donateur, puisque ce do-

« nateur s'en était réellement dessaisi , et que le

« notaire Jeannin avait accepté lesdits objets pour

« les donataires. »

3g4 . Au surplus , cette jurisprudence est loin

d'être affermie; elle paraît même avoir été aban-

donnée , car la Cour de Bordeaux a jugé , au con-

traire, depuis (1), que lorsqu'une somme d'argent

ou des billets ont été remis par le propriétaire a

un tiers , avec charge de les transmettre , de sa

part, a titre de donation a une personne désignée

et à une époque déterminée , la donation est con-

sidérée comme non avenue si le donataire n'accepte

cette donation que postérieurement au décès du do-

nateur; qu'alors les objets font partie de la succes-

sion de ce dernier.

Et la Cour de Paris a pareillement jugé , le i
er

mars 1206 (2), que la remise a titre de libé-

(1) Le 5 février 1897, Sirey , 9, 1 14,

(a)Slrey,a9
f
a f

a^7



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 4^5

ralité , faite par un créancier à son débiteur
,

par le moyen d'un tiers choisi par le créancier pour

remettre le billet au débiteur à une époque déter-

minée , était restée sans effet par la mort du do-

nateur arrivée avant l'acceptation du donataire

,

attendu que le tiers n'avait aucun pouvoir pour

accepter pour ce dernier.

5g5. Toutefois , sur ce dernier point , la remise

d'une dette , la Cour de Limoges
,
par arrêt du g

juillet 1821 (1), a jugé que cette remise était une

libéralité d'une espèce particulière
;

qu'elle peut

être faite sous condition et par l'entremise d'un

tiers , pour le cas où le créancier mourrait
; qu'ainsi

la quittance qu'un créancier livre à un tiers pour

la remettre au débiteur , en cas de mort , doit avoir

son effet quoique la remise n'ait pas été effectuée

par le tiers avant la mort du créancier donateur.

Et sur le pourvoi , la Cour de cassation a confirmé

par arrêt du 2 avril 1825 (2), « attendu que, d'a-

« près l'article 1282 et suivans du Code civil , la

« remise de la dette n'est assujettie à aucune for-

« malité
;
qu'elle peut donc être simple ou condi-

« tionnelle , directe ou par intermédiaire
;
qu'en

«- jugeant en conséquence que la quittance remise

« par Ardant , créancier , à Duclos
,
pour la déli-

te vrer en cas d'accident a son frère , son débiteur,

(1} Sirey, a3, s, n3,

(a)Sirey, a3, », a38,
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« était valable , la Cour de Limoges s'est conformée

« à la lettre et a l'esprit desdits articles. »

Nous devons encore combattre cette décision :

nous sommes persuadés , au contraire
, que les ar-

ticles 1 282 et suivans ne s'appliquaient point à la

qnestion , car ils ne règlent que les effets de la

remise conventionnelle
;

puisqu'ils sont placés au

titre des Obligations conventionnelles ; tandis que

celle qui avait eu lieu dans l'espèce n'avait point

eu lieu par une convention intervenue entre le

débiteur et le créancier : c'était une véritable libé-

ralité tt)'É cause de mort , opérée par le moyen

d'un fiduciaire , une libéralité évidemment révo-

cable à la volonté du créancier , auquel le tiers

n'eût pu se refuser de restituer la quittance, s'il

l'eût exigé. Il eût fallu
,
pour que la remise eût dû

être régie par les articles 1282 et suivans
,
que le

débiteur l'eût acceptée du vivant du créancier :

alors nous tombons d'accord que la condition qui

y était apposée , et le choix d'un tiers pour garder

la quittance jusqu'à l'événement prévu , n'auraient

point empêché l'effet de cette remise , si la condi-

tion dont elle dépendait s'était réalisée.

Mais dans l'espèce , ce n'était rien autre chose

qu'une libéralité faite par voie de fidéi-commis
,

ainsi qu'on le voit clairement dans la loi 3 , § 2, ff.

de libérât, legatâ, Julianus etiam lïbro 40 Diges-

(1) En effet, une remise gratuite est une rentable libéralité, une

donation réelle. L. 5, § 10, ff. de donat. intcr. vir. 9t uscor,
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torum y scripsit : si quis decedens^chirographum Seii

Titio dederit _, ut post mortem suam Seio det , aut

si convaluisset , sibi redderet , deindè Titius , de-

functo donatore 3 Séio dederit , hères ejus petat de-

bitum , Seïus doli exceptioneni habet. La même dé-

cision se trouve dans la loi 18 , ff. , § 2 , de donat.

mortis causa. Et pourquoi l'héritier du créancier
,

s'il demande le paiement de la dette , ainsi qu'il le

peut d'après les principes purs du droit, est-il re-

poussé par l'exception doli maïïl C'est, comme le

dit la loi 28, dicto tit. , dans un cas analogue , nimirùm

contra voluntateni defuncti hères petit à debitore

.

Mais ce qui était vrai dans le droit romain , où

la volonté des défunts
,
quoique non exprimée dans

des testamens ou codicilles , recevait néanmoins

son exécution, sous la couleur de fidéi-commis,

ainsi que le décide positivement le § i
er de la loi 3

de Liberatione legatâ, citée d'abord , et une foule

d'autres textes encore, n'est plus vrai chez nous, où

l'on ne peut disposer de ses biens a titre gratuit

que par donation entre-vifs ou par testament, dans

les formes établies a cet effet.

On ne peut concevoir la remise d'une dette en

vue de gratiner le débiteur que de deux manières
,

ou par acte entre-vifs , c'est-à-dire par convention

expresse ou tacite , ou par acte de dernière volonté.

Or , le premier mode ne peut s'observer qu'entre

le créancier et le débiteur , ou celui qui serait

chargé de recevoir la remise pour ce dernier : un

tiers sans mandat n'a pas qualité pour accepter la
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remise
,
parce que nous ne pouvons , en général

,

faire des conventions au profit d'autrui (art. 1 1 ig),

lors même que* nous nous porterions fort , car on

ne peut utilement se porter fort pour un tiers que

lorsqu'on s'oblige personnellement , en promettant

le fait ou la ratification de ce tiers ( art. 1 120), et

non lorsqu'on stipule pour lui. La stipulation ou

convention ne resterait pas moins sans lien de

droit
,
par le défaut d'intérêt de celui qui l'aurait

faite , malgré la promesse de se porter fort de faire

agréer le bénéfice de l'engagement au tiers. Cela est

clair comme le jour : aussi l'article 11 20 précité

lait-il bien la distinction dont il s'agit ; c'est d'ail-

leurs ce qu'ont toujours enseigné nos auteurs les

plus exacts
,
qui n'ont point confondu les cas de

la gestion d'affaires, avec ceux de la stipulation ou

convention faite au profit d'un tiers. Et quant à la

remise par acte de dernière volonté , comme elle

n'est au fond qu'une libéralité, on doit, pour l'o-

pérer valablement , se conformer aux règles pres-

crites pour les dispositions testamentaires. Les

Romains y voyaient si bien un legs ou un fidéi-

commis , qu'il y a un titre au Digeste avec cette

inscription : de Liberatione legatâ.

596. De plus , nous ne pensons pas que le don

de la main à la main de titres de créance sur des

tiers soit valable
,
quand la transmission n'en a

point été faite au profit de celui qu'on voulait gra-

tifier , soit parce qu'il s'agirait d'effets de commerce



Tit. II. DesDonat. entre-vifs et des Testant. 429

remis sans endossement, soit parce qu'il s'agirait

de créances purement civiles remises sans une

cession régulière. A cet égard nous adoptons plei-

nement la décision de la Cour de Lyon, du 14 avril

1821 (1), confirmée ensuite parla Cour de cassa-

tion elle-même (2). Ces Cours ont en effet jugé

qu'un individu à qui son ami , sur le point de

mourir, avait donné son portefeuille , contenant

pour vingt mille francs environ de diverses créances,

devait en restituer la valeur aux héritiers du do-

nateur ,
quoiqu'il fût bien certain qve ce dernier

avait voulu lui en faire don. En pareil cas, la maxime

enfait de meubles possession vaut titre est inap-

plicable, parce qu'on ne possède point une chose

incorporelle, telles que des créances sur des tiers,

quand la transmission n'en a point été régulière-

ment opérée par une cession ou autrement; et l'on

a pensé avec raison que le donataire des effets ne

pouvait être saisi du droit, même vis-a-vis du do-

nateur, que par une cession régulière ; et à l'égard

des tiers, que par la signification du transport au

débiteur, ou par son acceptation de la cession,

conformément a l'article 1690.

Ce cas est bien différent de celui de la donation

d'effets transmissibles parla voie de l'endossement,

quand cet endossement a eu lieu : dans ce dernier

il est vrai de dire que la personne a qui les effets

(1) Sirey, s3, 3, an.

(a) Arrêt du a4 juillet 182a. Sirey , a4, 1 , a3

,
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ont été remis a tout ce qu'il faut pour en exiger le

paiement, faire remise de la dette, etc. : la posses-

sion des effets en laquelle il a été mis peut être

assimilée a celle qu'il aurait d'effets mobiliers cor-

porels, et doit produire les mêmes conséqueuces

que le don manuel d'objets de cette nature. Mais

tout cela ne peut se dire d'une donation de créances

dont la transmission ne peut s'opérer sans acte :

alors, c'est comme si le don d'une créance non

constatée par acte était fait verbalement, cas dans

lequel assurément tout le monde conviendrait sans

peine qu'aucun transport n'a pu s'opérer : il fau-

drait pour cela un acte de cession portant dona-

tion, et dès lors cet acte devrait être revêtu des

formalités prescrites par l'article g5 1

.

Sg^. Ce que nous avons dit ci-dessus, que le don

d'une somme ou la remise d'une dette, opérés par

l'entremise d'un tiers depuis la mort du donateur

ou créancier, ne sont pas valables, doit toutefois

souffrir exception lorsque ce don ou cette remise

sont faits a titre de restitution, par des motifs de

délicatesse et d'honneur, plutôt qu'en vue de con-

férer une libéralité. Le tiers, interrogé sur la décla-

ration du défunt à ce sujet, devrait en être cru sur

son propre dire, s'il jouissait d'une bonne répu-

tation, si la sincérité de son aveu ne pouvait rai-

sonnablement être suspectée : du moins les cir-

constances de la cause pourraient autoriser les

juges à maintenir sa confession dans son entier.
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3g8. Lorsque la libéralité que je veux conférer

à quelqu'un est la condition d'une stipulation que

je fais pour moi-même avec une autre personne,

cas prévu a l'article 1 1 2 1 , il n'est pas nécessaire

que l'acte qui renferme cette stipulation ou con-

vention soit passé dans la forme des actes portant

donation : par acte sous-seing privé , la libéralité

serait également valable.

Par exemple je vous vends
,
par acte sous si-

gnature privée, ma maison moyenant la somme de

20,000 francs, et a condition, en outre, que vous

servirez a ma nièce, à qui je veux conférer un

bienfait, une rente annuelle de 100 fr. pendant sa

vie. Vous acceptez ces propositions. Celle qui con-

cerne la rente est aussi valable que celle qui a pour

objet le prix des 20,000 fr.; et dès que ma nièce

aura déclaré vouloir en profiter, je ne pourrai plus

la révoquer (ibid.). Il n'est pas même nécessaire

que son acceptation soit expresse et dans la forme

de celle des donations ordinaires : de quelque ma-

nière qu'elle soit manifestée, elle suffit pour

lui faire acquérir le droit.

399. L'article 1975 décide pareillement que la

rente viagère peut être constituée au profit d'un

tiers, quoique le prix en soit fourni par une autre

personne ; dans ce cas , c'est presque toujours

une libéralité faite au profit du tiers par celui qui

fournit le prix de la constitution de la rente; et

l'acte étant a titre onéreux entre le constituant et
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celui qui s'oblige a payer la rente, évidemment les

formalités prescrites pour les actes portant dona-

tion, pas plus que celles relatives a l'acceptation

des donations directes faites par acte, ne sont né-

cessaires.

4.00. Enfin, après quelques variations, la juris-

prudence de la Cour de cassation, comme il a été

dit au tome précédent, n° 5a5, s'est fixée définiti-

vement dans le sens que les donations faites sous

la forme d'un contrat de vente sont valables

,

jusqu'à concurrence de ce dont pouvait disposer

l'auteur de l'acte, pourvu que ce fut en faveur de

quelqu'un capable de recevoir de lui jusqu'à cette

concurrence. Un si grand nombre de décisions

consacrent cette jurisprudence que nous croyons

devoir nous dispenser de les citer.

La Cour suprême ne s'est point laissé dominer

par ce raisonnement , assurément très puissant,

que, pour qu'il y ait vente, il faut un prix sérieux,

réel (1), et que, pour qu'il y ait acte de donation

valable, il est nécessaire que les formalités pres-

crites pour ces sortes d'actes aient été observées

(art. qSi). Elle s'est déterminée principalement par

le motif qu'il n y a pas lieu de prétendre que l'au-

teur de l'acte a voulu faire une vente simulée, c'est-

à-dire une donation déguisée sous la forme d'un

contrat à titre onéreux, quand il pouvait en faire

(i)L. 36 , if. de contrah. emptionc.
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une ouvertement au profit de l'autre partie
;
que

la simulation ne doit pas être présumée , ni même
alléguée, lorsqu'il n'y avait pas besoin d'en faire

usage pour pouvoir faire la même disposition en

faveur de la même personne. Aussi, dans des cas

où , en supposant la libéralité , il y avait excès du

disponible, la Cour a-t-elle décidé que l'acte n'était

point nul pour le tout, qu'il était seulement réduc-

tible, dans ses effets, a la mesure de ce disponible •

et que
,
pour en calculer le montant , il fallait s'atta-

cher a la loi en vigueur au jour où l'acte avait été

passé; le tout suivant ce que nous avons dit a l'en-

droit précité, en résumant les résultats de la juris-

prudence de la Cour suprême sur ce point délicat.

4o i. Toutefois, s'il nous est permis d'exprimer

notre opinion après une jurisprudence qui paraît

si bien établie , nous dirons que le système qui a

fini par prévaloir semble n'être point en harmonie

avec l'esprit de la loi sur les donations.

En effet , on est obligé de convenir qu'un acte

,

quoique qualifié vente , n'est point une vente",

d'après la définition que le droit romain (1) et le

Code civil lui-même (art. i582) donnent de ce

contrat, dès qu'il n'y a point de prix, ou qu'il n'y

en a qu'un simulé. Et raisonnablement l'on de-

vrait en tomber également .d'accord dans le cas

(1) Cùm in vendiiione qtiis prèlium rei ponit , donationis causa non

exaciurus, non viddur vewiere. L. 36, ff. do contrat, empt. , précitée.

VIII. 38
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où le prix convenu n'est un prix que nomine

tenus
,
par son excessive vilité (1). Si ce n'est point

une vente, c'est donc une libéralité, une donation,

car c'est plutôt a la substance des actes qu'il faut

s'attacher qu'à la dénomination que les parties leur

ont arbitrairement donnée. Or, dans notre droit,

pour qu'une donation faite par acte , et qui ne

pouvait être faite que par acte , soit valable , il

faut qu'elle soit passée dans la forme authentique,

avec minute; que l'acte porte la déclaration que

le donateur donne , et que l'acceptation du dona-

taire soit expresse
;
par conséquent, peut-on dire,

l'acte ne vaut pas comme vente
,
parce qu'il n'y

a point de prix , et il ne vaut pas non plus

comme donation, parce que les formes requises

n'ont point été observées.

(1) La loi 58, au même titre, dit, il est vrai
, que la rente faite à

vil prix est valable ; et c'est de cette loi que l'on a souvent argumenté

devant la Cour de cassation pour soutenir que l'acte devait être

maintenu. Mais il est bien évident néanmoins que le jurisconsulte

(îaius , auteur de cette loi , ne considère l'acte comme valable que

parce qu'il y a donation , volonté de donner. Voilà pourquoi il a soin

d'ajouter de suite qu'il en est autrement entre époux, attendu que

les donations entre époux n'étaient pas valables. La loi 46, ff. locati,

porte pareillement que la location uno nummo , pour un prix nomine

tenus, n'est pas une location, quia lioc donationis instar inducit ; et si la

loi 66, ff. de jure dotittm , suppose qu'on peut vendre ou louer pouv

un prix symbolique , uno nummo, cette loi ne le dit ainsi que pour

indiquer un moyen de restituer à la femme sa dot ,
qui consistait en

un droit d'usufruit dont le mari ne pouvait lui faire la cession injure.

Mais chez nous, la volonté de donner entre-vifs n'est obligatoire qu'au-

tant qu'elle a été exprimée par acte authentique , et qu'elle a été

régulièrement acceptée.
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D'ailleurs, n'y a-t-il pas quelque inconséquence

à reconnaître que c'est une donation pour ce qui

excéderait la quotité disponible , et même pour le

tout si celui qui a reçu était incapable de recevoir

du donateur, et a reconnaître cependant que c'est

une vente , ou du moins que l'acte doit subsister

avec les effets que les parties ont entendu lui don-

ner quand celle qui a reçu était capable de recevoir

de celle qui a aliéné ?

N'y a-t-il pas aussi quelque chose qui répugne

a la raison dans un système qui maintient comme
valable un acte qui n'est au fond qu'une donation

,

quoique les formes des donations aient été toutes

méconnues ; tandis que si l'acte avait été qualifié

donation , l'inobservation de l'une de ces forma-

lités seulement en aurait entraîné la nullité ?

Ces raisons assurément sont de la plus grande

force, et il faut toute l'autorité d'une jurisprudence

si fortement établie pour que nous adoptions cette

manière d'entendre la loi.

402. Quoi qu'il en soit, il ne faudrait pas con-

clure de cette jurisprudence
,
qui maintient les do-

nations faites sous la forme d'une vente
,
jusqu'à

concurrence du moins du disponible
,
que le por-

teur d'un billet ou de tout autre écrit sous seing

privé pourrait en exiger le paiement, si cet écrit

n'avait aucune autre cause que la volonté de con-

férer une libéralité , et que cela fut reconnu ou

établi en fait. L'article ii5i porte que l'obligation
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sans cause ou sur une fausse cause est nulle ; et,

suivant l'arlicle 901, tout acte portant donation

doit être passé devant notaires, avec minute. Dans

le cas donc où l'écrit n'exprimerait aucune cause

,

il y aurait a examiner si c'est au débiteur a prouver

qu'il s'est obligé sans cause, ou si c'est au contraire

au porteur du titre a prouver que l'obligation a une

cause, quoique non exprimée. Cette question est

fort controversée , nonobstant la loi 25
, § uh.,S. de

probatioiiibus y qui la décide formellement contre

le porteur de l'écrit , bien qu'on pût , dans le droit

romain , faire des donations sans être obligé

d'employer la forme des actes publics , et qu'on

dût naturellement supposer que l'auteur de l'écrit

avait voulu faire une libéralité. Mais ce n'est

pas le moment de la discuter; nous le ferons au

X)"^' titre des obligations en général. Nous nous bor-

nerons a dire
,

quant a présent , qu'un acte

privé qui, soit d'après l'aveu du porteur, ou son

refus de prêter le serment, soit par des preuves

fournies par le défendeur , serait reconnu n'être

au fond qu'une donation , ne produirait aucune

action efficace
;

qu'il serait nul comme acte de

donation
,
pour vice de forme , et nul comme obli-

gation ordinaire
, pour défaut de cause ou pour

cause faussement exprimée.

4o5. Néanmoins une donation faite entre Fran-

çais, en pays étranger, par un contrat de mariage

sous signature privée ayant acquis date certaine , a
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été jugée avoir effet en France entre les parties ou

leurs héritiers, dans un cas où les donations en cette

forme étaient permises dans le lieu du contrat ( i )

.

Ce n'était en effet qu'une question de forme , et

par conséquent la règle locus régit actum était ap-

plicable , a la différence du cas que nous traitons

infrà , n° 429 •> °ù lllî tiers , sans mandat , avait

accepté pour le donataire une donation faite en

pays étranger , dans un lieu où l'acceptation pou-

vait se faire de cette manière.

§ III.

De l'état estimatifdu mobilier donné,

ù
l\pl\. Dans la vue d'assurer les effets de la dona-

tion d'objets mobiliers , et le droit des réserves,

l'article 948 établit que « tout acte de donation

« d'effets mobiliers ne sera valable que pour les

« effets dont un état estimatif signé du donateur

t< et du donataire , ou de ceux qui acceptent pour

« lui, aura été annexé a la minute de la donation. »

4o5. En sorte que si la donation d'une maison est

faite avec tous les meubles qui s'y trouvent , et

que l'état estimatif de ces meubles ne soit point

annexé a la minute , la donation sera valable sans

doute pour la maison , mais elle ne le sera pas

pour le mobilier; et le donataire ne sera pas moins

(1) Arrêt de la Cour de Paris du 11 mai 1816, Sirey, 17, a, jo,
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tenu, en général , d'exécuter toutes les charges qui

lui ont été imposées.

Mais si la maison lui a été livrée avec les meu-

bles, la donation aura son effet même en ce qui les

concerne, suivant ce qui a été dit plus haut, qu'en

fait de meubles, la possession vaut titre, et que,

pour les dons de meubles effectués par la tradition,

il n'est même pas besoin d'acte. D'ailleurs, en disant

qu'à défaut d'état estimatif du mobilier donné , le

rapport s'en fait d'après une estimation par ex-

perts , a juste prix et sans crue , l'article 868 sup-

pose bien nécessairement qu'une donation d'effets

mobiliers a reçu son exécution
,
quoique la forma-

lité de l'état estimatif annexé a la minute de l'acte

n'ait point été observée. Mais elle n'a pu la recevoir

qu'autant que le donateur l'a bien voulu ; et l'in-

observation de la formalité de l'état estimatifn'était

point une raison , en effet , de soustraire l'héritier

donataire à l'obligation du rapport.

406. L'article i5 de l'ordonnance de 1 -j3 1 exi-

geait bien aussi l'état du mobilier donné , mais
,

d'une part , il n'exigeait pas que cet étal fut avec

estimation, et, d'autre part, il ne l'exigeait pas quand

la donation contenait tradition réelle des effets :

d'où M. Grenier (1) paraît conclure que cet état

n'était nécessaire que lorsque la donation était faite

avec réserve d'usufruit. Quoi qu'il en soit , il est

(1) Tome I
er

, n« 71.
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certain que, d'après le Code, et ce jurisconsulte est

d'accord avec nous sur ce point, l'état estimatif du

mobilier donné est nécessaire dès qu'il y a un acte

de donation , soit que la donation ait été faite ou

non avec réserve d'usufruit.

Mais il semblerait aussi, d'après la manière dont

s'exprime M. Grenier, que , dans le cas où un acte

est fait, l'état estimatif est nécessaire, quand bien

même il y aurait tradition réelle des objets , et

en cela nous différerions de sentiment avec cet

auteur. Oui , l'état serait nécessaire pour que le

donataire pût contraindre le donateur ou ses héri-

tiers a lui livrer les objets mobiliers donnés ; mais

quand la donation a été exécutée par la tradition

réelle , soit sur-le-champ , soit postérieurement
,

cette tradition est elle-même une donation ma-

nuelle d'effets mobiliers, que M. Grenier lui-même

et tous les auteurs reconnaissent pour être très-

valable : c'est en effet au moins tout comme si elle

avait été faite sans acte préable. Le donataire n'a

pas même besoin
,
pour se défendre de restituer les

objets mobiliers à lui donnés et livrés, d'argumenter

de l'exécution volontaire ; il peut se défendre en in-

voquant la règle enfait de meubles, possession vaut

titre , et la doctrine sur l'effet des dons manuels.

4.07. Cette obligation, de joindre a la minute de

l'acte de donation d'effets, mobiliers un état esti-

matif de ces effets ne s'applique point , au surplus
,

aux immeubles par destination
,
quoique choses
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mobilières de leur nature. L'article 948 doit être

entendu dans le sens général que la loi attache

aux expressions effets mobiliers; or, elle n'entend

point par ces mots les immeubles par destination.

(Art. 5 16, 524 et 555, analysés et combinés.)

Ainsi, dans le cas de donation d'une métairie,

faite sans aucune réserve , il ne serait point néces-

saire
,
pour que le donateur fût astreint à la déli-

vrer avec tous les accessoires qui s'y trouvaient au

moment de l'acte
,
qu'il y eût un état estimatif des

animaux attachés à la culture, des pailles et engrais,

des instrumens aratoires , etc. ; et il en serait de

même dans le cas de donation d'une maison ren-

fermant des glaces ou autres objets réputés im-

meubles par destination : quoique ces objets ne

fussent point spécifiés dans un état estimatif , le

donateur qui ne se les serait pas réservés serait

astreint a les délivrer avec la maison, comme dans

le cas d'un vente (1).

408. L'article 948 ne serait pas applicable non

plus a la donation d'une rente ou d'une créance

sur un tiers : cette rente ou cette créance porte

avec elle son estimation , ainsi que l'ont observé

avec raison MM. Delvincourt et Grenier.

Mais le donataire ne serait saisi a l'égard des

tiers que par la signification de son transport au

(1) Voy. en ce sens l'arrêt de la Cour d'Aix du 17 thermidor an ,XIII.

Sirey,-, 2, 913. Il en existe un autre plus récent, rendu par la Cour

d'Angers le 8 avril 1808 , et cité par M. Grenier, tome ï", n° 17a.
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débiteur, ou par l'acceptation de celui-ci par acte

authentique, conformément à l'article i6go, qui

ne distingue pas a quel titre a eu lieu le transport :

en sorte que jusque-là, les créanciers du donateur

pourraient encore saisir la créance, et le débiteur se

libérer en payant a ce dernier , sauf le recours du

donataire contre le donateur.

409. Quoique l'article 948 parle d'un état esti-

matif des effets mobiliers annexé a la minute de

la donation, et signé du donateur et du donataire,

ou des personnes qui acceptent pour lui , il est

clair néanmoins que si cet état se trouvait dans

l'acte même de donation , le but de la loi serait

parfaitement rempli. C'est parce qu'on a pensé que

cet état souvent ne pourrait être renfermé dans

l'acte même de donation
,
qu'on a voulu qu'il exis-

tât du moins dans un autre , et que ce dernier fïït

annexé a la minute de la donation.

De plus , si l'état estimatif ne se trouvait point

mis dans l'acte de la donation , et que le donateur

ou le donataire ne sût pas signer, rien n'empêcherait

qu'il ne fut dressé par notaires , avec leur signa-

ture et la mention que les parties, ou l'une d'elles,

n'ont pu signer , comme dans les cas ordinaires.

410. Il a été jugé par la Cour de Rouen (1), et

ensuite par celle de cassation (2), que l'article 948

(1) Arrêt du 7 février 1816. Sirey, 16, a , xlfi,

(2) Le 26 juillet 1817. Sirey, 18, z , 379,
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était applicable même aux donations de mobilier

a titre universel faites entre époux pendant le ma-

riage, « attendu, dit l'arrêt, que les articles 1094 et

« 1096, en permettant aux époux de se faire des

« donations pendant le mariage, sous la condition

« de la révocabilité établie par le dernier de ces

« articles , laissent ces donations sous l'empire

« du droit commun, sauf cette exception. »

Dans l'espèce
,
par acte notarié en date du 5

prairial an XII , le sieur Daptot avait disposé en

faveur de sa femme , d'un quart en propriété et

d'un autre quart en usufruit de tous ses biens

meubles et immeubles présens. Cet acte lut qualifié

entre-vifs , mais il ne fut pas annexé a la minute

un état estimatif du mobilier qui faisait partie de

la donation.

Lors de l'ouverture de la succession du sieur Dap-

tot, ses héritiers prétendirent, i° que deux époux

ne pouvaient disposer en faveur l'un de l'autre par

frome de donation entre-vifs, et que l'acte du 5 prai-

rial an XII ne devait être considéré que comme une

donation testamentaire a cause de mort, par consé-

quent que cet acte devait être regardé comme nul,

faute d'avoir été revêtu des formes voulues pour

les actes de dernière volonté ; 2 qu'il ne pouvait

dans aucun cas être valable a l'égard du mobilier
,

parce qu'on n'y avait pas joint un état estimatif de

ce mobilier, conformément à l'article 948.

Assurément , la première de ces prétentions n'a-

vait pas le moindre fondement , dans une espèce



lit". II. Des Donat. entre-vifs et des Testant . 443

où la donation ,
quoique faite d'une quotité , était

néanmoins faite d'une quotité des biens présens (i).

Le tribunal de Pont-Audemer déclara la donation

valable sous tous les rapports ; mais sur l'appel , la

Cour de Rouen, en maintenant la validité de l'acte

quant aux immeubles, l'annula néanmoins quant

aux meubles , comme n'ayant point été fait avec un

état estimatif, suivant le vœu de l'article 948.

Les deux parties se pourvurent respectivement

en cassation , et les deux pourvois furent rejetés.

Nous nous rangeons toutefois difficilement k

cette décision. Un des principaux motifs qui ont

fait exiger un état des meubles donnés , c'est afin

d'assurer les effets de la donation , c'est afin qu'il

ne fut pas au pouvoir du donateur de livrer moins

d'objets qu'il n'en avait donné : or, cela n'est point

applicable à une donation révocable à la volonté

(1) La Cour de Nancy, et ensuite la Cour de cassation ont même
jugé que, les donations entre époux pendant le mariage formant une

classe intermédiaire ,
qui participe de la nature de» donations entre-

vifs et des donations à cause do mort , un acte fait entre époux du-

rant le mariage, et revêtu des formes des donations entre- vifs, était

valable , bien qu'il ne contînt que des dispositions à cause de mort

,

et quïl fût même qualifié à cause de mort. Voy. l'arrêt du 5 décembre

iSr6 (Sirey, )8, 1, 5o); et voy. aussi celui de cassation du 22 juillet

1807 (Sirey, 7, 1, 56i)
,
qui a jugé que, sous le Code civil, deux époux

peuvent disposer (par des actes séparés) au profit l'un de l'autre,

par forme de donation entre-vifs, soit de leurs biens présens, soit

des biens qu'ils laisseront à leur décès, jusqu'à concurrence de la por-

tion disponible; que la révocabilité essentiellement attachée à ces

sortes de donations ne rend pas nécessaire l'emploi de la forme des

Jestamena,
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du donateur , et qui , sous ce rapport , est réelle-

ment semblable à un legs.

4i î • Quant aux donations par contrat de mariage

faites aux époux ou a l'un d'eux, il faut distinguer.

Celles de biens présens , dans les termes de l'ar-

ticle 1081, étant soumises aux règles générales pres-

crites pour les donations faites à ce titre , l'état

estimatif du mobilier donné doit être annexé à la

minute de la donation , sinon le donataire ne peut

forcer le donateur a l'exécution.

Pour les donations, en tout ou partie, des biens

que le donateur laissera à son décès, dans les termes

de l'article 1082, il est clair qu'il n'y a point d'état

estimatif a faire : il n'est même pas possible- il ne

le serait que pour le mobilier existant au jour de

la donation. Mais précisément par de telles dona-

tions on ne donne point spécialement les biens pré-

sens ; on n'en dispose que de la même manière

qu'on dispose des biens à venir, et avec les mêmes

effets, c'est-a-dire que le donateur peut aliéner à

titre onéreux les uns comme les autres, et ne peut

disposer a titre gratuit ni des uns ni des autres , si

ce n'est pour somme modique , à titre de récom-

pense ou autrement. (Art. io83.)

Enfin, quant aux donations de biens présens et

a venir cumulativement , en tout ou partie , dans

les termes de l'article 1084, il y a plus de difficulté,

en ce qui concerne le mobilier présent, pour savoir

si l'état estimatif de ce mobilier ne doit pas être né-
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cessairement annexé a la minute de la donation. On
peut dire, pour la négative, que l'article io85 ne

prescrit pas cet état, pour attribuer au donataire

la faculté , lors du décès du donateur, de scinder

la donation , de s'en tenir aux biens présens et de

répudier les biens acquis postérieurement. Cet ar-

ticle exige seulement pour cela qu'il ait été annexé

à l'acte un état des dettes et charges du donateur

existantes au jour de la donation. Il est vrai que

l'état des dettes sans l'état du mobilier ne peut

remplir que très imparfaitement le but de la loi

,

qui est d'empêcher que le donateur ne puisse al-

térer les effets de la donation quant aux biens pré-

sens, même par des actes a titre onéreux. Quoi qu'il

en soit, il faut tenir que la donation ne doit pas

moins recevoir son exécution quant au mobilier

présent
,
quoiqu'il n'y en ait pas eu un état esti-

matif. L'article 948 ,
qui prononce la nullité de la

donation quant aux effets mobiliers donnés pour

défaut de cet état, n'est point applicable à ce cas.

Les donations de biens présens et a venir cumula-

tivement participent plutôt des institutions con-

tractuelles que des donations ordinaires; elles ne

sont point régies par les règles générales , comme
celle des biens présens seulement , dont parle l'ar-

ticle 1081.

Une preuve de cette vérité se trouve dans l'ar-

ticle 17 de l'ordonnance de 1*781 , et dans la ma-

nière dont il a été entendu par les commentateurs

de cette ordonnance , notamment par Lacombe et
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Furgole. Cet article n'exigeait point, pour la dona-

tion de biens présens et \\ venir, l'état du mobilier,

exigé par l'article i5 quand la donation n'en con-

tenait point tradition réelle. « Voulons néanmoins,

« y était-il dit, que les donations faites par contrat

« de mariage en faveur des conjoints ou de leurs

<c descendans, même par des collatéraux ou par des

« étrangers , soient exceptées de la disposition de

« l'article i5, etc. »

Comment en effet exiger raisonnablement dans

la donation de tout ou partie des biens présens et

a venir cumulativement, un état détaillé et esti-

matif des objets mobiliers présens du donateur,

dont le nombre peut être si considérable? Telle n'a

pu être la pensée du législateur.

« Si l'incertitude du mobilier avenir, disait Fur-

gole, n'en vicie pas la donation, par la même rai-

son cette incertitude quant au mobilier présent,

et qu'on prétendrait devoir résulter du défaut de

l'état , n'en doit pas davantage vicier le don
,
quoi-

qu'ils demeurassent au pouvoir du donateur, et

qu'il pût ainsi les soustraire ; en sorte que le do-

nataire n'en doit pas moins profiter s'ils se trou-

vent en nature lors du décès du donateur. » Et

M. Grenier (i), qui est aussi de ce sentiment, dit

que tout porte à croire que l'esprit de la législa-

tion actuelle est conforme en cela à l'ancienne ; ce

qui semble d'autant mieux fondé
,
que l'art. io85,

(t) Tome II, n° 435.
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encore une fois , ne parle point de l'état estimatif

du mobilier, mais seulement de l'état des dettes et

charges. Enfin telle est l'opinion commune.

412. Nous verrons plus loin que le Code ne dé-

fend pas la donation d'une quote-part des biens

présens , même hors contrat de mariage ; et il peut

y avoir doute sur la question de savoir si l'état es-

timatif du mobilier est nécessaire. Ce doute naît de

la décision de la Cour suprême citée ci-dessus, qui,

en confirmant l'arrêt de la Cour de Rouen , a jugé

que l'état estimatif des meubles donnés par forme

de quote était nécessaire même dans une donation

essentiellement révocable comme faite entre époux

pendant le mariage.

Nous n'avons point adopté cette décision , et il

nous paraît certain que , même dans les donations

faites a une autre personne qu'au conjoint , d'une

quotité des biens , même hors contrat de mariage
,

l'état estimatif, quoique utile sans doute, n'est

néanmoins point nécessaire. On ne peut raisonna-

blement exiger qu'un donateur fasse un.inventaire

de tous ses meubles quelconques, dans chacun des-

quels le donataire se trouve avoir ainsi un droit, et

qu'il présente en quelque sorte son bilan. Suivant

d'Argentré ( i ) , ce serait une absurdité palpable :

Quod nihil absurdiùs dici potest. Le donataire , il

(1) Sur l'article 219 de l'ancienne coutume de Bretagne, glos. 7,

n° 16 , in fine.
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est vrai , est exposé
,
par le défaut d'état , a avoir

moins de meubles qu'il n'eût dû en recevoir : la

mauvaise foi du donateur peut , sous ce rapport

,

altérer les effets de la donation quant a ces meu-

bles, puisqu'il peut en détourner; mais cet incon-

vénient, auquel d'ailleurs a bien voulu se soumettre

le donataire , et qu'il préviendra presque toujours

en accélérant la délivrance de la portion des biens

donnés, ne contrebalance point ceux qui résulte-

raient du système contraire; il en souffrirait en

effet bien davantage encore si la donatiou était

nulle quant aux meubles (i).

SECTION IL

De ïacceptation des donations entre-vifs, etpar qui elle

petit êtrefaite.

SOMMAIRE.

S i".

De la forme de l'acceptation des donations entre-vif».

4 1 3. Texte de l'article g32

.

4i4- L'acceptation doit être expresse.

4 15. Les donations faites par contrat de mariage ne peuvent être

attaquées ni déclarées nulles sous prétexte de défaut (Cac-

ceptation ( expresse ).

4 16. Mais celles faites à d'autres que le futur époux, quoique

(i) M. Toullier, torn. V, n» 817, pense comme nous que cet état

estimatif est impraticable dans les donations d'une quote-part des biens

même présens.
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par son contrat de mariage, doivent être acceptées ex-

pressément.

417. La donation qui n'est que la condition d'une autre donation

faite à une autre personne peut être acceptée de toute

manière.

4 18. L'acceptation peut cire faite par un acte postérieur et au-

thentique, dont il doit rester minute , mais du vivant du

donateur, et avant qu'il eût révoqué.

419. Elle ne peut avoir lieu par les héritiers de celui à qui le

donateur a voulu donner.

420. La mort, du donateur ou du donataire, arrivée avant la no-

tification de l'acceptation, quoique depuis l'acceptation ,

empêcherait que le lien de droit ne se fût formé.

4a 1. Il en serait de même de l'état de démence dans lequel tom-

berait le donateur: controversé , et renvoi.

422. Régulièrement, la notification de l'acceptation qui a eu lieu

par acte séparé se fait par le ministère d'huissier ; com-

ment elle se constate.

$ II.

Par qui l'acceptation peut être faite.

425. Si le donataire est majeur, non interdit , il accepte par lui-

même, ou par le ministère d'un fondé de pouvoir ; la pro-

curation doit être authentique.

424» L'acceptation du notaire pour le donataire absent est nulle.

425. // en est de même de celle d'un tiers non muni d' un pouvoir

authentique, quoiqu'il eût déclaré dans l'acte se porter

fort pour le donataire.

426. Le notaire ou l'un des notaires qui reçoit l'acte ne peut même

être chargé de la procuration du donataire à l'effet d'ac-*

ctpter par le même acte.

427. Mais il peut en être chargé pour accepter par un acte pos^

l trieur-, et reçu par un autre notaire.

428. Un parent du notaire qui reçoit l'acte de donation peut être

VIII. 29
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chargé des pouvoirs du donataire à l'effet d'accepter, quoi-

qu'il fût parent au degré où le notaire ne pourrait rece-

voir l'acte, si cet acte le concernait : il en est de même

d'un clerc du notaire.

429. L' acceptation d'une donation faite entre Français en pays

étranger ne peut avoir lieu par un tiers non fondé de pou-

voir authentique, quoique l' usage du pays admît l'accep-

tation par simple intervention d'ami.

430. Pourquoi a-t-on exigé que la procuration fût authentique ?

45 1 . La procuration ne doit pas être en brevet; il doit y en avoir

minute , et une expédition doit être annexée à la minute

de la donation.

43a. La procuration en forme emporte pouvoir de notifier l'ac-

ceptation au donateur.

453. La procuration donnée par un futur époux pour le repré-

senter dans son contrat de mariage et accepter les libéra-

lités qui lui seraient faites , n'a pas besoin d'être authen-

tique.

434. La femme mariée accepte avec l'autorisation de son mari,

ou, au refus du. mari, avec celle de la justice. Texte de

l'article <)34-

435. L' acceptât ion expresse faite par la femme non autorisée

lie-t-clle le donateur? oui , sous le Code; mais très con-

troversé.

436. Comment s'acceptent les donations faites mu: mineurs ou

aux interdits. Texte de l'article g55.

437. L'acceptation expresse faite par le mineur lui-même , quoi-

que non émancipé, lie le donateur : controversé sous le

Code comme dans l'ancienne jurisprudence.

438. La mire du mineur peut accepter, quoique le pire vite en-

core et soit en état de manifester sarolontè; elle n'a même

pas besoin pour cela d'être autorisée : controversé.

459. Les ascendans le peuvent également , quoique les père et

mère soient vivanset en état de manifester leur volonté.
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44°- Les père et mère d'un enfant naturel reconnu et mineur

peuvent accepter pour lui , mais non les ascendans d'un

degré supérieur.

44 !• Les ascendans n' ont pas besoin, comme un tuteur, d'être

autorisés par une délibération de famille pour accepter.

442. Les ascendans peuvent, en cette qualité, accepter pour le ma-

jeur interdit pour démence.

443- Par qui l'acceptation doit être faite quand c'est le tuteur qui

donne.

444* La donation dûment acceptée par le tuteur avec l'autorisa-

tion du conseil de famille, lie irrévocablement le mineur

comme elle lierait un majeur : controversé.

445- Et l'on devrait décider la même chose de l'acceptation faite

par un ascendant.

446. Mais l' acceptation faite par un tuteur non ascendant , sans

autorisation d'un conseil de famille, ne doit point lier

irrévocablement le donateur : arrêt contraire.

447« Le sourd-muet qui sait écrire peut accepter lui-même ou

par un fondé de pouvoir; s'il ne sait pas écrire, l'accep-

tation a lieu par un tuteur ad. hoc.

448- La donation faite à un condamné aux travaux forcés à temps

ou à la réclusion , est acceptée, pendant la durée de la

peine, par le tuteur qui lui est nommé.

4^9» Les donations faites aux hospices, aux pauvres d'une com-

mune, ou au profit d'établissemens publics, sont acceptées

par les administrateurs, dûment autorisés âcet effet.

450. L'autorisation doit précéder l'acceptation : conséquences.

45 1. Dispositions de l'ordonnance du 2 avril 1817., relatives à

l'acceptation des donations faites aux hospices, ou au v

pauvres, ou aux ctablissemens publics.
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s w
jDe la forme de l'acceptation des donations entre-

vifs.

4i5. La donation entre-vifs est une convention,

et même un contrat; dès lors elle ne peut se for-

mer que par l'acceptation du donataire. «Ellen'en-

« gagera le donateur, et ne produira aucun effet,

« porte l'article g32 ,
que du jour qu'elle aura été

« acceptée en termes exprès.

« L'acceptation pourra être faite, du vivant du

« donateur, par un acte postérieur et authentique,

« dont il restera minute ; mais alors la donation

« n'aura d'effet, a l'égard du donateur, que du jour

« où l'acte qui constatera cette acceptation lui aura

« été notifié. »

414. Ainsi, quand la donation est laite par acte,

le concours des volontés ne se forme que par une

acceptation expresse, dûment connue du donateur.

11 faut donc que l'acte contienne la mention que le

donataire accepte la libéralité : tandis que dans les

ventes, les contrats de louage, de société et autres,

l'acceptation tacite résultant de la signature des

parties, suffit pleinement.

Cotte différence ne peut guère s'expliquer qu'en

disant que, bien que les donations aient leur prin-

cipe et leur cause danslelouable sontiment de la bien-

faisance, néanmoins les lois les ont vues avec peu

de faveur, en ce qu'elles dépouillent sans compen-
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sation ceux qui les font , et qu'elles privent ainsi

leurs héritiers : on a cru devoir, en conséquence, les

assujettir a des formes spéciales
,
plus rigoureuses

que celles qui sont nécessaires pour les autres

contrats.

4 1 5. Mais les donations faites par contrat de ma-

riage étant au contraire très-favorables de leur

nature
,
parce qu'elles facilitent les mariages , elles

ne peuvent être attaquées ni déclarées nulles sous

prétexte de défaut d'acceptation (art. 1087), c'est-

à-dire sous prétexte de défaut d'acceptation ex-

presse. La signature de l'époux donataire au bas du

contrat de mariage , ou la mention de sa déclaration

de ne savoir ou pouvoir signer, suffit pleinement*

416. Mais si , en faisant a ma nièce une donation

par son contrat de mariage, j'en fais également une

à son frère ou a sa sœur, ce qui est très valable , il

est besoin que cette donation particulière soit ac-

ceptée expressément, nonobstant la généralité des

termes de l'article 1087 9 4U ^ doit être entendu

uniquement des donations faites par contrat de

mariage aux époux ou a l'un d'eux , ainsi que le

démontrent clairement l'intitulé du chapitre sous

lequel il est placé, et la série des dispositions conte-

nues sous ce chapitre.

4 1
7 • Si , en faisant une donation a une personne

,

je lui impose la condition de donner tant a un tiers,

à qui je veux aussi faire une libéralité , cas prévu
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à l'article 1 121, cette seconde libéralité n'a pas be-

soin d'être acceptée expressément comme la pre-

mière : tout acte quelconque par lequel le tiers

manifestera son intention de profiter de la dispo-

sition formera entre moi et lui le lien de droit , et

m'empêchera de révoquer. (Ibid.) (1)

418. L'acceptation, avons-nous dit, peut être

faite, du vivant du donateur,'par un acte postérieur

et authentique, dont il doit rester minute. De la

,

si le donateur est mort naturellement ou civilement

avant l'acceptation , ou s'il a révoqué , l'acte qui

renfermait la volonté de donner devient nid , comme

un simple projet non suivi d'exécution.

419. Et il faut en dire autant si c'est celui à qui

l'on voulait donner qui est mort, naturellement ou

civilement, avant d'avoir accepté. Comme il n'a ja-

mais eu de droit quant a cet objet , il n'a pu en

transmettre a ses héritiers , et ceux-ci ne peuvent

accepter de leur chef, puisque ce n'est point a eux

qu'on a entendu donner.

Il ne faut point en effet conclure de ce que l'ar-

ticle 952 se borne a dire simplement que l'accep-

tation pourra être faite du vivant du donateur, par

un acte postérieur ,
que la loi a entendu par là

qu'elle pourrait toujours être faite du vivant du

(1) Voy. en ce sens les arrêts de rejet des S novembre 1S18, et 27

janvier 1819, confirmatifs de deux décisions do la, Cour de Lyon,

birey , 17 ,
part. 1 ,

pag. aao et a35,
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donateur , même par les héritiers du donataire
;

elle a seulement voulu dire que l'acceptation pour-

rait avoir lieu par un acte postérieur, mais du

vivant du donateur. Si l'existence du donateur est

exigée , comme de raison , pour que le concours

des volontés puisse avoir lieu , et le lien de droit

se former, par le même motif l'existence du dona-

taire est pareillement nécessaire pour produire les

mêmes effets.

4^0. Bien mieux, comme la donation, aujour-

d'hui, (1) n'a d'effet à l'égard du donateur, que du

jour où l'acte qui constate l'acceptation postérieure

lui a été notifié , nous en concluons que , dans ce

cas , ce n'est point l'acceptation seule , mais bien

la notification de cette acceptation qui forme réel-

lement le contrat , le lien de droit , et en consé-

quence que , si le donateur ou le donataire était

mort naturellement ou civilement avant cette no-

tification, quoique depuis l'acceptation , l'acte de do-

nation demeurerait non avenu ; car , bien que l'ar-

ticle g32 se serve de ces expressions , « la donation

« n'a d'effet, à l'égard du donateur, etc. , » il est

clair que ce n'est point pour faire entendre qu'elle

a effet a l'égard d'autres personnes même avant

(1) Nous disons aujourd'hui , parce qu'avant !e Code, la notification

de l'acceptation qui avait eu lieu par act; séparé n'était point néces-

saire pour lier le donateur, pour former la donation; l'acceptation

seule suffisait pour cela, et la notification n'était utile que pour l'exé-

cution de l'acte. Le Code nous paraît beaucoup mieux dqns les principes

quant à ce point»
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la notification de l'acceptation : il serait contraire

à tous les principes qu'un acte produisît ses effets

,

même au profit de l'une des parties seulement , avant

d'être formé ; or, le contrat de donation n'est point

formé tant que l'acceptation n'a pas été notifiée

au donateur : la loi le reconnaît elle-même
, puis-

qu'elle dit positivement que jusque-là, la donation

ne produit aucun effet à l'égard de ce dernier.

Cesmots, à l'égarddu donateur, doivent donc être

entendus dans un sens simplement explicatif, et non

dans un sens restrictif. D'ailleurs, si le donateur

était encore propriétaire des biens donnés tant que

la notification de l'acte d'acceptation ne lui était

pas faite , ce qui est incontestable d'après l'ar-

ticle g52 lui-même , il a donc transmis ces biens

à ses héritiers, s'il est venu à mourir avant cette

notification; et par la même raison, il a pareillement

conservé ces biens si c'est le donataire lui-même

qui est mort avant d'avoir notifié son acceptation.

Jusque-là , celui-ci n'était point devenu proprié-

taire de la chose donnée ,
puisque la donation n'a-

vait encore produit aucun effet à l'égard du dona-

teur ; et il serait absurbe dès lors de prétendre que

ce donataire avait néanmoins acquis le droit , la

propriété des biens
,
quand , d'autre part , on est

forcé de convenir que le donateur n'était point en-

core lié, que la donation ne produisait encore aucun

effet à son égard. Si donc le donataire
, quoiqu'il

eût accepté, n'était point encore devenu maître du

droit, faute d'avoir notifié son acceptation , il faut
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en conclure qu'il n'a rien transmis a ce sujet a ses

héritiers, et que ceux-ci ne peuvent utilement no-

tifier une acceptation qui est restée imparfaite, faute

d'avoir été dûment connue du donateur.

En un mot
,
quand l'acceptation a lieu par un

acte postérieur à celui qui contient la donation , la

loi actuelle ne se contente pas d'une acceptation

faite même dans un acte authentique , elle veut

,

de plus, pour que le donateur soit lié par la do-

nation , et par conséquent pour que le donataire

ait acquis le droit, que cette acceptation soit dû-

ment notifiée au donateur. Ce n'est point le simple

concours fortuit des deux volontés qu'elle exige
,

c'est le concours des deux volontés connues réci-

proquement de chacune des parties. Voila pour-

quoi, et tout le monde en convient, la mort natu-

relle ou civile du donateur, ou sa révocation avant

la notification de l'acte d'acceptation, fait évanouir

la donation.

421. Et c'est conformément a ces principes, que

nous avons décidé plus haut, n° i65, que, lorsque

le donateur tombe en démence avant la notifica-

tion de l'acceptation faite par acte postérieur, cette

notification ne peut plus lui être faite , ni a celui

qui serait préposé pour administrer sa personne et

ses biens. Tandis que si c'était le donataire qui tom-

bât en démence , la notification , et même l'accep-

tation, dans le cas où elle n'aurait pas encore eu

lieu, pourraient utilement être faites par son tu-
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teur, d'après une délibération du conseil de famille;

car une donation est valablement faite a un inter-

dit; et si elle est acceptée conformément aux règles

prescrites pour ce cas , elle produit tout son eifet.

(Art. 955).

Mais, comme nous l'avons dit au même endroit,

M. Grenier, dans sa dernière édition, enseigne, au

contraire, que les héritiers du donataire qui a ac-

cepté la donation , mais qui est mort avant d'avoir

notifié son acceptation, peuvent utilement accepter

la libéralité, pourvu que ce soit du vivant du dona-

teur ; et ce jurisconsulte enseigne aussi que , dans

le cas où , depuis l'acceptation du donataire , le

donateur viendrait a être frappé d'une incapacité.,

non pas de droit, mais de fait, comme la démence,

le donataire pourrait encore utilement notifier son

acceptation au tuteur du donateur.

Ainsi, M. Grenier reconnaît par la que le contrat

de donation se forme par l'acceptation
,
quoique

non dûment connue du donateur. Il ne le recon-

naît toutefois pas d'une manière absolue
, puisque,

suivant lui, si le donateur meurt naturellement ou

civilement avant la notification de l'acceptation,

quoique depuis l'acceptation elle-même, la donation

devient caduque ; et c'est là, selon nous, une con-

tradiction de principes; car si la donation était par-

faite par la seule acceptation, quoique non connue

du donateur ; si , comme le dit M. Grenier, la no-

tification n'avait été introduite par le Code que

pour faire connaître l'acceptation au donateur , la
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mort de celui-ci , arrivée depuis cette acceptation,

ne devrait pas rendre caduque la donation : la

notification devrait encore pouvoir se faire utile-

ment à ses héritiers , et même par les héritiers du

donataire. Or, M. Grenier, dans ce cas, déclare la

donation caduque , et , encore une fois , il ne peut

la déclarer caduque qu'autant qu'il reconnaît qu'elle

n'a réellement pas été formée par la seule accepta-

tion non encore notifiée.

Il est bien vrai que la première partie de l'ar-

ticle 902, en disant que la donation entre-vifs n'en-

gagera le donateur et ne produira aucun effet que

du jour qu'elle aura été acceptée en termes exprès,

laisse entendre qu'elle produit effet dès qu'elle a

été acceptée de cette manièrer Mais il faut remar-

quer, i° que cette disposition a été conçue en

ces termes pour établir la nécessité de l'accepta-

tion expresse, et i° qu'elle statue sur le cas où

l'acceptation a lieu par le même acte que celui

qui contient la donation, et où étant connue à l'in-

stant même du donateur, elle n'a pas besoin de lui

être notifiée. Cela est démontré par la seconde par-

tie du même article
,
qui statue positivement sur le

cas contraire, sur celui où l'acceptation a lieu par

un acte postérieur,, et qui décide qu'alors la dona-

tion ne produit son effet a l'égard du donateur que

du jour où l'acte qui constate l'acceptation lui a été

notifié. Les deux cas sont donc bien distincts.

Oui , la donation se forme par l'acceptation ex-

presse, quand l'une et l'autre ont lieu par le même
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acte ; dans le cas contraire , la donation n'est par-

faite , ne devient irrévocable , n'est transmissible

aux héritiers du donataire, qu'autant que, non seu-

lement elle a été acceptée par celui-ci, et que l'ac-

ceptation a été notifiée à sa requête, ou a celle de

l'administrateur de ses biens , s'il est tombé en dé-

mence, mais encore, qu'autant que le donateur lui-

même vit alors naturellement et civilement , qu'il

n'a point révoqué et qu'il n'est point tombé en

démence.

Il serait contraire a tous les principes de recon-

naître une donation parfaite dans un cas où le do-

nateur pourrait encore révoquer; or, nonobstant

l'acceptation , le donateur pourrait encore révo-

quer avant la notification
,

puisque jusque-la il

n'est point engagé ; d'ailleurs on en convient dans

le système contraire. Et tant qu'il n'y a point de

donation parfaite , il n'y a point de droit acquis

,

point de droit transmissible ; dès lors il n'y a rien

a notifier par les héritiers du donataire. Tel est

notre sentiment ,
partagé au surplus par la plupart

des interprètes du Code. Nous pourrions l'appuyer

encore par un argument puisé dans le dernier

alinéa de l'article 121 1 : et l'article 402 du Code de

procédure en fournirait un autre dans le même

ordre d'idées.

422. Régulièrement, la notification de l'accepta-

tion qui a eu lieu par acte séparé se fait par le

ministère d'huissier. Cet officier en dresse acte;
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elle doit être certifiée soit par un procès-verbal

,

soit au moins par une mention sur l'original de

l'acte dressé à cet effet , et dont copie est remise

au donateur. Autrement rien n'attesterait que la

notification a eu lieu. Au reste, la copie peut être

remise à personne ou domicile , comme dans les

autres cas de notification ou de signification.

§ii.

Par qui l'acceptation peut être faite.

425. Si le donataire est majeur (non interdit),

l'acceptation doit être faite par lui, ou, en son nom,

par la personne fondée de sa procuration, portant

pouvoir d'accepter la donation , ou un pouvoir gé-

néral d'accepter les donations qui auraient été ou

qui pourraient être faites. (Art. g35).

Cette procuration doit être passée devant no-

taire , et une expédition devra en être annexée a

la minute de la donation, ou a la minute de l'ac-

ceptation qui serait faite par acte séparé. (Ibid.
)

424. De la il résulte clairement que la déclara-

tion du notaire consignée dans l'acte, qu'il accepte

pour le donataire
,
qu'il se porte fort pour lui , ne

remplit pas le vœu de la loi. L'ordonnance de 1751

avait déjà elle-même proscrit l'acceptation de la

part du notaire pour le donataire absent.

4^5. 11 en serait de même de l'intervention d'un
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tiers non muni d'un pouvoir authentique , à l'ef-

fet d'accepter 5 elle serait nulle, quoique ce tiers se

portât fort pour le donataire. La donation ne serait

réellement formée que par une acceptalion du do-

nataire ,
par lui ou par un fondé de pouvoir passé

devant notaire , ou par une ratification par acte

authentique, contenant déclaration expresse d'ac-

ceptation , et avec notification au donateur.

426. Et quoiqu'un mandataire, qui agit en cette

seule qualité, ne soit réellement pas partie a l'acte,

néanmoins le notaire ou l'un des notaires par qui

l'acte de donation est reçu, ne pourrait, selon

nous , être valablement chargé de la procuration

du donataire, a l'effet d'accepter, dans cet acte, la

libéralité. L'article 7 de la loi du 6 octobre 1791 ,

a laquelle il n'a pas été dérogé en ce point par

celle du 25 ventôse an XI , fournit un argument

puissant pour le décider ainsi. Cette loi permettait

bien aux notaires de représenter, dans les inven-

taires, ventes, comptes, partages et autres opéra-

tions amiables, les absens qui n'avaient pas de

fondés de procuration spéciale et authentique

,

mais sous la condition qu'ils ne pourraient instru-

menter dans lesdites opérations. Il y aurait d'ail-

leurs quelque chose qui répugnerait a la raison, de

voir un acte signé par la même personne en une

double qualité, comme mandataire ou représen-

tant de l'une des parties, et comme notaire. Ajoutez

que les rapports qui existent entre le mandataire
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et le mandant, les obligations du premier envers le

second relativement à l'exécution du mandat, alté-

reraient plus ou moins les caractères que doit pré-

senter le ministère du notaire.

427. Mais si l'acceptation avait lieu par acte sé-

paré , le notaire qui a reçu celui de la donation

pourrait très bien, en vertu d'une procuration au-

thentique délivrée par un autre notaire, représen-

ter le donataire dans l'acte d'acceptation qui serait

reçu aussi par ee notaire ou par un autre.

428. Bien mieux, un des parens du notaire qui

reçoit l'acte de donation, au degré où celui-ci ne

pourrait le recevoir si cet acte était fait au profit

de ce parent, ou un des clercs ou serviteurs de ce

notaire, pourrait très bien, en vertu d'une procu-

ration délivrée par un autre notaire, représenter

le donataire dans l'acte même de donation ; aucune

loi ne s'y opposerait. 11 ne faut pas confondre en

effet la qualité de mandataire avec celle de partie,

ni avec celle de témoin instrumentaire : l'ordon-

nance de iy'Si regardait bien comme non avenue

l'acceptation faite par le notaire au nom du dona-

taire absent, mais elle n'interdisait pas à celui-ci de

donner pouvoir à un parentdu notaire pour accepter.

429. Mais la qualité de fondé de pouvoir est tel-

lement de rigueur dans celui qui accepte une do-

nation pour un autre, que, lors même que la dona-
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lion serait faite en pays étranger, clans un lieu où

,

suivant les lois ou l'usage du pays , un tiers peut,

sans mandat, accepter pour le donataire, la dona-

tion n'aurait aucun effet en France tant que le do-

notaire ne l'aurait point acceptée, par lui-même ou

par un fondé de pouvoir. L'acceptation d'une do-

nation tient a la substance du contrat ; ce n'est point

mie simple formalité de l'acte. En conséquence, la

validité d'une donation qui doit recevoir son exé-

cution en France, doit être jugée, non par les lois

du lieu où elle a été faite, mais par les lois fran-

çaises. Ici ne s'applique point la règle locus régit

actum.

C'est ce qu'a décidé la Cour de Paris, le i\ dé-

cembre 1812 (Sirey, i5, 5, 260), dans L'espèce

d'une donation faite a Aix-la-Chapelle (pays alors

allemand), le 5o décembre 1791 ,
par le sieur

Sainte-Marie , français , au profit d'une femme

Pépin, également française, et non présente. Le

notaire avait fait venir un habitant du pays pour

accepter la libéralité, suivant les lois d'Aix-la-Cha-

pelle, relatives a l'acceptation des donations faites

au profit d'absens. Mais la Cour a décidé, avec rai-

son, que Vacceptation d'une donation n'est point

une de ces formalités simplement destinées a con-

stater la vérité de l'acte, pour lesquelles on suit la

loi du lieu où l'acte est passé, mais une solennité

qui tient a la substance du contrat ; et en consé-

quence, que la donation n'avait produit aucun effet,

faute d'acceptation véritable faite en temps utile

,
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( c'est-k-dire du vivant du donateur , et avant que

celui-ci eût révoqué) (i).

45o. La condition de l'authenticité de la procu-

ration est une suite du système d'après lequel on a

envisagé les donations entre- vifs comme étant peu

dignes de faveur , ce qui a fait adopter par consé-

quent tout ce qui a paru propre a les entraver

,

car un pouvoir sous seing privé annexé a la minute

de la donation aurait offert toute sécurité comme
dans le cas de vente , de transaction et autres.

43 1. Et puisqu'il faut qu'une expédition de la

procuration soit annexée a la minute de la doua-

nation ou à la minute de l'acceptation qui aurait

eu lieu par acte séparé , il paraît que la procura-

tion ne peut pas être en brevet, comme elle peut

l'être dans les cas ordinaires , d'après la loi sur le

Notariat. M. Delvincourt incline à l'opinion con-

traire; mais il nous semble que tout étant de ri-

gueur en cette matière , et la loi exigeant l'annexe

d'une expédition de la procuration , il n'y a pas

(1) Voët s'exprime ainsi sur la question en général r Si jus summum

mag is Irai uum cujusque regionis invcstigemus, obslrictus nemo erit , ut,

quantum ad bona in suo siia territorio , ratus habeat dispositoines , aliis

in locis cetebratas , solemnitatibus adhibitis ex lege loci in quo negotium

gestum est , negtectis Mis quœ rei silœ. statuta postulabant. Et après avoir

cité à l'appui de ces principes Fachin , Tulden , Vasquèz et Ro-

denburg, il résume leur doctrine en ces ternies : Censuerunt summo

jure acium minoribus solemnibus ex prœscripto loci in quo gestus est , non

opcrari circà bona in talisita territorio, in quo pleniorcm teges soiemni'

tatem requirunt. Voët, ad Pandectas, lib. 1 , tit. 4 > pars, 2, n° 10.

VIII. 3o
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lieu de dire qu'une procuration en brevet est suf-

fisante.

452. Mais la procuration pour accepter la dona-

tion renfermerait tacitement le pouvoir de notifier

au donateur l'acceptation qui aurait eu lieu par

acte séparé : ce serait une conséquence directe du

mandat d'accepter.

455. Au surplus, il ne serait pas nécessaire que

la procuration donnée par un futur époux, pour le

représenter dans son contrat de mariage et accepter

les libéralités qui lui seraient faites par des tiers ou

par le futur conjoint , fut dans la forme authen-

tique : la raison qui a porté à ne point exiger que

l'acceptation des donations fut expresse dans ce

cas , veut de même qu'on reste dans le droit com-

mun en ce qui concerne le mode du mandat donné

pour accepter; or , de droit commun , la procura-

tion peut être donnée aussi bien par acte sous si-

gnature privée que par acte authentique (art. 1980).

Mais l'acte de mandat devrait être annexé a la mi-

nute du contrat de mariage , conformément à la

loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat.

454- L'article 954 porte
«f que la femme mariée

« ne pourra accepter une donation sans le consen-

<c tement de son mari , ou , en cas de refus du

« mari , sans autorisation de la justice , conformé-

k ment a ce qui est prescrit par les articles 217 et

v 219, au titre du Mariage. »
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Le consentement du mari peut être donné de

deux manières : ou par le concours de celui-ci dans

l'acte de donation ou dans l'acte d'acceptation qui

aurait eu lieu postérieurement , ou bien par écrit

(article 217); et il n'est point de rigueur que cet

écrit soit dans la forme authentique, la loi ne l'exige

pas. Mais il doit être annexé à la minute de l'acte

dans lequel il a été produit, comme preuve de l'au-

torisation maritale.

Si le mari, qui a un intérêt au moins moral pour

juger des motifs de la donation faite a sa femme, ne

veut pas l'autoriser a l'effet d'accepter la libéralité,

alors elle s'adresse à la justice pour être autorisée ,

conformément a l'article 21 5, et à ce qui a été expli-

qué sur cet article , au tome II , n° 5o4 et suivans.

La femme dûment autorisée à accepter la dona-

tion n'a pas besoin d'une nouvelle autorisation pour

faire notifier son acceptation qui aurait eu lieu par

acte séparé, quoique l'autorisation ne s'étendît pas

formellement a la notification; elle la compren-

drait implicitement comme conséquence directe.

435. Il se présente une question grave au sujet

de la donation faite à une femme mariée qui l'a

acceptée expressément , mais sans avoir été auto-

risée a cet effet : le donateur peut-il révoquer cette

donation ou en demander la nullité avant une autre

acceptation faite par la femme dûment autorisée ?

Dans les anciens principes , cette question n'en

eûtpasété une; l'article 9 de l'ordonnance de 175

1
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l'aurait tranchée formellement en faveur du dona-

teur. Mais c'est qu'alors dans tous les contrats ou

actes en général , le défaut d'autorisation maritale

engendrait une nullité absolue, qui pouvait être in-

voquée aussi bien par celui qui avait traité avec la

femme, que par la femme elle-même} aussi la déci-

sion des anciens auteurs sur ce point ( i ) ne saurait-

elle être d'un grand poids aujourd'hui, que le défaut

d'autorisation ne produit qu'une nullité relative
,

susceptible seulement d'être invoquée par la femme,

le mari ou leurs héritiers. (Art. 225 et 1 125.)

Que l'on remarque, en effet, que l'article g34 ,

tout en disant, comme l'article 9 de l'ordonnance,

d'où il a été tiré
,
que la femme mariée ne pourra

accepter une donation sans le consentement de son

mari , ou , en cas de refus du mari , sans autorisa-

tion de la justice, ajoute de suite , conformément à

ce qui est prescrit par les articles 31-7 et 21g. Or,

d'une part, l'article 21", en statuant que la femme

ne pourra acquérir à titre gratuit sans le concours

du mari dans l'acte, ou son consentement par écrit,

prévoit évidemment par cela même le cas où une

donation lui serait faite; car recevoir une donation,

c'est acquérir à titre gratuit y et d'autre part, l'ar-

ticle 225 règle l'effet du défaut d'autorisation , en

décidant d'une manière générale \ absolue , sans

aucune restriction ni limitation , que t la nullité

(1) Notamment de Furgolc, sur l'article 9 de l'ordonnante de 17X1
9

çt de Pothier , traité des çbligationf, n» 52.
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« fondée sur le défaut d'autorisation ne peut être

« opposée que par lafemme , le mari , ou par leurs

« héritiers. » Donc le donateur ne peut pas s'en pré-

valoir : cela, selon nous , est clair comme le jour.

On objecte toutefois que , bien que l'article g34

ne contienne pas formellement , comme l'ar-

ticle g5i , la clause irritante ou de nullité , il porte

néanmoins positivement que la femme mariée ne

pourra accepter une donation sans être autorisée
;

or , ces expressions ne pourra emportent , dit-on
,

une impossibilité de droit semblable a celle qui

résulterait d'une impossibilité de fait , suivant la

règle de Dumoulin , impotentia juris inducit impo-

tentiamfactiy règle que ce grand jurisconsulte avait

déduite de la loi 5, Cod. de Legibus.

Sans examiner jusqu'à quel point cette règle était

vraie dans les anciens principes , il nous suffit de

dire qu'elle ne l'est plus, dans notre législation ac-

tuelle, en ce qui touche les incapables, qui peuvent

tous , et toujours, faire leur condition meilleure.

En effet , le Code dit bien aussi, d'une part, que

les actes passés par l'interdit postérieurement au

jugement d'interdiction sont nuls de droit (art. 5o2),

et néanmoins celui qui a traité avec l'interdit ne

peut demander la nullité du contrat : ce droit n'est

réservé qu'a l'interdit (art. 1 125) et à ses héritiers

ou ayant-cause. L'article 217 dit également que la

femme mariée ne peut donner , aliéner , hypothé-

quer , acquérir à titre gratuit ou onéreux , sans le

concours du mari dans l'acte, ou son consentement
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par écrit, tout comme l'article 934 dit qu'elle ne

peut accepter une donation sans être autorisée;

mais l'article -l'iS nous explique dans quel sens cela

doit être entendu, c'est-a-dire, en ce sens que la

femme , le mari ou leurs héritiers peuvent seuls se

prévaloir du défaut d'autorisation , excluant par

la évidemment le donateur ; et cet article, qui, en-

core une fois, suppose le cas d'acquisition à titre

gratuit
,
par conséquent le cas de donation, ne fait

aucune distinction entre les diverses espèces d'actes

faits par la femme ; sa disposition est générale, sans

aucune limitation ni restriction.

On objecte encore qu'il est de la nature des do-

nations d'être stables et irrévocables tant de la part

du donataire que de la part du donateur , suivant

la maxime de Ricard, dont nous rapporterons tout

à l'heure les expressions en agitant la question re-

lativement aux mineurs. Mais on répond que ce

principe n'est point particulier aux donations ; il a

raisonnablement au moins autant de force a l'égard

des ventes , des achats , des transactions et autres

contrats en général (art. 1 ï 34); or , dans ces con-

trats , celui qui aurait traitée avec une femme ma-

riée non autorisée ne serait point admis à alléguer

le défaut d'autorisation; les articles 225 et 11 25

précités s'y opposeraient formellement. Sans doute

si le donateur avait expressément déclaré qu'il ne

donnait a la femme que sous la condition qu'elle

se ferait autoriser pour accepter , alors l'autorisa-

tion serait indispensable , comme l'est l'accomplis-
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sèment de toute condition licite ; mais ce n'est

point dans cette hypothèse que nous raisonnons.

C'est précisément parce qu'il pouvait mettre cette

condition, et qu'il ne l'a pas mise, qu'on ne doit

pas lui reconnaître le droit d'attaquer maintenant

l'acceptation expresse de la femme.

On insiste, et l'on dit qu'il est dans la nature des

choses que le mari ait connaissance du motif des

donations que l'on fait a sa femme , et que dès

qu'il n'a point autorisé celle-ci a les accepter , et

que cette dernière n'a point non plus sollicité et

obtenu l'autorisation de la justice , il y a tout lieu

de penser que la donation pouvait fort bien n'avoir

pas un motif honnête , et dès lors que la femme

n'en devrait point profiter. A cela nous répondons

que ce ne serait point au donateur a alléguer une

pareille cause de nullité , en admettant qu'elle fut

réelle.

Enfin l'on dit (i) que tant que l'acceptation n'a

pas eu lieu par la femme régulièrement autorisée
,

il n'y a pas encore de donation
,
que le donateur

n'est point lié , et qu'il s'agit moins par conséquent

d'une nullité pour défaut d'autorisation
,
que d'un

projet de donation rendu caduc par défaut d'ac-

ceptation conforme au vœu de la loi. Mais c'est la

(1) Notamment MM. Grenier et Delvincourt. M. Toullier, au con-

traire, pen se, comme nous, que l'acceptai ion expresse de la femme

mariée non autorisée ne peut être attaquée par le donateur, sur le seul

fondement du défaut d'autorisation ; que le donateur est lit-. Cet auteur

a parfaitement raison , selon nous, dans les principes du Code.



472 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

une pétition de principe : c'est décider la question

par la question ; car si , comme nous le prétendons,

l'acceptation de la femme, quoique non autorisée, est

valable en soi a l'elïet de lier le donateur, pourvu

d'ailleurs qu'elle soit expresse, il est clair que, par

elle, le contrat de donation se trouve valablement

formé. Or, cela est incontestable d'après les arti-

cles 217, 225 et 1 125 analysés et combinés.

On métamorphose en effet ici une question de

capacité en une question déforme , et c'est un abus

de raisonnement palpable. Tout le monde convien-

dra bien que si une fille majeure ou une veuve avait

accepté expressément la donation , le donateur eût

été irrévocablement lié : et pourquoi prétend-on

qu'il en doit être autrement dans le cas où c'est

une femme mariée non autorisée qui a fait cette ac-

ceptation expresse? Ce ne peut être que parce que

cette femme n'avait plus la capacité qu'elle avait

avant son mariage , ou qu'elle aurait eue si elle eût

été veuve : c'est donc une question de capacité , et

pas autre chose ; or, ceux qui ont traité à titre

gratuit , comme a titre onéreux , avec une femme

mariée non autorisée , ne peuvent se prévaloir du

défaut d'autorisation , ou , en d'autres termes , de

l'incapacité qui en résultait; car la femme n'est

incapable qu'en tant qu'elle n'est point autorisée
,

suivant les dispositions combinées des articles 1 1 24

et 2
1
7

.

Ainsi , il n'y a point de plus faux raisonnement

que celui qui consiste à dire qu'il n'y a pas d'ac-
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3

ceptation quand la femme n'était point dûment

autorisée : on transforme de la sorte l'incapacité

relative de la femme en une question de forme.

Non , il n'y aurait point d'acceptation ou du moins

d'acceptation valable , si celle qui a eu lieu n'était

pas expresse; mais, faite expressément, il ne s'agit

plus alors que de savoir si la personne qui l'a faite

pouvait la faire; or , la loi actuelle nous dit qu'une

femme mariée
,
quoique non autorisée

, peut tou-

jours faire sa condition meilleure , et que ceux qui

ont contracté avec elle à titre gratuit pour elle,

comme à titre onéreux , ne peuvent se prévaloir

du défaut d'autorisation.

Au reste , l'opinion contraire est commnnément

adoptée , mais la nôtre est fondée sur l'ensemble

des dispositions du Code.

456. Quant aux donations faites aux mineurs ou

aux interdits, l'article 955 porte que « la donation

« faite a un mineur non émancipé ou a un interdit,

« devra être acceptée par son tuteur, conformément

« a l'article 463, au titre de le Minorité, de la Tu-

« telle et de l'Emancipation.

« Le mineur émancipé pourra accepter avec

« l'assistance de son curateur.

« Néanmoins les père et mère du mineur éman-

« cipé ou non émancipé , ou les autres ascendans
,

« même du vivant des père et mère, quoiqu'ils ne

« soient ni tuteurs ni curateurs du mineur, pour-

« ront accepter pour lui. »
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Ainsi, la donation acceptée par le tuteur, d'après

une délibération du conseil de famille, a le même

effet que celui qu'elle aurait à l'égard du majeur

,

suivant cet article 4^5 : en conséquence, elle lie le

mineur donataire comme elle lierait un majeur.

Mais c'est un point que nous discuterons tout-à-

l'iieure avec plus d'étendue.

437 . Par les motifs généraux qui nous ont dé-

terminés sur le cas de la donation acceptée par une

femme mariée non autorisée, nous décidons pa-

reillement que le donateur ne peut demander la

nullité d'une donation acceptée expressément par

un mineur lui-même , émancipé ou non
,
quoique

sans une délibération du conseil de famille , ou sans

l'assistance du curateur. L'article 1 125 porte positi-

vement que ceux qui sont capables de s'engager ne

peuvent se prévaloir de l'incapacité des mineurs

avec lesquels ils ont contracté.

Et cet article portant la même disposition à l'é-

gard de ceux qui ont traité avec des interdits , on

doit également décider que la donation acceptée

expressément par un interdit
,
quoique sans une

délibération du conseil de famille , est obligatoire

pour le donateur.

Il n'y a aucune raison solide , en effet , d'écarter

l'application de ce texte dans le cas où elle est pré-

cisément le plus favorable aux mineurs et aux in-

terdits. Mais pour que la donation faite au mineur

eût a son égard le même effet qu'elle aurait à l'égard
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du majeur(art463), la loi a jugé utile de prescrire

au tuteur de ne l'accepter que d'après une délibé-

ration du conseil de famille
,
pour juger si , a rai-

son des charges sous lesquelles elle serait faite , elle

est ou non avantageuse au mineur. C'est pour cela

que l'article 935 dit que la donation faite au mi-

neur non émancipé ou a un interdit , devra être

acceptée par son tuteur , conformément à Var-

ticle 463 , ce qui veut dire que le tuteur ne pourra

l'accepter qu'autant qu'il y serait autorisé par une

délibération du conseil de famille , ainsi que le

porte formellement cet article.

Mais ces précautions sont prescrites dans l'in-

rêt du mineur, et non dans celui du donateur. Tel

était le sentiment de Pothier ( 1 ) et de Prévost de

La Janès, quoique Ricard (2), Furgole et plusieurs

autres auteurs recommandables (5) eussent écrit le

contraire.

« L'ordonnance de 1751 , dit Pothier dans son

* Traité des obligations , n° 52 , n'a donné aucune

« atteinte au principe que nous venons d'établir
,

(f qu'un mineur peut, sans l'autorité de son tuteur

,

« faire sa condition meilleure • et c'est mal a propos

«r que Furgole soutient que , suivant l'article 7 de

v cette ordonnance , les mineurs ne peuvent plus
,

<r sans l'autorité de leurs tuteurs , accepter les do-

(1) Traité des obligations , n" 5a; introduction au titre xv de la cou-

tume, d' Orléans , n° 5i ; et traité des donations , sect. a , art. i* r.

(a) Des donations , part. 1 , chap. 4, sect. 1 , n° 845 et suir.

(3) Notamment Boutaric , Salle et Rousseau de La Combe.
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i< nations qui leur sont faites. Cet article n'a décidé

« autre chose , sinon que les père , mère et autres

« ascendans , sans être tuteurs de leurs enfans

,

« pouvaient néanmoins accepter pour eux.

M. Grenier a toutefois écrit que l'opinion de

Furgole était adoptée de préférence dans la pra-

tique. Cela, selon nous, est susceptible de quelques

restrictions • car il y a eu des arrêts rendus pour

et contre.

Au surplus , Ricard lui-même ne nous paraît pas

avoir discuté la question avec sa rectitude de ju-

gement accoutumée. Pour écarter le principe du

droit romain suivant lequel le pupille qui a déjà

quelque discernement peut obliger un autre envers

lui sans l'autorité de son tuteur (1) , ce savant ju-

risconsulte dit qu'il vaut mieux se décider par cet

autre principe de la même législation , d'après le-

quel un pupille ne peut accepter une hérédité sans

l'autorité de son tuteur (2), « attendu, dit-il, qu'une

donation , lors mêmequ'elle est faite sans charges

expresses , emporte aussi , comme l'acceptation

d'une hérédité, des obligations personnelles , telles

que celle de fournir des alimens au donateur

tombé dans l'indigence , de rapporter les choses

données en cas d'ingratitude , ou de survenance

d'enfans , et de payer les dettes auxquelles les biens

donnés sont sujets et hypothéqués , du moins jus-

qu'à due concurrence. »

(1) L. 9, ff. de auctorit, et cons. tutor.

(a) Même loi, $ 2,
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Il ne serait pas difficile de démontrer que de

tout cela il ne résulte aucune obligation person-

nelle pour le mineur donataire
;
qu'il peut seule-

ment en résulter la privation du bénéfice de la

donation , et même pas dans l'hypothèse des dettes

hypothécaires
,
puisque s'il les a payées sans en

avoir été chargé par le contrat , il exerce son re-

cours tel que de droit contre le donateur. Ainsi la

parité entre l'acceptation d'une donation et l'ac-

ceptation d'une succession est loin d'être exacte.

D'ailleurs, si
, parce que la donation aurait été faite

avec des charges , elle se trouvait d'abord désavan-

tageuse au mineur , celui-ci , comme lésé
, pourrait

demander a être restitué contre son acceptation
,

ainsi que cela aurait lieu dans tout autre contrat

passé par lui : et il est contraire aux principes, de

rétorquer contre les mineurs la disposition de la

loi qui les protège , à ce titre
, quand ils ont été

lésés.

Ricard ajoute : « Dans les actes pour lesquels la

« loi requiert une solennité exacte , elle requiert

« par la même raison une habileté dans toutes les

k personnes dont le consentement est nécessaire...

«• Néanmoins comme on se dispense tous les jours

« d'approfondir les matières
, par un relâchement

« que l'on a pour l'étude , et que par une suite né-

« cessaire , l'on s'éloigne en même temps des règles,

« ayant été curieux , de savoir quels étaient les sen-

« timens du Palais sur cette question
, je les ai

« trouvés fort partagés , et quoique les plus solides
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« soient d'avis de la nullité de la donation , il

« pourrait bien arriver , si l'on jugeait à la plu-

« ralité
, que la balance serait emportée de l'autre

(f côté. »

Tout cela n'est que mots vides de sens. En effet

,

Ricard lui-même reconnaît d'abord que c'est une

question de capacité , et c'est incontestable. Or 9

en décidant que les personnes capables de s'en-

gager ne peuvent se prévaloir de l'incapacité du

mineur , de l'interdit , ou de la femme mariée non

autorisée , avec lesquels elles ont contracté , l'ar-

ticle ii 25, dont le principe, du moins en ce qui con-

cerne les mineurs, existait aussi au temps où écrivait

Ricard , ne fait point la distinction , selonnous fort

arbitraire , de ce jurisconsulte , entre les actes qui

requièrent une solennité exacte , et les autres. Ce

qui tient a la forme des actes est réglé par d'au-

tres principes. Les conventions d'hypothéqués sont

aussi des actes qui requièrent une solennité exacte
,

tout aussi bien que ceux de donation ( art. 2127 ),

et assurément si un mineur avait stipulé une hy-

pothèque de l'un de ses débiteurs , les autres créan-

ciers de ce débiteur , ni le débiteur lui-même , ne

pourraient prétendre que cette hypothèque est

nulle , sur le fondement que la convention d'hypo-

thèque est un acte qui requiert une solennité exacte,

et qu'elle exigeait dès lors une habileté dans toutes

les personnes dont le consentement était nécessaire:

l'article 11 25 repousserait incontestablement une

telle prétention, et cela était vrai au temps où écri-



Tit. Iï. Des Do?iat. entre-vifs et des Testant. 479

vait Ricard, comme aujourd'hui. Cet auteur, ainsi

que ceux qui ont ensuite suivi son opinion, a donc

fait une confusion fautive entre ce qui tient a la

capacité des personnes, et ce qui concerne la forme

des actes.

Enfin cet autre raisonnement de Ricard, qu'il

est de la nature des donations d'être fixes, perma-

nentes et irrévocables, tant de la part du donataire

que de la part du donateur, pour en conclure qu'un

mineur ne peut valablement en accepter seul, ne

prouve absolument rien, parce qu'il en est de même
de toutes les conventions : des ventes, des transac-

tions, etc.; car il est également de leur nature d'être

fixes, permanentes et irrévocables de la part de

tous les contractais (art. no/j.), et néanmoins

ceux qui ont traité avec des mineurs, des interdits

ou des femmes mariées non autorisées, ne peuvent

se prévaloir de l'incapacité de ces personnes , du

moins cela est généralement incontestable aujour-

d'hui pour les trois classes d'incapables.

Le sentiment de Pothier nous paraît donc bien

plus rationnel et plus solide ; il est la conséquence

directe du principe que les mineurs sont toujours

habiles a faire leur condition meilleure. Mais quant

auxformes des actes, il faut qu'elles soient obser-

vées par eux comme par les majeurs : en sorte que

l'acceptation d'une donation faite a un mineur doit

être expresse ,
pour lier le donateur , comme de-

vrait l'être celle d'un majeur.

Nous devons toutefois faire remarquer que plu-



48o Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

sieurs des auteurs qui ont écrit sur le Code ( i
)

sont d'un avis contraire au nôtre , comme sur le

cas de la donation accceptée par une femme ma-

riée non autorisée ; mais nous n'avons adopté cette

opinion qu'après y avoir mûrement réfléchi, et

comme une conséquence nécessaire des diverses

dispositions du Code combinées entre elles. Nous

n'avons point été touchés , au surplus , de ce rai-

sonnement qui consiste a dire
,
pour écarter l'ap-

plication de l'article ii25, que les donations sont

des matières spéciales , régies par des règles qui

leur sont propres ; car, d'une part, en ce qui touche

l'acceptation des femmes mariées non autorisées,

l'article 217, en parlant des acquisitions à titre gra-

tuit, prévoit par conséquent le cas de donation, et

il se combine avec l'article 225 ; et, d'autre part,

(1) Notamment M. Grenier, Favard et Dclvincourt. Ce dernier

jurisconsulte s'appuie principalement des raisons de Ricard ; et pour

démontrer que l'ordonnance de 1731 a été rédigée dans le sens de la

nullité de l'acceptation des mineurs , il invoque aussi une déclaration

qu'aurait faite à cet égard M. d'Aguesseau dans sa correspondance

avec le parlement de Toulouse. Comme ce parlement , dit M. Dcl-

vincourt , crut voir que le projet de l'ordonnance ôtait aux mineurs
,

même émancipés, le droit d'accepter les donations qui leur étaient,

faites, ce qui était contraire à sa jurisprudence, il fit en conséquence

quelques observations, auxquelles M. d'Aguesseau répondit entre

autres choses : « Que l'usage d'une très grande partie du royaume

« étant d'exiger l'autorité du tuteur ou du curateur pour la validité

« de la donation , c'était un des points dans lesquels l'avantage de

« l'uniformité et l'intérêt public devaient l'emporter sur toute autre

« considération. »

Nous avouons que nous ne voyons pas en quoi l'intérêt public trouvait

de l'avantage à ce qu'on s'écartât du principe que les mineurs peuvent

faire leur condition meilleure.
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les articles i339 et i34o, placés au titre des obli-

gations en général, statuent formellement sur des

donations. D'ailleurs rien, dans la loi, ne dit que la

disposition de l'article 1 125 a été portée plutôt pour

les ventes, les hypothèques , les transactions et >

autres contrats
,
que pour les donations elles-

mêmes , et ce ne serait pas plus arbitrairement

qu'on en récuserait l'application au cas d'une hy-

pothèque stipulée par un mineur ou d'un acte fait

par lui
,
qu'au cas où il a accepté une donation,

puisque c'est une disposition générale. Mais comme
cet article ne fait que déterminer les effets de l'in-

capacité des mineurs, des interdits et des femmes

mariées non autorisées, qui ont contracté avec des

personnes capables de s'engager, il s'applique à

tous les cas quelconques d'engagemens ou de con-

ventions, par conséquent aux donations comme

aux autres actes.

En autorisant les mineurs eux-mêmes à requérir

l'inscription sur les biens de leurs tuteurs , la loi

(art. 2194) les autorise par cela même a requérir

la transcription des donations qui auraient été ac-

ceptées par leurs tuteurs dûment autorisés, et que

ceux-ci négligeraient de faire faire : personne, je

pense, n'oserait soutenir le contraire; donc, par

voie d'analogie
,
peuvent-ils accepter les donations

elles-mêmes. C'est au donateur , s'il craint que le

donataire ne soit pas suffisamment lié a son égard

par la donation, a mettre la condition que l'accep-

tation ne pourra être faite que par le tuteur, d'a-

VIII. 5ï
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près une délibération du conseil de famille, ou par

le mineur émancipé assisté de son curateur : nous

convenons alors sans peine que la condition de-

vrait être observée, car elle n'aurait rien que de

très licite (1).

438. Nous avons dit que les père et mère et les

autres ascendans des mineurs peuvent accepter les

donations faites à ceux-ci, encore qu'ils ne soient

ni leurs tuteurs, ni leurs curateurs. De là il faut

tirer la conséquence que la mère le peut, quoique

le père ne fût ni mort, ni interdit, ni absent , et

qu'elle n'a pas besoin d'être autorisé a cet effet,

puisqu'elle ne s'oblige pas. M. Grenier est d'un avis

contraire
,
par la raison spécieuse qu'une personne

(i) La Cour «le passation a toutefois jugé, par arrêt du 11 juin 1816

! Sirey, 1 -, 1, 1 "4 i>
fî" e l'acceptation faite par le mineur lui-même était

insuffisante pour former le lien de droit. Mais la question était née sous

l'empire de l'ordonnance, et c 'était dans l'espèce d'une donation faite

par lin père à son fils mineur présent au contrat, et qui avait accepté

sous l'autorité de son père lui-même, tuteur. On a jagé que cette

autorisation était insuffisante < parce que le père, tuteur, était partie

dans l'acte; maison a décidé, d'un autre côté, que le père , comme

tuteur, était responsable du défaut d'acceptation régulière qui aurait dû

avoir lieu , suivant l'arrêt ,
par un tuteur ad hoc , ou par un autre ascen-

dant. Cet arrêt n'ebrnnle donc point non plus notre conviction.

D'ailleurs, dans une espèce également née sous l'empire de l'ordon-

nance de 1701 , la Cour de cassation elle-même a reconnu la justesse de

notre doctrine , en confirmant un arrêt de la Cour de Douai , du 6 août

1S20, qui a maintenu une donation faite à une femme mineure par son

mari, et qui n'avait été acceptée que par elle. « Attendu, a dit cette

« dernière Cour
,
qu'il est de principe que Se mineur peut rendre sa con-

« dition meilleure, et que la donataire pourrait seule réclamer contre

eson acceptation personnelle. » Sirey, 37, 1 , a65.
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qui aurait elle-même besoin d'autorisation ne peut

être auctor dans l'affaire d'une autre. Mais ce rai-

sonnement n'est point du tout concluant, car la

femme mariée non autorisée peut être choisie pour

mandataire tout comme une autre personne, et les

actes qu'elle aura faits en cette qualité seront va-

lables, sauf que, dans ses rapports avec le mandant,

on lui appliquera les règles qui lui sont propres

(art. 1990). Or, la mère reçoit de la loi un véritable

mandat pour accepter les donations faites à ses en-

fans mineurs.

439. Par les mêmes motifs , on doit décider que

les ascendans ont qualité suffisante pour accepter,

quoique les père et mère fussent vivans , sur les

lieux , et en état de manifester leur volonté.

L'affection naturelle des ascendans fait présumer

que la donation acceptée par eux a une cause hon-

nête , et qu'elle sera profitable au mineur. Il ne

faut pas que la froideur qui existe peut-être entre

les père et mère de l'enfant et le donateur entraîne

des lenteurs qui pourraient faire manquer la do-

nation.

440. Les père et mère d'un enfant naturel re-

connu peuvent également accepter pour lui , mais

non ses autres ascendans , attendu qu'en thèse gé-

nérale , dans l'ordre civil , l'enfant naturel n'a lé-

galement point d'autres ascendans que ses père et

mère.

441 • Dans aucun des cas où c'est un ascendant



484 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

qui accepte pour le mineur, l'autorisation du con-

seil de famille n'est nécessaire. On a toujours en-

tendu ainsi l'article 7 de l'ordonnance de 1 73 1 , et

la Cour de cassation a décidé en ce sens le 25

juin i8i2.(Sirey, 12- 1-400.) C'est aussi le sentiment

de M. Favard de Langlade (1)

442- -La disposition de l'article g55, qui autorise

les père et mère et autres ascendans a accepter la

donation faite au mineur, est-elle applicable aux

père et mère ou autres ascendans des majeurs inter-

dits? L'article 5og porte « que l'interdit est assimilé

« au mineur pour sa personne et pour ses biens :

« les lois sur la tutelle des mineurs s'appliqueront à

« la tutelle des interdits. » Or, quoiqu'il ne s'agisse

point ici , à proprement parler, de la tutelle, puis-

que les père et mère peuvent accepter les dona-

tions faites ;» leurs enfans mineurs, quoiqu'ils ne

soient ni leurs tuteurs ni leurs curateurs , néan-

moins il est vrai de dire que la donation concerne

\&personne, et l'assimilation que la loi fait d'abord,

en principe, de celle de l'interdit a relie du mineur,

conduit naturellement a conclure que les père et

mère et autres ascendans de l'interdit peuvent effec-

tivement accepter pour lui les donations qui lui

sont faites. Les raisons sont d'ailleurs les mêmes.

Néanmoins il est plus prudent de faire accepter

par le tuteur, d'après une délibération de famille-

(1) Répertoire, r» donations tmire-vifs, sect. a
, § i , n* :

,
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on préviendra peut-être un procès
, quoique mal

fondé , selon nous.

445. Enfin
, quand c'est le tuteur qui donne , il

faut faire accepter par un ascendant ( autre que

celui qui serait le tuteur
) , ou bien par un tuteur

ad hoc autorisé du conseil de famille ; car le dona-

teur étant partie dans l'acte , il ne peut pas autori-

ser comme tuteur, le mineur dans une affaire où il

est intéressé : Nemo in re sud auctoresse potest(i).

444- Nous avons dit plusieurs fois que la dona-

tion faite a un mineur, et acceptée par son tuteur

d'après une délibération du conseil de famille

,

avait a son égard le même effet qu'a l'égard du

majeur, et par conséquent qu'elle le liait irrévoca-

blement comme un majeur lui-même, s'il n'y a pas

de convention contraire dans le contrat.

Tel est en effet le sens que nous attachons a la

disposition de l'article 463. Mais M. Grenier (2)

,

après avoir discuté ce point avec beaucoup d'éten-

due, et avoir paru d'abord embrasser cette opinion,

finit par l'abandonner, en disant que la donation

,

quoique acceptée par le tuteur avec l'autorisation

du conseil de famille, n'engage néanmoins pas irré-

vocablement le mineur ; et ce jurisconsulte combat

ainsi le principal argument qu'invoquait Ricard

(1) Voy. La note placée au n* 4^7 ci-dessus
, page 48a , où nous citons

un arrêt du 14 juin 1816 , qui a jugé en ce sens,

(a) Tome 1", n» 83.
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pour prétendre que le mineur ne pouvait pas ac-

cepter lui-même (i). C'est là, selon nous, une con-

tradiction de principes dans M. Grenier, qui décide

aussi que le mineur ne peut pas utilement accepter;

car, s'il peut toujours se dégager des charges qui lui

ont été imposées par la donation
, parce que ces

charges seraient
,
par tel ou tel événement , deve-

nues plus onéreuses pour lui que le bénéfice de la

donation ne lui est profitable
,
pourquoi lui refuser

la capacité d'accepter, de faire un acte qui ne peut

jamais que rendre sa condition meilleure? Et si,

dans la pensée des auteurs du Code, le mineur n'eût

pas dû être irrévocablement lié par une acceptation

faite par le tuteur, pourquoi aurait-on exigé que

celui-ci fût spécialement autorisé a cet effet par une

délibération de famille ? Où serait l'utilité de cette

précaution? Ricard la regardait bien comme utile,

mais c'était afin que le mineur fût irrévocablement

lié. Quant a l'ordonnance de 1731 , elle dispensait

formellement, par son article 7, les tuteurs comme
les ascendans de l'obligation d'obtenir un avis de

famille pour accepter les donations faites aux mi-

neurs. A quoi servirait d'ailleurs d'avoir dit que la

donation ainsi dûment acceptée aura , a l'égard du

(1) M. Grenier {ibid. , n° 76 et suiv.
)
pense au surplus comme nous

,

que le donataire majeur ne peut pas , de droit commun , se dégager de la

donation par lui dûment acceptée, pour se dispenser d'exécuter les

charges qui lui ont été imposées. Il adopte à cet égard le sentiment de

îîicard , de préférence à celui de Furgole, qui ne s'était au reste décide

qu'avec quelque incertitude.
( Question 8, n° 55.

)
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mineur, le même effet qu'a l'égard du majeur

(art. 4^5) ? Cette disposition n'aurait-elle , en effet

,

pour objet que d'établir que la donation faite à un

mineur et dûment acceptée, comme celle faite a un

majeur , devra être exécutée selon sa forme et te-

neur , s'il plaît au donataire de le vouloir ainsi?

Mais alors jamais disposition n'eût été plus inutile
;

car il était bien certain que le donateur devait être

tenu
,
par le fait seul de la donation dûment ac-

ceptée , d'exécuter ce à quoi il s'était obligé ; et la

considération que le donataire était un mineur ne

pouvait pas le dégager envers lui; loin de là.

Ainsi , cette disposition n'aurait aucun sens rai-

sonnable, si on ne l'entendait pas en ce sens que le

mineur , comme le majeur, est lié par la donation

dûment acceptée
;
que cette donation produit a son

égard, comme a l'égard du majeur, tous ses effets,

tant a charge qu'a bénéfice. Et que Tonne dise pas

que l'autorisation du conseil de famille a été princi-

palement exigée par les auteurs du Code pour que

la famille connût les motifs de la donation , car telle

n'a point été leur pensée; ils n'ont pas supposé que

le tuteur accepterait une donation qui n'aurait pas

des motifs purs et honorables : les auteurs de l'or-

donnance sur la matière ne l'avaient pas pensé non

plus, puisque l'autorisation de la famille n'était point

requise. Mais Ricard et autres l'avaient jugée utile
,

afin que le mineur fût irrévocablement lié par la

donation, comme un majeur; et c'est d'après cette

doctrine que les rédacteurs du Code ont voulu
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cette autorisation quand c'est le tuteur qui accepte

,

sans l'avoir également exigée toutefois quand c'est

un ascendant.

En principe , lorsqu'un tuteur s'est conformé au

prescrit de la loi dans tel ou tel acte , cet acte est

censé fait par le mineur en état de majorité. L'ar-

ticle 1 5
1
4 le décide ainsi pour les aliénations d'im-

meubles et les partages de successions, qui sont as-

surément, en général, les actes les plus importans.

Si l'on a pu prétendre le contraire dans les an-

ciens principes , si même plusieurs auteurs recoin-

mandables ont soutenu que le mineur n'était pas

irrévocablement lié par la donation acceptée par

le tuteur, c'est parce qu'alors, d'une part, l'obliga-

tion
,
pour ce dernier , de se faire autoriser par une

délibération de famille n'existait pas comme sous

le Code ; et en second lieu , c'est parce que les lois

ne reconnaissaient pas aussi positivement que ne le

fait le Code, que les actes passés par les tuteurs avec

toutes les formalités requises sont censés avoir été

faits par les mineurs en état de majorité : aussi les

mineurs étaient-ils admis, dans une foule de cas, a

se faire restituer contre les actes de leurs tuteurs

,

quoique faits avec les formalités requises , tandis

que sous le Code ils ne pourraient attaquer ces

mêmes actes. Ainsi, les anciennes doctrines, d'après

lesquelles M. Grenier nous paraît avoir plutôt dis-

cuté la question, que d'après les principes du Code,

ne peuvent guère offrir qu'un guide peu sûr a cet

égard,
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445. Et l'on devrait même décider également

que l'acceptation faite par un ascendant
, quoique

sans une délibération du conseil de famille, lie irré-

vocablement le mineur, quand l'acte contenait réel-

lement une libéralité , un avantage positif, nonob-

stant les charges qui avaient été mises a la donation ;

ce qui serait un point a juger en fait; car , i° l'as-

cendant avait mission de la loi pour accepter la

donation, comme le tuteur en le faisant d'après une

délibération de famille; 2 le donateur qui avait

mis quelques charges à sa libéralité ne doit pas

être déçu dans son attente , ce serait contraire a la

bonne foi qui doit présider à l'exécution des con-

ventions; 3° enfin le mineur n'est point restitué

pour des cas fortuits qui amènent postérieurement

une lésion (art. i5o6). Or, on suppose que ce sont

des événemens postérieurs qui ont rendu la dona-

tion onéreuse pour le donataire.

446. La Cour de Colmar a jugé (1) que la dona-

tion faite k un mineur , et acceptée par un tuteur

non ascendant, sans une délibération de famille,

avait lié irrévocablement le donateur; que celui-ci

n'avait pu révoquer ; et la Cour de Metz a jugé de-

puis dans le même sens (2). Nous pensons, au con-

traire, avec M. Grenier, que l'acceptation se trou-

vait faite par un individu qui n'avait pas un mandat

légal pour cet objet, et par conséquent qu'il n'y avait

(1) Le 10 décembre 1808. Sirey, 9, a, 3 19.

(3) Le 37 avril 1834. Sirey , 36 , 3 , 1 19.
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réellement point d'acceptation, sauf le recours du

mineur contre son tuteur , conformément a l'ar-

ticle 942

.

11 en eût été autrement sans doute , selon nous,

si c'eût été le mineur, assisté ou non de son tu-

teur, qui eût accepté
,
parce qu'il a capacité [suffi-

sante pour faire lui-même sa condition meilleure
,

d'après ce qui a été démontré plus haut. Mais quand

c'est le tuteur qui fait un acte , et qu'il ne se con-

forme point à ce que la loi lui prescrit pour cette

espèce d'acte , c'est réellement alors un individu qui

agit sans pouvoir : sous ce rapport, c'est un étranger

qui ne représente plus le mineur, et par conséquent

l'acte n'est point valable. En efiïet, quand l'ar-

ticle 45° dit que le tuteur représente le mineur

dans tous les actes civils , cela doit être entendu en

ce sens que le tuteur doit pour cela se conformer

aux règles prescrites par la loi dans l'exécution du

mandat qu'elle lui a conféré.

447- Le sourd-muet qui sait écrire peut accepter

lui-même ou par un fondé de pouvoir.

S'il ne sait pas écrire, l'acceptation doit être faite

par un curateur nommé a cet effet, suivant les

règles établies au titre de la Minorité, de la Tutelle

et de l'Emancipation. (Art. 956.)

448. La donation faite à un condamné à la peine

des travaux forcés a temps ou a la réclusion , doit

être acceptée, pendant la durée delà peine, par le

tuteur qui lui est nommé en vertu de la disposi-
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tion de l'article 29 du Code pénal 5 mais il serait

peut-être plus dans les principes que le tuteur

fut autorisé par une délibération de famille
, par

analogie du cas où la donation est faite à un inter-

dit pour démence, car le condamné est légalement

interdit pendant la durée de sa peine. Ce tuteur

n'est d'ailleurs nommé que pour gérer et adminis-

trer les biens, comme un tuteur ordinaire , et c'est

par ce motif que nous avons décidé au tome VI ,

n° 42 1 ,
qu'il devait se faire autoriser par une déli-

bération de famille, a l'effet d'accepter une succes-

sion échue au condamné.

449- Les donations faites au profit d'hospices,

des pauvres d'une commune , ou d'établissemens

d'utilité publique , sont acceptées par les adminis-

trateurs de ces communes ou établissemens , après

y avoir été dûment autorisés (1). (Art. 957.)

45o. L'acceptation est nécessaire pour former le

lien de droit , comme dans les donations faites à

des particuliers : d'où il suit que si le donateur

mourait ou révoquait avant l'acceptation
, quoique

ce fût depuis l'insertion au Bulletin des lois de l'or-

donnance qui l'autoriserait , la donation serait ca-

duque. Ricard dit a ce sujet que «- nos ordonnances

«• n'ont pas excepté la cause -pie pour le défaut

(1) Quant aux dons qui n'excèdent pas 3oo francs, on a vu plus

haut, n° 261, que l'autorisation du roi n'est pa» nécessaire; celle du

sous-préfet dans l'arrondissement duquel est placé l'établissement

•uflit.
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m d'une formalité aussi essentielle que celle de l'ac-

te ceptation.» Tandis que suivant le droit romain (i),

dans les libéralités faites en faveur du public , la

simple promesse , offre ou pollicitation , était irré-

vocable lorsqu'elle avait reçu un commencement

d'exécution. Ricard (2) cite même un arrêt du par-

lement de Provence , du 16 décembre 1642 ,
qui a

jugé qu'une donation faite à des religieux par une

communauté d'habitans , était bonne sans accep-

tation , mais il fait observer qu'elle avait été exé-

cutée pendant quatre ou cinq ans.

L'autorisation d'accepter doit nécessairement

précéder l'acceptation. Dans la discussion au Con-

seil d'Etat , M. Jollivet disait que si la donation ne

pouvait s'accomplir que par l'acceptation faite en

vertu de l'autorisation du gouvernement , la mort

du donateur ou son changement de volonté , sur-

venus dans l'intervalle
,
priveraient les hospices du

bénéfice de la donation
j
qu'il semblerait donc que

l'acceptation provisoire des administrateurs devrait

d'abord donner a l'acte des effets , à la charge de

confirmation par le gouvernement.

Mais M. Bigot-Préameneu répondit qu'on ne

pouvait
,
par aucune considération , supposer aux

administrateurs le pouvoir d'accepter sans y être

autorisés, et l'article fut adopté en ce sens.

Il faut conclure de là que si , nonobstant le vœu

(1) L. 1 , $ 2 , ff. de pollicitat.

(a) Des donations, part, i , chap. 4 > sect, i , n* 843,
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de la loi, l'acceptation avait eu lieu sans l'autorisa-

tion, la mort ou le changement de \olonté du

donateur entraînerait la caducité de la donation
,

quoique ces événemens fussent arrivés depuis l'au-

torisation , mais avant une nouvelle acceptation

faite en conformité de cette autorisation ; car la

première était nulle, réputée non avenue (i). On

ne balancerait pas a décider , en effet , dans les cas

ordinaires
,
que l'acceptation qui serait faite par

un individu non fondé de pouvoir du donataire

,

ne fait aucun obstacle a la caducité de la donation

opérée par la mort ou le changement de volonté du

donateur arrivés avant une acceptation régulière
,

quoique le donataire ratifiât l'acceptation depuis

le moment où la libéralité aurait été atteinte par

la caducité. L'article 935 , combiné avec le précé-

dent , ne laisserait aucun doute a cet égard. La

règle ratihabitio mandato œquiparatur ne s'appli-

querait point a ce cas
,
puisqu'en réalité il n'y

avait point encore d'acceptation. Or , les adminis-

trateurs des établissemens publics non autorisés

pour accepter , n'ont pas davantage qualité pour le

faire. L'acceptation anticipée qu'ils avaient faite

était donc une acceptation nulle , lors même que

l'autorisation n'aurait point apporté de restriction

ou de condition au pouvoir d'accepter. Le dona-

(1) M. Delvincourt pense le contraire. Ce jurisconsulte décide bien,

comme nous, que la mort du donateur ou la révocation , quoique

survenues depuis l'acceptation, entraînent la caducité; mais c'est

lorsque ces événemens arrivent avant l'autorisation.
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teur n'a pu être lié que par une nouvelle accepta-

tion faite avant son changement de volonté ; et s'il

est mort avant cette acceptation régulière , il n'a

jamais été lié : car l'autorisation d'accepter n'est

point l'acceptation.

45 1. Suivant l'ordonnance du 2 avril 181 7 , ar-

ticle 5 (1), les dons faits aux évêchés, cathédrales

et séminaires épiscopaux, doivent être acceptés par

les évêques;

Ceux faits aux chapitres
,
par le doyen des cha-

pitres
y

Ceux faits à des fabriques , ou pour l'entretien

des églises et le service divin, par les trésoriers des

fabriques
;

Ceux faits au profit d'associations religieuses ,

par les supérieures desdites associations
;

Ceux faits pour la dotation des pasteurs , ou pour

l'entretien des temples de la religion réformée, par

les consistoires;

Ceux faits en faveur des hôpitaux et autres éta-

blissemens de bienfaisance, par les administrateurs

des? hospices , bureaux de charité et de bienfai-

sance
;

Ceux faits au profit des collèges , ou pour fon-

dations de bourses ou de chaires nouvelles
,
par les

administrateurs des collèges.

Ceux faits au profit de la généralité des habitans

(1) Bulletin n» 1995.
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d'une commune , ou pour le soulagement ou l'ins-

truction des pauvres de la commune, par le maire
;

Enfin ceux faits au profit de tous autres établis-

semens d'utilité publique , légalement constitués

,

par les administrateurs de ces établissemens.

Et d'après l'article 5 de la même ordonnance ,

tout notaire dépositaire d'un testament contenant

un legs au profit d'un des établissemens ou titu-

laires ci-dessus, est tenu de leur en donner avis lors

de l'ouverture ou de la publication du testament
;

et en attendant l'acceptation , le chef de l'établis-

sement , ou le titulaire , est autorisé a faire tous les

actes conservatoires nécessaires.

L'autorisation d'accepter ne préjudicie en au-

cune manière au droit des tiers (art. 7) : par con-

séquent au droit des réserves, au profit des enfans,

descendans, ou ascendans; aux droits des créan-

ciers , sur les biens laissés au décès ; a celui des

légataires, de demander que la réduction des dispo-

sitions testamentaires , en cas d'excès de la portion

disponible
,
porte proportionnellement sur tous les

legs , conformément a l'article 926, et sous les mo-

difications portées a l'article suivant ; enfin , aux

droits de tout tiers quelconque , d'après les règles

du droit commun, et auxquels l'autorisation et l'ac-

ceptation de la libéralité ne porte aucune atteinte.
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SECTION III.

Quels biens peut comprendre la donation entre-vifs Jatte

hors contrat de mariage ; quelles conditions, indépen-

dammentde celles qui sontimmorales ou impossibles, on

ne peut y apposer, etdela stipulationdu droitde retour.

SOMMAIRE.

S i"-

Quels biens peut comprendre la donation entre-vifs faite

hors contrat de mariage.

452. La donation entre-vifs ne peut comprendre les biens futurs

du donateur.

455. // en était autrement dans te droit de Justinien.

454. Et il en est autrement aussi sous le Code dans les donations

faites par contrat de mariage aux époux, ou par l'un

d'eux à l'autre.

455. ha donation qui comprendrait des biens à venir ne serait

nulle au surplus que pour ces biens , et non pour Us biens

présens.

45G. On peut donner toute espèce de biens qui sont dans le com-

merce.

457. Le don d'une somme payable à la mort du donateur, ou d

une époque fixée après sa mort, doit être rangée dans la

classe des donations de biens présens.

458. Ity a plus de difficulté d l'égard de la donation d'une somme

à prendre sur les biens que je laisserai à mon décès.

45g. La donation de fruits à naître est censée donation de biens

présens.

460. // en est de même de celle des profits que je retirerai de la

société à temps qui existe entre Paul et moi.

461. Le donateur peut se réserver l'usufruit des objets donnés,

ou la faculté d'en disposer au profit d'un autre.
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462. On ne connaît plus la clause de constitut et de précaire :

ce qu'était cette clause.

463. Quand le donateur donne aussi l'usufruit par le même acte,

il y a deux donations directes qui doivent être acceptées

toutes deux expressément.

464. Quand la réserve de l'usufruit au profit d'un tiers est mise

comme condition de la donation faite à un autre, l'accep-

tation du tiers n'a pas besoin d'être expresse.

465. Le donateur pourrait l'évoquer le don de l'usufruit ainsi fait

au profit du tiers, avant l'acceptation de celui-ci.

466. La réserve de la faculté de pouvoir disposer de l'usufruit au

profit d'un tiers, même désigné, ne doit pas être confondue

avec le cas de réserve de l'usufruit au profit d' un tiers

mise comme condition de la donation.

467. // n'est pas de rigueur de désigner te tiers en faveur duquel

te donateur poun-a disposer de l'usufruit.

468. Le donateur peut se réserver la nue-propriété d'un ou plu-

sieurs des objets compris dans la donation , ou la faculté

d'en disposer au profit d' un tiers : effets de ces réserves.

469. Comment s'exécute la donation d'effets mobiliers avec ré-

serve d'usufruit.

470. Le donateur avec réserve d'usufruit est-il tenu de la perte

des meubles arrivée par cas purement fortuit?

47 1 . La donation d'une quotité des biens présens, telle que la

moitié , le quart, peut avoir lieu même hors contrat de

mariage.

472. Emporte-t-elle par elle-même obligation , pour le donataire,

de supporter les dettes du donateur existantes au jour de-

la donation, dans ta proportion de la quotité donnée?

/J73. Résumé de la discussion sur ce point.

VIII. . 3a
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g H.

Quelles conditions, indépendamment de celles qui sont

immorales, contraires aux lois, ou impossibles, ne peu-

vent être apposées aux donations entre-vifs,

4 r,4- La donation entre-vifs faite sous une condition qui dépen-

drait de la seule volonté du donateur serait nulle.

4^5. Mais la donation peut être faite sous une condition résolu-

toire, commesous une condition suspensive, casuelle, mixte,

ou potestative de ta part du donataire : divers exemples.

4^6. La donation ne peut pas plus être faite sous une condition

résolutoire dont l'accomplissement dépendrait de la seule

volonté du donateur , qu'elle ne peut l'être sous une con-

dition suspensive de même nature.

477. Divers cas dans lesquels il y a controverse.

478. Quid de la donation faite sous la condition si je ne reviens

pas de la maladie dont je suis atteint?

479. Quid aussi de celle faite sous la condition si je ne laisse

pas d'enfans ?

480. La donation faite sous la condition que le donataire survi-

vra au donateur est valable.

481. La donation faite sous fa condition d'acquitter d'autres

dettes ou charges que celles qui existeraient alors , ou

qui seraient exprimées dans l'acte ou dans un état annexé

à l'acte , serait nulle.

482. Développement et application de cette règle.

483. Suite , et divers exemples de charges que l'on peut imposer

au donataire, quoiqu'elles n' existassent pas encore au

moment de la donation.

484. Dans les donations entre-vifs faites hars contrat de mariage,

la réserve de pouvoir disposer d'un objet compris dans la

donation fait absolument considérer cet objet comme

n'ayant point été donné.

485. Mais dans tes donations par contrat de mariage, quoique

de biens présens, si le donateur n'a pas disposé de t'ob-
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jet , il appartient au donataire , et non aux héritiers du

donateur.

S m.

De la stipulation du retour des choses données.

486. Le donateur peut stipuler te droit de retour pour le cas du

prédécès du donataire , ou du donataire et de sa postérité.

487. Il ne peut le stipuler que pour lui seul; s'il l'avait stipulé

pour un autre, la clause serait nulle, mais la donation

ne le serait pas pour cela.

488. Dans ta stipulation du retour pour te cas du prédécès du

donataire et de sa postérité, les enfans naturels du do-

nataire ne sont pas censés compris.

48g. Ni les enfan s adoptes depuis la donation.

4go. La mort civile, soit du donateur, soit du donataire, n'est

pas celle que les parties sont censées avoir eue en vue.

4gi. H ne faut pas confondre la clause de retour au cas où le

donataire mourrait avant le donateur sans laisser d' en-

fans, avec la stipulation de retour pour le cas du prédé-

ces du donataire et de sa postérité.

492. L'effet du droit de retour est de faire rentrer les biens dans

la main du donateur francs et quilles de toutes charges

créées par le donataire; mais les héritiers de celui-ci ne

sont pas tenus de restituer les fruits perçus par leur auteur.

4g5. La femme du donataire a un droit de gage subsidiaire sur

les biens donnés quand la donation a été faite par le

contrat de mariage.

494' Suite.

4g5. Entre le donateur et les héritiers du donataire, l'action du

droit de retour dure le délai ordinaire de trente ans, sans

préjudice des suspensions et interruptions de prescription

telles que de droit.

496. Les tiers détenteurs des immeubles donnes peuvent en ac-

quérir la propriété par la prescription de dix et vingt ans ;

à partir de quand peut-elle commencer ton cours?
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§ I".

Quels biens peut comprendre la donation entre-vifs

pure.

452. Puisque la donation entre -vifs est irrévo-

cable, et qu'elle emporte dessaisissement de la part

du donateur au profit du donataire (art. 894), on

en a conclu qu'elle ne devait, point comprendre des

biens qui n'appartiendraient pas encore au dona-

teur au moment où elle serait faite : autrement il

eût dépendu de lui , en négligeant d'acquérir ces

biens, d'altérer plus ou moins les effets de la dona-

tion , et de porter ainsi indirectement atteinte au

principe de l'irrévocabilité.

En conséquence , l'article 994 dispose que « la

« donation entre-vifs ne pourra comprendre que les

« biens présens du donateur ; si elle comprend des

« biens à venir , elle sera nulle a cet égard. »

453. Il en était autrement dans le droit de Justi-

nien : on pouvait
,
par donation entre -vifs comme

par donation a cause de mort , donner les biens à

venir
,
pour le tout comme pour une quote part.

L. 55, § 4 et 5- Cod. de donationibus y interprétée

en ce sens par les docteurs (1).

Mais avant l'ordonnance de 1701, qui disposait,

(1) Voy. notamment Perez , adCodieem, lit. de donat., n* 18 et

seq tient. ; Heineccius, Elemenla juris civ'dis , lib. 2, tit. 7, n° 4%»
Ricard , des donations

,
part. 1 , chap. 4 » sect. 2, dist. 2, n" 977, 1006

et loia ; et Furgole , sur l'ordonnance de 1731 , art. i5.
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comme le Code ,
que les donations entre-vifs faites

hors contrat demariage ne pourraient comprendre

les biens à venir, il y avait en France une variété

de législation et de jurisprudence qui donnait lieu

aux plus grandes difficultés. Comme cet objet serait

purement historique , il n'offre pas un assez grand

intérêt pour nous engager a entrer dans de plus

grands détails sur ce point. Cela nous entraînerait

d'ailleurs dans de trops longues digressions. On peut

consulter le discours historique que M. Grenier a

placé en tête de son Traité des donations.

455. Au surplus , le principe du Code ne s'ap-

plique point aux donations faites aux époux ou à

l'un d'eux, ou par l'un d'eux a l'autre , par le contrat

de mariage (art, 947, 1082 et iog5.). La faveur du

mariage a conseillé de ne point s'attacher stric-

tement à ce principe dans des libéralités qui ont

pour objet souvent de le faciliter , et qu'on ne von-

drait faire cependant qu'en ne se dépouillant point

actuellement. Ce n'est même pas la seule déroga-

tion qu'on a cru devoir admettre , comme on le

verra successivement.

455. Ainsi , la donation hors contrat de mariage

qui serait faite
,
par exemple , de tel fonds , et en

même temps de tout ou portion des biens que le

donateur laissera a son décès (1) serait valable sans

(i) A plus forte raison , la donation qui serait faite des biens que

le donateur doit recueillir un jour de la succession de telle personne
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doute pour le fonds, d'après cette règle de droit :

Utile per inutile non witia/ur; niais elle serait nulle

pour les biens à venir , et le donataire ne serait pas

moins, généralement, tenu d'accomplir toutes les

charges qui lui auraient été imposées ; il ne serait

point admis à les scinder dans la proportion de la

valeur des biens présens comparée à (elle des biens

a venir, lors même que, parleur échéance survenue,

cette dernière valeur pourrait s'apprécier. 11 con-

naissait ou il était censé connaître la prohibition

de la loi touchant ces biens ; en sorte qu'il est vrai

de dire que la totalité des charges était attachée aux

biens régulièrement donnés. Il n'y aurait d'exception

à cette décision qu'a l'égard des charges qui paraî-

traient elles-mêmes avoir été spécialement atta-

chées aux biens a venir.

456. Nous pouvons donner tout objet quelcon-

que , meuble ou immeuble
,
qui est dans le com-

merce , et qui nous appartient ; nous pouvons don-

ner aussi un droit de servitude sur notre propre

fonds.Nous pouvons de même ne donner que la nue

propriété de notre chose , en nous en réservant

l'usufruit , ou la faculté de disposer de cet usufruit

au profit d'une autre personne ( art. 949 )• Mais

nous expliquerons bientôt ce point avec plus d'é-

tendue.

serait-elle nulle et de nul effet , puisqu'une succession non ouverte ne

peut être la rnatière d'une convention licite. (Ait, 791 et 1 i3o.
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457. On ne doit pas regarder comme donation

de biens a venir la donation d'une somme payable

à la mort du donateur , ou a une époque détermi-

née après sa mort; car il est irrévocablement lié.

Peu importe qu'en dissipant tout son bien, et en

négligeant d'en acquérir, il puisse ainsi rendre sans

utilité réelle l'action du donataire , si personne
,

comme cela arriverait probablement en pareil cas
,

ne se portait son héritier pur et simple. Le droit

n'en existe pas moins, et le donateur subirait le sort

de beaucoup de créanciers en semblable cas (1).

458. H y a plus de difficulté au sujet de la dona-

tion d'une somme à prendre sur les biens que je

laisserai à mon décès.

Quelques personnes ne la regardent pas comme
valable ( 2 ) ,

par la raison que le donateur ne se-

rait point , comme dans le cas précédent
, person-

nellement obligé
;

qu'il n'y aurait que ses biens

qui le seraient, par l'effet d'un simple assignat ; or,

dit-on , en n'en acquérant point et en dissipant

ceux qu'il a au moment de la donation , le donateur

pourrait la rendre absolument vaine , comme s'il

l'eût faite formellement de biens a venir.

(1) Ricard, des donations, part. 1, n» io36. Foy. aussi l'arrêt de

cassation du S juillet 1S32. Sirey, 22, i,4<H-

(2) M. Grenier notamment l'avait pensé ainsi dans ses premières

éditions (tome I er
,
«• 7); mais cet auteur cite mal à propos Ricard

comme ayant décidé la question dans ce sens au n° io36 précité.

Ricard ne traite que la première espèce
, qu'il décide comme nous

l'avons fait.
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Toutefois, les circonstances de la cause pour-

raient faire voir dans une telle libéralité autre chose

qu'un simple assignat sur les biens laissés au dé-

cès; cela dépendrait du point de savoir si c'est plu-

tôt un terme que le donateur a voulu indiquer pour

l'acquittement de la donation
, qu'une limitation

stricte des biens qui devaient fournir a son exécu-^

tion (i) ; et , comme il faut entendre les actes potiùs

valeant, quant ut pereant , le doute devrait même
s'interpréter en faveur du donataire (2).

Et un assignat sur les biens présens serait très

valable.

45g. La donation du vin que produira telle vigne

Tannée prochaine n'est point , dans le sens de la

loi , une donation de biens a venir. Le don d'un

usufruit n'est d'ailleurs rien autre chose au fond

que le don des produits à naître delà chose soumise

à l'usufruit. Ces donations étant irrévocables , le

donateur ne peut se soustraire à leur exécution

,

ce qui suffit.

460. Il en serait de même de la donation que je

ferais des bénéfices que je retirerai de la société a

(1) Dans un numéro additionnel que M. Grenier a mis à sa troi-

sième édition , et qui forme le n" 7 bis du premier volume, cet auteur

se range en définitive à cette opinion ; il cite même plusieurs décisions

à l'appui.

(2) Voy. suprà, n°38, où nous citons un arrêt delà Cour de Riom

qui a décidé qu'une donation d'une somme à prendre sur tes biens les

plut clairs et les plus liquides de la succession du donateur avait opéré

dessaisissement suffisant.
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temps qui existe maintenant entre Paul et moi
;

mais non de la donation des bénéfices que je pour-

rais retirer de la société que je me propose de con-

tracter avec Paul ; car, comme il dépendrait de moi

de ne pas contracter cette société, l'effet de la dona-

tion serait entièrement subordonné a ma volonté
;

ce qui est repoussé par la loi (art. g44)- Et il fau-

drait également décider la même chose dans la pre-

mière hypothèse , si la société était du nombre de

celles que chacun des associés peut dissoudre à sa

volonté.

461. Il est permis au donateur de faire la réserve

à son profit , ou de disposer au profit d'un autre,

de la jouissance ou de l'usufruit des biens meubles

ou immeubles donnés. (Art. 949O
Et dans aucun cas on ne peut dire que par la le

donateur dispose pour le temps où il n'existera

plus ,
puisque le donataire est saisi dès a présent

de la nue propriété des biens, qu'il peut la vendre

ou la donner à son tour, et que le donateur, si

c'est à son profit qu'il a réservé l'usufruit , sera

tenu des obligations d'un usufruitier, sauf en ce qui

touche l'obligation de donner caution , dont il se

trouve dispensé par l'article 601. Seulement il se

trouve de plein droit en jouissance.

462. Anciennement, dans les pays de coutumes,

quand le donataire se réservait l'usufruit, il était d'u-

sage d'insérer dans l'acte la clause dite de constitut

et de précaire , ce qui signifiait que le donateur se
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constiluait possesseur a titre précaire vis-à-vis du

donataire. Cela avait paru nécessaire pour marquer

que le donataire se trouvait saisi de la propriété

de la chose donnée, parce qu'alors la propriété ne

passait pas au donataire, pas plus qu'a un acheteur,

sans tradition. Mais aujourd'hui le fait seul de la

donation dûment acceptée rend le donataire pro-

priétaire du corps certain objet de la donation

(art. 958), et cette clause, qu'on avait introduite,

au surplus, par des motifs assez frivoles, ne serait

d'aucune utilité quelconque maintenant.

465. Incontestablement le donateur peut se ré-

server la faculté de disposer de l'usufruit au profit

d'un tiers, comme il peut se le réserver lui-même
;

et a plus forte raison peut-il le donner a un

autre par le même acte (art. 899). Alors il y a deux

donations, et deux donations directes
,
qui doivent

être toutes deux acceptées expressément dans les

formes ci-dessus exprimées. L'un des donataires ne

pourait accepter pour l'autre qu'en vertu d'une pro-

curation authentique, conformément à l'article 955.

464.- Au lieu que si la réserve de l'usufruit au

profit de l'un était la condition de la donation

faite a l'autre, on serait dans le cas de l'article 1 1 2 1

,

et l'acceptation du tiers n'aurait pas besoin d'être

expresse, suivant ce que nous avons dit plus haut

en traitant de l'acceptation, n° 4 l 7«

465. Si le donateur venait a révoquer la réserve

de l'usufruit an profit du tiers, avant que ce der-
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nier l'eût acceptée, ou si celui-ci mourait avant

cette acceptation, ou ne voulait pas profiter de la

disposition, le donataire n'entrerait pas pour cela de

suite en jouissance, du moins selon notre opinion
;

le donateur jouirait a la place du tiers, mais sa

jouissance ne durerait que tant que celle de ce

dernier aurait duré. Au moyen de cette réserve,

il n'a en effet donné que la nue propriété.

En disant qu'au cas où le donateur se serait ré-

servé la faculté de disposer d'un effet compris dans

la donation , ou d'une somme fixe a prendre sur

les biens donnés, s'il meurt sans en avoir disposé,

ledit effet ou ladite somme appartiendra aux héri-

tiers du donateur, nonobstant toutes clauses et sti-

pulations a ce contraire, l'article 946 fournit un ar-

gument à fortiori en faveur de cette décision, puis-

que, dans notre espèce, l'usufruit réservé au profit

du tiers n'était même pas compris dans la donation.

466. La réserve de la faculté de pouvoir disposer

de l'usufruit en faveur d'un tiers, même désigné,

ne doit toutefois pas être confondue avec le cas

de réserve de l'usufruit au profit d'un tiers mise

comme condition de la donation faite à un autre.

Car, dans le premier cas, et en supposant même
la désignation du tiers faite dans le contrat, le do-

nateur n'attribue rien à ce tiers par l'acte même de

donation ; seulement il se réserve la faculté de dis-

poser a son profit : pour cela, il faut donc un nouvel

acte entre eux , et cet acte peut être un contrat à
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titre onéreux comme une donation, attendu que

la chose est indifférente au donataire. Mais si c'est

une donation que le donateur veut faire au tiers

,

il faut un acte fait en la forme ordinaire des actes

portant donation, et acceptation expresse : ici l'ar-

ticle 1 12 r n'est point applicable, puisque la libéra-

lité est aussi directe, que si le donateur avait donné

par le même acte l'usufruit à l'un, et la nue pro-

priété à l'autre.

Au lieu que dans le second cas, il y a une dis-

position au profit du tiers , une disposition indi-

recte , il est vrai , une disposition qui est la subs-

tance de la condition sous laquelle la donation a

été faite, mais pour la perfection de laquelle il

suffit d'une déclaration quelconque du tiers, de

vouloir en profiter. ( Art. 1

1

1 1 . )

Et il en serait de même du cas où la donation

serait faite sous la condition que le donataire con-

stituerait un usufruit au profit d'un tiers.

467 . Au surplus , et ainsi que nous venons de le

faire entendre dans la donation avec réserve de

pouvoir disposer de l'usufruit au profit d'un tiers ,

il n'est pas de rigueur que le tiers soit désigné : la

loi ne le dit pas , elle laisse même supposer le con-

traire. Le donateur peut avoir de très bonnes raisons

pour ne le pas faire connaître d'abord : il peut aussi

être incertain sur le choix qu'il aura a faire parmi

ceux qui lui sont attachés, et n'être pas non plus

certain si celui qu'il a en vue maintenant voudrait
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accepter. Enfin le système opposé serait presque

exclusif de la supposition , cependant très fondée

,

que le donateur puisse disposer de l'usufruit a titre

onéreux. L'article 946 précité est parfaitement

dans le sens de cette décision , car la réserve de

pouvoir disposer d'un effet compris dans la dona-

tion , ou d'une somme à prendre sur les biens don-

nés , ne suppose pas le moins du monde que celui

en faveur de qui on en disposerait doive être dési-

gnée dans la donation. La réserve aurait alors des

effets beaucoup trop restreints. Or, par une raison

au moins égale, il en doit être de même dans le

cas dont il s'agit. Vainement objecterait-on qu'en

faisant choix d'une personne jeune plutôt que d'une

autre, la durée probable de l'usufruit étant plus

étendue , le donateur diminuerait ainsi a son gré

les avantages que le donataire pouvait espérer de

la libéralité ; on répondrait que la donation en soi

n'en est réellement pas diminuée : elle n'a toujours

été faite que sous la déduction virtuelle d'un droit

d'usufruit en général.

468. Le donateur peut se réserver la nue pro-

priété d'un ou plusieurs des objets indiqués dans

la donation
, ( comme il peut se réserver la faculté

d'en disposer au profit d'une autre personne ).

Quoique cet objet soit indiqué dans la donation

,

néanmoins il n'y est pas compris quant a la nue

propriété , ainsi qu'il l'est , mais vainement, dans

le cas prévu à l'article 946 ; il n'y a de donné
,



5io Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

quant a cet objet, que l'usufruit seulement. En

sorte que , lors même que la donation serait faite

par contrat de mariage, et que le donateur n'aurait

point disposé dudit objet , il appartiendrait a ses

héritiers, et non au donataire. L'arlicle 1086 ne

serait point applicable
,
parce qu'il ne l'est qu'au

cas prévu à l'article 946, c'est-a-dire au cas où le

donateur s'est réservé la faculté de disposer d'un

objet compris dans la donation , ou d'une somme a

prendre sur les biens donnés , et qu'il meurt sans

en avoir disposé : or, dans l'espèce, la nue propriété

de l'objet indiqué dans la donation n'y serait pas

comprise.

46g. Lorsque la donation d'effets mobiliers a été

laite avec réserve d'usufruit, le donataire est tenu,

a l'expiration de l'usufruit, de prendre les effets

donnés qui se trouvent en nature , dans l'état où

ils se trouvent; et il a action contre le donateur ou

ses héritiers
,
pour raison des objets non existans

,

jusqu'à concurrence de la valeur qui leur aura été

donnée dans l'état estimatif (1). (Art. 95o.)

Cependant il est clair que l'usage , même le plus

modéré , de ces objets , ou le caprice de la mode

,

leur aurait fait perdre de leur valeur. Mais on

suppose
,
quand le donateur ne les représente pas

,

qu'il en a disposé dans un temps où ils avaient

encore la valeur qu'on leur a donnée dans l'état,

ou a peu près.

(i) Prescrit par l'article 948.
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470. Il paraîtrait au surplus, d'après cet article,

que le donateur ne serait point libéré de l'obliga-

tion de les représenter , même en prouvant qu'ils

ont péri par cas fortuit
,
putà par incendie non

causé par sa faute ou la faute des personnes dont il

était responsable; et, sous ce rapport, il serait traité

avec plus de rigueur qu'un usufruitier ordinaire

d'effets mobiliers qui ne se consomment point par

l'usage , car celui-ci , aux termes des articles 589

,

6i5, 616 et i5o2 combinés, serait certainement

libéré en pareil cas. Mais une telle manière d'en-

tendre la loi serait contraire aux plus simples

notions de l'équité et aux principes du droit; un

donateur avec réserve d'usufruit ne saurait raison-

nablement être traité plus défavorablement qu'un

vendeur sous la même réserve , ou que tout autre

usufruitier ; et bien certainement si c'était un con-

trat de rente ou une créance sur un tiers qui eut

été donné avec réserve d'usufruit, et qui eût péri ou

souffert des retranchemens qu'on ne pourrait impu-

ter au donateur , celui-ci , en représentant le con-

trat, serait libéré, par argument de l'article 1567.

On doit donc entendre la disposition que nous

expliquons suivant le droit commun , c'est-à-dire
,

sans préjudice des cas fortuits prouvés parle dona-

teur, quant aux meubles qu'il ne peut représenter

a la fin de sa jouissance.

471. Nous pouvons donner aussi, même hors

contrat de mariage , une quotité de nos biens pré-
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sens, telle qu'une moitié , un quart; la loi actuelle

ne le défend pas plus que ne le défendaient les lois

anciennes. Cela d'ailleurs n'est l'objet d'aucune

controverse parmi les interprètes du Code.

Il s'établira par là une communauté entre le do-

nataire et le donateur, dans les proportions détermi-

nées par la donation; et si le donateur ne s'est point

réservé l'usufruit de la portion donnée , le dona-

taire aura le droit d'en jouir a partir de l'acceptation

de la donation dûment, connue du donateur.

4.72. Mais sur cette espèce de donation se pré-

sente une question délicate , celle de savoir si le

donataire est tenu des dettes alors existantes pour

une part correspondante à celle qui lui a été don-

née dans les biens, en supposant qu'il n'existe

aucune clause a cet égard dans le contrat.

La difficulté, vraiment grave, qu'elle présente

naît de principes qui se combattent fortement,

ainsi qu'on va le voir.

Développons d'abord quelques propositions.

D'abord, il est certain que le donataire a titre

particulier, pas plus que le légataire au même titre

(art. 871 ), n'est tenu des dettes , sauf l'action hy-

potliécaire sur les biens donnés; auquel cas, s'il

avait mieux aimé les payer que de délaisser l'im-

meuble , il exercerait son recours contre le débi-

teur. Ce donataire ne serait donc personnellement

tenu que des dettes qui auraient été mises a sa

charge par une clause de la donation.
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Anciennement il en était de même, en principe,

mais le donataire d'immeubles grevés de rentes

foncières était censé , sauf clause contraire , ne

les avoir reçus qu'a la charge desdites rentes

,

sans recours à cet égard contre le donateur. On
tenait généralement pour maxime que les rentes

foncières étant un droit sur le fonds même , une

sorte de réserve du droit de propriété dans la

main du bailleur, le donateur, en donnant ce fonds,

était censé ne le donner que tel qu'il était dans la

sienne. La coutume de Normandie, article 442 > en

contenait la disposition expresse.

Mais aujourd'hui que les rentes foncières ont

changé de nature
,

qu'elles sont remboursables et

purement mobilières ( art. 52g et 55o), il est clair

qu'elles n'affectent plus le fonds comme rentes ; ce

fonds ne peut être affecté que d'un droit d'hypo-

thèque ou de privilège, pour en assurer le service.

L'acquéreur du fonds , au contraire, est personnel-

lement obligé au paiement de la rente
,
qui est le

prix de ce fonds : dès lors le donataire de ce même
fonds n'est plus tenu de plein droit du paiement de

la rente , sans une stipulation ou des circonstances

assez graves pour établir que telle a été la volonté

des parties.

Quant au donataire d'une quote-part des biens

qui se trouveront au décès , dans les termes de

l'article 1082, il n'est pas douteux qu'il ne soit

(1) Voy. ce quia été expliqué à cet égard au tome IV, n" 129 à 16e,

VIII. 33



5i 4 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

tenu des dettes en proportion de la quotité qui

lui a été donnée ; car il est assimilé a un héritier

,

comme le légataire a titre universel. Il n'est rien

autre chose , en effet
,
qu'un héritier institué par

contrat d'une manière irrévocable. C'est a la mort

du donateur que s'ouvre son droit : c'est a la suc-

cession de celui-ci qu'il est appelé : il recueille

une portion de tous les droits qu'avait le donateur,

tout de même qu'un héritier appelé par la loi ou

institué par un testament. Aussi l'article io85 dé-

cide-t-il de la manière la plus positive qu'il est tenu

des dettes.

Mais quant a la donation entre -vifs pure d'une

quote-part des biens présens , le Code est muet sur

la question de savoir si elle emporte virtuellement,

et en l'absence de toute convention , l'obligation
,

pour le donataire , de payer une part correspon-

dante des dettes du donateur existantes au jour du

contrat.

On sent que le donataire , en pareil cas , n'est

point un successeur à titre universel, car le succes-

seur a titre univerrel est celui qui succède a la

personne , par conséquent a la personne qui n'est

plus , naturellement ou civilement. Il serait même
impossible de dire pour quelle portion ce dona-

taire serait successeur, puisque le donateur pou-

vant acquérir de nouveaux biens , et dissiper ceux

qu'il n'a pas compris dans la donation , il n'y aurait

aucun moyen de déterminer d'abord quelle est

cette portion : or , le titre universel fait connaître
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tout d'abord, a la seule inspection de l'acte, la quo-

tité dont il se compose, et cette quotité est, en gé-

néral , des biens laissés au décès. L'universalité ne

peut être connue que lorsqu'elle n'est plus suscep-

tible d'accroissement ni de décroissement. Et quant

aux dettes , en ne considérant que les principes

purs du droit, comment passeraient-elles de la per-

sonne du débiteur vivant à une autre personne
,

puisque nos obligations inhérent personœ nostrœ
,

cjuodammodô cuti nostrœ ossibuscjue nostris ? Cette

transmission de nos obligations a d'autres personnes

ne peut donc avoir lieu que par notre mort, et par

conséquent a ceux-là seuls qui nous remplacent, qui

nous succèdent à titre universel. Tels sont les hé-

ritiers légitimes ; tels sont aussi, mais avec quelques

restrictions, les légataires universels ou a titre uni-

versel , les donataires par contrat de mariage de

tout ou partie aliquote des biens que le donateur

laissera à son décès , et même les héritiers irrégu-

liers , sauf que la plupart ne sont pas tenus des

dettes ultra vires. En principe, les donataires même
de quote-part des biens présens ne sont que des suc-

cesseurs à litreparticulier, nonobstant la dénomina-

tion de donation universelle que quelques coutumes,

notamment celle du Bourbonnais, article 20g, don-

naient a la donation de tous les biens présens.

Ces principes sont incontestables
,
parce qu'ils

dérivent de la nature même des choses. Ils ont

été enseignés par nos auteurs les plus profonds

et les plus exacts.
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Ainsi, d'après d'Argentré (i), les seuls donataires

soumis de plein droit aux dettes du donateur sont

ceux dont la donation participe de la nature des

donations a cause de mort, aut omnium bonoriun,

aut quotœ sic facta, ut à morte donatoris vires ca-

piat y quotœ post mortem percipiendœ.

Ricard (2) s'exprime ainsi d'abord sur la ques-

tion : « Je dis donc, en m'attachant a la raison,

« que les donations entre-vifs ne sont pas sujettes

« a contribuer aux dettes , et qu'il n'y a que celles

« qui dégénèrent en donations à cause de mort et

« testamentaires qui y doivent participer. La rai-

« son est que , comme nous l'avons montré en la

« première partie, la donation pure entre -vifs ne

« pouvant comprendre que les biens présens , et

« non ceux à venir , il est impossible qu'il se ren-

« contre un titre universel dans cette espèce de

« donation, l'universalité comprenant l'avenir aussi

« bien que le présent , et tout ce qui peut appar-

« tenir dans tous les temps a une personne ; de

« sorte que n'y ayant que le titre universel qui
,

« dans notre usage même , et dans les principes

« que nous venons d'établir ,
puisse obliger aux

« dettes , un semblable donataire
,
par ce moyen ,

« n'en peut pas être tenu. Aussi y aurait-il absurdité

(1) Sur l'article 219 de l'ancienne coutume de Bretagne, glos. 7,

n* 16, en fine.

(a) Des donations mire-vifs, part. 5, n° i522. Voy. aussi Le Grand,

sur la coutume de Troyes, art. m
,
glos, 1 , n9 i5.
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« à dire que, dans le cas d'une donation entre-vifs,

« qui renferme tout son effet dans le temps présent,

« et dont l'exécution aussi est toute présente , le

« donateur pût avoir un successeur universel, etc. »

Mais Ricard ne discute de la sorte la question

que dans les principes purs du droit , et arrivant

a l'application ; il la résout en faveur du donateur.

C'est par cela même la résoudre aussi en faveur

des créanciers de celui-ci
,
puisqu'ils exercent , de

son chef, les droits qui lui compétent , en vertu du

principe consacré par l'article n 66. « Considérant

« cette question dans sa véritable raison de décider,

« ajoute Ricard , il faut par la nécessité la résoudre

« tout autrement , d'autant que la considération

« qui fait qu'un légataire ( universel ou a titre uni-

« versel ) ou un donataire de biens présens et a

« venir est tenu des dettes
, qui consiste en ce que

« les biens donnés par une disposition universelle

« reçoivent en soi diminution par les dettes aux-

« quelles ils sont affectés, a aussi lieu lorsqu'il s'a-

v git d'une donation de biens présens
(
pour une

« quote-part), qui sont diminués a proportion de

« ce qu'ils se trouvent chargés 4e dettes : Bona in-

v telliguntur quœ supersunl deducto œre alieno (i).

« De sorte que j'estime par cette raison qui, à mon
k avis , est la fondamentale

,
que le donataire uni-

« versel entre-vifs de biens présens , est tenu des

(1) L. a, § Ulud. , ff. de codât, bonor,; et L. fin., § ubiauiem, Cod,

de bonis quœ lib,
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v dettes auxquelles son donateur était obligé au

« jour de la donation , à proportion des biens qu'il

« possédait pour lors, d'autant que c'est en ce temps

er que cette espèce de donation acquiert la perfec-

« tion , et qu'il n'est plus au pouvoir du donateur

«• d'y donner atteinte par ce qu'il fait depuis. C'est

« la disposition expresse de la coutume de Nor-

« mandie, article 4 1 7 ? et de celle de Bourbonnais,

« article 209. »

Cujas enseigne la même doctrine. Il dit sur la

loi 57, ff. de usu, usufructu , etc., per légat, vel

fideicom. reliais : Deductio œris alieni etiam m do-

nationibus inter vivos locum liabet. Et c'est aussi

le sentiment de Furgole , de Bourjon , des auteurs

du Nouveau Denisart , et de plusieurs autres.

Il est clair , en effet
,
que si une personne qui a

20,000 fr. de biens , mais 10,000 fr. de dettes
,

donne la moitié de ses biens , elle doit être censée

ne vouloir donner que la moitié de ce qui lui res-

tera, ses dettes payées : autrement, en réalité, elle

donnerait tout son avoir, et serait obligée de recou-

rir à une demande en alimens. Or, une telle inter-

prétation de sa volonté serait absurde, et il y aurait

déjà de l'ingratitude de la part du donataire à le pré-

tendre ainsi.

La question a été jugée en ce sens par la Cour

royale de Bordeaux, le 25 mars 1827 (1). Cette Cour

a décidé :

1

(1) Sirey, 1827, 2, 12^..
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i° Qu'une donation de tous biens présens ne

perd pas le caractère de donation universelle par

cela seul que chaque objet se trouve ensuite énu-

méré , alors que cette énumération n'a eu lieu que

pour déterminer la part que chacun des donataires

devait avoir dans la donation (1);

2 Que le donataire entre-vifs de tous biens pré-

sens est soumis au paiement de toutes les dettes

existantes a l'époque de la donation, même de celles

dont il n'aurait pas été fait mention , soit dans la

donation , soit dans un état annexé a l'acte
;

3° Que l'action des créanciers contre le donataire

subsiste tant qu'il lui reste en main quelque émo-

lument de la donation.

S'il est vrai , en effet
,
que le donataire entre-vifs

de tous les biens ou d'une quote-part des biens pré-

sens est tenu des dettes pour le tout , ou pour une

part proportionnée à la quotité qui lui est donnée,

il est pareillement vrai aussi que les créanciers ont

action contre lui dans cette mesure ; car, comme
leur débiteur en a une contre le donataire

,
pour

être affranchi des dettes ou d'une portion de ces

mêmes dettes , s'il lui a livré les biens donnés , ils

exercentses droits a cetégard, en vertu de l'art. 1 166.

Ils peuvent même exercer de leur chef, et en vertu

de l'article 1 167, l'action révocatoire,si la donation

(1) C'était dan» un partage fait par ascendant qu'avait eu lieu lu

donation
, qui était faite à titre universel

, par la détermination de

quotes attribuées d'abord aux enfans,
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a été faite en fraude de leurs droits
,
quand bien

même le donataire contre lequel il l'exercerait

n'aurait pas été complice de la fraude.

475. Pour résumer notre opinion sur la question

agitée ci-dessus, nous dirons premièrement que

l'obligation du donataire de biens présens, de con-

tribuer au paiement des dettes du donateur, n'é-

tant point formellement établie par la loi , comme

celle du légataire à titre universel ou du donataire

de biens a venir, ce n'est pas dans tous les cas qu'il

en est tenu ; et , lorsqu'il y a lieu de décider qu'il

n'en est point chargé , il ne pourrait être passible
,

a l'égard des créanciers
,
que de l'action révoca-

toire , s'il y avait lieu , c'est-à-dire si la donation

avait été faite en fraude de leurs droits , et par

conséquent si le donateur, a raison de la donation,

n'avait pas conservé assez de biens pour remplir

ses obligations alors existantes.

Mais , 2 généralement il y aura lieu de présumer

que l'intention du donateur a été de mettre a la

charge du donataire une portion de ses dettes alors

existantes , correspondante a la quotité de biens

donnée, et. il y aura lieu de croire aussi que le

donataire lui-même a consenti implicitement à l'o-

bligation de payer cette portion de dettes , ou , en

d'autres termes, a ne recevoir la quotité donnée

que virtuellement diminuée de la portion de dettes

dont elle était grevée , suivant la règle bona non

intelliguntur , nisi œre alieno deducto, En consé-
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quence, le donateur, dans ces cas, serait fondé a ne

faire la délivrance des biens qu'autant que le dona-

taire acquitterait la portion de dettes dont il serait

tenu.

Toutefois , comme il ne devrait pas dépendre du

donateur d'anéantir ou d'altérer les effets de la do-

nation, en créant des dettes après coup, le dona-

taire ne serait tenu de contribuer qu'au paiement

de celles qui auraient acquis une existence certaine

au jour de la donation.

5° Quand la somme de dettes que devra acquit-

ter le donataire aura été spécifiée dans la donation,

il ne sera tenu que de celles-là, lors même qu'elles

ne s'élèveraient pas à la portion correspondante à

la quantité des biens donnés; comme, vice verset, il

serait tenu de les acquitter intégralement, quoi-

qu'elles s'élevassent au delà de cette quotité. Cette

indication rendrait manifeste l'intention des parties,

et il n'y aurait plus besoin de recourir aux règles

générales du droit pour l'interpréter.

4° Si , en l'absence de toute clause relative aux

dettes , le donateur les avait payées sans rien de-

mander à cet égard au donataire , ou s'il lui avait

livré (i) les biens donnés sans faire de réserve au

sujet de ces mêmes dettes, on pourrait voir dans

ces faits l'intention qu'il avait, lors de la donation,

ou qu'il a eue depuis , de n'en mettre aucune por-

(i) Voy. l'arrêt de la Cour de' ÎNîmes , du 5 avril iSaj , rendu conformé-

ment à cette doctrine, Sirey , 2- , 2 , 189,
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tion a sa charge. La circonstance que la donation ne

serait que d'une faible quotité , ou que les dettes

n'étaient que de peu d'importance, et encore mieux

le concours de ces deux circonstances , favoriserait

aussi cette interprétation.

5° Lorsque la donation, au lieu d'être d'une quo-

tité des biens en général , est des meubles ou des

immeubles , ou d'une quote-part des uns ou des

autres, il y a encore plus de difficulté à déterminer

si elle doit être censée faite aussi, en général, sous la

tacite condition que le donataire contribuera aux

dettes , bien entendu dans l'hypothèse où il n'aurait

rien été dit dans le contrat a ce sujet.

Suivant Barthole , Menochius (i) et autres doc-

teurs , le legs des meubles ou des immeubles , ou

d'une quote-part des uns et des autres , n'emporte

point, comme le legs d'une quote-part des biens

en général, bonorum, la déduction des dettes , sauf

l'action des tiers , s'il y a lieu. La raison qu'en don-

naient ces interprètes , c'est que celui qui ne suc-

cède qu'a une partie de biens déterminés ne repré-

sente point la personne du défunt , et dès lors ne

saurait être tenu de ses dettes. Au lieu que le léga-

taire partiaire d'une portion des biens en général

,

s'il n'est point absolument le représentant du dé-

funt
,
parce que ce titre ne saurait parfaitement

convenir qu'a un héritier, il est néanmoins loco hc-

redis, puisqu'il, a en général, le même émolument

(i) De prœstimptionibus, lib, îv, 1 4^ , n» 6,
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que celui qu'aurait un héritier appelé à l'hérédité

pour une semblable quotité.

Le Code en a décidé autrement : il considère les

legs des meubles ou des immeubles, ou d'une quote-

part des uns ou des autres, comme des legs à titre

universel (art. ioio), et il soumet indistinctement

les légataires à titre universel a l'obligation de con-

tribuer au paiement des dettes ; il donne même
contre eux directement action aux créanciers,

(art. 1012). Ces legs sont donc censés faits sous

la déduction des dettes , dans la proportion de la

valeur des biens qui les composent, comparée a

celle du surplus de l'hérédité.

Et il en serait de même assurément des dona-

tions de biens avenir, quoique faites seulement des

meubles ou des immeubles , ou d'une quote-part

des uns ou des autres. Les règles touchant les dettes

en matière de legs universels ou à titre universel

sont généralement applicables aux donations de

biens a venir.

Mais, dit-on (1), « ces dispositions sont partiell-

es lières aux legs et aux donations a cause de mort (2);

« le Code ne les a point étendues aux donations

« entre-vifs : or, l'application de chaque loi doit se

(1) M. Toullier, tomeV , n°8i8.

(a) Nous n'avons plus à proprement parler de donations à cause de

mort; nous avons seulement des dispositions à cause de mort, et des

donations qui participent en quelques points de la nature des dona-

tions à cause de mort, mais qui en diffèrent essentiellement sous d'an-

tres, et les plus importans,



524 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

« faire a l'ordre de choses sur lesquelles elle statue :

« les objets d'un ordre différent ne peuvent être

j> décidés par les mêmes lois • et il y a une dispa-

« rite frappante entre le cas des donations testa-

» mentaires ou à cause de mort, et celui des dona-

« tions entre-vifs : le Code assujettit les premières

« au paiement des dettes, lorsqu'elles sont a titre

« universel , etc. »

Ce serait mal résoudre la question, que de la dé-

cider par les seules dispositions expresses du Code,

au lieu de rechercher l'intention probable des par-

ties ; carie Code ne décide même pas que le dona-

taire entre-vifs de tous biens présens est tenu des

dettes du donateur, existantes aujour de la donation:

ce n'est que par le raisonnement qu'on arrive a cette

conclusion. Or, on peut également dire, avec raison,

que le donateur qui a donné tous ses immeubles ou

tout son mobilier, a entendu aussi que le donataire

supporterait une portion de ses dettes : on ne rai-

sonnerait pas plus arbitrairement que ne l'a fait le

législateur lui-même quand il a établi qu'un legs

de cette sorte serait chargé d'une portion des

dettes; car bien certainement il n'a pu le décider

ainsi que par l'interprétation de la volonté du dé-

funt , les principes purs du droit ne commandant

point une telle décision , de l'aveu même de ceux

qui sont d'un sentiment contraire sur la question
,

et qui admettent cependant que le donataire entre-

vifs d'une portion de tous les biens , est tenu géné-

ralement d'une partie correspondante des dettes.
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Nous pensons donc , en effet, qu'elle doit se ré-

soudre d'après les circonstances de la cause , et

nous conviendrons même volontiers que, dans la

donation dont il s'agit , la présomption de volonté

du donateur, de mettre une partie des dettes a la

charge du donataire, est moins forte que dans la

donation d'une portion de tous les biens indistinc-

tement.

§h.

Quelles conditions, indépendamment de celles qui

sont immorales , contraires aux lois , ou impos-

sibles , ne peuvent être apposées aux donations

entre-vifs.

474- Nous avons défini, avec l'article 894, la

donation entre-vifs , un acte par lequel le dona-

tenr se dépouille actuellement et irrévocablement

de la chose donnée , en faveur du donataire qui

l'accepte. La donation a donc pour objet de pro-

duire un droit au profit du donataire , et une obli-

gation dans le donateur : or , une obligation est

vinculum furis, quo adstringimur alicujus rei soL

vendœ, secundùm nostrœ civitatis jura.

La conséquence la plus directe que l'on puisse

tirer de ces principes , c'est que la donation entre-

vifs ne peut être faite sous des conditions dont l'exé-

cution dépendrait de la seule volonté du donateur,

car il ne serait pas lié , il ne serait point dépouillé

de la chose donnée ; de la cette maxime de nos an-

ciens auteurs : donner et retenir ne vaut. L'esprit

de cette maxime se trouve tout entier dans l'article
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944 >
portant que « toute donation entre-vifs faite

« sous des conditions dont l'exécution dépend de

« la seule volonté du donateur, est nulle. »

En effet , il n'y aurait point de lien de droit

,

point d'obligation , car iiulla promissio potest con-

sistere
,
quœ ex voluntate promitlentis statiun capit.

L. 108, ff. de verb. oblige et art. 1174»

Cette disposition , comme celle de l'article 940 ,

que nous venons d'expliquer, souffre exception

dans les donations faites en faveur de mariage , dans

les cas prévus aux chapitres VIII et IX du présent

titre (art. 947)- Nous reviendrons sur ce point.

475. Une donation, comme un autre contrat,

peut être faite sous une condition suspensive , ou

sous une condition résolutoire, et la condition,

considérée sous l'un ou l'autre rapport ,
peut être

purement casuelle ou potestative ( de la part du

donataire, toutefois), ou mixte.

Ainsi, je donne h Paul ma maison, si tel vaisseau

revient en France dans l'année : c'est la une dona-

tion faite sous une condition suspensive casuelle.

Je donne a mon neveu ma maison , s'il veut

accepter une place qui lui est offerte dans la ma-

gistrature : c'est une donation faite sous une con-

dition suspensive et potestative de la part du do-

nataire ; mais l'exécution de la condition peut fort

bien être laissée au libre arbitre du donataire.

Je donne a Paul ma maison au cas où il se ma-

rierait avec ma nièce Elisabeth ; c'est là une dona-
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tion faite sous une condition suspensive , d'une

nature mixte , en ce qu'elle dépend tout a la fois de

la volonté de l'une des parties et de la volonté d'un

tiers. (Art. 1
1
7 1

.)

Je donne a Paul ma maison , mais si mon neveu

revient des îles, la donation demeurera sans effet :

dans ce cas, la donation est faite sous une condition

résolutoire casuelle. La stipulation du retour des

biens donnés
,
pour le cas où le donateur survi-

vrait au donataire, ou au donataire et à sa postérité

(art. g5 1), est aussi le cas d'une condition résolu-

toire casuelle.

Si je donne à Paul ma maison, située en telle ville,

mais sous la condition que, au cas où il viendrait à

faire telle chose, par exemple, a en bâtir une dans

la même ville , la donation demeurera sans effet

,

cette donation est sous une condition résolutoire,

mais potestative de la part du donataire.

Enfin elle serait sous une condition résolutoire

mixte , s'il était dit qu'elle demeurera sans effet au

cas où , par exemple , le donateur serait nommé a

tel emploi, dans la même ville, par la voie d'un

concours; car l'accomplissement de la condition

dépendrait tout a la fois de la volonté de l'une des

parties et du hasard.

Et une telle donation ne tomberait point sous la

prohibition de l'article 944? car n* son exécution

ni ses effets ne dépendraient de la seule volonté

du donateur. Elle ne serait point atteinte par l'effet

de la maxime donner et retenir ne vaut.
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476. Au surplus, il serait indifférent, quant à la

nullité de la donation
, que la condition potesta-

tive de la part du donateur sous laquelle elle serait

faite , fût résolutoire ou suspensive. Si elle était

résolutoire , le caractère d'irrévocabilité manque-

rait a la donation ; et si elle était suspensive , la

donation pécherait par défaut de lien : de telle

sorte que n'étant même point formée, le donateur,

pour être dispensé de l'exécuter , n'aurait pas be-

soin de déclarer qu'il la révoque. Ainsi, quand l'ar-

ticle g44 dit que toute donation entre-vifs faite sous

des conditions dont l'exécution dépend de la seule

volonté du donateur, sera nulle, il entend évidem-

ment parler des deux espèces de conditions dont il

est ensuite traité au titre des contrats et des obliga-

tions conventionnelles en général y sous les dénomi-

nations de condition suspensive et de condition réso-

lutoire.

477. U convient de parcourir quelques cas où la

donation devrait être regardée comme faite sous une

condition dépendant de la seule volonté du dona-

teur, et où par conséquent elle serait nulle . Ricard ( 1
)

donne ce premier exemple : « Je donne, en cas que

«je n'aille pas en la ville de Beauvais, » et il dit que

« personne ne doute qu'une pareille donation ne

« soit nulle , en ce qu'elle renferme , sous des termes

(1) Des donations, 1" part., chap. 4* n» io58. M. Grenier, tom. I",

n° 11, regarde aussi cette donation comme nulle, sans la moindre

difficulté.
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« déguisé un moyen par lequel il est en la liberté

« du donateur d'y donner atteinte par cette voie. »

Mais Pothier , dans son Traité des obligations,

n° 48 î enseigne que la promesse faite sous une

condition potestative de la part de celui qui s'oblige

n'est point nulle quand la condition n'est pas abso-

lument potestative , c'est-à-dire quand elle ne dé-

pend pas de sa seule volonté , de son libre arbitre.

« Ainsi , dit-il , si je vous ai promis dix pistoles en

«• cas que j'allasse a Paris, la convention est valable;

« car il n'est pas entièrement en mon pouvoir de ne

« les pas donner, puisque je ne puis m'en dispenser

« qu'en m'abstenant d'aller a Paris : il y a donc de

« ma part une obligation et un véritable engage-

« ment. L. 5 , ff. de légat. 5°. »

La différence qu'il semble y avoir entre ce cas et

celui prévu par Ricard, quant a la condition, c'est

que, dans celui de Ricard, elle paraît résolutoire,

tandis que dans celui de Pothier , elle est évidem-

ment suspensive. Mais en admettant même que la

décision de Pothier dût être adoptée dans les

actes a titre onéreux, c'est-a-dire qui auraient une

cause , il y a tout lieu de croire qu'elle devrait être

rejetée dans les donations entre-vifs; car la condition

dépendrait évidemment de la seule volonté du do-

nateur, puisqu'il dépendrait de lui d'empêcher que

le lien de droit ne se formât , en n'allant point à

Paris. C'est la , ce nous semble , donner et retenir.

Ricard décide aussi , et il rapporte un arrêt qui

l'a jugé , qu'une donation faite sous la condition

vm. 34



55o Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

qu'elle demeurerait sans effet au cas où le donateur

se marierait , est nulle , comme faite sous une con-

dition potestative de la part de ce dernier, attendu

qu'il dépendrait de lui d'en détruire les effets en se

mariant.

Il est clair cependant qu'une telle condition est

bien moins potestative que celle prévue par Pothier,

de ne pas aller a Paris; elle renferme même en soi

quelque chose de casuel, car le mariage exige le con-

cours des volontés de deux personnes. Sous ce point

de vue, on pourrait donc prétendre que c'est une

condition mixte , dépendant de la volonté de l'une

des parties et de la volonté d'un tiers (art. 1 171),

par conséquent une condition qui ne tombe point

sous l'application de l'article 944 5 <ïlu ne parle que

de celles qui dépendent de la seule volonté du

donateur.

On regarde aussi comme condition potestative vi-

ciant l'acte, celle d'après laquelle la donation ne de-

vraitavoir aucun effet au cas où le donateur prendrait

un état, indiqué ou non. L'annotateur de Ricard

rapporte ( 1 ) un arrêt du parlement de Paris , du 5

septembre 1782, qui a déclaré nulle une semblable

donation (2). Toutefois il dit que , s'il n'y avait eu

que la condition du mariage du donateur pour

opérer la révocation, la donation eût dû subsister.

(1) Sous le n» io38 du chap. îv , tit. 1".

(2) On en cite un autre, du 9 août 1687, rapporté au Journal du

Palais , tome II
,
page 679, où se trouve aussi une discussion sur cette

question; mais dans l'espèce de l'arrêt, il y avait d'autre» circonstances

qui influèrent sur la nullité.
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1

M. Grenier (i) combat cette opinion, qui ne nous

paraît cependant pas dénuée de raison , d'autant

mieux que les donations étant révoquées pour sur-

venance d'enfans(art. 960), la condition résolutoire

stipulée pour le cas de mariage du donateur paraît

rentrer dans l'esprit de la loi
,
puisque la loi elle-

même la stipule pour le cas d'un événement qui

est la conséquence du mariage.

Nous regarderions comme tombant bien plus

fortement dans le vice donner et retenir ne vaut

,

la condition conçue sous le mode suspensif : Je

donne si je nie marie, ou si je ne me marie pas.

Dans ce cas, le donateur ne se dépouille pas ; il ne se

dépouillerait qu'autant que la condition s'accompli-

rait : or , il est purement en son pouvoir de ne pas

se marier, et il lui est loisible de se marier, quoique

la volonté d'une autre personne soit nécessaire a

cet effet, et que, sous ce rapport, on puisse dire que

la condition participe de la nature de la condition

mixte ; tandis que dans la donation faite sous la

condition résolutoire
,
quelle demeurera sans effet

au cas où le donateur se marierait } le dépouille-

ment actuel s'opère a l'instant, attendu que le pro-

pre de la condition résolutoire n'est pas de retarder

ni de suspendre l'effet, ni même l'exécution de l'en-

gagement , mais seulement de le résoudre , et de

remettre les choses au même état qu'auparavant

,

si elle s'accomplit. (Art. 1 183.)

(1) Tome I er , n° i5.
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Au reste, quant au point de savoir quel est, sous

le Code, l'effet de ces conditions relatives au cas de

mariage ou de non mariage du donateur, on peut se

reporter a ce qui a été dit plus haut, ch. I
er

, sect. m.

4^8. M. Grenier regarde comme nulle la dona-

tion faite sous la condition si je ne reviens pas de

la maladie dont je suis atteint. Sans doute, dit ce

jurisconsulte , la donation ne serait pas nulle
,

comme faite sous une condition dont l'exécution

dépendrait de la seule volonté du donateur ; mais

elle serait nulle comme donation à cause de mort
,

faute d'avoir été faite dans la forme des dispositions

testamentaires. La raison sur laquelle il appuie son

opinion, c'est qu'évidemment le donateur, tout en

préférant a ses héritiers le donataire , se préfère

néanmoins a ce dernier, caractère distinctif de la

donation a cause de mort, suivant la loi i
re

ff. de

donationibus mortis causa.

Nous répondons h cela que c'est confondre les

effets de la donation à cause de mort avec ses carac-

tères essentiels. La préférence attribuée au donataire

sur les héritiers du donateur, et celle que le dona-

teur entendait se conserver vis-a-vis du donataire,

n'étaient que des conséquences de cette espèce de

donation, et non ses caractères distinctifs et absolus.

Les principaux caractères de la donation à cause

de mort étaient au nombre de deux, et ils devaient

se rencontrer tous deux pour qu'il y eût véritable-

ment donation à cause de mort : i°le donateur dé-
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vait prédécéder le donataire pour que la donation

eût effet ;
2° le donateur conservait toujours la

faculté de révoquer , a tel point que la donation

faite sous la condition que le donateur ne pourrait

révoquer dans aucun cas était une donation entre-

vifs , nonobstant la dénomination de donation à

cause de mort qu'on lui avait attribuée (i).

Or, évidemment, la donation faite sous cette con-

dition , si je ne reviens pas de la maladie dont je

suis atteint y n'est point révocable à la volonté du

donateur
,
puisqu'il ne dépend pas de lui de reve-

nir a la santé : l'effet seulement de cette donation

est suspendu , mais cette circonstance n'en altère

point le caractère (2). Et si la condition s'accom-

plit , comme elle a un effet rétroactif (art. 1
1 79),

il s'ensuivra que la donation sera censée avoir été

parfaite a partir du moment où elle a été réguliè-

rement acceptée , en sorte que la mort même du

donataire arrivée avant celle du donateur n'en dé-

truirait point l'effet , ce qui est encore absolument

contraire a la nature des véritables donations à

cause de mort.

On doit donc rejeter sans hésiter la décision de

M. Grenier sur ce point, qui ne l'appuie au surplus

que sur l'idée générale que le droit romain (5)

(1) L. 27 , ff. de donat. morl. causa.

(2) Tel est aussi l'avis cîe M. Delvincourt, tom. II
,
pag. 487 etsuir,

de la deuxième édition in-4°.

(3) Dans la loi première, H, d.e donat. nwrtis causa, précitée, et au

^ 1", Imstit, , dç donat,



554 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

présente de la donation a cause de mort , en ces

termes : Mortis causa doriatio est 3 cùm quis ha-

bere se mavult, quàm eum cui donat , magisque

eum cui dojiat, quant heredem suum. Cela est vrai,

mais il ne faut pas perdre de vue non plus ce que

l'on dit touchant les caractères de cette espèce de

donation, et qui amène la conclusion ci -dessus.

Or, ces caractères sont essentiellement la faculté de

révoquer dans le donateur , et la caducité par le

prédécès du donataire; et nous soutenons que, dans

l'espèce en question , le donateur n'a point la fa-

culté de révoquer , et que le prédécès du dona-

taire n'entraînerait point la caducité.

479. Bien mieux , la donation faite pour le cas

où le donateur n'aurait pas d'enfans au jour de son

décès , ou sous une autre condition non purement

potestative de sa part , et qui serait de nature à

ne se vérifier qu'à sa mort, ne laisserait pas que

d'être valable comme donation entre-vifs , suivant

Ricard
,
part. 1 , n° 1047 î

car » ^ ce savan* juris-

consulte, « la condition n'est pas un empêchement

« à la donation , et l'exécution pour la jouissance

« peut valablement êlre remise après la mort du

« donateur. »

Cependant ici le donateur , non seulement se

préfère au donataire , comme dans le cas de dona-

tion à cause de mort , mais même il lui préfère ses

enfans. Mais c'est qu'en effet le donataire est saisi

du droit, quoique conféré seulement sous une con-
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dition
,
puisqu'un engagement conditionnel n'en

confère pas moins un droit, ne produit pas moins

une obligation, à tel point qu'on peut avoir hypo-

thèque pour la conservation d'un pareil droit, ce

qui suppose qu'il existe, attendu que sans obliga-

tion principale il ne saurait y avoir d'obligation

accessoire. Et comme la condition , dans l'espèce
,

ne dépend point de la seule volonté du donateur,

c'est tout ce qu'il faut pour que la donation soit

valable et produise son effet , si cette condition se

réalise.

Ce n'est pas non plus une substitution du genre

de celles prohibées par le Code, puisque le dona-

taire n'est appelé aux biens que sous la condition

que le donateur ne laissera point d'enfans; en sorte

qu'on ne peut pas dire qu'il les a reçus d'abord

pour les remettre ensuite auxdits enfans , s'il en

existait. Il n'y a pas pour lui charge de conserver et

de rendre, il y a seulement un droit éventuel.

En citant Ricard à l'appui de notre opinion sur

la question de validité de cette donation, nous de-

vons toutefois rappeler ce qu'il ajoute, et qui pa-

raîtrait combattre la dernière explication que nous

venons de donner relativement à la non-substitu-

tion, ou du moins détruire la force de nos motifs

touchant la validité de la donation : « La condition,

« dit-il, n'est pas un empêchement à la donation,

« et l'exécution peut valablement être remise à la

« mort du donateur
,
pourvu qu'il ne possède plus

« comme véritable propriétaire , et cjue le donataire
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«f ait été mis en possession ; » et Ricard cite ici l'ar-

ticle 4 du titre 7 de la coutume de lïerri, portant :

« Donation entre-vifs , de laquelle l'effet et exécu-

ta tion sont conférés après la mort , est bonne

,

« pourvu qu'en icelle dès lors le cas avenant , le

« donateur se constitue posséder simplement ou

« précairement au nom du donataire, auquel cas la

v donation saisira, le cas avenant. »

C'était en conformité de ces règles arbitraires

que, dans les donations avec réserve d'usufruit, il

était devenu de style d'insérer ce que l'on appelait

la clause de constitut et de précaire ; ce qui voulait

dire, du moins pour ceux qui comprenaient la

ebose ( car cette clause s'est trouvée sous la plume

de plus d'un notaire qui ne se doutait guère de

son sens et de ses effets), que le donateur se re-

gardait comme possesseur à titre précaire par rap-

port au donataire. Cela paraissait nécessaire pour

opérer la saisine du droit au profit de ce dernier, et

le dépouillement dans le donateur.

Mais premièrement , le Code a rejeté avec rai-

son ces subtilités : en matière de donation entre-

vifs, comme dans les autres contrats , la propriété,

lorsqu'il s'agit d'un corps certain , et que l'effet de

la donation n'est suspendu par aucune condition,

est transférée au donataire par le seul effet du

consentement, sans qu'il y ait besoin d'aucune tra-

dition (art. g58); dans les autres cas , elle lui est

transférée, ou par le paiement de la chose donnée

(art, ia38), ou bien par l'accomplissement de la
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condition, mais avec effet rétroactif au jour de la

donation dûment acceptée. (Art. 1 17g. ) Et ce sys-

tème est infiniment plus simple et plus rationnel.

En second lieu, on ne voit pas comment Ricard

pouvait exiger, dans l'espèce d'une donation faite

au cas où le donateur mourrait sans enfans
,
que

celui-ci cessât de posséder comme propriétaire, et

que le donataire fut mis en possession. Cela serait

contrefaire a tous les principes du droit. Ce serait

attribuer tout d'abord des effets à un acte condi-

tionnel , à une donation faite sous une condition

suspensive, et qui précisément n'en doit produire

qu'après l'accomplissement de la condition. En un

mot, c'est confondre une donation faite sous une

condition suspensive, avec une donation faite sous

condition résolutoire, et cependant il y a une bien

grande différence dans les effets.

Si je donne mon bien sous une condition sus-

pensive
,
par exemple au cas où tel navire rentrera

en France dans les six mois du contrat , aucune

raison ne peut vouloir
,
pour qu'un tel acte pro-

duise ses effets au cas prévu, que je sois tenu d'exé-

cuter d'abord le contrat
, puisqu'au contraire je

n'ai promis de l'exécuter qu'au cas où l'événement

se réaliserait : jusque-Fa, je conserve donc la pro-

priété de ma chose , loin qu'elle passe au dona-

taire , et je dois aussi, par le même motif, en con-

server la possession. Cela a dû être vrai dans tous

les temps et dans tous les lieux
, parce que c'est

l'expression de la raison la plus évidente. L'essentiel
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est que je ne puisse me dégager par l'effet de ma
seule volonté : la maxime donner cl retenir ne

vaut , dont on a si souvent tenter d'abuser , n'a

jamais pu vouloir dire autre chose. Ainsi la condi-

tion que Ricard mettait a la donation dont il s'agit,

l'abandon de la propriété au donataire , et la déli-

vrance de la chose avant l'événement prévu , était

contre la nature des engagemens et des donations

sous condition suspensive , et elle eût dû être reje-

tée même de son temps. Aujourd'hui elle serait plus

évidemment encore contraire aux principes.

Sur cette condition , d'une donation faite pour

le cas où le donateur n'aurait pas d'enfans au jour

de son décès, M. Grenier dit qu'il faut supposer

que, lors de la donation, le donateur avait des en-

fans, parce qu'autrement, d'une part, la donation

serait révoquée pour survenance d'enfans , lors

même que les enfans viendraient a mourir avant

leur père , ce qui est en effet incontestable d'après

les articles 960 et 964 combinés ; et, d'autre part,

parce qu'on pourrait regarder cette clause comme

une renonciation , au moins indirecte, à la dispo-

sition de l'article 960 du Code, et qu'on serait ainsi

fondé a induire, de la disposition de l'article 965,

la nullité d'une semblable renonciation,

Il va sans dire en effet que si, au jour de la dona-

tion, le donateur n'a point d'enfans , et qu'il lui

en survienne, la donation est révoquée, lors-même

que ces enfans mourraient avant lui ; mais il n'y a

pas nécessité, comme le dit M. Grenier, desuppo-
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ser qu'au moment de la donation, ledit donateur

avait des enfans ; car, s'il n'en avait pas et s'il n'en a

pas eu , la donation recevra son effet par l'accom-

plissement littéral de la condition.

480. On doit également regarder comme valable,

la donation faite sous la condition que le dona-

taire survivra au donateur ; c'est la sans doute un

des caractères de la donation a cause de mort; mais

cela ne suffit pas pour qu'il y ait donation a cause

de mort
,
puisque la disposition kst irrévocable

,

tandis que les donations a cause de mort étaient,

au contraire, essentiellement révocables. Il ne sau-

rait y avoir aucun doute sérieux sur ce point; et il

faut remarquer qu'une telle donation diffère beau-

coup de la donation faite avec stipulation du droit

de retour, dont nous parlerons plus loin; car cette

dernière est sous une condition résolutoire , tandis

que l'autre est sous une condition suspensive.

L'une doit être exécutée , sauf l'effet du droit de

retour , s'il y a lieu ; l'autre ne doit recevoir son

exécution qu'a la mort du donateur, et si le dona-

taire vit encore a cette époque. Aussi le donateur,

dans ce dernier cas, n'a-t-il pas besoin de se réser-

ver l'usufruit pour jouir des biens ; il en jouira

comme propriétaire.

481. Une autre conséquence du principe que la

donation ne doit pas
,
quant a son exécution ou a

ses effets , dépendre de la volonté du donateur

,

c'est « qu'elle est nulle si elle est faite sous la con-*
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k dition d'acquitter d'aulr(3s dettes ou charges que

'< celles qui existeraient a l'époque de la donation

,

'«- ou qui seraient exprimées, soit dans l'acte de do-

^ nation , soit dans l'état qui devrait y être annexé

« (art. 945). » Mais cette disposition n'est pas non

plus applicable aux donations faites en faveur du

mariage, (art. 947 et 1086.)

On ne se borne pas ici uniquement à déclarer sans

effet l'obligation imposée au donataire d'acquit-

ter ces autres dettes ou charges , comme on s'est

borné , dans l'article 945 , a déclarer la donation

nulle seulement pour les biens à venir qui y se-

raient mal à propos compris ; on déclare la dona-

tion nulle d'une manière absolue. La raison en est

que le donateur n'a voulu donner et que le dona-

taire n'a reçu que sous cette condition; or, d'une

part, la loi la réprouvait, parce qu'elle laissait en

quelque sorte le donateur maître d'anéantir les ef-

fets de la donation : elle la faisait ainsi tomber dans

le vice donner et retenir ne vaut; et, d'autre part,

il y a eu faute aussi bien dans le donataire d'y avoir

souscrit, que dans le donateur de l'avoir imposée.

Dès lors il a paru juste de déclarer la donation

nulle pour le tout, afin de ne point scinder les

effets d'une convention qui n'a eu lieu , on doit le

supposer, que pour qu'elle mt remplie dans toutes

ses dispositions. Tandis qu'on ne peut pas raison-

nablement dire que le donateur n'a voulu donner

ses biens présens qu'à condition que le donataire

recueillerait pareillement ses biens a venir, qu'il
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n'a rien voulu lui donner parce qu'il ne pouvait pas

lui donner davantage : ce serait donc aller contre

ses vues bienfaisantes, que d'anéantir aussi la dona-

tion pour les biens présens.

482. Il faut bien remarquer que l'article 94$,

par l'emploi de la disjonctive ou qui seraient ex-

primées, etc.^peimet d'imposer au donataire l'obli-

gation d'acquitter deux classes de dettes ou charges :

i° celles qui existaient a l'époque de la donation;

2° celles qui seraient exprimées , soit dans l'acte de

donation , soit dans un état qui devrait y être an-

nexé , lors même qu'elles n'existeraient pas encore.

Le mot charges indique même que le législateur

a eu en vue divers choses dont on n'est point

tenu comme d'une dette , mais dont la succession

pourrait être tenue comme d'une charge. Les dis-

positions des anciennes coutumes a ce sujet , et

qui avaient passé dans l'article 16 de l'ordon-

nance de 1 75 1 , mais toutefois avec certaines modi-

fications et restrictions , ne laissent aucun doute

sur ce point
,
qui mérite toutefois quelque expli-

cation.

Nous avons dit, au paragraphe précédent, qu'on

pouvait faire des donations entre-vifs même de tous

les biens présens , ou d'une quotité de ces biens

,

ou d'objets particuliers -,

Que, dans le cas de donation de tous biens pré-

sens (si l'on peut supposer une pareille donation),

le donataire est tenu de toutes les dettes existantes
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au jour de la donation , sinon d'après la lettre du

Code, du moins d'après son esprit, parce qu'il n'y

a de biens que dettes déduites ; en outre, parce que

l'intention des parties a été évidemment telle , et

parce que d'ailleurs les créanciers ne sauraient être

frustrés de leurs droits par cette donation;

Que, dans le cas d'une donation d'une quote-

part des biens seulement , le donataire , en thèse

générale, et d'après les mêmes motifs, est pareille-

ment tenu des dettes existantes au temps de la do-

nation , dans la proportion de la quotité qui lui a

été donnée relativement au surplus des biens du

donateur; mais que si, des faits et circonstances,

il résulte que l'intention du donateur n'a point été

de mettre une portion des dettes à la charge du

donataire , celui-ci n'en est en effet point tenu , sauf

les droits des créanciers
;

Enfin que le donataire a titre particulier n'est

point présumé s'être soumis a l'obligation de sup-

porter aucune portion des dettes du donateur

,

même les dettes qui seraient hypothéquées sur les

biens donnés, sauf, s'il a mieux aimé les payer que

de délaisser les immeubles , son recours tel que de

droit, ainsi que nous l'expliquerons plus loin. Cela

posé, l'application de l'article 945 devient facile.

Ainsi , dans le cas d'une donation de tous les

biens ou d'une quote-part des biens , le donataire

est tenu des dettes existantes au jour de la dona-

tion , ou d'une quote-part proportionnelle de ces

mêmes dettes
,
quand même il n'aurait point été
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fait mention de cette obligation dans l'acte de do-

nation , et quand même le donataire n'aurait point

connu lesdites dettes ; ce que l'article permet d'au-

tant mieux de supposer
,

qu'il parle ensuite d'un

autre cas, de celui où les dettes ou charges seraient

mentionnées dans cet acte ou dans un autre qui y

serait annexé. Seulement le donataire ne serait

obligé qu'a l'égard des dettes dont l'existence était

certaine au jour de la donation.

485. Si l'acte exprime la portion de dettes que

le donataire doit payer, soit par quotité, soit par

somme fixe, il devra la solder, ni plus ni moins,

soit qu'elle excède la quotité proportionnelle dont

il eût été tenu sans cela, soit qu'elle se trouve

au dessous. Alors on sera dans la seconde hypo-

thèse de l'article, ou gui seraient exprimées , soit

dans l'acte de donation, soit dans l'état qui devrait

j être annexé.

On y serait également
,
quoiqu'il ne s'agit point

de dettes ou charges existantes au temps de la do-

nation , mais de charges qui pourraient ou qui

devraient être supportées par la succession du do-

nateur, et qui seraient exprimées, soit dans l'acte

de donation , soit dans l'état qui y serait annexé.

Par exemple, l'obligation imposée au donataire de

payer les Irais funéraires du donateur. L'article 20

de la coutume d'Auvergne prévoyait positivement

cette espèce de charge (1). Et il serait indiffé-

(1) Voy. M. Grenier, tome I", n° 4<J.
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rent que la donation fut d'objets particuliers ou

qu'elle fût de tous les biens , ou d'une quote-part.

On pourrait aussi ebarger le donataire de payer

des legs qu'on se proposerait de faire , et dont on

fixerait le maximum, ou même certains legs rému-

nératoires à des domestiques ou autres , dont le

quantum serait déterminé arbitrio boni wW, eu

égard a la fortune du donateur.

La coutume ci-dessus citée autorisait pareille-

ment le donateur, dans toute espèce de donation,

a mettre à la charge du donataire les légats qu'il

se proposait de faire , et par cette dénomination on

entendait généralement les legs rémunératoires, et

ceux pour cause pie
,
pourvu qu'ils ne fussent pas

trop considérables.

La loi repousse sans doute une clause générale

et vague qui , en imposant au donataire l'obligation

d'acquitter les dettes et charges du donateur , lais-

serait celui-ci maître d'anéantir les effets de la libé-

ralité ; et telle serait, par exemple, celle d'exécuter

toutes les dispositions testamentaires que fera le do-

nateur. Mais, d'un autre côté, elle permet évidem-

ment d'imposer au donataire l'obligation d'acquit-

ter des charges du nombre de celles qui n'existent

point encore
,
qui ne grèvent point le donateur

lui-même , et dont sa succession seulement serait

tenue. L'analyse de cet article g45 ne laisse aucun

doute a cet égard, surtout si on le combine avec le

suivant , avec l'article 1 086 et avec les dispositions

précitées des coutumes.
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484- Le principe donner et recevoir ne vaut re-

çoit , comme nous l'avons dit , non seulement son

application aux donations faites sous des conditions

suspensives dont l'exécution dépendrait de la seule

volonté du donateur , mais encore aux donations

pures et simples dont le donateur pourrait altérer

les effets par sa seule volonté.

C'est ainsi que , d'après l'article 946, « en cas où

« le donateur s'est réservé la faculté de disposer

« d'un effet compris dans la donation
(
par consé-

« quent donné en apparence ) , ou d'une somme
« fixe à prendre sur les biens donnés , s'il meurt

« sans en avoir disposé, ledit effet ou ladite somme
« appartient aux héritiers du donateur , nonobstant

« toutes clauses et stipulations à ce contraires. »

C'est absolument comme si cet objet n'eût pas été

donné , a la différence du cas 011 la donation est

faite par contrat de mariage , et en faveur du ma-

riage. ( Art. 957 et 1086 combinés.
)

485. Toutefois, en décidant que les articles 945,

944 5 945 et 946 ,
qui viennent d'être analysés

,

k ne . s'appliquent point aux donations dont est

« mention aux chapitres VIII et IX du présent titre,;»

l'article 947 doit être entendu de toute espèce de

donation faite par contrat de mariage en faveur

des époux, même de biens présens, dans les termes

de l'article 1081. En sorte que la donation entre-

vifs de biens présens, en faveur du mariage , faite

sous des conditions dont l'exécution dépend de la

vin. 35
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seule volonté du donateur , est valable d'après la

disposition des articles g47 et 1086 combinés

La Cour de Riom avait jugé le contraire
,
par

arrêt du 4 juin 181 3 , mais sa décision a été cassée,

le 27 septembre 181 5 (1).

Dans l'espèce , le sieur Ladeu reçut par son

contrat de mariage , en date du 1 5 messidor an xi

,

donation entre-vifs
, par préciput et hors part

,

du quart en propriété de tous les biens meubles

et immeubles de son père. Il fut aussi institué son

héritier général et universel , sous la réserve de

l'usufruit des biens compris dans la donation et

dans l'institution.

Mais par l'article 6 du contrat , Ladeu père s'é-

tait réservé la faculté de régler et fixer, par toute

espèce d'actes entre-vifs , ou à cause de mort , les

portions héréditaires ou droits légitimaires de ses

autres enfans , de telle manière qu'il le jugerait con-

venable.

Ladeu père était négociant , et il tomba ensuite

en faillite.

Son fils forma contre les syndics de la faillite

une demande en délivrance tant de la propriété du

quart des biens qui lui avait été donnée par son

contrat de mariage ,
que de l'usufruit de ce même

quart , si mieux n'aimaient les syndics lui payer

une somme annuelle de 600 fr. en remplacement

de cet usufruit (2).

(1) Sirey, 16, 1 , a44«

(2) Nous ne voyons pas sur quel motif Ladeu fils demandait a
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Les syndics repoussèrent cette demande , en

prétendant que la donation dont il s'agissait était

nulle, aux termes de l'article 944 du Code, comme
faite sous une condition dont l'exécution dépendait

de la seule volonté du donateur
,
puisqu'il était au

pouvoir de celui-ci de rendre la donation illusoire

en fixant a son gré les portions héréditaires de ses

autres enfans , ainsi qu'il s'en était réservé formel-

lement le droit.

Ces motifs firent assez d'impression sur la Cour

de Riom pour qu'elle crût pouvoir, en effet, annu-

ler la donation du quart. Elle s'était fondée sur ce

que l'article 1 08 1 soumet toute donation entre-vifs

de biens présens, quoique faite par contrat de ma-

riage, aux règles générales prescrites pour les dona-

tions faites a ce titre ; et que suivant l'article 944 •>

toute donation faite sous des conditions dont l'exé-

cution dépend de la seule volonté du donateur est

nulle ; circonstance , a dit la Cour
,
qui se rencon-

trait parfaitement dans l'espèce
,
puisque Ladeu

père , en donnant a son fils le quart de ses biens

présens , s'était néanmoins réservé de régler , ainsi

que bon lui semblerait , et par tout acte , les parts

héréditaires de ses autres enfans.

Mais cet arrêt, qui présentait une fausse applica-

• ouir dès a présent de l'usufruit que son pore s'était réservé, car

l'état de faillite du père ne faisait pas évanouir cet usufruit (art. 6i-),

et par conséquent sa valeur augmentait la masse de l'actif du failli.

Aussi l'arrêt de cassation n'a-"t-il jugé que la seule question de la

validité de la donation ,
parce que c'est la seule qui lui a été soumise.
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tion de l'article g44» et une violation des articles 947

et 1086 , n'a pu se soutenir devant la Cour su-

prême, « attendu que si , d'une part , l'article 944

« déclare nulle , en général , toute donation entre-

ce vifs faite sous des conditions dépendantes de la

« seule volonté du donateur , cette règle générale

« reçoit une exception formelle à l'égard des do-

« nations de ce genre , faites par contrat de mariage

« en faveur des époux ou de leurs descendans , ex-

ce ception littéralement consignée dans l'article 947,

« qui déclare que ces sortes de donations ne sont

« pas soumises aux dispositions des quatre articles

« précédens , dont l'article 944 fait partie , et déve-

« loppée ensuite dans l'article 1086, qui autorise

» en effet , dans ces mêmes donations , l'apposition

« de conditions dépendantes de la volonté du do-

k nateur
;

« Qu'il suit de là que l'arrêt indiqué , en décla-

« rant nulle la donation portée au contrat de ma-

« riage de Ladeu fils
,
par le seul motif que le

« donateur s'était réservé la faculté de régler a son

« gré les parts héréditaires de ses autres enfans

,

« a fait une fausse application de l'article 944 > et

« formellement violé les articles 947 et 1086 du

« Code civil ; casse, etc. »
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§ III.

De la stipulation du retour des choses données.

486. La donation pouvant être faite sous une

condition résolutoire comme sous une condition

suspensive
,
pourvu que l'accomplissement de la

condition ne dépende pas de la seule volonté du

donateur , il s'ensuit que celui-ci peut stipuler le

droit de retour des objets donnés , soit pour le

cas du prédécès du donataire seul , soit pour le

cas du prédécès du donataire et de ses descendans.

Art. 95 1.)

487. Mais ce droit ne peut être stipulé qu'au

profit du donateur seul (ibid), Il ne pourrait même
pas l'être au profit des enfans de celui-ci.

On a voulu éviter les inconvéniens que l'on a

reconnus dans les substitutions fidéicommissaires

,

substitutions dans lesquelles on serait facilement

rentré par une voie indirecte, s'il eût été permis de

stipuler le retour au profit d'un tiers. Car, en don-

nant avec charge expresse de conserver et de rendre

a un tiers , la substitution n'aurait toujours effet

qu'autant que le tiers survivrait au donataire ; or

,

il en serait absolument de même de la donation

faite avec stipulation du droit de retour au profit

de ce tiers. L'obligation de conserver les biens

pour le tiers, le cas échéant, existerait dans un cas

comme dans l'autre ; dans tous deux , même incer-*

titude dans la propriété , et si ce dernier inconvé*
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nient se rencontre également dans la stipulation du

droit de retour stipulé au profit du donateur lui-

même , du moins étant seul , il n'a pas dû paraître

suffisant pour interdire cette stipulation : autre-

ment il eût fallu aussi interdire toutes les stipula-

tions conditionnelles, soit que la condition fût sus-

pensive , soit qu'elle fut résolutoire
,
puisque l'effet

de l'une , comme celui de l'autre , est toujours de

jeter une incertitude plus ou moins grande sur

l'état de la propriété des biens. Mais alors c'eût été

bouleverser tout le droit, et mettre, dans beaucoup

de cas, obstacle à des conventions avantageuses aux

particuliers, et utiles souvent, par leurs résultats, au

bien général.

Au reste, ainsi qu'il a été dit plus haut, n° 93, et

d'après le dernier état de la jurisprudence, la dona-

tion ne serait pas nulle par cela seul qu'elle aurait

été faite avec stipulation du droit de retour au profit

d'un tiers, comme le serait, d'après l'article 896, et

sauf les cas d'exception , une substitution fidéicom-

missaire proprement dite; cettestipulation seulement

serait réputée non écrite, en vertu de l'article 900.

488. Dans la stipulation du droit de retour au

profit du donateur, au cas du prédécès du donataire

et de ses descendans , les enfans naturels ne sont

pas compris, à moins de clause à ce contraire. La

loi elle-même ne les comprend point pour opérer

la révocation pour survenance d'enfans (art. 960),

quoiqu'elle leur attribue des droits sur les biens de
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leurs père et mère lorsqu'ils ont été légalement

reconnus. Et cependant la révocation pour surve-

nance d'enfans n'a pas d'autre base que la suppo-

sition que le donateur
,
qui n'avait pas d'enfans au

moment de la donation, n'aurait pas donné s'il eût

pensé en avoir un jour. A plus forte raison n'a-t-il

pas dû songer aux enfans naturels du donataire.

D'ailleurs le système contraire pourrait donner

naissance à des fraudes, par la facilité , d'une part,

de reconnaître un enfant naturel , a l'effet d'em-

pêcher le retour de s'opérer, et la grande difficulté,

d'autre part, de combattre avec succès la sincérité

de cette reconnaissance.

489. On ne devrait pas comprendre non plus

l'enfant adoptif du donataire dans une stipulation

de retour faite avant l'adoption. Le cas d'adoption

est si extraordinaire comparativement a la masse

des citoyens
,

qu'il est invraisemblable que les

parties l'aient eu en vue. Tout le monde tombe

d'accord que l'adoption n'opère point la révocation

pour survenance d'enfans (1), quoiqu'il soit reconnu

aujourd'hui que la réserve de l'enfant adoptif se

calcule sur tous les biens indistinctement, et qu'elle

s'exerce même , s'il y a lieu , sur les biens donnés

antérieurement à l'adoption (2). Le motif princi-

pal, c'est qu'il ne doit pas être au pouvoir du dona-

(1) Voy. au tome III, n a 3i5 , ce que nous avons dit à ce sujet,

(a) Voy. ibid. , n* 317 et suivans , la discussion de ce point délicat;

etl'arrêt de la Cour suprême qui a jugé en ce lens,
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teur de révoquer la donation par un fait qui n'est

vraisemblablement pas entré dans les prévisions

des parties lors du contrat : par la même raison le

donataire ne doit point pouvoir, par un semblable

fait, empêcher le droit de retour de se réaliser.

La Cour suprême a jugé en ce sens , en confir-

mant un arrêt de la Cour de Pau (i). Nous de-

vons toutefois faire observer que la stipulation du

retour se trouvait dans un contrat ancien (de 1 77 1),

ce qui ne permettait pas de supposer que les

parties aient pu avoir en vue aussi le cas de des-

cendance par adoption. Mais cette circonstance ne

paraît pas avoir beaucoup influé sur la décision de

l'une et l'autre Cour.

490. La mort civile , soit du donateur , soit du

donataire , est sans effet quant à la stipulation du

droit de retour ; c'est la mort naturelle que les

parties ont vraisemblablement eue en vue.

Dans le premier cas , les héritiers du donateur

mort civilement reprendront les biens si leur au-

teur survit réellement au donataire
, ou au dona-

taire et h ses descendans , si les descendans ont été

compris dans la condition.

Au second cas , les héritiers du donataire
, quels

qu'ils soient
,
garderont les biens jusqu'à ce que

la condition du retour se réalise par la mort natu-

relle de leur auteur arrivée avant celle du donateur.

« Expression de la mort dans les contrats , dit

(1) Foy, au tome III , n« 3ao«
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« Rousseau de Lacombe, d'après un grand nombre

« d'autorités et d'arrêts , s'entend de la naturelle

,

k et non de la civile; tnortis appellatione intelli-

« gitur de naturali, non de ciuili : L. I2i,ff. deverb.

k oblig. Ainsi la convention stipulée par contrat de

« mariage , si tel décède le premier, n'a lieu qu'en

« cas de mort naturelle. Autre chose serait de la

« donation à cause de mort faite inter conjuges

«• constante matrimonio, laquelle serait valable si le

* donateur venait a mourir civilement depuis la

« donation et pendant la vie du donataire : L. i5,

« § i , ff. de donat. inter virum et uxorem. »

Le Code décide aussi que la rente viagère ne

prend pas fin par la mort civile du propriétaire
;

que le paiement doit en être continué pendant sa

vie naturelle (art. 1982). Par conséquent elle ne

s'éteindrait pas non plus par la mort civile du tiers

sur la tête duquel elle aurait été constituée , comme

on l'a pu d'après l'article 1971.

C'est la une preuve bien évidente que les auteurs

du Code ont entendu consacrer les anciens prin-

cipes , suivant lesquels le cas de mort simplement

prévu dans les contrats s'entendait de la mort na-

turelle , et non de la mort civile
,
quia malum

omen non est providendum. Si l'usufruit s'éteint par

la mort civile aussi bien que par la mort naturelle

(art. 617 ) , cela tient a ce que ce droit est régipar

des principes qui lui sont propres,

491 . Une faut pas confondre la stipulation du droit



554 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

de retour au cas du prédécès du donataire et de sa

postérité, avec la clause du retour pour le cas où

le donataire prédécéderait le donateur sans laisser

d'enfans : dans ce dernier cas, l'existence d'enfans

empêcherait le retour des biens
, quand même ces

enfans décéderaient sans postérité avant le dona-

teur ; la condition résolutoire serait venue à man-

quer. Au lieu que dans le premier cas, si les enfans

laissés par le donataire mouraient sans postérité

avant le donateur, les biens donnés retourneraient

a ce dernier, s'il existait encore, en vertu des termes

même de la stipulation.

Toutefois, l'interprétation du sens de la clause se

ferait suivant l'intention vraisemblable des parties
;

mais, en général, elle ne devrait pas être en faveur

du donateur, parce que le droit de retour sort des

règles du droit commun • il anéantit les effets d'un

contrat , et il est en outre , dans beaucoup de cas

,

très préjudiciable aux tiers.

492. L'effet du droit de retour est de résoudre

toutes les aliénations des biens donnés , et de faire

revenir ces biens au donateur francs et quittes

de toutes charges et hypothèques créées par le do-

nataire, sauf néanmoins l'hypothèque de la dot et

des conventions matrimoniales , si les autres biens

de l'époux donataire ne suffisent pas , et dans le

cas seulement où la donation lui aura été faite par

le même contrat de mariage duquel résultent ces

droits et hypothèques. (Art. gôa.
)
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La disposition principale est l'application de la

règle resoluto jure dantis , resolvitur jus accipientis.

Mais les héritiers du donataire ne restituent point

les fruits perçus par leur auteur : le donateur est

censé en avoir voulu faire don au donataire à tout

événement, en ne stipulant le retour que des biens

eux-mêmes. Quoique le titre de ce dernier soit

maintenant anéanti , néanmoins il a existé , et il a

suffi pour lui faire acquérir les fruits , même pure-

ment naturels , comme possesseur de bonne foi.

493. L'exercice du droit de retour, comme on

le voit, est modifié en faveur de la femme du dona-

taire, pour assurer la restitution de la dot et de ses

conventions matrimoniales, dans le cas où la dona-

tion a été faite par le même contrat que celui d'où

résultent ces droits. On a supposé que la femme

et sa famille ont compté , nonobstant la stipulation

du retour, sur la donation, pour assurer a tout évé-

nement la dot et l'effet de ces conventions.

L'article io54 n'est pas aussi favorable aux droits

des femmes : il décide que « les femmes des grevés

« ne pourront avoir, sur les biens donnés à charge

« de rendre, de recours subsidiaire, en cas d'insuf-

« fisance des biens libres ( des grevés), que pour le

« capital des deniers dotaux, et dans le cas seule-

« ment où le disposant l'aurait expressément or-

« donné. » Tandis que dans le cas de donation avec

stipulation du droit de retour par le contrat de

mariage , on suppose que le donateur a consenti
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tacitement a obliger subsidiairement les biens

donnés au paiement de la dot et des conventions

matrimoniales dans leur entier. De même, la révo-

cation pour survenance d'enfans a lieu sans égard

aux droits de la femme du donataire , encore que

la donation eût été faite par le contrat de mariage,

et que le donateur se fût obligé comme caution,

par la donation , a l'exécution du contrat de ma-

riage. (Art. 963.)

Mais quoique les donations faites par la femme

a son mari dans le contrat de mariage fassent aussi

partie intégrante des conventions matrimoniales

,

il ne faut néanmoins pas croire que , en cas d'une

donation faite à la femme par un tiers, avec stipu-

lation du droit de retour, et résolue, le mari pour-

rait se faire payer sur les biens donnés a cette der-

nière , dans l'hypothèse où ceux laissés par elle ne

suffiraient point pour acquitter la libéralité qu'elle

lui aurait faite. Cette disposition a été introduite en

faveur des femmes : l'expression dot qui précède

celles conventions matrimoniales , l'indique suffi-

samment; les femmes seules ont des dots. D'ailleurs

les motifs ne sont pas les mêmes ; ce sont les maris

qui , en général , administrent les biens de leurs

femmes , et non les femmes qui administrent ceux

des maris. Les femmes avaient donc besoin de plus

de sûretés pour la conservation de leurs droits.

494- Le recours sur les biens donnés ne leur

étant accordé que subsidiairement , il est clair que
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le donateur n'est point obligé de faire l'avance des

frais de la discussion des biens du donataire. Il n'en

est pas de lui comme d'une caution, qui est obligée

personnellement, et qui n'invoque la discussion

du débiteur principal que comme un bénéfice.

495. Entre le donateur et le donataire, ou leurs

héritiers, l'action pour la restitution des biens dure

le délai ordinaire de trente ans , a partir du jour

où le droit de retour s'est ouvert , et sans préju-

dice des suspensions et interruptions de prescrip-

tion telles que de droit. Il s'agit ici d'une action

personnelle née d'un contrat, indépendamment de

l'action réelle sur les biens donnés.

496. Mais à l'égard des tiers détenteurs des im-

meubles donnés , nous ne faisons pas le moindre

doute qu'ils ne puissent , avec titre et bonne foi

,

prescrire par dix ans entre présens, et vingt ans

entre absens
,
parce qu'ils tiennent , non pas du

donataire , mais bien de leur titre et de la loi , le

bénéfice de la prescription (art. 2265), sans préju-

dice aussi des suspensions et interruptions telles

que de droit.

La seule difficulté est de savoir si elle aura pu

courir a leur profit depuis leur acquisition
, quoi-

que la résolution du droit du donataire ne se fut

pas encore opérée , sauf au donateur son action

en indemnité contre les représentans du donataire.

Pour la négative on peut tirer argument de l'ar-

ticle 966 ,
qui, dans le cas de révocation pour sur-



558 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

venance d'enfans, veut que la prescription au profit

des tiers détenteurs , comme au profit des dona-

taires eux-mêmes ou de leurs héritiers, ne com-

mence son cours qu'a compter du jour de la nais-

sance du dernier enfant du donateur , même
posthume , sans préjudice des interruptions telles

que de droit , et qui n'admet même que la pres-

cription de trente ans.

On peut aussi argumenter de l'article itân qui

,

en consacrant la maxime de droit contra non va-

lentem agere, non currit prœscriptio , décide , a l'é-

gard d'une créance qui dépend d'une condition

,

ou d'une créance à jour fixe , ou d'une action en

garantie
, que la prescription ne commence son

cours qu'a partir de l'événement de la condition
,

ou de l'échéance du terme, ou du jour de l'éviction.

Mais pour l'affirmative on peut dire , et avec

plus de raison, que l'article 966 est une disposition

dérogatoire au droit commun
,
portée en vue d'as-

surer le plus possible les effets de la révocation pour

survcnance d'enfans, qui a été jugée digne de la plus

grande faveur. On n'oserait pas d'ailleurs prétendre,

dans le cas de donation révoquée par l'effet de la

stipulation du droit de retour, que les tiers acqué-

reurs ne pourraient invoquer que la prescription

de trente ans : ce serait évidemment violer le prin-

cipe général de l'article 2265, auquel il n'a pas été

dérogé pour le cas dont il s'agit. Donc cet article 966

n'est d'aucun poids dans la question.

Et quant à l'article 2257, il ne comprend point
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non plus le cas qui nous occupe : il ne statue que

dans des hypothèses de créances conditionnelles

ou à terme , ou d'actions en garantie
,
par consé-

quent dans des cas d'engagemens personnels , tan-

dis que dans l'espèce en question il s'agit du droit

des tiers.

On conçoit aisément qu'un débiteur, qui ne peut

être poursuivi avec effet avant l'échéance du terme

ou l'événement de la condition , si la dette est à

terme ou conditionnelle , ne puisse non plus com-

mencer a prescrire sa libération tant que le créan-

cier ne peut rien lui demander ; le système con-

traire serait absurde. A ces cas s'applique parfaite-

ment la maxime contra non valenlem agere , non

currit prœscriptio . Il y a nécessairement convention

tacite entre les parties que la prescription y qui est

d'ailleurs principalement établie pourpunir le créan-

cier de sa négligence , et aussi dans la supposition

de l'extinction de l'obligation par d'autres voies , ne

courrait pas tant que l'obstacle ne serait pas levé.

Mais cela ne peut se dire du cas où c'est un tiers

qui l'invoque comme moyen d'acquérir la propriété

de la chose : ce tiers n'est convenu de rien à ce sujet

avec le propriétaire du bien. Aussi l'article 2265

dit-il que celui qui acquiert de bonne foi et par

juste titre un immeuble , en prescrit la propriété

par dix ans., si le véritable propriétaire habite dans

le ressort de la Cour royale , dans l'étendue de la-

quelle l'immeuble est situé , et par vingt ans , s'il

est domicilié hors du ressort j et cet article ne dis-
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tingue point si celui a qui la prescription sera op-

posée est propriétaire pur et simple , ou s'il ne doit

seulement le devenir que par l'accomplissement

d'une condition , soit suspensive , soit résolutoire.

D'ailleurs , l'effet rétroactif de la condition accom-

plie ( art. 1
1 79 ) ne permet aucune distinction à cet

égard.

En outre , le donateur n'était même pas dans

l'impossibilité d'agir : il pouvait faire des actes

conservatoires contre les tiers détenteurs des biens
;

l'article 1 180 lui en donnant la faculté. Il pouvait

les assigner en reconnaissance de son droit
,
quoi-

qu'éventuel , et par la il aurait interrompu la pres-

cription (i). Les tiers alors auraient pris leurs me-

sures vis-a-vis de celui qui leur avait transmis les

immeubles ; s'il ne l'a pas fait , il doit s'imputer sa

négligence. Au lieu qu'un créancier conditionnel

ou a terme , ou a raison d'une éviction possible
,

ne pouvant agir que contre son débiteur, et seule-

ment lorsque la condition est accomplie , le terme

échu , l'éviction opérée , il n'y a aucune négligence

a lui imputer, et par conséquent la prescription ne

court point contre lui tant que le moment d'agir

n'est pas venu.

(1) Il est bien constant que les créanciers hypothécaires peuvent

assigner les tiers détenteurs en déclaration d'hypothèque, autrement

ils n'auraient aucun moyen d'empêcher la prescription de l'art. aiSo,

ce qui serait absurde : or, la raison est la même à l'égard du dona-

teur.
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SECTION IV.

De l effet des donations, de la transcription, dans les cas

où elle a lieu , et de la garantie qui peut être due au

donataire.

SOMMAIRE.

§ I".

De l'effet des donations.

497. L'effet de la donation dûment acceptée est de rendre le do-

nataire propriétaire du corps certain qui a été donné, ou

de lui attribue)' une action pour se faire payer la somme

qui a été promise.

498. Le tiers qui est en possession réelle d'une chose purement

mobilière déjà donnée à un autre est néanmoins préféré

au donataire, pourvu qu'il soit de bonne foi, sauf le re-

cours de ce dernier contre le donateur.

499. Comment le donataire d'une créance est saisi à l'égard des

tiers.

500. Transition d la transcription dans les donations de biens

susceptibles d'hypothèque.

S n.

De la transcription.

5oi. La formalité de l'insinuation a été remplacée par celle de

ta transcription, mais avec des effets plus ou moins dif-

férens.

5oa. Le Code, quant à la transcription des donations de biens

susceptibles d' hypothèque , est en harmonie avec la loi du

1 1 brumaire an VII, quoiqu'il ne l'ait pas prescrite

pour les ventes et autres actes à titre onéreux.

5o5. Texte de l'article 939, et comment s'opère la transcription

quand les biens donnés sont situés dans divers bureaux,

vm. 56
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5o4- La transcription n'est prescrite que relativement aux dona-

tions de biens susceptibles d'hypothèque : conséquences re-

lativement aux diverses espèces de droits immobiliers.

505. Les donations de biens présens susceptibles d' hypothèque

,

quoique faites par contrat de mariage aux époux, ou par

l'un d'eux à l'autre , sont soumises à la formalité de la

trancription.

506. // en est autrement des donations de biens avenir.

So^. La donation faite cumulaiivemeni de biens présens et à venir

est soumise à la transcription pour les biens présens.

508. La transcription n'est pas exigée dans les dispositions testa-

mentaires, et les actes qu'aurait faits l' héritier sur les

biens légués seraient sans effet par rapport au légataire,

quoique celui-ci n'eût pas fait transcrire.

509. Elle n'a pas lieu non plus, mais par une autre raison, dans

les donations faites entre époux pendant le mariage.

5 10. Mais dans les cas où elle est requise, la circonstance que

la donation aurait été faite sous une condition , soit sus-

pensive, soit résolutoire, ne dispense point le donataire

de faire transcrire.

5 11. Personnes qui sont chargées de faire faire la transcription

pour les donataires incapables.

5 12. La loi n'a fixé aucun délai pour faire transcrire ; les an-

ciennes ordonnances en déterminaient un pour l'insinua-

tion, mais Un' était pas toujours fatal.

5i3. Le défaut de transcription peut être opposé par toute per-

sonne ayant intérêt, excepté ceux qui étaient chargés de

la faire faire, leurs ayant-cause et le donateur.

5 1^. La connaissance que des tiers auraient eue de la donation

par d'autres voies ne fait point obstacle à ce qu'ils invo-

quent le défaut de transcription.

5i5. Un donataire postérieur du même immeuble quia fait trans-

crire le premier doit être préféré , saufle recours du pre-

mier donataire contre le donateur,
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5 16. Mais un donataire, quoiqu'il n'ait pas fait transcrire, est

toujours préféré à un légataire du même objet.

5 17. Les créanciers chirographaires du donateur peuvent se pré-

valoir du défaut de transcription : controversé.

5 18. L' héritier du donateur ne peut opposer au donataire te dé-

faut de transcription, à ta différence de l'ancien droit,

où l'héritier pouvait faire valoir le. nullité résultant du

défaut d'insinuation.

5 19. L'héritier qui a accepté purement et simplement la succes-

sion dans l'ignorance de la donation non transcrite, a-t-il

du moins droit à une indemnité contre le donataire à

raison du préjudice qu'il peut éprouverpar suit* du défaut

de transcription?

520. Les héritiers ou ayant-cause de ceux qui étaient chargés de

faire faire la transcription ne peuvent en opposer le dé-

faut, soient qu'ils aient recueilli les biens donnés dans la

succession de leur auteur , soit qu'ils les aient acquis eux-

mêmes, si toutefois, dans ee dernier cas, ils sont héri-

tiers purs et simples.

521. L'héritier pur et simple du responsable , acquéreur des biens

lui-même, n'est privé du droit d'opposer le défaut de

transcription que pour sa part héréditaire; et s'il est bé-

néficiaire, jusqu'à concurrence seulement de son émolu-

ment dans l'hérédité.

5a 2. Les incapables ne sont point restitués contre le défaut d'ac-

ceptation ou de transcription des donations faites à leur

profit, saufleur recours, s'il y a lieu, contre quidedroit.

523. Suite, en ce qui concerne les donations faites aux établisse-

mens publics.

5a4> Lu. responsabilité n'étant établie que s'il y a lieu, les cir-

constances du fait devraient être prises tn considération.
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§111.

De la garantie qui peut être due au donataire.

525. En principe, la garantie n'est pas due au donataire qui

vient à être évincé par un tiers.

526. // en est autrement quand le donateur a promis la garantie.

527. Et quand le trouble a lieu par son fait, ou parce qu'il ne

remplit pas ses engagemens envers les créanciers hypo-

thécaires.

028. La donation d'une dot emporte de plein droit garantie sous

le Code : droit romain sur ce point.

52g. Le donateur qui a donné de mauvaise foi la chose etautrui

à celui qui, étant de bonne foi, a fait des dépenses sur la

chose, doit l' indemniser de ces impenses.

530. Dans les donations de sommes ou de choses consistant in

génère, le donateur est toujours garant de la bonté du

paiement. >

53 1. Le donataire évincé peut répéter du donateur ce qu'il lui

aurait payé décharges en exécution de la donation, quoi-

que la garantie ne lui fût pas due.

552. Le donataire, même dans le cas où la garantie ne lui serait

pas due, peut exercer celle qu'avait le donateur contre

ceux de qui il tenait les biens.

§ I".

De l'effet des donations.

497. L'effet de la donation dûment acceptée,

est , comme nous l'avons déjà dit (1) , de rendre le

donataire propriétaire de l'objet donné, sans qu'il

soit besoin d'aucune tradition (art. g58 et 11 58),

(1) Voy. suprà , n» 18 et suir.
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si c'est un corps certain , ou de lui fournir une

action contre le donateur pour obliger celui-ci à

payer la chose donnée, si c'est une somme ou une

chose déterminée seulement par le genre auquel

elle appartient.

Mais cette translation de propriété
,
qui a lieu

entre les parties et leurs héritiers par l'effet du seul

consentement, lorsqu'il s'agit de corps certains , ne

s'opère pas également dans tous les cas à l'égard

des tiers.

Il y a d'abord à distinguer entre les meubles et

les immeubles, et si ce sont des immeubles qui ont

été donnés , il y a à examiner si la transcription de

la donation a eu lieu . ou si elle n'a point été faite

ou ne l'a été que tardivement.

498. Ainsi, dans le cas de donation de choses

purement mobilières , données comme corps cer-

tains , tels que des meubles meublans , la question

de la propriété ne se déciderait pas en faveur du do-

nataire par cela seul que son titre serait antérieur

à celui d'une autre personne à qui on aurait vendu

ou donné depuis les mêmes objets ; elle se décide-

rait en faveur de celui qui aurait été mis en pos-

session réelle de ces objets
,
pourvu toutefois que

sa possession fut de bonne foi ( art. 1141)5 sauf au

donataire son action en dommages-intérêts contre

le donateur. Enfait de meubles 3 la possession vaut

titre (art. 2279), dans notre droit.

Et comme la bonne foi est toujours présumée
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(art. 2268), ce serait au donataire, pour pouvoir

revendiquer du tiers possesseur , à prouver la mau-

vaise foi de celui-ci, c'est-à-dire la connaissance qu'il

avait que la chose n'appartenait plus à celui qui la

lui transmettait au moment où il la lui livrait.

Nous disons au moment où il la lui livrait ; car il ne

suffirait pas au tiers possesseur
,
pour être préféré

en vertu de l'article 1 141, d'avoir été de bonne foi

au moment de la donation , et même de la vente

faite à son profit , il faudrait qu'il eût été de bonne

foi aussi au moment de la tradition des objets. Ce

qui le protège, c'est sa possession; or, sa possession

est vicieuse dès qu'elle commence avec la connais-

sance qu'il a que la chose qu'on lui livre a été

donnée à une autre personne , et que c'est en vio-

lation de la foi du contrat fait avec cette personne

qu'on lui remet la chose.

L'article 2269 dit, il est vrai
,
qu'il suffit (pour

pouvoir prescrire par dix et vingt ans) que la

bonne foi ait existé au moment de l'acquisition;

mais cette disposition n'a rien de contraire a notre

doctrine ; elle la confirme même ; car le moment

de l'acquisition du meuble n'était pas pour le tiers

qui le possède aujourd'hui le moment de la dona-

tion ou de la vente qui lui en a été faite, puisqu'un

autre avait un titre antérieur au sien
,
qui ne lui

conférait cependant pas la propriété du meuble

d'une manière absolue ; c'était le moment de la déli-

vrance. La possession réelle était la seule cause qui

pût donner la préférence ,
qui pût faire acquérir
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l'objet au second donataire, ou même a un ache-

teur, par rapport au premier donataire ; or, la pos-

session n'a pu s'acquérir que par la tradition de

l'objet ; c'est donc à elle que se réfère naturelle-

ment la bonne foi exigée par l'article 1141.

499. Quand une créance a été donnée , le dona-

taire n'est saisi a l'égard des tiers que par la signi-

fication de son transport au débiteur , ou par

l'acceptation de celui-ci dans un acte authentique

(art. 1690) (1); sauf les cas où la transmission s'o-

père par la voie du simple endossement.

En conséquence , les paiemens faits par le débi-

teur au donateur avant la signification ou l'ac-

ceptation du transport, ainsi que les saisies-arrêts

de la part des créanciers du donateur, seraient va-

lables à l'égard du donataire , sauf son recours

contre le donateur ; et si celui-ci avait transporté

la créance à une autre personne, qui eût la pre-

mière fait signifier son transport au débiteur, ou

qui le lui eût fait accepter , ce cessionnaire serait

préféré au donataire, sauf aussi le recours de celui-

ci contre le donateur.

Mais il faudrait toutefois, selon nous, que ce

second cessionnaire eût été de bonne foi ; car

,

bien que l'article 1 141 ne statue positivement qu'à

l'égard des meubles corporels
, puisqu'il parle de

possession réelle , il nous semble néanmoins qu'il

(1) Il y aurait plusieurs observation» à faire sur le (este de cet

article 1690 , mais ce n'est point le moment.
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doit recevoir aussi son application au cas dont il

s'agit. La raison est la même.

5oo. Quant aux immeubles , les distinctions qu'il

peut y avoir à faire a l'égard de la transmission

de la propriété des biens, par rapport aux tiers,

résultent de ce que la donation a été ou n'a pas été

transcrite ; et nous allons en parler dans le para-

ragraphe suivant.

§n.

De la transcription.

5oi . La formalité de l'insinuation
,
prescrite , en

général (i), a peine de nullité (2), par les anciennes

ordonnances sur les donations
,
pour les faire con-

naître aux tiers intéressés, n'a point été admise par

le Code : on y a substitué la transcription, mais seu-

lement pour les biens susceptibles d'hypothèque

,

et encore n'est-ce pas avec les mêmes effets en tout

point; car la transcription n'a d'autre objet que de

certifier, par rapport aux tiers, la translation de la

propriété au profit du donataire, tandis que dans les

anciens principes, l'insinuation était prescrite a peine

(1) Nous disons en général, parce qu'il y avait exception pour les

donations de choses mobilières quand il y avait tradition réelle, ou

lorsque la donation n'excédait pas mille livres, ainsi que pour les

donations faites par contrat de mariage en ligne directe, et dans quel-

ques autres cas encore. (Déclaration du 17 février ij3i , art. 1 et 7.)

(2) Article 39 de l'ordonnance de 1731. Mais le donateur ne pou-

vait se prévaloir du défaut d'insinuation, non plus que les tuteurs et

curateurs des mineurs donataires qui devaient la faire faire. (Art. 27

et 3i de ladite ordonnance. )
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de nullité, tellement que la donation non insinuée

était sans effet à l'égard des héritiers du donateur.

5o2. En prescrivant la transcription des dona-

tions de biens susceptibles d'hypothèque , le Code

s'est conformé à la loi du 1 1 brumaire an VII , sur

le régime hypothécaire > qui exigeait aussi, en toute

espèce de contrats translatifs de propriété immo-

bilière , la transcription de l'acte au bureau de la

situation des biens aliénés
, pour que l'acquéreur

dût être considéré comme propriétaire a l'égard

des tiers ; mais le Code ne l'exige point dans les

aliénations a titre onéreux.

En disant que la vente est parfaite entre les

parties , et que la propriété est acquise de droit a

l'acheteur à l'égard du vendeur dès qu'on est con-

venu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait

pas encore été livrée ni le prix payé, l'article i583,

il est vrai , laisserait entendre , à contrario, que le

fait seul de la vente ne rend pas l'acheteur pro-

priétaire a l'égard des tiers ; mais cette conclusion

serait toutefois fautive. La manière dont est conçu

cet article s'explique par l'incertitude où l'on était,

lorsqu'on l'a rédigé , sur le point de savoir si l'on

rejetterait ou non la disposition de la loi de bru-

maire touchant la transcription : c'était au titre

des hypothèques que la solution de ce point impor-

tant devait se trouver , et l'on ne devait rien pré-

juger à cet égard dans la loi sur la vente
,
qui a

été discutée et adoptée ayant celle des hypothèques;
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peut-être même que les rédacteurs de la première

de ces lois inclinaient à la transcription. Quoi qu'il

en soit, la loi sur les hypothèques, pas plus que la

loi sur la vente, n'en fait mention; et de la combi-

naison des articles 11 58 et i585 d'une part, avec

l'article 2 182 d'autre part, il résulte clairement que

l'acheteur n'est point obligé
,
pour être réputé pro-

priétaire même a l'égard des tiers , de faire trans-

crire son contrat d'acquisition : seulement il a intérêt

à le faire au plutôt, afin de donner cours au délai de

quinzaine
,
pendant lequel ceux qui ont des hypo-

thèques consenties par le vendeur antérieurement

à la vente, pourraient s'inscrire et requérir la mise

aux enchères en vertu de l'article 854 du Code de pro-

cédure, qui a même en ce point ajouté aux dispo-

sitions du Code civil; et si l'acquéreur veut purger

les hypothèques , il faut également qu'il fasse tran-

scrire; mais, hormis ces deux objets, la transcrip-

tion est sans utilité réelle pour l'acheteur.

En effet , d'après l'article 1 158, la propriété est

transférée par le seul consentement des parties, sans

qu'il soit besoin d'aucune tradition ; suivant l'ar-

ticle ï 585, l'acheteur, par le seul fait delà vente est

propriétaire a l'égard du vendeur. Or , aux termes

de l'article 2182, le vendeur ne transmet a l'acqué-

reur que les droits qu'il avait sur la chose vendue
;

donc , après une première vente
,
qui l'a dépouillé

du droit de propriété au profit de l'acheteur, il n'a

pu transférer aucun droit sur la même chose à un

autre acheteur ; la conséquence est de rigueur.
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Ainsi , dans les aliénations par donations entre-

vifs de biens présens , la transcription est prescrite

au donataire pour pouvoir faire valoir son droit de

propriété a l'égard des tiers, et elle ne l'est pas dans

les aliénations à titre onéreux. C'est sans doute un

défaut d'harmonie dans la législation , d'autant

mieux que les ventes étant beaucoup plus fré-

quentes que les donations, il importait peut-être

davantage encore que les tiers fussent avertis de la

mutation de propriété. Mais tel est le résultat

incontestable de la combinaison des diverses dispo-

sitions du Code, et que la jurisprudence, après

quelques variations, a fini par reconnaître et con-

sacrer (i).

Au surplus, comme la loi de finance de 1816

veut que le droit de transcription , dans les ventes

comme dans les donations , soit perçu avec le droit

de mutation ou d'enregistrement, on n'a plus le

même intérêt qu'auparavant pour se dispenser de

faire transcrire aussi les actes de vente ; mais cette

loi , ni aucune autre , ne prescrit la transcription

(1) Voy. dans Sirey les nombreux arrêts qui ont jugé que l'acqué-

reur par acte authentique ou ayant acquis date certaine, est deyenu

propriétaire, même à l'égard des tiers, par le fait seul de la vente,

sans que des acquéreurs postérieurs, quoique de bonne foi, aient pu

lui opposer le défaut de transcription , ainsi qu'ils l'auraient pu sous

le régime de brumaire an VII, et même sous le Code , si son titre

eût été une donation entre-vifs de biens présens : notamment celui

de la Cour de Trêve», du 9 février 1810, tome XII, part. 2,

pag. 177; celui de Bruxelles, du 6 août 1811; tome XII, part. 2,

pag. 5.32 ; et «nfîn ctlui de rejet, du S mai 1810, tome X, part, 1,

pag. a65,
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dans ces sortes de contrats, et il arrive encore

fréquemment qu'elle n'est pas faite , lorsque ,
pour

éviter les droits de mutation , les parties ont fait

l'acte sous signature privée
,
que l'on n'a point

fait enregistrer. Néanmoins, si la date de cet acte

est devenue certaine de l'une des autres manières

exprimées dans l'article 1 528 , avant que les tiers

aient eux-mêmes acquis des droits sur les biens , il

leur sera opposé avec succès , sans qu'il puissent le

repousser, ni argumenter du défaut de transcription.

5o5. Revenons a la transcription des donations.

L'article 95g porte : « Lorsqu'il y aura donation de

« biens susceptibles d'bypotlièque , la transcription

« des actes contenant la donation et l'acceptation,

« ainsi que la notification de l'acceptation qui au-

« rait eu lieu par acte séparé , devra être faite aux

« bureaux des hypothèques dans l'arrondissement

« desquels les biens sont situés. »

En sorte que si l'acceptation a eu lieu par acte

séparé , il faut faire transcrire trois actes j celui qui

contient la donation , celui qui contient l'accepta-

tion, et celui de la notification de cette même ac-

ceptation.

Et quand les biens donnés sont situés dans di-

vers bureaux , la transcription se fait dans chacun

d'eux parce que ce n'est que de cette manière que

les tiers pourraient connaître la donation relative-

ment aux biens situés dans chacun des bureaux

respectivement. Mais chaque conservateur ne per-
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çoit les droits du fisc que par rapport aux biens

situés dans l'étendue de son bureau.

Comme le mot l'indique, la transcription est la

copie littérale, sur les registres publics, de l'acte

soumis à cette formalité (i).

5o4- La transcription n'étantprescrite quepourles

biens susceptibles d'hypothèque, il s'ensuit qu'elle

n'a lieu que pour les donations d'immeubles et d'u-

sufruits d'immeubles (art. 2ii8)(2), sans qu'elle soit

nécessaire pour les donations de servitudes ou ser-

vices fonciers , de droit d'usage ou d'habitation
;

car quelque affinité qu'aient ces droits d'usage et

d'habitation avec les droits d'usufruit d'immeubles,

néanmoins n'étant point, de droit commun (3),

susceptibles d'hypothèque, parce qu'ils sont inalié-

nables (art. 65 1 et 634), la transcription n'est point

requise a leur égard ; et celui qui les aurait reçus

par acte antérieur a l'acquisition de droits sur les

(i) D'après l'article a4 de la déclaration du 17 février 1701, sur

l'insinuation des donations , on devait transcrire en entier l'acte de

donation si elle était faite par un acte particulier ; dans le cas où

elle l'était dans un acte qui avait un autre objet, on devait transcrire

en entier la partie de l'acte qui contenait la donation, les charges ou

conditions, sans en rien omettre, à l'effet de quoi la grosse ou expé-

dition dudit acte devait être représentée, sans qu'il fût toutefois né-

cessaire de représenter la minute.

(a) Ainsi que pour les droits d'emphytéose, qui, selon nous, sont

également susceptibles d'hypothèque. Voy. tome IV , n» 80.

(3) Nous disons do droit commun, parce que le titre constitutif

pourrait établir le contraire. Voy. au tome V, n» a4, nos explications

sur ce point; et alors la transcription serait nécessaire à l'égard des

tiers , comme dans le cas de donation d'usufruit d'immeuble».
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mêmes biens par des tiers, pourrait faire valoir son

titre contre ces mêmes tiers, comme s'il eût acquis

a titre onéreux.

M. Delvincourt enseigne le contraire (i). Selon

cet auteur, ces mots, susceptible d'hypothèque, de

l'article 939 , signifieraient droits immobiliers , et

comprendraient en conséquence les servitudes ou

services fonciers (art. 526), pour la donation des-

quels aussi la transcription serait nécessaire a l'égard

des tiers.

La raison sur laquelle se fonde ce jurisconsulte
,

c'est qu'il importe que les tiers qui seproposeraient

de traiter avec le donateur soient avertis de l'exis-

tence de la servitude
;
qu'il y a même plus de raison

encore d'exiger la transcription pour une servitude,

qui bien souvent ne s'annonce par aucun signe ex-

térieur, que pour un droit d'usufruit, lequel peut

être facilement connu des tiers par la jouissance

de l'usufruitier.

Mais nous répondons que c'est ainsi faire la loi

,

et non l'interpréter. Il ne s'agit pas de savoir, en

effet, si la transcription aurait dû être prescrite

pour toute espèce de donation de droits immobi-

liers, mais si elle l'est en réalité : or, elle ne l'est pas,

(1) Ainsi que M. Grenier, des donations, tome I", n* 163. Mais

cet auteur ne donne d'autre raison à l'appui de sa décision, si ce

n'est que la loi exige la transcription des donations d'immeubles

comme biens susceptibles d'hypothèque, et qu'on doit comprendre

au nombre des immeubles, d'après l'article 5atf, les servitudes et

services fonciers. Nous répondons que la lai ma dit pas ce qu'on lui

fait dire.
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elle ne l'est que pour les donations de biens sus-

ceptibles d'hypothèque, et les servitudes ne sont

point susceptibles d'hypothèque ; il en est de même,

en principe , des droits d'usage et d'habitation.

On ne doit pas perdre de yue d'ailleurs que la

transcription , dans les principes du Code , n'est

qu'une mesure d'exception , établie uniquement

en matière de donation
,
pour assurer le droit du

donataire par rapport aux tiers; elle n'est point

requise dans les actes a titre onéreux
,
qui sont

cependant bien plus fréquens : M. Delvincourt lui-

même en convient. On ne doit donc pas étendre la

disposition de la loi a cet égard , en l'appliquant a

des objets pour lesquels elle n'a point établi cette

formalité.

L'argument tiré des anciennes ordonnances re-

lativement a l'insinuation, qui était également exi-

gée pour les immeubles fictifs , ne serait d'aucun

poids , attendu que la mesure de l'insinuation était

le droit commun pour toutes sortes de donations
,

que celle-là seules qui étaient affranchies de cette

formalité n'étaient point insinuées; tandis que sous

le Code, on ne connaît que la transcription, et elle

n'est établie que relativement aux donations de

biens susceptibles d'hypothèque.

Et quant a la raison puisée dans l'utilité qu'il y
a que les tiers soient avertis de l'existence de la

servitude, cette raison a absolument la même force

lorsque la servitude est établie à titre onéreux , et

néanmoins, dans ce cas, on n'exige pas que l'acte soit
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transcrit , on n'exige même pas qu'il soit authen-

tique : il suffit
,
pour qu'il puisse être opposé aux

tiers, que sa date soit devenue certaine de l'une des

manières indiquées par l'article 1 628 , antérieure-

ment à l'acquisition, par ces tiers, de droits sur les

mêmes biens ; au lieu que du moins la donation est

par acte authentique , et peut par conséquent être

plus facilement connue des tiers.

Ajoutez que le cas de donation est infiniment plus

rare que celui de constitution a titre onéreux , et

dès lors que si la mesure de la transcription eût dû

paraître utile, et sans inconvéniens, c'était a l'égard

des actes les plus fréquens qu'on devait l'exiger, et

surtout a l'égard d'actes qu'on peut faire en la forme

privée et tenir secrets.

Quelques personnes qui regrettent que le sys-

tème de brumaire an VII , touchant la nécessité de

la transcription pour acquérir la propriété a l'égard

des tiers , n'ait pas prévalu , voudraient même que

tout acte quelconque , à titre onéreux comme a

titre gratuit , translatif d'un droit réel sur les im-

meubles , par conséquent aussi les constitutions de

servitude , fût soumis a cette formalité pour que

l'acquéreur du droit pût s'en prévaloir a l'égard des

tiers j c'est une opinion comme une autre, elle peut

être soutenue par de très bonnes raisons, et combat-

tues par des raisons non moins fortes; mais tel n'est

point l'état de notre législation; la transcription n'est

requise qu'en matière de donations , et seulement

pour celles de biens susceptibles d'hypothèque.
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Nous nous rangeons plus volontiers a l'opinion

de M. Grenier quand il dit que la donation d'une

action en réméré, ou en rescision pour cause de lé-

sion , doit être transcrite pour produire son effet à

l'égard des tiers, attendu que le don de l'action n'est

rien autre chose au fond que le don de l'immeuble :

is qui actionem habet ad rem recuperandam } ipsam

rem habere videtur. L. i5, ff. de régal, juris. Peu

importe , dans l'action en rescision pour cause de

lésion, la faculté qu'a l'acheteur de retenir la chose

en payant un supplément de prix; le droit du ven-

deur n'en est pas moins un droit immobilier (1), et

en donnant ce droit sur une chose par elle-même

susceptible d'hypothèque, la transcription doit avoir

lieu, puisque le donataire est considéré comme ayant

recvi la chose elle-même. Si l'immeuble hit rentré

dans la main du donateur, il eût pu être affecté

d'hypothèque de son chef, à partir du jour de son

acquisition, et non pas seulement a compter dujour

de sa rentrée dans la possession du donateur : par

exemple, si ce dernier s'était marié ou avait accepté

une tutelle depuis la vente et avant la rescision
,

l'hypothèque légale aurait frappé l'immeuble a par-

tir du mariage ou du commencemt de la tutelle,

et non pas seulement a partir du jour de la rentrée

de l'immeuble dans sa main ; ce qui démontre que

dans l'intervalle , et au temps de la donation , la

(1) Vo\. au tome IV, n° 97, ce qui a été dit sur ce point, en com-

battant une décision de la Cour de cassation, mais simple arrêt de.

icjct.

VIII. 57
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chose donnée était susceptible d'hypothèque, puis-

que c'était en quelque sorte l'immeuble lui-même.

Mais les servitudes et services fonciers ne peuvent

être considérés comme l'immeuble , et ils ne sont

point par eux-mêmes susceptibles d'hypothèque.

505. Les donations entre-vifs faites aux époux

ou a l'un d'eux, par le contrat de mariage, de biens

présens susceptibles d'hypothèque, sont pareille-

ment soumises a la formalité de la transcription,

attendu quelles sont régies par les règles générales

prescrites pour les donations faites à ce titre. (Ar-

ticle 1081.

)

Il en est ainsi de celles de biens de même nature

fcùtespar l'un des époux a l'autre, par le contrat de

mariage; l'article 1092 les soumet à toutes les règles

et formes prescrites pour ces sortes de donations.

Et il en serait de même quoique ces donations

de biens présens susceptibles d'hypothèques fussent

réciproques, et d'objets de même valeur ; la loi ne

distingue pas entre les donations mutuelles ou ré-

ciproques, et les autres. Mais il sera rare que les

époux se fassent des dons mutuels de biens pré-

sens; ce serait Ta plutôt un échange qu'une véri-

table libéralité , si les valeurs étaient égales.

506. Quant aux donations de biens a venir faites

aux époux (ou par l'un d'eux a l'autre), dans le con-

trat de mariage, la formalité de la transcription n'a

pas lieu ; elle n'est prescrite que pour les donations

de biens présens. La faculté qu'a le donateur d'à-
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liéner a titre onéreux les biens donnés, et la chance

de caducité de la donation par le prédécès du do-

nataire et de sa postérité (issue du mariage ar-

ticles 1082 et 1089), ont empêché de soumettre

ces donations aux règles générales.

En effet, d'une part, la disposition qui prescrit la

formalité de la transcription se trouve placée au

chapitre IV 3 qui traite seulement des donations

entre-vifs de biens présens faites hors contrat de

mariage ; et , d'autre part , cette disposition n'est

tacitement rappelée , à l'égard des donations faites

par contrat de mariage
,
que pour celles qui ont

pour objet des biens présens
,
par les articles 1081

et 1092 ,
qui les assujétissent aux règles générales

prescrites pour les donations faites à ce titre.

Ainsi , le donataire de biens a venir ferait valoir

utilement son titre contre un donataire postérieur,

quoique la donation faite a celui-ci eût lieu d'objets

donnés comme biens présens. Mais a l'égard des

acquéreurs a titre onéreux, la question ne peut s'é-

lever ,
puisque , lors même que le donataire aurait

fait transcrire son contrat , ces acquéreurs lui se-

raient préférés, le donateur pouvant encore, nonob-

stant la donation, disposer a ce titre. Ce n'était que

la disposition a titre gratuit qui lui était interdite
,

et encore a-t-il pu le faire pour sommes modiques,

a titre de récompense ou autrement. (Art. io85.)

$07. Mais, quant a la donation de biens pré-

sens et a venir cumulativement , en tout ou partie.
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clans les termes de l'article 1084, la transcription

serait nécessaire, à l'égard des tiers, pour les biens

présens.

Car, ou l'état des dettes et charges du donateur

existantes au jour de la donation a été annexé a

l'acte, ou cet état n'a point été annexé.

Dans le premier cas, le donataire a été tellement

saisi des biens présens
,
que le donateur n'en pou-

vait plus disposer , même à titre onéreux , et c'est

en quoi cette donation difïère de celle qui n'a pour

objet que les biens que le donateur laissera a son

décès, ou, autrement dit, l'institution contractuelle.

D'après cela , le donataire a dû faire transcrire

pour avertir les tiers de ne point traiter avec le

donateur en considération de ces mêmes biens.

Dans la seconde hypothèse , le donataire , il est

vrai, est traité comme un donataire de biens a venir

seulement , en ce qu'il est obligé d'accepter ou de

répudier la donation pour le tout, c'est-à-dire pour-

les biens a venir comme pour les biens présens

,

et que , en cas d'acceptation , il ne peut réclamer

que les biens qui se trouveront exister au jour du

décès du donateur, avec obligation de payer toutes

les dettes et charges de la succession
,
proportion-

nellement a la quotité qui lui a été donnée (ar-

ticle io85); mais ce n'est point une raison pour

qu'il soit traité
,

quant aux biens présens
,
plus

favorablement qu'un donataire ordinaire
,
pour

qu'il soit affranchi de la formalité de la transcrip-

tion ,
qu'un donataire ordinaire devrait remplir



Tit.ïl. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 58 1

pour être propriétaire vis-a-vis des tiers. L'omis-

sion de l'état des dettes et charges du donateur

existantes au jour de la donation , ne doit pas

tourner a son avantage
,
puisqu'au contraire elle a

pour effet de diminuer ses droits.

5o8. La transcription , du reste, n'est point exi-

gée dans les dispositions testamentaires , sauf au

légataire à la faire faire pour purger les hypothè-

ques ; et les actes qu'aurait faits l'héritier sur les

biens légués, depuis la mort du défunt, serait sans

effet par rapport au légataire
,
quoique celui-ci

u'eût pas fait transcrire.

5og. Elle n'a pas lieu non plus dans les dona-

tions faites entre époux pendant le mariage, attendu

que ces donations étant essentiellement révocables

(art. 1096), tous les actes que le donateur ferait sur

les biens donnés seraient maintenus , comme em-

portant révocation de la donation dans la mesure

des droits qu'il aurait attribués aux tiers par ces

mêmes actes.

5 10. Mais dans les cas où elle est requise, il im-

porte peu que la donation soit sous condition
,

suspensive ou résolutoire , ou qu'elle soit pure et

simple.

Celui qui a un droit suspendu par une condition

peut faire tous les actes conservatoires de ce droit

(art. 1180), au nombre desquels est assurément

la transcription j et comme la condition accomplie
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a un effet rétroactif au jour où le contrat s'est

formé (art. 1179), et en conséquence que le do-

nataire serait censé avoir été propriétaire des biens

a partir de cette époque , il lui importe de préve-

nir , en avertissant les tiers par la transcription

,

l'effet des actes que ferait le donateur sur ces mêmes

biens.

Et quand la condition est seulement résolutoire,

elle n'empêche point la translation de la propriété

de s'opérer, elles ne suspend point les effets de l'acte,

seulement elle les résout si elle vient a s'accomplir;

elle remet alors les choses au même état que si la

donation n'avait pas existé. (Art. n85.)

5 11,. Suivant l'article gzj-O , la transcription est

faite a la diligence du mari, lorsque les biens ont

été donnés à sa femme ; et si le mari ne remplit

pas cette formalité, la femme peut y faire procéder

sans autorisation.

Lorsque la donation est faite a des mineurs, a

des interdits , ou a des établissemens publics , la

transcription est faite à la diligence des tuteurs

,

curateurs ou administrateurs.

Cet article n'a pas pour objet d'établir que la

transcription ne peut être faite qu'à la diligence

des personnes qu'il indiqué ; il veut seulement dé-

signer les personnes qui seraient responsables du

préjudice que le défaut de transcription pourrait

causer aux femmes mariées, aux mineurs, interdits

ou établissemens publics , a qui la donation serait
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faite. Ses dispositions, a cet égard, se lient avec

celle de l'article 942, que nous expliquerons tout à

l'heure.

Ainsi , nul doute que les incapables eux-mêmes,

donataires , ne pussent faire faire la transcription
,

comme ils peuvent requérir l'inscription sur les

biens des tuteurs et des maris, en vertu de l'ar-

ticle 2ig4, mais encore que des tiers , tels que les

parens et les amis , ne le pussent également. Cet

article leur reconnaît qualité suffisante pour requé-

rir l'inscription hypothécaire , et la raison est ab-

solument la même pour la transcription : l'une et

l'autre ne sont que des actes conservatoires.

5i2. La loi n'a fixé aucun délai pour faire faire

la transcription , et cela n'était en effet point né-

cessaire. Le donataire a intérêt à la requérir au

plutôt, afin que les tiers n'acquièrent pas des droits

sur les biens. S'il met de la négligence a faire trans-

crire , il n'aura à l'imputer qu'à lui-même.

Les ordonnances fixaient, au contraire, le délai

de quatre mois, a partir de l'acceptation, pour ceux

qui habitaient dans le royaume , et de six mois

pour ceux qui demeuraient à l'étranger. Néanmoins

l'insinuation pouvait avoir lieu même après le délai

de quatre mois , mais pendant la vie du donateur
,

et la donation n'avait effet que du jour de l'in-

sinuation .

5i5. Le défaut de transcription peut être opposé

par toutes personnes ayant intérêt , excepté toute-
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fois celles qui sont chargées de faire faire la trans-

cription , ou leurs ayant - cause , et le donateur.

(Art. 941.)

Par toutes personnes ayant intérêt ; ainsi les ac-

quéreurs des mêmes biens (1), tous ceux qui ont

reçu sur ces biens des droits de servitude , d'usu-

fruit, d'usage ou d'habitation, ou des hypothèques,

quoique postérieurement à la donation , et tous

ceux qui ayant déjà hypothèque non inscrite a cette

époque , ont pris depuis inscription , ont évidem-

ment intérêt a se prévaloir du défaut de transcrip-

tion , et a soutenir , en conséquence
,
qu'a leur

égard c'est comme si la donation n'existait pas- que

le donataire n'est pas censé propriétaire des biens.

5i4- Et ils peuvent le prétendre lors même que

le donataire serait entré en jouissance et posses-

sion des immeubles , et qu'ainsi ces tiers auraient

pu avoir connaissance de la donation par d'autres

voies que la transcription, saufson recours contre le

donateur, selon ce qui sera expliqué au paragraphe

suivant.

La loi, en effet, ne distingue pas; elle n'attache

cette connaissance qu'a la formalité de la transcrip-

tion; elle le dit positivement dans l'article 1071, au

(1) La Cour de Colraar avait jugé que les acquéreurs, même à titre

onéreux, par achat, ne pouvaient pas opposer au donataire le défaut

de transcription; que ce droit n'.ippartenait qu'aux créanciers; mais

cette étrange doctrine a été repoussée par arrêt de cassation, du

10 avril i8|5 , rapporté, avec l'espèce , dans le Répertoire de M. Favard

de Langlade , v° donations entre-vifs , sect. s
, § 3.
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sujet des biens donnés avec charge de substitution
,

et si elle ne s'explique pas aussi catégoriquement dans

l'article g4i » néanmoins son vœu a cet égard ne sau-

rait être douteux
,
puisqu'elle n'a point réservé au

donataire, contre les tiers, l'exception de mauvaise

foi , ainsi qu'elle l'a fait , en matière de meubles
,

par l'article 1141. En un mot, elle autorise indis-

tinctement tous ceux qui y ont intérêt , a se préva-

loir du défaut de transcription, ne faisant excep-

tion qu'à l'égard de ceux qui étaient chargés de la

requérir , leurs ayant-cause , et le donateur. Or

,

les tiers dont il s'agit ont évidemment cet intérêt ( 1 ).

5 1 5. Un donataire postérieur du même im-

meuble pourrait également invoquer le défaut de

transcription , a tel point que ce serait le plus di-

ligent à faire transcrire qui l'emporterait quant a la

question de propriété ; sauf au donataire antérieur

son recours tel que de droit contre le donateur.

En effet , le donataire postérieur est incontesta-

blement au nombre des personnes qui ont intérêt

a se prévaloir du défaut de transcription; et d'autre

part , donataire à titre particulier , comme on le

suppose , il n'est point le représentant du défunt
;

il n'est point tenu de ses faits ; en sorte que les rai-

sons que l'on peut faire valoir contre l'héritier , et

que nous exposerons tout a l'heure , n'ont pas la

même force contre lui. Ce donataire est donc com-

(1) Foy. Ricard, des donations, part, i, n» 1429 et suiv.
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pris dans la disposition générale de l'article 941 (1).

11 est vrai que l'article 1072 décide le contraire

en matière de substitution , mais il est évident que

l'article 941 a été rédigé dans un autre esprit : le

premier a été tiré de l'ordonnance de 1 747 , sur

les substitutions (art. 54 du titre II); tandis que le

second a été puisé dans l'ordonnance de 1 751 , sur

les donations; et cependant, lors de la rédaction

de l'ordonnance de 1747» 011 ne pouvait pas douter

que le défaut de transcription ou d'insinuation ne

pût, d'après celle de 1701 , être opposé par un

donataire postérieur qui avait fait transcrire le pre-

mier. On a donc voulu, dans le cas de substitution,

apporter quelque tempérament à la rigueur des

principes , en faveur du donataire négligent , et

surtout en faveur des enfans appelés a la substitu-

tion. Or, il faut entendre ces articles 941 et 1072 ,

chacun suivant la matière h laquelle il s'applique
;

c'est dans ce sens que leurs dispositions respec-

tives ont été adoptées par les rédacteurs du Code

,

qui ont suffisamment fait connaître les innovations

qu'ils ont voulu apporter à l'ancienne législation

sur l'un et l'autre point , et la maintenir pour le

surplus. D'ailleurs , il y a une raison particulière

dans le cas de substitution qui n'existe pas dans

celui de donation ordinaire : dans le premier , la

(1) M. Grenier, tome I er , n° 168, après avoir fait valoir ces rai-

sons, et d'autres encore, en faveur de celui de deux donataires qui a

fait transcrire le premier ,
paraît cependant douter que les tribunaux

jugeassent la questioo en ce sens,
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disposition
f

peut avoir lieu en faveur d'enfans qui

ne sont même pas encore conçus. On a donc pu rai-

sonnablement prévenir, en leur faveur , une chance

désavantageuse, en empêchant les donataires posté-

rieurs de se prévaloir du défaut de transcription.

5 16. La Cour de Caen, par arrêt du 27 janvier

i8i3 (1), a toutefois décidé que les légataires d'im-

meubles donnés a quelqu'un qui n'avait pas fait

transcrire son contrat n'étaient point en droit de

se prévaloir du défaut de transcription ; mais cet

arrêt peut très bien se justifier , et il ne combat

point la doctrine qu'entre plusieurs donataires suc-

cessifs des mêmes immeubles } c'est le premier qui

a fait transcrire qui doit l'emporter quant a la

question de propriété des biens.

Il est Certain que le défaut de transcription n'en-

traîne point la nullité de la donation , comme le

défaut d'insinuation l'entraînait anciennement; il

donne seulement droit aux tiers, qui y ont intérêt,

à faire considérer la donation comme n'existant

pas a leur égard.

Il est également certain que le donateur ne peut

se prévaloir du défaut de transcription , et qu'il

est obligé
,
par la donation dûment acceptée , soit

à payer la donation promise , si c'est une somme
,

soit a délivrer les biens, si ce sont des corps cer-

tains qui ont été donnés ; et , dans tous les cas , il

fi) Sirey, iSi3 , a, 192.
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ne peut rien faire qui altère les droits du donataire,

sans être garant envers lui de ses faits
,
puisque la

donation était irrévocable.

En disposant par testament des biens donnés

entre-vifs , il s'obligerait donc par cela même en-

vers le donataire ; celui-ci deviendrait a tout le

moins créancier pour la garantie qui lui serait due,

et il est de principe incontestable que tout créan-

cier doit d'abord être payé avant tout légataire

quelconque : nemo liberalis , nisi liberatus. Donc

les légataires , lors même que leurs legs seraient

spécialement des objets donnés entre-vifs , ne peu-

vent prétendre que la donation est sans effet a leur

égard faute d'avoir été transcrite.

Mais un donataire entre-vifs ne peut être assimilé

h un légataire : il est au moins créancier du donateur,

si la donation n'est pas exécutée, puisqu'il a contre

lui l'action née du contrat, et celle en garantie, s'il

est évincé de l'objet donné par le fait de ce dernier.

Aussi deux donataires de sommes
,
par exemple

,

et qui n'ont point été payés, viennent , comme tous

autres créanciers, au marc le franc, sur les biens du

donateur, ou sur les biens qu'il laisse a son décès,

sans égard à la priorité de date ; et, à ce titre, ils

sont toujours préférés aux légataires quels qu'ils

soient. Or , la raison qui fait préférer les donataires

entre-vifs aux légataires n'existant point pour faire

préférer un donataire a un autre donataire ,
quoi-

que postérieur, il ne peut y avoir d'autre motif de

préférence que l'acquisition de la propriété au
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profit de l'un d'eux avant l'autre ; mais précisément

le défaut de transcription de la première donation

fait qu'elle est censée ne pas exister par rapport au

second donataire : d'où il faut conclure que c'est

celui qui a le premier fait transcrire qui doit l'em-

porter , sauf le recours du premier en titre contre

le donateur qui a violé son engagement.

517. Quant aux créanciers chirographaires , il

peut y avoir quelque doute sur le point de savoir

s'ils peuvent se prévaloir du défaut de transcrip-

tion , et se venger sur les biens donnés , quoique

livrés au donataire , tout comme si la donation

n'existait pas. La cour d'Amiens a jugé en ce sens,

par arrêt du 1 1 juin 181.4 ( 1 ), et nous nous ran-

geons a cette décision
,
parce qu'il est vrai de dire

en principe que , a l'égard des tiers
, par consé-

quent a l'égard des créanciers du donateur , la do-

nation de biens susceptibles d'hypotlièque qui n'a

pas été transcrite est censée ne pas exister ; elle

n'existe
,
par rapport a eux

,
que du moment de la

transcription : or , si elle n'eût réellement eu lieu

qu'a cette époque , les créanciers , même chirogra-

phaires , en fraude des droits desquels elle aurait

été faite , eussent pu incontestablement l'attaquer

par action révocatoire , en vertu de l'article 1 167;

donc ils le peuvent également
,
par cela seul qu'ils

sont antérieurs a la transcription
,
quoiqu'ils fussent

(1) Sirey, iSi5 , 2 , 6g,
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postérieurs a la donation
,
puisque le défaut de

transcription en temps utile, ou le défaut absolu

de transcription , fait qu'à leur égard la donation

est censée ne pas exister s et les biens être restés

dans le patrimoine du donateur (i).

Nonobstant ces raisons
,
que nous croyons pé-

remptoires , la Cour de Grenoble
,
par arrêt du

17 juin 1822 (Sirey, 1825 , 2,273 ), a jugé que les

créanciers chirographaires
,
quoique porteurs de

titres ayant acquis date certaine antérieurement a

la transcription, ne pouvaient opposer le défaut de

la transcription faite en temps utile. La Cour a donné

pour motif de sa décision, « que l'article 94.1 n'est

« que le corollaire de l'article 9595 et que puis-

« que par ce dernier article , le législateur, enpres-

« crivant la transcription , n'avait en vue que les

« biens susceptibles d'hypothèque , par une juste

(( conséquence, il n'a pu donner, par l'article g^i,

« qu'aux créanciers porteur dhypothèques, le droit

« d'opposer le défaut de transcription. »

Il ne serait pas difficile de démontrer combien

cette supposition est arbitraire ; ces derniers mots
,

qu'aux créanciers porteurs d'hypothèques , suffi-

raient aisément a le prouver. Nous nous borne-

rons a dire que si telle eût été la pensée des ré-

dacteurs du Code, il était bien plus simple de dire

en deux mots quels étaient ceux qui pourraient

(1) M. Delviocourt le décide comme uous.
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opposer le défaut de transcription (car suivant cet

arrêt le nombre n'en serait pas considérable), au

lieu d'établir une règle générale aussi étendue que

celle qui est exprimée dans l'article 941 '• toutes

personnes ayant intérêt, etc. Nous ne saurions donc

adopter cette décision , d'autant mieux que ce sont

les créanciers chirographaires , ceux qui traitent

sur la foi du débiteur, qui ont le plus d'intérêt a

connaître les donations qu'il a pu faire.

5 18. Il y a beaucoup plus de difficulté a l'égard

de l'héritier du donateur.

D'abord , on peut dire en sa faveur que l'ar-

ticle 941 n'excepte littéralement que les personnes

chargées de faire faire la transcription ou leurs

ayant-cause, et le donateur, or, si l'on eût voulu

comprendre les héritiers ou ayant-cause du dona-

teur, la rédaction devait être différente : elle eût dû

être conçue ainsi : excepté les personnes chargées

défaire faire la transcription, le donateur, ou leurs

ayant-cause. Les héritiers, dans les termes de l'ar-

ticle , ne sont donc point compris au nombre des

personnes qui ne peuvent se prévaloir du défaut

de transcription : par conséquent ils restent dans la

règle générale
,
que toutes personnes ayant intérêt

a l'opposer peuvent le faire
,
puisque évidemment

ils y ont intérêt.

En second lieu, les ordonnances sur la matière,

tout en refusant au donateur, comme le Code , le

droit d'opposer le défaut de transcription
,
parce
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que c'eût été de sa part un dol ( i ) , accordaient

néanmoins expressément ce droit a ses héritiers
;

or
,
peut-on dire , la disposition du Code a été

conçue dans le même esprit : cela est démontré

par la rédaction de l'article 941 et par les raisons

suivantes, qui rentrent parfaitement dans les mo-

tifs qui ont fait introduire la formalité soit de

l'insinuation , soit de la transcription, qui se con-

fondent l'une et l'autre dans beaucoup de cas.

En effet
,
personne peut-être n'a plus d'intérêt

a connaître la donation que l'héritier du donateur,

puisqu'elle peut exercer une influence décisive sur

le parti qu'il a à prendre relativement a l'hérédité.

Que l'on suppose que le donateur se soit réservé

l'usufruit des biens donnés : l'héritier qui a vu le

défunt en possession de ces biens, qui les croit dé-

pendais de la succession , accepte l'hérédité sans

défiance , parce qu'il juge qu'elle est avantageuse ,

et qu'elle le serait en effet si la donation n'existait

pas. Mais, au contraire, cette donation enlevant

une grande partie des biens, l'acceptation de l'hé-

riter lui devient funeste, en le soumettant a l'obli-

gation de payer les dettes ; car le donataire à titre

particulier n'en est point tenu. On conçoit dès lors

(1) La formalité, en effet, n'avait été prescrite que pour faire con-

naître les donations à ceux qui auraient intérêt à les connaître; or, le

donateur était étranger à ce motif; et comme cette formalité était

extrinsèque, il n'eût pu sans dol revenir contre son engagement,

qui avait été formé d'une manière irrévocable par l'acceptation de la

donation.
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pourquoi les ordonnances lui permettaient d'op-

poser le défaut de transcription, et ces motifs sub-

sistant également aujourd'hui , on peut donc na-

turellement penser que les auteurs du Code ont

entendu consacrer les anciens principes a cet

égard.

Néanmoins telle n'est pas notre opinion ; et d'a-

bord, quant au dernier motif que fait valoir l'hé-

ritier, il perd sa force toutes les fois que, indépen-

damment de la donation , il resterait suffisamment

de biens pour acquitter les dettes et charges de la

succession, ou même, dans le cas contraire, quand

il a accepté sous bénéfice d'inventaire, enfin, dans

toutes les hypothèses, lorsqu'il a eu connaissance

de l'existence de la donation non transcrite avant

de se porter héritier. Ce motif ne peut donc servir

de base à un système général qui serait si fort avan-

tageux a l'héritier dans les cas ordinaires ; la possi-

bilité d'éprouver un préjudice dans un cas rare
,

et qu'il eût pu d'ailleurs prévenir en acceptant

sous bénéfice d'inventaire, ne doit pas se convertir

en un moyen de lui procurer généralement un très

grand avantage, en rendant sans effet a son égard

la donation non transcrite
, quelque opulente que

fût d'ailleurs la succession.

Aujourd'hui, le défaut de transcription ne rend

point nulle la donation, ainsi que le faisait ancien-

nement le défaut d'insinuation, il ne fournit qu'une

exception aux tiers , au moyen de laquelle la do-

nation est censée ne pas exister a leur égard ; et

VIII. 58
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cette différence dans les principes en doit néces-

sairement amener dans les résultats , en ce qui

concerne les héritiers du donateur.

En effet, pourquoi, dans l'ancien droit, le dé-

faut d'insinuation ne pouvait-il être opposé par le

donateur, nonobstant la nullité de la donation, et

pouvait-il l'être par son héritier? C'est parce que,

ainsi qu'il a été dit plus haut, le donateur eût agi

avec dol en l'opposant
,

puisqu'il serait revenu

contre son propre engagement, et que la formalité

de l'insinuation , uniquement introduite pour faire

connaître aux intéressés l'existence de la donation,

était sans objet a son égard. Mais cette exception

de dol, toute personnelle, ne pouvait être opposée

à son héritier, parce que le dol du défunt n'est pas

celui de l'héritier ; c'est par d'autres moyens qu'on

agit contre celui-ci a ce sujet, ou qu'on se défend

contre ses demandes : restait donc la nullité, pro-

noncée par les ordonances
,
pour défaut d'insi-

nuation dans le délai utile.

Mais cette nullité n'existe plus, et l'obligation du

donateur existe, au contraire, avec tous ses effets;

or, l'héritier a succédé passivement a cette obliga-

tion, et de même que le défunt n'eût pu se dispenser

de livrer le sbiens donnés, ni les revendiquer après

les avoir livrés , de même son héritier ne peut les

retenir ou les réclamer. Le donataire en est devenu

propriétaire par le fait seul de la donation dûment

acceptée , sans qu'il y ait eu besoin d'aucune tra-

dition (art. 958) : par conséquent, le donateur a
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cessé de l'être ; et s'il a cessé de l'être , il n'a point

transmis la chose a son héritier, qui n'a pu recevoir

de lui , a ce titre
,
que les biens qu'il avait au mo-

ment de sa mort.

En admettant que le donateur eût transmis de

son vivant les biens a l'héritier , il serait garant de

ses faits envers le donataire , et l'héritier par cela

même en serait garant aussi , s'il s'était porté héri-

tier pur et simple. Le donataire pourrait en consé-

quence lui opposer , sur une demande en revendi-

cation , l'exception si connue
,
quem de evictione

lenet actio 3 eumdem agentem repellit cxceptio. Or,

comment cette exception aurait - elle moins de

force contre l'héritier
,
quand il n'a d'autre droit

aux biens que sa qualité d'héritier , et que la loi

actuelle ne déclare pas la donation nulle à son

égard ?

Quant a la rédaction de l'article 941 , il faut

convenir qu'elle eût pu être plus exacte , mais ce

n'est point une raison suffisante pour décider que

l'héritier du donateur peut opposer le défaut de

transcription. Il se trouve implicitement compris

dans l'exception relative au donateur lui - même
,

puisqu'il ne fait avec lui qu'une seule et même
personne, d'après les principes généraux du droit

•

et c'est par ce motif que les héritiers de ceux qui

étaient chargés de faire faire la transcription pour

les donataires incapables , ne peuvent eux-mêmes

se prévaloir de ce qu'elle n'a point eu lieu : le même
article le dit positivement. A plus forte raison en
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doit-il être ainsi de l'héritier du donateur, qui était

personnellement tenu , non pas seulement de l'ac-

complissement d'une simple formalité extrinsèque
,

mais de l'exécution de la donation elle-même ; ce

qui peut expliquer le silence que l'on a gardé a son

égard.

La question a été jugée plusieurs lois en ce sens,

par des motifs plus ou moins semblables a ceux qui

viennent d'être exposés (1), et tel est le sentiment

de la plupart des interprètes du Code (2).

5 19. Toutefois
,
parmi ces derniers il en est (5)

qui pensent que, lorsque le défaut de transcription

a réellement causé un préjudice à l'héritier
,
parce

que celui-ci ne connaissait point la donation quand

il a accepté purement et simplement la succession

,

cet héritier a droit a une indemnité envers le do-

nataire , d'après le principe que l'on est obligé de

réparer le préjudice que l'on a causé a autrui, non

seulement par son fait, mais encore par sa négli-

(0 Poy* l'ari'£t de rejet, du ia décembre 1S10 (Sirey, 1811 , 1,

53), et celui de cassation, du aS août 1814 (Sirey, i8i5, 1, a3),

qui a même jugé que le défaut de transcription ne pouvait être op-

posé par l'héritier du donateur mort sous le Code civil, à l'égard

d'une donation ancienne non insinuée, et sujette à l'insinuation.

(1) M. Grenier, tome I", n" 168, se livre sur ce point à une longue

discussion, et finit toutefois par décider que l'héritier tle peut se pré-

Taloir du défaut de transcription. Il le décide également à l'égard des

donataires postérieurs, comme tenus des obligations du défunt; mais

ils ne peuvent cependant être considérés comme tels qu'autant qu'ils

sont donataires à titre universel.

(5) Notamment M. Delvincourt #
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gence ou par son imprudence (art. i385). L'indem-

nité , dans ce système , se bornerait à la somme

que l'héritier serait obligé de payer pour les dettes

et charges de la succession , en sus de ce qu'il y a

de biens, la donation déduite, et sans jamais excéder

la valeur de ce dont elle se composerait.

Malgré l'apparence d'équité dont est environnée

cette proposition , nous avons peine a croire que

cette action en indemnité fut bien fondée, dans les

cas où le donataire n'aurait employé aucun moyen

frauduleux pour tromper l'héritier
1

,
qu'il aurait

simplement négligé de faire transcrire la donation.

Un créancier qui ne fait pas connaître sa créance

a l'héritier n'est responsable de rien à cet égard
,

parce que rien ne l'oblige à la lui faire connaître
;

il doit seulement s'abstenir de tout dol pour l'en-

gager a accepter la succession- tant pis pour l'hé-

ritier s'il est assez imprudent pour l'accepter pu-

rement et simplement avant de s'être bien assuré

de son état. Or , on peut lui dire la même chose

relativement a la donation non transcrite : le do-

nataire , et on le reconnaît , n'était point obligé de

la faire transcrire pour pouvoir exercer son droit

vis-à-vis aussi de l'héritier du donateur
,
puisque le

défaut de transcription ne peut lui être opposé

par ce dernier , de l'aveu même des partisans de

cette action en indemnité. Si la donation eût été

d'une somme qui n'aurait pas encore été payée , il

n'y eût pas eu de transcription possible , et cepen-

dant le défaut de connaissance de la donation eût
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pu tout aussi bien , et mieux encore , nuire a l'hé-

ritier, sans que celui-ci pût se plaindre a cet égard.

C'eût été en effet une dette inconnue ; or , l'héritier

n'est pas admis a se faire relever de son accepta-

tion pour la découverte de dettes, il ne le peut que

lorsqu'il a été circonvenu , ou lorsqu'un testament

vient à se découvrir ,
qui lui enlève la moitié de

la succession ( art. 783). Mais la donation entre-

vifs n'est point un testament , et les tiers intéressés

à maintenir l'acceptation ne peuvent souffrir du

défaut de transcription.

Il est d'ailleurs presque impossible que l'héritier

n'ait pas à se reprocher quelque imprudence
,

outre celle d'avoir accepté purement et simple-

ment la succession; car une donation d'immeubles,

en supposant même que le donateur fût resté en

possession, parce qu'il s'était réservé la jouissance,

ou pour autre cause , transpire presque toujours

dans la famille ; il doit y en avoir quelque trace

dans les papiers du défunt , du moins c'est ce qui

doit arriver le plus ordinairement; et d'après cela,

l'héritier n'aurait à s'en prendre qu'à lui-même d'a-

voir accepté témérairement l'hérédité purement et

simplement, au lieu d'user du bénéfice d'inventaire.

520. Non seulement les héritiers ou ayant-cause

de ceux qui étaient chargés de faire faire la trans-

cription au nom des donataires incapables , ne

peuvent se prévaloir de ce qu'elle n'a pas eu lieu

,

lorsque c'est leur auteur qui avait acquis ou reçu
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les biens donnés , mais encore lorsque ce sont eux-

mêmes qui les ont acquis ou reçus du donateur ou

autre , avant ou depuis la mort de leur auteur , si

,

dans ce dernier cas , ils ont accepté purement et

simplement sa succession.

Ainsi Paul , héritier de Pierre , tuteur de Jean

donataire, a acheté du donateur les biens donnés,

postérieurement a la donation non transcrite, avant

ou après la mort de Pierre , n'importe , et il s'est

porté héritier pur et simple de Pierre ; il est pas-

sible de la revendication du donataire, sans pouvoir

opposer le défaut de transcription.

52 1 . Mais toutefois il n'est privé du droit de l'op-

poser que pour une part en rapport avec celle pour

laquelle il est héritier
;
pour le surplus, il le peut

,

parce qu'il ne représente son auteur que pour cette

part, sauf au donataire son recours , s'il y a lieu
,

contre les autres héritiers
, pour l'indemnité qui

pourrait lui être due (i).

El si Paul n'avait accepté la succession de Pierre

que sous bénéfice d'inventaire, il pourrait se préva-

loir du défaut de transcription, sauf à répondre de

(i) Voy, en ce sens un arrêt de la Cour de Paris, du îo février 1814

(Sirey, i4 , a , 35s), quia jugé qu'une mère ayant des enfans majeurs

et mineurs auxquels il avait été fait une donation à son préjudice, a

pu opposer aux majeurs le défaut d'insinuation, bien qu'elle n'ait pu

le faire à l'égard des mineurs dont elle était tutrice, et qu'à ce titre

elle devait garantir de l'inexécution de cette formalité ; ce qui prouve

que cette obligation de garantie est divisible. A plus forte raison l'est?

elle entre les héritiers de celui qui en était: tpnu,
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la négligence de son auteur jusqu'à concurrence

de son émolument dans la succession , mais pas au

delà; car le bénéfice d'inventaire a empêché la con-

fusion des personnes et des patrimoines (art. 802),

et l'héritier n'est garant des faits du défunt que jus-

qu'à concurrence seulement de ce dont il profite

dans sa succession. C'est une maxime certaine que

si même le défunt avait vendu l'héritage de celui

qui s'est porté son héritier bénéficiaire , ce dernier

pourrait le revendiquer , a la charge de rendre

compte de l'état de la succession pour les dom-

mages-intérêts de l'acheteur (1). Par une raison au

moins égale , peut-il se prévaloir du défaut de

transcription.

522. Les mineurs, les interdits et les femmes

mariées ne sont point restitués contre le défaut

d'acceptation ou de transcription des donations ,

sauf leur recours contre leurs tuteurs ou maris , s'il

y échet, et sans que la restitution puisse avoir lieu

dans le cas même où lesdits tuteurs et maris se

trouveraient insolvables (Art. 942.)

5a3. L'article ne réserve point explicitement aux

établissemens publics le recours contre les admi-

nistrateurs , mais il ne faut pas conclure de là que

ces établissemens seraient relevés contre le défaut

d'acceptation ou de transcription : ils ne peuvent

être traités plus favorablement que les mineurs
5

' '

L
' "

, mu ,
1
»

|

(1) La Combe, v° héritier, n° 17.
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1

la loi met ordinairement les uns et les autres sur

la même ligne, et même, en matière de prescription,

elle est encore plus favorable aujourd'hui aux mi-

neurs
,
puisque la prescription , en principe , ne

court point contre eux (art. 22Ô2 ), tandis qu'elle

court contre les établissemens publics et les com-

munes. ( art. 2227.
)

524- Au surplus , le recours contre les adminis-

trateurs aurait lieu , à n'en pas douter , d'après le

droit commun et les principes sur la responsabi-

lité , s'ils avaient commis une négligence grave , ce

qui serait à apprécier d'après les circonstances du

fait , comme il faudrait également apprécier la faute

des tuteurs et des maris d'après ces circonstances
,

puisque l'article ne les rend responsables que s'ily
échet.

En effet , il n'y aurait rien, par exemple, a repro-

cher aun tuteur, a raison du défaut d'acceptation, s'il

avait convoqué le conseil de famille , et qu'il n'eût

point été autorisé a accepter. 11 n'y aurait rien h lui

reprocher non plus, si, au moment de la donation,

il était absent, et qu'avant son retour, le donateur,

qui s'est repenti de la donation , était venu a la

révoquer; etc. etc.
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§ III.

De la garantie qui peut être due au donataire.

525. En matière de donation , le principe général

est qu'il n'y a pas lieu a la garantie pour cause d'é-

viction
,
parce que le donateur abandonne seule-

ment au donataire les droits qu'il a sur la chose

donnée : or , s'il se trouve n'en avoir pas , il n'a

rien donné.

Au lieu que dans les ventes , la garantie est de

droit, attendu que l'acheteur paie un prix pour

avoir la chose ; aussi voyons-nous au titre de la

vente plusieurs dispositions relatives a la garantie
,

tandis qu'au titre des donations et testamens le lé-

gislateur a gardé le silence sur ce point. Il serait

d'ailleurs messéant que le bienfait tournât contre

le bienfaiteur (i).

Le donataire n'aurait même pas d'action en in-

demnité pour les frais et loyaux coûts du contrat.

52Ô. Mais le principe que la garantie n'est pas

due au douataire souffre plusieurs exceptions :

i° Lorsque la garantie a été promise ; alors elle

est due par le fait seul de la promesse , et en la de-

(1) Voy. Ricard, des donations, part. 1, n» g54, qui dit que, régu-

lièrement, la donation n'emporte pas avec elle obligation de garantir,

quoique l'éviction procédât d'une cause antérieure à la donation, sauf

les cas de la mauvaise foi ou du fait du donateur. Fuie aussi la loi 18

,

il', de donationibus.
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mandant , on demande l'exécution de cette pro-

messe. Telle est la disposition formelle de la loi 2

au Code de evictiotribus.

527. 2 Lorsque l'éviction a lieu par le fait du

donateur
, par exemple

,
quand il ne paie pas les

dettes hypothécaires dont il avait grevé le fonds et

qu'il n'a point mises à la charge du donataire.

Autre chose serait si la dette hypothécaire ne

le concernait point personnellement
, parce qu'il

n'était qu'un simple détenteur. Dans ce cas, le dona-

taire n'aurait d'action que contre le débiteur, soit

qu'il eût mieux aimé payer la dette que de dé-

laisser l'immeuble , soit qu'il eût préféré délaisser le

fonds, dont la vente aurait servi à payer la dette.

Au lieu que dans le cas où la dette concernait le

donateur , le donataire qui aurait mieux aimé la

payer que de délaisser l'immeuble , exercerait son

recours contre lui , soit par voie de subrogation

(art. I25i ), soit par simple action de gestion d'af-

faire (art, 1675 ), a son choix. Car le donataire a

titre particulier , et c'est a l'égard d'un tel donataire

que nous raisonnons , n'est point tenu des dettes

du donateur, quoiqu'elles Hissent avec privilège ou

hypothèque sur le fonds donné , à moins qu'il n'en

eût été chargé par la donation ; ce qui s'estimerait

au surplus d'après les termes de l'acte.

528. 5° La constitution de dot emporte , sous le

Code , de plein droit garantie
,
quel que soit le

régime adopté par lés époux , la communauté
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(art. 1440), ou le régime dotal proprement dit

(art. i547 )> ou tout autre > n'importe. En consé-

quence ceux
,
quels qu'ils soient

,
qui ont donné a

la femme sa dot , ou partie de sa dot , sont tenus de

la garantie en cas d'éviction des objets donnés , a

moins de stipulation contraire.

Lemariageaété contracté en considération peut-

être de la donation ou constitution de dot , et l'at-

tente des époux et de leur famille ne doit pas être

trompée. Quand le Code dit que la garantie de la

dot est due par toute personne qui Va constituée

( art. 1 440 ) j il est clair qu'il entendparlerprincipa-

lement des constitutions a titre gratuit, c'est-a-dire

des donations, puisque lorsque la femme se dote

ou est dotée de ses propres biens, il est clair qu'il

ne peut être question de garantie , du moins a son

égard ; il n'en pourrait être dû qu'au mari , à raison

de sa jouissance.

On l'a jugé ainsi (1) même a l'égard d'une dona-

tion faite au mari par son contrat de mariage , et

dans une espèce née sous l'empire des lois anciennes.

Antoine Marcelin , en se mariant , avait reçu de

sonpère, à titre de donation, dix éminéesde terre,

que Marcelin père possédait comme avantages ma-

trimoniaux
,
par suite de la mort de son épouse

,

mais dont un second mariage lui fit perdre la pro-

priété ; en sorte que le donataire ne put jouir de

l'objet donné.

(1) Le 22 nivôse an X. Sirey, tom. 2 ,
part. 1 ,

pag, aoo,
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Après la mort de son père, Antoine Marcelin re-

nonça a la qualité d'héritier pour s'en tenir a celle

de donataire , et en conséquence il réclama de ses

frères et sœurs les dix éminées de terre.

Jugement du tribunal de Vaucluse , du 2 ther-

midor an V, qui lui adjuge ses conclusions. 1

Appel et jugement confirmatif par le tribunal

civil des Basses-Alpes , le 1 5 pluviôse an VII : « Con-

« sidérant , d'une part
,

qu'il y avait présomption

« de dol du donateur, et par suite lieu a la garan-

te tie; et, d'autre part, que la donation par con-

te trat de mariage n'est pas un contrat gratuit
,
puis-

ée que l'individu qui se marie avec le donataire se

« marie sur la foi de la donation.

Pourvoi en cassation pour contravention a la loi

2 au Code , de evictionibus
,
qui n'oblige les dona-

teurs à la garantie que lorsqu'ils l'ontpromise; mais

le tribunal de cassation, « attendu que les donations

<e par contrat de mariage sont des actes à titre oné-

« reux qui ne peuvent s'assimiler à de pures libé-

« ralités , et qui doivent produire en conséquence

« l'effet de garantie attachée aux contrats de cette

« espèce
;

« Attendu que le fait allégué
,
que le donateur

« ne savait pas que le bien ne lui appartenait plus

,

« mais que le donataire avait cette connaissance

,

« est par sa nature étranger au tribunal de cassa-

te tion
,
qui ne doit considérer a cet égard que ce

« qui a été reconnu par les premiers juges , etc.
,

« rejette. »
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Le droit romain envisageait bien la dot comme

constituée a titre onéreux, en ce qui concernait le

mari , et pour la jouissance qui lui en appartenait
,

parce qu'il l'avait reçue ad onera matrimonii sus-

tinenda; mais par rapport à la femme , c'était une

libéralité ; et en conséquence de cette distinction
,

la loi 25, § i, ff. quœ infraudent creditorum, etc.,

décide que les créanciers de celui qui a constitué la

dot en fraude de leurs droits, n'ont l'action l'évoca-

toire contre le mari qu'autant qu'il était complice

de la fraude
,
parce qu'il a reçu la dot a titre oné-

reux , mais que l'action a lieu contre la femme
,

quoiqu'elle fut étrangère à la fraude , attendu qu'elle

est donataire.

Et néanmoins, nonobstant le principe sur lequel

repose cette distinction ,1e gendre lui-même, évincé

de l'objet de la dot, n'avait pas dans tous les casl'ac-

tion en garantie contre le beau-père. D'après la loi i
re

auCode,<^<?/w/c dotium, il ne l'avait, i°, qu'autant

qu'il y avait eu promesse de garantie ;
2° si la dot

lui avait été livrée sur estimation
,
parce que l'es-

timation valait vente, a moins de clause contraire;

5° si le beau-père avait agi par fraude. Mais si le

beau-père avait donné de bonne foi , croyant que la

ebose lui appartenait , le gendre lui-même n'avait

pas d'action. A plus forte raison la fille n'en avait-

elle pas.

Le Code s'est évidemment écarté de cette déci-

sion du droit romain, par les articles i44° et ^4?

5

qui veulent , sans aucune distinction
,
que tous
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ceux qui ont constitué une dot soient tenus de

la garantir.

52g. 4° Lorsque le donateur savait, au tems de

la donation
,
que la chose donnée ne lui apparte-

nait pas
,
qu'il n'en a pas averti le donataire , si ce-

lui-ci a fait des dépenses sur cet objet
,
par exemple

des embellissemens dont il n'aurait pu se faire rem-

bourser par le propriétaire , le donateur est tenu

,

sinon de la garantie , du moins des dommages in-

térêts du donataire, jusqu a concurrence du préju-

dice causé a celui-ci par la donation faite de mau-

vaise foi. C'est ce que porte la loi 18
, § 5 , ff. de

donationib. Labeon ait , si guis mihi rem aliénant

donaverit , inque eam sumptus magnos fecero > et

sic evincatur , nullani mihi actionem contra dona-

torem competere. Voila le principe général
,
que la

garantie n'est pas due, même a raison des dépenses

que le donataire aurait faites sur la chose donnée
,

( ainsi que pour les frais et loyaux coûts du contrat);

mais le jurisconsulte ajoute de suite : Plané de dolo

posse me adversùs eum habere actionem > si dolo

fecerit.

Ainsi, dans ce cas , et en vertu de l'article i582,

le donataire évincé pourait répéter, outre les im-

penses que le propriétaire ne serait point tenu de

lui rembourser ,1e montant des frais et loyaux coûts

du contrat, tels que le droit de mutation , etc.

Toutefois , si le donataire
,
quoique non averti

par le donateur que la chose était a autrui , savait
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néanmoins qu'elle n'appartenait pas a ce dernier

,

il n'aurait aucune action en dommages-intérêts.

(Art. 1 599 par argument à fortiori.
)

53o. 5° Dans la donation d'une chose consistant

in génère , comme un cheval indéterminé , tant

d'hectolitres de froment, une somme de— etc., le

donateur est toujours garant de la bonté du paie-

ment qu'il fait en exécution de cette donation ( art.

1238), et par conséquent il est garant de l'éviction

que le créancier donataire viendrait a éprouver.

53i. Enfin, 6°, si la donation a été faite avec des

charges qui ont profité au donateur
,
par exemple

,

moyennant une rente viagère établie à son profit
,

ce dernier doit restituer tout ce qu'il a reçu a rai-

son de cette donation , en sus des produits que le

donataire a retirés de la chose ; autrement il le re-

tiendrait sine causa , ou pour une cause qui a man-

qué son effet , causa data , causa non secutd, ce qui

revient au même. Le donataire pourrait donc ré-

péter jusqu'à cette concurrence. Mais si les charges

avaient été mises uniquement au profit d'un tiers
,

le donateur ne serait tenu à aucune restitution a ce

sujet, et la question de savoir si letierslui-mêmeen

serait tenu , dépendrait en général des circonstan-

ces de l'affaire et de la nature de ces charges.

552. Le principe, et les exceptions qu'il souffre,

ainsi établis , on peut demander si le donataire peut

exercer l'action en garantie qu'aurait eue le donateur
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contre ceux qui lui ont transmis la chose , si c'eût

été lui qui eût été évincé?

Cela n'est pas douteux dans le cas où la garantie

lui aurait été promise , ou qu'elle lui serait due

parce que la donation lui aurait été faite par con-

trat de mariage, ou pour une autre cause; car il exer-

cerait a cet égard le droit de son débiteur (art. 1 1 66);

et même il ne serait point obligé de souffrir, sur le

bénéfice de l'action , la concurrence des autres créan-

ciers du donateur. Il a reçu la chose cum oftini
ê

causa, par conséquent avec le droit de garantie

qui y était attaché quand elle lui a été donnée.

Mais il y a plus de difficulté dans les cas où la

garantie ne lui est pas due.

On peut dire que le donateur étant sans intérêt

à ce qu'elle soit exercée contre ceux dont il est

l'ayant-cause
,
puisqu'il ne la doit pas lui-même , le

donataire , d'après cela , ne peut prétendre qu'il a

reçu la chose avec le droit de garantie ; et qu'il ne

peut prétendre non plus avoir cette garantie de son

chef contre les auteurs du donateur
,
puisqu'il n'a

point traité avec eux , et qu'il ne représente pas

personnellement le donateur, quand la donation

est a titre paticulier.

Nonobstant cela , il est plus raisonnable de re-

connaître au donataire tous les droits qu'avait, prop-

ter rem , le donateur au moment de la donation

,

parce qu'en effet la chose a été donnée cum omni

causa , avec tout ce qu'elle pouvait procurer d'a-

vantage au donateur, si celui-ci l'eût conservée. Par

VIII. 39
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la donation, le donateur a transporté au donataire

tous les droits, même éventuels, qui se rattachaient

a la chose donnée, ou qui pouvaient résulter du con-

trat qu'il avait fait avec son prédécesseur. Or, s'il

eût conservé cette chose, au lieu de la donner, il

eût eu la garantie en cas d'éviction , on le suppose
;

donc son donataire, qui est à son lieu et place quant

h cet objet, qui est son ayant-cause, habens ejus

causant 9 doit pouvoir également l'exercer.

Et cela serait encore bien moins douteux si la

donation était à titre universel, et que le donateur

fût mort, puisque le donataire, en succédant aux

biens et droits en général, représenterait en quel-

que sorte sa personne, dans la mesure de la quotité

donnée.

SECTION V.

Exceptions à la règle de l'irrévocahilitè des donations

entre-vifs.

SOMMAIRE.

§1».

Notions générales.

535. Cas dans lesquels la révocation de la donation a lieu, outre

l'effet des conditions résolutoires expresses.

534- Dans le Code on n'a pas mis la stipulation du droit, de re-

tour au nombre des cas de révocation.

555. La révocation pour cause a" inexécution des conditions est

la résolution du droit par l'effet de la condition résolu-

toire sous-entendue, mais non celle résultant de l'arrivée

d'un événement prévu.
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536. Toute révocation est une résolution du droit ; mais toute

résolution du droit n' est pas , dans l'esprit du Code, une

révocation.

S n.

De la révocation pour cause d'inexécution des conditions

sous lesquelles la donation a été faite.

537. Idée générale des conditions , des modalités et de la cause

dans les donations.

558. L' inaccomplissement d'une condition suspensive diffère es-

sentiellement de la révocation.

53g. L'accomplissement de la condition résolutoire proprement

dite , sous laquelle la donation a été faite, l'anéantit de

plein droit.

54o. // en est autrement de l'inexécution des conditions ou

charges mises à la donation, la révocation ou résolution

doit être demandée en justice.

54'. Exemple et effets d'une donation faite sous une condition

suspensive.

542. Exemple et effets d'une donation faite sous une condition

résolutoire proprement dite.

543. Exemple et effets d'une donation faite sous des charges

appelées improprement conditions dans le Code.

544* Le donateur peut , ou demander la révocation , ou forcer le

donataire à l'exécution des charges.

545. Quand la charge est au profit d'un tiers , celui-ci a action

contre le donataire.

546. En principe, la donation, quoique faite pour une cause, ou

événement passé , qui se trouve fausse, n'est pas moins

valable.

547. Le principe est susceptible d' exception , et dans quel cas.

548. La donation est faite quelquefois sub modo, ou avec dési-

gnation d'une chose A faire, ou d'emploi de la chose

donnée ; et il importe de bien examiner quelle a été l'in-

tention du donateur en imposant ce mode. Exemple d'un
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cas oà il n'a pas voulu en faire dépendre L'effet de la

donation.

549. Exemple d'an cas contraire.

550. Autre exemple.

55 1. L'action en révocation pour cause à' inexécution des condi-

tions ou charges a lieu aussi contre tes héritiers du dona-

taire, et elle est transmissible aux héritiers du donateur.

55a. Cette action dure le délai ordinaire de trente ans, à partir

du jour où le donateur pouvait agir utilement.

555. L'es tiers détenteurs avec titre et bonne foi peuvent pres-

crire les biens par dix ans entre présens et vingt ans

entre absejis.

S ni.

De la révocation pour cause d'ingratitude du donataire

envers le donateur.

554- Texte de l'article q55 sur les faits d'ingratitude. Il ?i'est

pas permis aux juges de prononcer la révocation pour

d'autres faits.

555. // suffit, pour que le donataire soit privé du bienfait, qu'il

ait tenté de donner la mort au donateur ; il n'est pas né-

cessaire qu'il ait été condamné pour ce fait.

556. 17 faut toutefois qu'il y ait eu volonté de sa part de le com-

mettre : conséquences.

55^. Pour les faits de sévices , délits ou injures graves, leur ap-

préciation est laissée à la sagesse des tribunaux.

558. Comment se constate le refus d'atimens.

559. La révocation pour cause d'ingratitude n'a jamais lieu de

plein droit.

560. Elle ne peut être demandée que dans l'année à compter

du jour du délit , ou du jour oà il a pu être connu.

56 1

.

Le donateur qui a remis l'injure ne peut plus révoquer pour

le même fait.

562. La révocation n'a pas lieu contre les héritiers du donataire,

ni à raison de leur propre fait , ni à. raison de celui de leur
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auteur , à moins, dans ce dernier cas, que L'action n'eût

déjà été intentée utilement contre lui, alors elle pour-

rait être continuée contre ses héritiers.

565. La révocation peut être prononcée contre une femme mariée

à raison de son ingratitude envers le donateur, quoique te

mariy fût étranger ; et lajouissance du mari sur les biens

donnés ne lui serait réservée que sous une distinction.

564. Le mineur capax doli et le prodigue peuvent être pareille-

ment passibles de ta révocation pour ingratitude.

565. Les donations mutuelles ou réciproques sont soumises comme

les autres à la l'évocation pour cause d'ingratitude.

566. // en est de même des remises de dettes gratuites, et de la

donation de droits successifs.

567. Quant aux donations rémunératoires , il y a à distinguer.

568. La révocation pour cause d' ingratitude ne préjudicie en rien

aux droits*des tiers, acquis antérieurement à l'inscription

de la demande en révocation en marge de la transcription.

569. Suite et déxeloppemens.

5^0. Si la transcription n'avait pas été faite, le donateur pour-

rait la faire faire, et il aurait intérêt d la requérir au

plus tôt.

5ji. Les donations faites en faveur du mariage ne sont pas révo-

cables pour cause d'ingratitude.

573. Même celles qui sont faites par l'un des époux d l'autre, et

quoiqu'il y ait eu séparation de corps.

§iv.

De la révocation pour survenance d'enfans au donateur.

575. Le principe de cette révocation se trouve dans la célèbre loi

si unquàm , qui n'était toutefois pas introductive d'un

droit général.

574. Texte de l'article 960, et remarques sur ce texte. La révo-

cation pour cette cause a lieu de plein droit.

575. L'enfant conçu n'est pas réputé né dans ce cas.
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5^6. // faut que l'enfant naisse viable pour que la révocation

s'opère.

5yj. La révocation aurait lieu quoique le donateur tût eu des

enfans qu'il avait perdus au temps de la donation, s'il lui

en survenait.

578. L'existence d'un enfant mort civilement au temps de ta do-

nation n'empêche pas qu'elle ne soit révoquée s' il survient

un autre enfant.

579. La rentrée du mort civilement dans la vie civile par l'effet

d'un nouveau jugement opérerait de même la révocation.

580. En serait-il ainsi s'il avait recouvré les droits civils par le

bénéfice de lettres de grâce ?

58 1. L'adoption ne révoque pas les donations, sauf le droit de

réduction, s' il y a lieu, pour la réserve de l'adopté.

58a. La donation faite par un époux sans enfans, au conjoint,

n'est pas révoquée par la survenance a" enfans, même nés

d'un mariage postérieur.

583. Le retour d'un enfant absent que Von croyait mort au temps

de la donation ne la révoque pas. Opinion contraire de

Ricard et de Pothier.

584- Deux autres cas dans lesquels ces auteurs voyaient révoca-

tion, et où il n'y en a réellement pas.

585. La survenance d'un pelit-enfant opère révocation comme

eelle d'un enfant, quand il naît après la mort de son

père décédé au temps de la donation.

586. Quid de la naissance d'un enfant issu d'un mariage annulé?

Distinctions à faire.

587. Les donations faites entre époux pendant le mariage ne sont

pas sujettes à révocation pour survenance a"enfans.

588. Quant à ta révocation, la valeur des choses données est

indifférente.

589. Néanmoins les petits présens de choses mobilières n'y sont

pas assujettis.

5$Qi Les donations mutuelles y sont soumises ^ mais dans leur

çnsemhle.
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591. Les donations rcmunératoircs y sont pareillement soumises,

maissoas certaines restrictions.

592. // en est de mime des donations onéreuses ou avec charges.

5qo. Ainsi que des remises gratuites de dettes.

5g4- La donation de droits successifs, et même (a renonciation

gratuite au profit de l'un ou de plusieurs des cohéritiers

seulement, sont assujetties aussi à cette révocation.

5q5. Les donations faites aux hospices ou aux pauvres y sont

pareillement sujettes.

5g6. Toute renonciation d la l'évocation pour survenance d'enfant

est sans effet.

597. La révocation a lieu quoique les biens aient été livrés au

do7iataire ; mais il gagne les fruits tant que la naissance

de l'enfant ne lui a pas été notifiée.

598. La donation révoquée de plein droit pour survenance d'enfans

ne revit point par la mort de l'enfant, ni par aucun acte

confirmatif.

599. Les biens rentrent dans la main du donateur libres de toutes

charges créées par le donataire.

600. L'action en révocation ne se prescrit que par trente ans, à

partir de la naissance du dernier enfant , même posthume,

et sans préjudice des suspensions et interruptions telles

que de droit.

60 1 . La revendication par suite de la révocation dure même trente

ans à l'égard des tiers détenteurs des biens : c'est une dé~

rogation aux principes.

602. La prescription est suspendue pendant la minorité des enfans

dès qu'ils ont recueilli les biens.

603. Les enfansri'ont droit aux biens que comme héritiers de leur

père donateur : conséquences.
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§ Ier -

Notions générales.

555. Outre l'effet de la stipulation du droit de

retour pour le cas du prédécès du donataire, ou du

donataire et de sa postérité, dont nous avons parlé

plus haut , et celui de toute autre condition réso-

lutoire expresse, le principe que les donations en-

tre-vifs sont irrévocables souffre trois notables ex-

ceptions :

i° Dans le cas d'inexécution des conditions sous

lesquelles la donation a eu lieu
;

2 Dans le cas d'ingratitude du donataire envers

le donateur;

Et 5° dans celui de survenance d'un enfant lé-

gitime au donateur qui n'en avait pas au temps

de la donation. ('Art. 955).

554- On n'a pas mis, dans le Code, l'effet delà sti-

pulation du droit de retour au nombre des excep-

tions a la règle de l'irrévocabilité des donations

,

bien que cet effet soit aussi de les anéantir; mais

c'est parce que le donateur ne révoque pas par là

son bienfait, puisqu'il en avait limité l'étendue par

la condition, et que la libéralité a reçu, au contraire,

sa pleine exécution dans la mesure même de la con-

vention.

La stipulation du droit de retour, au cas du pré-

décès du donataire , n'est rien autre chose 'en effet
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qu'une condition résolutoire, et la donation amême
pu être faite, ainsi qu'on l'a vu précédemment

,

sous toute autre condition de même nature, pourvu

que son accomplissement ne fut pas subordonné à

la seule volonté du donateur.

535. La révocation pour cause d'inexécution des

conditions sous lesquelles la donation a été faite,

et la résolution par suite de l'arrivée d'un événe-

ment prévu, ou, en d'autres termes, par l'accom-

plissement d'une condition résolutoire, ont sans

doute beaucoup de rapports l'une avec l'autre,

mais elles ont quelques effets différens.

Par exemple , elles ont cela de commun que les

biens rentrent dans la main du donateur francs et

quittes de toutes charges créées par le donataire

(art. g54 et 11 85), et elles diffèrent entre elles en

ce que la première ne s'opère pas de plein droit,

elle a besoin d'être prononcée en justice (art. g56);

tandis que la seconde a lieu, au contraire, de plein

droit. (Art. 11 85.)

Au surplus, la révocation pour cause d'inexécu-

tion des conditions n'est, en réalité, qu'une résolu-

tion , d'après le Code lui-même • car, suivant l'ar-

ticle 1184, la condition résolutoire est toujours

sous-entendue dans les engagemens synallagma-

tiques ,
pour le cas où l'une ou l'autre des parties

ne remplirait pas son engagement ; et l'on peut dire

également que le cas de révocation de la donation

pour survenance d'enfans est aussi la résolution du
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droit du donataire, par l'accomplissement d'une

condition résolutoire tacite, stipulée par la loi

elle-même. Aussi ces expressions, révocation, ré-

solution, ont-elles, dans plusieurs cas, le même sens

et les mêmes effets. Ces effets se développeront

successivement.

556. Il résulte de ces observations, et des dispo-

sitions sur lesquelles elles sont appuyées, que toute

révocation est en même temps une résolution du

droit, mais que, dans l'esprit de la loi, toute réso-

lution n'est pas par cela même une révocation

,

puisque ce n'est que dans trois cas seulement que

le principe de l'irrévocabilité des donations souffre

exception, a ce titre de révocation. Elles différe-

raient donc entre elles comme le genre d'avec

l'espèce.

§ n.

De la révocation pour cause d'inexécution des con-

ditions sous lesquelles la donation a étéfaite.

557. Une donation, comme un legs, peut être

faite sous une condition , soit suspensive , soit

résolutoire (1).

Elle peut être faite aussi sous l'obligation de faire

telle ou telle cbose, c'est-a-dire sous des charges
,

et c'est ce qu'on appelle improprement conditions

dans les articles q55, g54 et 956.

(1) Vey, suprà, n» fyS,
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Le droit romain, et ses interprètes, nomment ces

charges, modus (1), c'est-à-dire une cause future de

la donation, différant de la cause existante au temps

de l'acte, ou du motif qui a déterminé le donateur

a donner, tels que des services a lui rendus par le

donataire, les liens de parenté qui les unissent, etc.
;

mais la volonté de conférer un bienfait est une cause

suffisante de la donation.

Quelquefois aussi la donation est faite sous un

mode prévu dans l'intérêt du donataire seulement,

comme une désignation de l'emploi de l'objet donné,

suivant ce qui sera expliqué plus bas.

538. Mais il est clair que l'inaccomplissement de

la condition suspensive sous laquelle la donation

aurait été faite, n'opère point de révocation, puis-

qu'au contraire il fait obstacle a ce que le droit du

donataire se soit jamais formé, que son espérance

se soit réalisée ; tandis que la révocation présuppose

un droit acquis, qu'elle détruit. Ce n'est donc pas

d'une telle condition que ces articles veulent parler.

55g. Ce n'est pas non plus des cas où la dona-

tion a été faite sous une condition résolutoire

,

puisque , loin que Yinexécution de cette condition

opérât la révocation, ce serait, au contraire, Vexé-

cution ou l'accomplissement de cette même condi-

(1) Voy. au Code, le titre de donationibuf qu» suh modo, vtl con*.

ditione
-, vel certo tempore conficiuntur,
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lion qui pourrait seule détruire le droit du dona-

taire , en remettant les choses au même état que

s'il n'y avait pas eu de donation , conformément a

l'article 1 185.

Et quand il s'agit de condition résolutoire pro-

prement dite, l'accomplissement de cette condition,

ainsi qu'il vient d'être dit , opère de plein droit,

ipsofacto , la résolution de la donation : tellement

que le donateur , si on ne lui restitue pas la chose

de gré à gré , ne la réclame pas en justice par ac-

tion en révocation , ni par action en résiliation de

contrat , mais bien par revendication , si la chose

donnée est un corps certain. Seulement, il est obligé

,

comme demandeur , de prouver le fait de l'accom-

plissement de la condition, comme ce serait au

donataire à prouver ce fait, si la condition était

suspensive.

54o. Au lieu que l'inexécution des conditions

dont entend parler l'article 953 n'opère pas de plein

droit la révocation , il faut la faire prononcer en

justice (art. 956), parce que ces conditions ne sont

rien autre chose que des charges', des obligations

imposées au donataire , ce qui a rendu le contrat

synallagmatique : or, dans les contrats synallagma-

tiques, si la condition résolutoire est toujours sous-

entendue pour le cas où l'une des parties ne sa-

tisferait point à son engagement, du moins il n'est

pas laissé à l'autre d'être juge de cette résolution
;

c'est aux tribunaux a voir si, en effet, l'engagement
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a été ou non rempli (art. 1 184). Et a la différence

du cas de révocation pour survenance d'enfans, le

donateur pourrait confirmer la donation, en n'exer-

çant, pas l'action, ou en y renonçant expressément.

Ses créanciers pourraient toutefois exercer ses

droits a cet égard, s'il ne les exerçait pas et s'il n'y

avait point encore renoncé ; tandis que dans le cas

d'ingratitude du donataire, les créanciers du dona-

teur ne pourraient former lademande en révocation.

541 . Les conditions proprement dites , soit sus-

pensives, soit résolutoires, mises a la donation, dif-

fèrent donc beaucoup des charges imposées au do-

nataire sous cette dénomination , ou sous celle de

conditions.

Ainsi je donne a Paul , si tel navire rentre dans

le port de Marseille dans Vannée du contrat; voila

une donation sous une condition suspensive , et

tant qu'elle ne sera point accomplie 3 et que Paul

n'en prouvera pas l'accomplissement, il n'aura rien

à demander : je continuerai de jouir de la chose

,

d'en percevoir les fruits , et je ne serai point tenu

de les lui rendre après l'accomplissement de la con-

dition
,
quoique la condition accomplie ait un effet

rétroactif (art. 1 179); car je n'ai entendu faire pro-

duire a la donation des avantages pour le donataire

que du moment où l'événement prévu viendrait a

se réaliser. La rétroactivité de l'effet de la condition

accomplie se borne ici a anéantir les actes que j'au-

rais faits avec des tiers sur les biens donnés, si toute-
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fois encore , au cas où il s'agirait de biens suscep-

tibles d'hypotbèque , le donataire avait fait faire la

transcription, conformément à ce qui a été dit plus

haut : sinon il n'aurait action
,
pour raison de ces

actes
,
que contre moi ou mes héritiers.

5/p. Je donne a Paul ma maison , mais si mon

neveu revient des îles d'ici à dix ans 3 la donation

demeurera sans effet : voila une donation faite sous

une condition résolutoire , comme celle faite avec

stipulation du droit de retour au cas du prédécès

du donataire. La donation produit de suite ses ef-

fets ; le donataire peut demander de suite sa mise

en jouissance , à la charge de rendre les biens si la

condition vient a s'accomplir, et dès qu'elle s'ac-

complira- ces biens me reviendraient même de plein

droit , comme il vient d'être dit , et tous les actes

que le donataire aurait faits sur ces mêmes biens se-

raient résolus ipso jure, par application de la règle

resoluto jure dantis , resolvitur jus accipicntis 3 con-

sacrée par les articles 962, 954, 2125, et autres.

Quant aux fruits perçus par le donataire , il est

hors de doute, ainsi que nous l'avons dit précédem-

ment (n° 492), que, dans la donation avec stipulation

du droit de retour au cas du prédécès du donataire,

les héritiers de celui-ci ne seraient point tenus de

les restituer. L'article Q)bi règle les effets de la sti-

pulation de ce droit, et ne parle pas de l'obligation

de restituer les fruits ; le donateur est censé avoir

donné la jouissance k tout événement, et n'avoir sti-
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pulé que le retour des biens eux-mêmes, pour le cas

prévu. Le titre du donataire , d'ailleurs , n'est pas

censé absolument n'avoir pas existé ; il est anéanti,

il est vrai, il est éteint, fini, mais il a existé, et il a

suffi pour que ce donataire fît les fruits siens , a

raison de sa bonne foi et sa qualité de possesseur.

Il y a plus de difficulté quand la donation a été

faite sous une autre condition résolutoire , attendu

que, dans ce cas, d'après l'article 1 185, l'accomplis-

sement de la condition remet les choses au même
état que si la donation n'avait pas existé ; or, si elle

n'eût pas existé , il n'y avait pas de titre pour ac-

quérir les fruits.

Néanmoins , il faut décider que le donataire ne

doit pas les restituer, a moins que, des termes du

contrat, il ne paraisse que l'intention des parties a

été contraire. Le donataire n'en a pas moins été

possesseur de bonne foi, et, a ce titre, il a dû gagner

les fruits ; il a même été propriétaire jusqu'à l'ac-

complissement de la condition. Son droit de pro-

priété est résolu, il est vrai, mais cela suppose qu'il

a existé. Tout porte a penser que, dans ce cas aussi,

comme dans celui de la stipulation du droit de re-

tour , le donateur a entendu que l'effet de la con-

dition serait de lui faire revenir les biens seulement,

mais francs et quittes de toutes charges créées par

le donataire. C'est sous ce point de vue uniquement

que les choses sont remises au même état que si la

donation n'avait pas eu lieu. Il en doit être de ce

cas comme de celui où la donation est révoquée
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pour survenance d'enfans , ce qui est réellement

aussi une résolution par suite d'une condition réso-

lutoire légale , et dans lequel les fruits ne sont pas

restitués, si ce n'est du jour où la cause de la réso-

lution est dûment connue du donataire. (Art. 962.)

5/p. Enfin, je donne a Paul ma maison, à con-

dition qu'il paiera telles et telles dettes que j'ai

contractées _, ou bien qu'il me servira une rente

viagère de tant par an , ou qu'il en servira une à

ma sœur, etc.; c'est une donation faite avec charges,

qui rendent le contrat onéreux , et même synal-

lagmatique ; c'est le cas , en un mot
,
prévu aux

articles q55 et 954.

Si Paul ne remplit pas les conditions ou charges,

je puis révoquer la donation , mais je dois
,
pour

cela, faire prononcer la révocation en justice ( ar-

ticle 956); et si elle est prononcée, les biens rentre-

ront aussi dans ma main libres de toutes charges

et hypothèques du chef du donataire , et j'aurai

contre les tiers détenteurs des immeubles donnés,

l'action en révocation , comme contre le donataire

lui-même , ou ses héritiers.

La femme du donataire n'a point de droit de gage

sur les biens donnés pour sûreté de sa dot et de ses

conventions matrimoniales, lorsmêmeque la dona-

tion aurait été faite par le contrat de mariage. Sous

ce rapport, la révocation pour inexécution des con-

ditions mises a la donation a des effets plus étendus

que la stipulation du droit de retour.
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Pour procéder régulièrement, la révocation doit

être demandée contre le donataire lui-même, et

non contre les tiers
,
parce que contre eux ce ne

peut être qu'une action en revendication, par suite

de la résolution du contrat fait avec le donataire
5

mais il convient de les mettre en cause, pour faire

déclarer le jugement commun avec eux, afin de

prévenir l'exception res inter alios judicata , aliis

nec nocet, nec prodest, ou tout au moins leur tierce

opposition (art. 474 •> Code procéd.). On sent,

en effet, que le jugement intervenu entre le dona-

teur et le donataire seulement ne saurait faire irré-

vocablement loi à l'égard des tiers, qui tirent leurs

droits aussi de leurs contrats , puisqu'il pourrait

fort bien n'être que le résultat de la connivence

des parties, ou de la négligence du donataire.

Dans le cas de cette révocation, le donataire de-

vrait faire raison des fruits par lui perçus, sauf a

les compenser jusqu'à due concurrence avec ce qu'il

a payé de charges en exécution de la donation.

On ne peut pas le regarder comme possesseur de

bonne foi dès qu'il ne remplit pas ses engagemens;

il retiendrait donc ces fruits sine causa.

Quant aux tiers , ils ne doivent les fruits , dans

tous les cas, que du jour de la demande formée

contre eux (art. 549), sauf au donateur à s'en faire

faire raison, s'il y a lieu, par le donataire.

544- Au surplus , et ainsi que nous l'avons dit

VIII. 40



626 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

plusieurs fois (1), le donateur peut, au lieu de de-

mander la révocation de la donation , contraindre

le donataire a l'exécution des obligations auxquelles

il s'est soumis en acceptant la libéralité faite sous

ces charges. L'article 1184 donne ce droit d'une

manière générale dans tout contrat synallagma-

tique , et la donation avec charges est réellement

contrat synallagmatique. Bien mieux , la loi 70,

§ 1, versus hœc itdjïï. de legatis 2 , décide for-

mellement que, si un legs a été fait a quelqu'un

sous la charge de donner de son côté telle chose

a un tiers , le légataire, après avoir accepté le legs,

ne peut se dispenser d'acquitter la charge , en of-

frant d'abandonner ce qu'il a reçu : il s'est lié par

son acceptation ; et cela est juste et tout-à-fait

conforme au droit (2).

545. Lorsque la charge imposée au donataire est

au profit d'un tiers, cas prévu a l'article 1 121 , ce

tiers a action contre le donataire dès que celui-ci

a dûment accepté la donation , et en l'intentant il

accepte par cela même le bénéfice de la condition

insérée à son profit. Il faut toutefois pour cela

qu'il accepte d'une manière quelconque avant que

le donateur révoque cette disposition secondaire.

(Même art.) (3).

(1) Voy. suprà , n° 1 - et 444»

(2) Foy. aussi la loi 28, ff. de donationibus ; la loi 22, au Code

codera lit. ; la loi 1 , Cod. de donal.
,
quœ sub modo , etc. ; et La Combe ,

v° donation, sect. 3, n» 8.

(3) Voy, aussi la loi 5, Cod. de donat.
,
quœ sub. modo, etc.
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546. Nous avons dit que la donation a pu être

faite pour une cause déterminée autre que la seule

volonté de conférer un bienfait : par exemple, je

donne à Paul parce qu'il a géré mes affaires ; et

l'on peut demander si la donation doit produire

son effet dans le cas où la cause serait fausse.

îl est bien clair que si la clause était ainsi conçue :

je donne à Paul, s'il a géré mes affaires , la dona-

tion serait faite sous une condition , et qu'il fau-

drait
,
pour qu'elle produisît son effet, que la con-

dition se fût réalisée. Le droit romain le décide

ainsi par plusieurs textes
,
que nous allons rap-

porter.

Et si elle était faite en ces termes : pour qu'il

gère mes affaires ^ cette clause serait une charge,

un mode , modus ,
qui être devrait rempli comme

une condition proprement dite , sous peine de ré-

vocation ou de résolution.

En général, le mode mis à la donation n'en sus-

pend ni l'effet ni même l'exécution , à la différence

de la condition suspensive j mais dans l'espèce

ci-dessus , et autres analogues , ce serait un point

a décider d'après les circonstances de l'affaire
,

qui éclaireraient les juges sur l'intention du dona-

teur.

Quant au cas en question , d'une donation faite

pour une cause fausse
,
parce qu'il a géré mes af-

faires ,
que le donataire n'a en effet point gérées,

en principe, la donation n'est pas moins valable, si le

donateur n'a pas été trompé par quelque manœuvre
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du donataire; car la fausseté de la cause est assimi-

lée a l'absence de toute cause (art. ii5i), et la do-

nation n'a pas besoin d'être fondée sur une cause
;

la volonté de conférer un bienfait suffit. Ici quod

ob causant datur, puta cjuod negolia mea adjuta ab

eo pulavi licet non sitfactum, quia donari volui,

quanwis falso mihi persuaserim repeti non posse.

L. 65., § 23 de condict. indeb. (1).

11 est vrai que cette loi statue sur un cas où la

donation a été exécutée par le paiement, tandis

que nous agitons la question en général , a l'égard

aussi d'une donation qui n'a point encore été exé-

cutée ; mais plusieurs dispositions du droit romain,

notamment le § 5i aux Institutes , tit. de legatis
,

décident que le legs fait sous une fausse cause

n'est pas moins valable : Longe magis legatofalsa

causa adjecta non nocet : veluli càm quis ita dixe-

rit : Titio
_,
quia me absente negotia mea curavit >

Stichum do3 lego...; licet enim neque negotia testa-

toris unquàm gesserit Titius 3 legatum valet. Sed si

conditionaliter enunciata fuerit causa 3 aliud juris

est : veluti hoc modo : Titio, si negotia mea cura-

verit i jïuidum meum do, lego.

Le motif pour lequel le legs fait sous une fausse

cause n'est pas nul , malgré la fausseté de la cause,

(1) Lr. loi 5a, au même titre, contient une semblable disposition,

ainsi que la loi 3 , ff. de donationibus , qui porte qu'il faut bien distin-

guer si la clause est conçue en forme de condition, ou simplement

en forme d'expression de cause. Dans le premier cas, ce qui aurait

été payé serait sujet à répétition , mais non dans le second.
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c'est parce que , dit Papinien , dans la loi 72 , § 6
,

ff. de condit. et demonst. , Ratio legandi , legato non

cohœret: c'est-a-dire que dans le legs, comme dans

la donation, la libéralité a sa source dans la volonté

du testateur de conférer un bienfait au légataire.

547. Mais ce qu'il importe de remarquer, c'est

que , si , en réalité , la libéralité n'a eu lieu qu'en

considération seulement de cette cause fausse , le

donateur , ou l'héritier du testateur
, peut se dé-

fendre d'exécuter la donation ou le legs , ainsi que

le dit positivement Papinien lui-même, dans cette

même loi , relativement au legs; et la raison est la

même pour la donation : Sed plerùmque doli excep-

tio locum habebit , si probetur alias legaturus non

fuisse. Mais ce sera au donateur, ou à l'héritier du

testateur, a prouver que le don ou le legs n'aurait

pas eu lieu sans l'erreur dans laquelle on était tou-

chant la cause (1).

A plus forte raison le donateur pourrait-il de-

mander la nullité, ou se refuser a exécuter la dona-

tion , si le donataire l'avait trompé sur le fait.

Mais le principe sera généralement applicable

aux cas où la cause se référera au donataire lui-

même : par exemple je donne a Paul parce qu'il a

perdu de fortes sommes dans la faillite d'un tel , ou

pour l'indemniser de la perte d'un navire 3 etc. : dans

(1) Voy. pour le principe et pour l'exception, Ricard, des donations
t

part, 3 , n* 34o,
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tous ces cas, quoique le fait exprimé ne se trouvât

pas vrai, la donation ne serait pas moins valable.

548. Quelquefois la donation est faite pour une

chose a faire , ob rem futuram. C'est un mode
,

modus , mis a la libéralité , et il importe de bien

examiner dans quelle intention le donateur a fait

mention de l'objet pour lequel il a donné.

Par exemple
,
je donne a Paul la somme de tant,

pour rebâtir sa maison y qui a été incendiée. Quoi-

que Paul n'employât pas cette somme a cet usage
,

s'il n'apparaissait pas clairement que ma volonté a

été qu'elle y fût spécialement employée ,1a donation

n'en recevrait pas moins son exécution , attendu que

tout porte à croire que , si la perte éprouvée par le

donataire a pu entrer pour quelque chose dans ma
détermination , et si sous ce point de vue elle a été

une des causes de la libéralité , néanmoins l'emploi

de la somme donnée n'en a pas été uniquement

le motif déterminant. J'ai désigné cet emploi
,

présumant que ce serait celui que choisirait le

donataire , mais sans avoir intérêt à ce que ce fût

plutôt celui-là qu'un autre. Mon but principal a

été de conférer un bienfait a Paul , surtout a rai-

son de la perte qu'il a éprouvée ; mais s'il lui est

plus avantageux d'employer le bienfait à une autre

chose, par exemple a acheter une autre maison,

plutôt que de rebâtir celle qui a été détruite
,
je

n'ai pas a m'en plaindre
,
parce que je n'ai aucun

intérêt , même moral.
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1

549. Autre chose serait si je lui avais donné une

somme pour élever un tombeau a son père , mon
meilleur ami : la somme devrait être employée sui-

vant la destination exprimée dans l'acte , et qui est

bien évidemment la seule cpie j'ai eue en vue.

550. De même , si je donne a mon neveu
,
qui

montre de bonnes dispositions , une somme an-

nuelle pour faire ses études en droit ou en méde-

cine, et que, trompant mon attente , il s'enrôle ou

quitte par esprit de dissipation la carrière qu'il

avait d'abord embrassée , ou même refuse d'y

entrer
,
je dois être dispensé de payer la somme

,

parce que je ne l'avais donnée que pour une cause

qui a manqué son effet , et qui ne l'a manqué que

par la faute du donataire (1).

55 1. L'action en révocation par suite de l'inexé-

cution des conditions ou charges a lieu contre les

héritiers du donataire comme contre le donataire

lui-même
,
parce qu'elle naît de l'inexécution d'un

contrat, et qu'ainsi les héritiers ont succédé aux

obligations de leur auteur. Par l'effet des mêmes

principes , elle se transmet aux héritiers du dona-

teur ,
quoique les charges n'eussent cessé d'être

remplies qu'après sa mort.

552. Cette action dure le délai ordinaire de

(1) Voy. en ce sens , suprà n° i38 , l'arrêt cjté sur le cas d'une somme

donnée à un jeune homme pour être employée à faire ses éludes ecclé-

siastiques.
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trente ans ; il n'y a pas lieu d'appliquer à ce cas
,

non plus qu'à celui où la donation est résolue par

l'accomplissement d'une condition , la disposition

de l'article 1 5t>4 ,
qui limite a dix ans la durée des

actions en nullité ou en rescision. Car il ne s'agit

point ici d'une nullité ou d'une rescision, il s'agit

uniquement d'une révocation ou résolution, comme

si le donataire s'était expressément soumis à l'o-

bligation de restituer les biens , au cas où il ne

remplirait pas les clauses de la donation , ou au

cas où la condition résolutoire , sous laquelle elle

a eu lieu, viendrait h s'accomplir. Le donateur pour-

suit donc , sous ce point de vue
,

qui est exact
,

l'exécution des obligations du donataire , et par

conséquent il a contre lui, ou ses héritiers, une ac-

tion de la durée ordinaire des actions qui naissent

d'un engagement personnel , c'est-à-dire une action

qui dure trente ans. ( Art. 2262.
) (1)

Et les trente ans ne commencent à courir que

du jour où le donateur pouvait agir utilement

(art. 2257), en conséquence , du jour de l'accom-

plissement de la condition résolutoire , ou du jour

où le donataire pouvant remplir la charge qui lui

était imposée , ne l'a pas fait , sans préjudice des

suspensions et interruptions de prescription telles

que de droit.

555. Quant aux tiers détenteurs des biens , ils

prescrivent par dix ans entre présens, et vingt ans

(1) Ricard, des donations
,
part. 3 , n* 739.
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entre absens, s'ils ont titre et bonne foi, conformé-

ment a l'article 2265 , et a ce que nous avons dit

plus haut, n° 379 et 495, sur des cas analogues.

Et la prescription court à leur profit a partir de

leur acquisition, parce que le donateur pouvant faire

tous actes conservatoires de son droit (art. 1180),

il avait par cela même le moyen de l'interrompre.

L'article 2257 n'est en effet nullement applicable

à ce cas ; il statue sur le point de départ de la pres-

cription entre un débiteur et son créancier, et non

entre un propriétaire et un tiers détenteur.

§ ni.

De la révocation de la donation pour cause d'in-

gratitude du donataire envers le donateur.

554. L'intérêt des mœurs , et la punition que

mérite l'ingratitude , le plus odieux de tous les

vices et celui qui nous révolte le plus , ne permet-

taient pas que le donataire qui s'en est rendu cou-

pable conservât le bienfait qui lui a été conféré
;

aussi la loi offre-t-elle au donateur une action pour

l'en priver. Mais, suivant l'article 955, la donation

entre-vifs ne peut être révoquée pour cause d'in-

gratitude que dans les trois cas suivans :

i° Si le donataire a attenté a la vie du dona-

teur;

2 S'il s'est rendu coupable envers lui de sé-

vices , délits ou injures graves
;

3° S'il lui refuse des alimens,
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Ces causes de révocation ont été puisées dans

la loi dernière au Code de rcvocandis donationi-

hus (i); et les docteurs (2) admettaient aussi la

plupart de celles qui pouvaient motiver l'exhéréda-

tion , et qui sont mentionnées dans la novelle 1 15,

quoique la loi ci-dessus n'admît que les faits qui y
sont exprimés : ex his enim tanlummodà causis...

donationes everti concedimus.

Les rédacteurs du Code civil, au contraire, n'ont

admis la révocation pour ingratitude
,
que dans les

trois cas ci-dessus. La discussion élevée au sein

du Conseil-d'Etat sur ce sujet atteste évidemment

qu'on a entendu écarter tout arbitraire a cet égard-

en sorte qu'il n'est pas permis aux juges d'étendre

les dispositions de la loi par voie d'analogie : les

révocations sont de droit étroit.

Analysons chacun de ces cas.

555. Si le donataire a attenté à la vie du dona-

teur. Il peut paraître superflu d'avoir exprimé ce

cas dans la loi , du moment que l'on décidait que

la donation pouvait être révoquée si le donataire

s'était rendu coupable, envers le donateur, de sé-

(1) Ces causes étaient : Si in donalorem injurias atroces (donatarius)

effuderit , vel tnanus impias intutit, vel jacturœ molcm ex insidiis suis

ingresserit
,
question levem censura substantiel donatoris imponal, vel vitre

pcricittum atiquod ei intulerit , vel quasdam conventiones , sive in scriptis

donationi imposilas , sive sine scriptis habitas, quas donationis accepter

spopondit, minime implere voluerit.

(2) Vinnius, xn 1>stit. , de donat. , § 3, n° 6; Despeisses , tom. I,

pag. 597, n° 9; Ricard, des donations ,part. 3 , chap. 6, n» 690.
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vices , délits ou injures graves ; car bien évidem-

ment le fait d'avoir attenté a sa vie même sans

avoir porté les mains sur lui , mais en lui tendant

des embûches, si vitce ejus insidiaretur, se trouvait

compris dans ces sévices , délits ou injures
, puis-

qu'il ne saurait y en avoir de plus grave.

Ce qui peut expliquer l'insertion de cette disposi-

tion, c'est que, dans les lois romaines, et dans les ou-

vrages de leurs interprètes, où les rédacteurs du Code

ont puisé les cas d'ingratitude , ces cas étaient tous

spécifiés, et, comme on le pense bien, se trouvait le

fait d'avoir attenté a la vie du donateur : on l'a donc

naturellement mis aussi , dans le Code , au nombre'

des causes de révocation , sans bien faire attention

qu'il serait cependant nécessairement compris dans

la catégorie des sévices , délits ou injures graves

,

dont on allait faire un second cas
,
qui renferme

toutefois une multitude de faits.

Il suffit , au surplus
,
que le donataire ait attenté

a la vie du donateur
,
pour qu'il puisse être déchu

du bienfait : il n'est pas nécessaire qu'il ait été con-

damné pour ce fait , ainsi que l'article 727 l'exige

pour que l'héritier soit déclaré indigne de succéder

au dénint. Le donataire
,
qui tient son droit uni-

quement de la bienfaisance du donateur , a dû pa-

raître plus coupable encore que l'héritier
,
qui tire

le sien de sa parenté avec le défunt, et de la loi. On
n'a donc pas dû exiger autant pour l'en priver

,

qu'on exige pour exclure l'héritier de la succession.

Voila pourquoi celui-ci ne serait pas déclaré in-
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digne a raison de tel ou tel délit commis envers

le défunt, quand un donataire, au contraire, pour-

rait être privé de la libéralité k raison du même
fait. En conséquence , si le donataire était venu k

mourir avant la condamnation , et que l'action en

révocation eût déjà été intentée contre lui , la do-

nation n'en pourrait pas moins être révoquée , sui-

vant ce que nous démontrerons tout a l'heure avec

plus d'étendue, en analysant l'article 967; tandis que

l'héritier aurait transmis l'hérédité k ses héritiers.

556. Mais pour qu'il y ait ingratitude , il faut

qu'il y ait eu volonté d'attenter k la vie du dona-

teur- or, le donataire qui était en état de démence

au moment de l'action , ou qui même en donnant

la mort n'aurait fait qu'user de la légitime défense

de soi-même , ne serait pas dans le cas prévu par

la loi, puisqu'il n'y aurait ni crime ni délit. (Art. 64

et 328, Cod. pén.)

Il en serait de même , selon nous
, quoique le

donataire eût conçu le dessein d'attenter aux jours

du donateur, et qu'il eût même manifesté ce dessein

par des actes extérieurs suivis d'un commence-

ment d'exécution , si toutefois elle n'avait manqué

son effet que par sa seule volonté ; car dans ce cas

il n'y aurait point non plus de crime (art. 2 , Cod.

pén. ), ni de délit. Son repentir soudain effacerait

le tort de sa volonté première.

557. S'il s'est rendu coupable de sévices, délits

ou injures graves envers le donateur.
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Par exemple , s'il l'a frappé , si in eum manus

inipias intulerit; s'il l'a diffamé , calomnié , s'il lui

a imputé des faits coupables ou honteux (1). Mais

on sent que l'appréciation de la gravité des offenses

est tout entière dans le domaine du juge , et qu'il

y a nécessairement à considérer toutes les circons-

tances du fait , le lieu où il s'est passé , la publicité

qu'il a eue , le caractère , l'état , l'âge et même le

sexe de la personne offensée , ainsi que de l'offen-

seur; car ces circonstances influent beaucoup sur

la gravité de l'injure (2). Un tort bien souvent peut

être plutôt l'effet d'un premier mouvement d'im-

patience , de colère ou d'humeur
,
que la manifes-

tation d'un sentiment d'ingratitude; or, la loi exige,

pour qu'il puisse y avoir révocation , des sévices

,

délits ou injures graves qui attestent, dans le dona-

taire , l'oubli du bienfait.

Aussi tout fait quelconque qualifié délit par le

Code pénal , ou par d'autres lois, ne saurait consti-

tuer l'ingratitude, autrement le nombre des cas de

révocation pour cette cause serait immense, tandis

que, au contraire, on a voulu le restreindre. Ainsi,

par exemple , le fait de chasser sur le champ d'au-

trui , sans la permission du propriétaire , est un

délit , mais ce n'est point un délit grave , et le do-

nateur ne pourrait fonder une action en révoca-

(1) La Combe, an mot donation, sect. 111, cite un ancien arrêt qui

a révoqué une donation, parce que le donataire avait dit que le dona-

teur avait fait une action digne de ta corde,

(a) L. 7 , § ult.
y

ff. de injur,
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tion sur un semblable fait ; et même généralement

les simples soustractions de peu d'importance , dé-

tachées de toute circonstance qui en ferait des

crimes, et de tout fait dirigé contre la personne elle-

même, ne seraient pas non plus considérées comme

une preuve de l'ingratitude du donataire , mais

seulement de son imprôbité. La loi 10, Cod. de rc-

vocand. donat. elle-même
,
qui est le type des dis-

positions du Code sur ce sujet , n'autorisait la ré-

vocation pour le tort que le donataire avait fait au

donateur dans ses biens
,
qu'autant que le préju-

dice était considérable : si jacturœ molem ex insi-

diis ingérât, rjuœ non lèvent censum substantice do-

natoris importât. . . Or, il est bien certain qu'on n'a

pas voulu étendre, mais bien plutôt restreindre, les

cas de révocation pour ingratitude.

558. S'il lui refuse des alimcns. Il faut, d'une part,

que le donateur en ait besoin, qu'il soit dans l'indi-

gence; et, d'autre part, que le donataire puisse réel-

lement lui en fournir. Mais la circonstance que le

donateur aurait des enfans en état de lui en donner

n'affranchirait point le donataire du devoir de

montrer sa reconnaissance envers son bienfaiteur.

Le donateur demande d'abord les alimens à l'a-

miable : s'ils ne lui étaient point accordés, ou si, a

raison de la froideur qui serait survenue entre les

parties, il avait de la répugnance h les demander de

vive voix, il fait sommation au donataire de les lui

fournir , dans laquelle il détermine modérément la
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somme dont il a besoin a cet effet, et fixe un délai

pour donner à ce dernier le teins suffisant pour sa-

tisfaire a la sommation. Ce délai expiré sans que les

alimens aient été fournisouconvenus,ilpeutformer

sa demande en révocation , et vainement ensuite

le donataire offrirait les alimens ; la peine est en-

courue, l'ingratitude a eu lieu. S'il n'en était ainsi
,

le donataire aurait toujours le moyen d'éviter la

révocation pour cette cause , ce qui n'a pu entrer

dans la pensée du législateur. Mais d'un autre côté,

si , sans avoir préalablement demandé des alimens

et fait constater d'une manière certaine qu'il les a

demandés et qu'ils lui ont été refusés , le donateur

intentait l'action en révocation , il serait évidem-

ment repoussé : seulement le donataire serait tenu

de lui en fournir, pour éviter la révocation. Il en

serait de même s'il avait demandé une somme exa-

gérée, et que le donataire en eût offert une raison-

nable , ce qui serait laissé a l'appréciation des tri-

bunaux
,
qui ne perdraient pas de vue que , sous

prétexte d'une demande en alimens, aucune atteinte

ne doit être portée au principe de l'irrévocabilité

des donations.

559. La révocation pour cause d'ingratitude, de

même que celle pour inexécution des conditions de

la donation , n'a jamais lieu de plein droit ; elle doit

être demandée en justice. ( Art. g56. )

560. D'après l'article 957, « la demande en revo-

te cation pour cause d'ingratitude doit être formée



640 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété.

« dans l'année , a compter du jour du délit imputé

« par le donateur au donataire , ou du jour que le

« délit aura pu être connu par le donateur.

« Cette révocation ne pourra être demandée par

« le donateur contre les héritiers du donataire
,

k ni par les héritiers du donateur contre le dona-

« taire, a moins que, dans ce dernier cas, l'action

« n'ait été intentée par le donateur , ou qu'il ne

« soit décédé dans l'année du délit. »

Si le donateur n'a pas agi dans l'année du délit,

ou du jour où il l'a connu , c'est parce qu'il a par-

donné l'offense : il a fait remise de l'injure , et l'ac-

tion est par cela même éteinte.

56i. Elle le serait également quoique l'année ne

fût pas écoulée, s'il avait expressément remis l'in-

jure , ou s'il s'était réconcilié avec le donataire ; la

demande en révocation pour cause d'ingratitude a

pour base le fait d'injure, et les actions qui naissent

de tels faits s'éteignent par la réconciliation. On
l'a toujours décidé en ce sens , et dans le droit ro-

main (i) et dans notre ancienne jurisprudence (2).

C'est d'après ces principes, que l'action en sépara-

tion de corps est éteinte par la réconciliation des

époux ( 5o6 et 272 combinés ). Mais ce sera au

donataire a prouver le fait de la réconciliation ,

(i) T'oy. L. 11 , § 1 , (F. de injuriis et famos. iibcll. ; et § ttlt. , Instjt.
,

de injuriis.

(a) V&y. Ricard, des donations, part. 3, n° 7^0 ; et La Combe,

v° donation, sect. 5, n° 1.
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tandis que le laps d'une année établit une pré-

somption de droit à cet égard.

Et, comme nous l'avons dit plusliaut, les créan-

ciers du donateur offensé ne pourraient , en cette

qualité , exercer l'action en révocation pour cette

cause , attendu que le fait sur lequel elle est fondée

est personnel au donateur qui , en n'exerçant pas

lui-même l'action
,
prouve qu'il remet l'offense ou

qu'il n'y en avait pas.

562. Notre article dit que « cette révocation ne

« pourra être demandée contre les héritiers du

« donataire. » Cela signifie deux choses : i° que

l'action n'a pas lieu contre eux, même pour leurs

propres faits , attendu qu'ils ne sont point dona-

taires ,
que ce ne sont pas eux qui ont reçu le

bienfait
,
quoiqu'ils en profitent 3 2 Q que la révoca-

tion ne peut être demandée contre eux, même pour

le fait de leur auteur (1).

Mais si elle a été demandée contre le donataire,

qui est venu a mourir pendant l'instance , elle se

continue , elle est sttivie contre ses héritiers : l'article

défend seulement au donateur de demander la ré-

vocation contre les héritiers du donataire ingrat
;

c'est-a-dire d'intenter contre eux l'action ; or, ce n'est

(1) Vinnius , adïnstit., lit. de donationibus , s'exprime ainsi : Nec

in licrcdcs ingrati danda erit actio, nec si ipsi ingrati, non donaairius

cxliterint. Arg. L. his sotis , j , et ult. Cod. de revoc. donal.

Et Ricard, des donations, part, ô, n° 704, dit la inême chose:

«Cette action ne peut pas être commencée par l'héritier, ni contre

« l'héritier. »

VIIL 41
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point contrevenir a ce prescrit que de suivre
,
par

reprise d'instance , une action qui avait été dûment

exercée contre leur auteur. Cela était constant dans

le droit romain (1), et aussi dans notre ancienne

jurisprudence (2).

A la vérité, la tin de la seconde partie de l'article,

en disant: « Ni par les héritiers du donateur contre

« le donataire , a moins que , dans ce dernier cas
,

(f l'action n'ait été intentée par le donateur , ou qu'il

« ne soit décédé daus l'année du délit , » laisserait

entendre que l'action commencée ne se continue

que dans ce seul cas, où c'est le donateur qui meurt

pendantl'instance. Mais tel n'est pas le sens de cette

disposition. On a seulement voulu dire , i° que, bien

que le donateur fût mort après l'année , mais ayant

intenté l'action dans l'année , ses héritiers pour-

raient la continuer
,
par application de la règle

omnes actiones fjuœ morte vel iempore pereunt

,

semel inclusœ judicio , salvœ permanent; et 2 que,

quoiqu'il fût mort sans en avoir intenté l'action
,

mais dans l'année du délit , ses héritiers pourraient

néanmoins Yintenler eux-mêmes : or, il était besoin

(1) Car toutes les actions d'injures et autres actions attachées aux

personnes, tant activement que passivement, et qui s'éteignaient par

cela même par la mort de l'une d'elles, se continuaient si le décès-

n'avait eu lieu que depuis la contestation en cause , litis-contestalio :

Omncs aclioncs quœ morte vel lempore pereunt, semel inclusœ judicio
,

saliez, permanent. L. i5o, ff. de rcgiil. juris. Par la raison que la litis-

contestalion opérait une espèce de novation.

(2) Ricard, loco supra citato , n° 700 et suir. , où il discute la ques-

tion avec étendue; La Combe, y donation, sect. 5,n° 5.
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de leur réserver expressément ce droit , car ils ne

l'auraient pas eu sans cela , d'après les règles du droit

commun ; cette action , comme fondée sur un fait

d'offense personnelle au donateur , se serait évanouie

par sa mort , faute d'avoir été exercée ; du moins

cela eût été incontestable dans les anciens prin-

cipes. On n'a donc pas eu l'intention d'exclure

,

dans le premier cas, où c'est le donataire qui meurt

après que l'action a été intentée contre lui 3 l'ap-

plication de la maxime omnes natiojies, etc.

D'ailleurs
,
pourquoi l'aurait-on fait plutôt dans

ce cas que dans l'autre ? Le donateur qui a exercé

son action peut-il en perdre le bénéfice par un fait

qui lui est étranger, la mort du donataire? Les héri-

tiers de celui-ci ne doivent-ils pas être tenus, au

contraire, de répondre à cette action, d'y défendre,

et d'en subir les conséquences, puisqu'il n'y a pas

lieu de présumer que le donateur a remis l'injure a

leur auteur? Les héritiers du donateur ne peuvent

assurément avoir plus de droit qu'il n'en avait lui-

même, et cependant non seulement ils continue-

raient l'action qu'il aurait utilement intentée , à

quelque époque qu'il fut mort, mais encore ils com-

menceraient celle qu'il n'aurait pas exercée s'il était

mort dans l'année du délit : donc, a plus fort eraison,

peut-il lui-même continuer contre les héritiers du

donataire celle qu'il a intentée contre lui.

L'article, au reste, fait bien la distinction entre

la révocation demandée et la continuation de l'ac-

tion déjà intentée, en se bornant simplement a re-
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fuser au donateur lui-même le droit de demander

la révocation contre les héritiers du donataire (soit

qu'il s'agisse du fait de leur auteur , soit qu'il s'a-

gisse de leur propre fait), et en ne refusant a ses

héritiers ce droit qu'autant que l'action n'aurait

pas été intentée et que l'année du délit se trouve-

rait écoulée à la mort du donateur.

Au surplus , si Tannée ne se trouvait point écou-

lée, les héritiers de celui-ci n'auraient que le temps

qui restait a leur auteur au moment de sa mort.

Mais le temps ne commencerait toujours a courir

à leur égard, comme a l'égard de leur auteur, que

du jour où le délit imputé au donataire aurait pu

être connu par celui-ci, et non pas du jour du délit,

ainsi que le dit la seconde partie de l'article
,
qui

doit, au contraire, sous ce rapport, se combiner

avec la première.

565. Si le donataire est une femme mariée, la

révocation n'en pourra pas moins être demandée et

prononcée, s'il y a lieu, encore que le mari ne soit

intervenu en rien dans le fait d'ingratitude (1).

Le donateur ne serait même obligé de laisser au

mari la jouissance des biens donnés
,
qu'autant

qu'elle lui appartiendrait par son contrat de ma-

riage ou par la loi, et que la donation serait anté-

rieure au mariage (2). Dans ce cas, elle lui serait

(1) La Combe, v ° donation , sect. 3, 11' 2; Ricard, paît. 5, n° 6jg,

(2) Mais non en laveur du mariage, puisqu'il n'y aurait même pas

lieu à la révocation (art. 959).
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conservée, en vertu de l'article q58, suivant lequel

la révocation pour cause d'ingratitude ne préjudicic

point aux droits des tiers , acquis antérieurement

à l'inscription de la demande en revendication en

marge de la transcription. Or, le mari avait acquis

la jouissance par ses conventions matrimoniales
,

expresses ou tacites.

Ainsi, en supposant les époux mariés en com-

munauté , ou sans communauté (mais sans sépa-

tion de biens), et en supposant aussi la donation

antérieure au mariage, le mari qui, dans les deux

hypothèses , a la jouissance des biens de la femme,

dans l'une comme chef de la communauté (ar-

ticle i40I )> dans l'autre en vertu d'un droit propre

(art. i55o), ne devrait point être privée de cette

jouissance , sur laquelle il a compté en contractant

mariage, en adoptant l'un ou l'autre de ces régimes.

Mais si la donation a été faite pendant le mariage,

il n'a pu avoir de droit sur les biens que tant que sa

femme en conserverait, et l'on ne peut pas dire qu'il

ait compté sur ces mêmes biens , comme dans le

premier cas, où sa femme les lui a apportés en dot,

ce qui a pu déterminer le mariage.

564- Le mineur et le prodigue pourraient aussi

être passibles de l'action en révocation pour cause

d'ingratitude : c'est la peine du délit , dit judicieu-

sement Ricard (i); or, le mineur est réputé majeur

(i) Loco suprà çitata,
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a l'égard de ses délits (art. 1507 )• Toutefois a l'é-

gard du mineur, dit encore Ricard (i), il faut exa-

miner son âge et la nature du délit : si , ce qu'il a

fait ne part point d'un dessein de mal faire avec un

discernement complet, il faut secourir sa faiblesse.

565. Les donations mutuelles ou réciproques

sont également révocables pour cause d'ingrati-

tude; la loi ne fait exception que pour les donations

en faveur du mariage (art.g5g). Et selon notre sen-

timent , le donataire qui ne s'est pas rendu ingrat

ne serait point tenu pour cela de restituer de son

côté ce qu'il a reçu , ni empêché de demander ce

qui lui a été promis ; la peine ne devrait porter que

sur le donataire ingrat. 11 en devrait même être ainsi

encore que les deux donations eussent été faites

par le même acte , ce qui n'est interdit qu'entre

épouxpendant le mariage, ou par testament. Vaine-

ment le défendeur a la révocation soutiendrait-il

qu'il n'a donné que parce qu'on lui donnait
,
que

l'une des donations était la condition de l'autre
;

c'est sa faute , si le contrat ne reçoit pas son exé-

cution dans toutes ses parties; il ne doit s'en

prendre qu'à lui-même. Nous déciderons le con-

traire à l'égard de ces donations quand il s'agira de

la révocation pour survenance d'enfans ; mais les

deux hypothèses sont bien différentes.

566. La loi 5, § io, ff. de donat. inter virum et

(>> Locq citato , n° 68o.
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uxorem, et plusieurs autres textes du droit romain,

décident que la remise gratuite d'une dette est une

véritable donation ; et , d'après cela , les auteurs ( 1
)

disent qu'elle pourrait être révoquée pour cause

d'ingratitude. Pothier la regarde comme révoca-

ble pour survenance d'enfans, ainsi qu'on le verra

plus loin, et il y a même raison , selon nous , dans

le cas d'ingratitude. Si la remise avait eu lieu par

la remise de l'acte sous-seing privé ou de la grosse,

la preuve qu'elle a lieu ne serait pas facile a ad-

ministrer ; car , indépendamment de la difficulté

de prouver , dans la première hypothèse
,
que la

dette a existé , le débiteur pourrait prétendre que

la remise du titre est plutôt une présomption de

paiement
, qu'une présomption de libéralité

,
quia

nemo jactare res suas prœsumitur. Mais , outre les

divers genres de preuves admis par la loi , tels que

l'interrogatoire sur faits et articles, le serment pour-

rait être déféré au donataire
,
quoiqu'il y eût peu a

espérer de ce moyen en pareil cas.

Nous parlerons plus loin, n° 5g4, de la révocation,

pour survenance d'enfans, des donations de droits

successifs , ainsi que de la renonciation au profit

d'un ou plusieurs des cohéritiers : elles seraient

également révocables pour cause d'ingratitude.

567. Quantaux donations rémunératoires, M. Del-

vincourt distingue judicieusement. Si le fait qui a

(1) Notamment M, Delvincourt.
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donné lieu a la récompense était tel qu'il pût servir

de fondement a une obligation même simplement

naturelle , comme alors la donation ne serait rien

autre chose qu'un paiement , il n'y aurait pas lieu

a la révocation , dit ce jurisconsulte ,
puisqu'il n'y

aurait pas lieu a la répétition ( art. 1255 ). Dans le

cas contraire , la révocation pourrait avoir lieu

nonobstant la qualification de rémunératoire at-

tribuée à la donation.

Dans tous les cas , au surplus , il y aurait dona-

tion , et par conséquentrévocation, pour ce qui ex-

céderait le montant appréciable des services rendus.

568. Ainsi que nous l'avons dit , la révocation

pour cause d'ingratitude ne préjudicie ni aux alié-

nations faites par le donataire , ni aux hypothèques

et autres charges réelles qu'il a pu imposer sur

l'objet de la donation
,
pourvu que le tout (i) soit

antérieur a l'inscription qui aurait été faite de l'ex-

trait de la demande en révocation , en marge de la

transcription prescrite par l'article 909.

Dans le cas de révocation , le donataire est con-

damné a restituer la valeur des objets aliénés , eu

égard au temps de la demande, et les fruits a comp-

ter de cette demande (art. 958). 11 cesse dès ce mo-

ment d'être possesseur de bonne foi.

(1) Pourvu que le tout, etc.; cela ne veut toutefois pas dire que,

s'il y avait des droits réels établis sur les biens par le donataire anté-

rieurement à l'inscription , et d'autres postérieurement à cette inscrip-

tion, les uns et les autres s'effaceraient : cela veut dire seulement que

tous les droits antérieurs seront maintenus, et non les autre?,
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569. On devait en effet maintenir les droits des

tiers; ces tiers ne pouvant naturellementprévoirle

fait d'ingratitude du donataire, n'en devaient pas

souffrir. On n'applique pas à ce cas la règle reso-

lutojurc dantis yvesolvitur jus accipieiitis, quoiqu'on

l'applique au cas où la donation est révoquée ( ou

plutôt résolue
)
par suite de l'inexécution des con-

ditions sous lesquelles elle a été faite. (Art. 954. )

La raison de différence est sensible ; dans le der-

nier cas , ceux qui ont traité avec le donataire ont

pu voir dans son titre
,
qu'ils ont dû se faire re-

présenter
,
qu'il avait des charges à remplir ; et en

général , ils ont pu eux-mêmes les exécuter , et pré-

venir ainsi la révocation : s'ils ne l'ont pas fait, c'est

leur faute. Mais, dans le second cas, ils n'ont pu

prévoir ni empêcher le fait d'ingratitude , ni pré-

venir la révocation pour cette cause.

570. Si le donataire n'avait pas fait transcrire , le

donateur, pour prévenir les aliénations et les cons-

titutions d'hypothèques ou d'autres droits sur les

biens , depuis la demande en révocation , devrait

lui-même se hâter de faire faire la transcription ; et

le donataire devrait même lui restituer le montant

de ses déboursés à ce sujet : c'était une charge de

ce dernier.

57 1 . Les donations en faveur du mariage ne sont

pas révocables pour cause d'ingratitude. (Art 959.)

C'est bien souvent à cause de la donation faite à

l'un des époux que le mariage a lieu; on ne pouvait
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donc raisonnablement rendre le conjoint et les en-

fans du mariage victimes de la faute du donataire
,

en anéantissant une libéralité qui procure ou doit

procurer peut-être aux uns et aux autres leur sub-

sistance -, c'est un pacte de famille
, que la faute d'un

seul ne devait en effet point détruire.

572. Et ce principe ne s'applique pas seulement

aux donations qui ont été faites par des tiers aux

époux ou a l'un d'eux , il s'applique également à

celles qui ont été faites par l'un d'eux a l'autre ; en

sorte que les articles 299 et 5oo
,
qui y dérogeaient

dans le cas du divorce, n'y portent aujourd'hui au-

cune atteinte
,
que le divorce est aboli. Les dispo-

sitions pénales de ces articles n'ayant point été ré-

pétées en matière de séparation de corps , et la

raison d'ailleurs n'étant point la même pour les y
appliquer, il n'y a pas lieu, en effet , ni de déclarer

révoquées de plein droit les donations faites à l'é-

poux coupable par l'époux innocent , ni de les

déclarer révocables sur sa demande. Un si grand

nombre d'arrêts de cassation ont confirmé cette

doctrine
,
qu'elle est maintenant hors de toute con-

troverse (1); sauf ce qui est établi à l'article i5i8

relativement au préciput; mais le préciputse régit

par des règles qui lui sont propres.

(i) Vos, au tome II , n° 629 , où nous citons plusieurs de ces arrêts.
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1

§ IV.

De la Révocation pour swvenance d'enfans au

donateur.

5 r/5. Le principe de cette révocation se trouve

dans la célèbre loi si unquàni , au Code , tit. de re-

vocandis donationibus , par laquelle les empereurs

Constantin et Constance autorisèrent un patron

qui avait fait des donations à ses affranchis , dans

un temps où il n'avait point d'enfans , à les révo-

quer, parce qu'il lui en était survenu. Mais cette

décision n'est qu'un rescript, que beaucoup d'inter-

prètes ont soutenu n'être applicable qu'aux dona-

tions faites par des patrons à leurs affranchis
,
qui

,

tenant tout d'eux, devaient plus naturellement être

soumis a cette révocation que d'autres donataires.

Us argumentaient aussi de ce que Justinien n'a-

vait pas fait mention de cette cause de révocation

dans ses Institutes , et de ce que Saint Augustin

,

en parlant d'Aurèle, évêque de Cartilage, qui avait

restitué des biens donnés a son église , à un dona-

teur a qui il était survenu des enfans , dit qu'il

aurait pu les retenir , sed jure fori, non poli : d'où

ils concluaient que la loi si uncjiiàm n'était pas

observée comme loi générale.

Quoiqu'il en soit , le motif qui a dicté sa déci-

sion a paru si raisonnable
, qu'on a cru devoir en

admettre la disposition, dans nos anciennes ordon-

nances, et ensuite dans le Code. On a supposé, avec
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assez de vraisemblance
,
que celui qui donne au

moment où il n'a pas d'enfans , ne donnerait peut-

être pas s'il pensait en avoir un jour; et l'on a érigé

cette supposition en présomption légale, dont l'effet

est d'opérer la révocation de la donation si le cas

se réalise , s'il survient des enfans au donateur :

comme si une condition résolutoire pour ce cas

avait été insérée dans l'acte.

574. En conséquence , l'article 960 porte que

v toutes donations faites par personnes qui n'a-

it vaient pas d'enfans ou de descendans actuelle

-

« ment vivans (1) dans le temps de la donation, de

« quelque valeur que ces donations puissent être

,

«• et à quelque titre qu'elles aient été faites , et

« encore qu'elles fussent mutuelles ou rémunéra-

it toires , même celles qui auraient été faites en

« faveur du mariage par autres que par les ascen-

v dans aux conjoints (2), ou par les conjoints l'un

(1) Quoique l'article parle, au pluriel, il n'est pas douteux néan-

moins que l'existence d'un seul enfant ou descendant au temps de la

donation ferait obstacle a la révocation, quoiqu'il en survînt d'au-

tres. Dans le langage ordinaire des lois, et même du monde , n'est pas

sans enfans celui qui n'en a même qu'un seul. Non tU sine liberis cui

ttnus filins, unave filia csl : hece enim enuncialio iiabet libebos , non

habet libebos, semper pluratho numéro profertur, sicut pugillares et

codicilli. L. i/(.S, ff. de verbor. signif.

(2) Cette exception paraît inutile
,

puisque la donation étant faite

par celui qui avait enfant dans la personne du donataire , la révoca-

tion par cela même n'avait point lieu ; mais cela prévient du moins

le faible doute qui aurait pu s'élever par la naissance d'autres enfans

au cas où le donataire eut été seul au moment de la donation.
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« à l'autre (i), demeureront révoquées de plein

« droit par la survenance d'un enfant légitime du

« donateur , même d'un posthume (2), ou par la

(1) En donnant à son conjoint, le donateur devait naturellement

penser qu'il aurait des er.fans
,
puisque le but du mariage est la pro-

création ; or, la révocation est fondée , comme nous l'avons dit, sur

la présomption que le donateur n'aurait pas donné s'il eût pensé

avoir un jour des enfans. Toutefois, cette raison ne paraît pas con-

cluante à Fothier, qui dit qu'elle s'appliquerait également aux dona-

tions faites par les conjoints à d'autres personnes , par exemple aux

enfans de l'autre, ou au futur beau-père, et qui ne seraient pau moins

sujettes à révocation. Cette observation est juste; mais la raison ci-

dessus ne manque néanmoins pas de force pour motiver l'exception

au principe de la révocation pour survenance d'enfans. Potbier en

ajoute une autre; c'est que, dit-il, il est comme indifférent aux enfans

de trouver les biens donnés dans la succession du donataire, ou dans

celle du donateur, lesquels sont également intéressés à les conser-

ver. On peut dire aussi que la donation a peut-être déterminé le

mariage; et si celte raison est sans force pour empêcher la révocation

des donations faites par des tiers, parce que le donataire a voulu en

coujir le risque, il n'en est pas de même quand c'est le conjoint qui

donne, et qui, en se mariant, devait naturellement prévoir qu'il aurait

des enfans.

Pour la donation faite par un donateur qui a ensuite épousé la

donataire , mais qui n'a point eu lieu en vue du mariage, nous la

regardons comme soumise à la disposition générale; car elle n'a

point été faite en faveur du mariage par l'un des conjoints à t'auire : les

parties n'avaient point alors cette qualité, et la donation n'était point

faite en considération de cette même qualité; par conséquent elle ne

se trouve dans aucune des exceptions que l'article 960 a mises au

principe qu'il établit.

11 conviendra donc, en pareil cas, de rappeler la donation dans le

contrat de îr.aiiage, pour la confirmer, afin de la soustraire à la

chance de In révocation.

Quant aux donations faites pendant le mariage, par l'un des époux

àl'autre, nous en parlerons tout à l'heure.

(?) Par conséquent, l'enfant qui naîtrait dans les trois cents jours

de la mort du mari donateur opérerait la révocation; mais celui qui

naîtrait après ne l'opérerait pas. (Art. 317.) Voy. tome III , n»75.
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«• légitimation d'un enfant naturel par mariage sub-

« séquent (i), s'il est né depuis la donation (2).

575. Cette révocation a lieu encore que l'enfant

du donateur ou de la donatrice fut conçu au temps

delà donation (art. 961 )., bien que, suivant les

lois , celui dont la femme est enceinte n'est pas

censé absolument sans enfans : si cuis uxorem prœ-

gnantem relinrjuat } non videtur sine liberis deccs-

sisse. Mais comme la grossesse pouvait être ignorée

au temps de la donation , on n'applique pas a ce

cas la règle infans conceptus
_,
pro nato , habeiur.

D'ailleurs, elle ne s'applique que lorsque l'enfant

simplement conçu a intérêt a être réputée né (5).

Or, précisément il a intérêt a n'être pas réputé né

(1) Comme on ne peut aujourd'hui légitimer autrement (art. 35i),

ces mots par mariage subséquent , étaient bien superflus. Mais on a

presque copié mot à mot l'article 3g de l'ordonnance de i/3i, et alors

ils avaient une utilité précise pour exclure la révocation par légitima-

tion accordée par rescript.

(2) S'il est ne depuis la donation : cette condition est un changement

à l'ordonnance de ij3i, qui n'exigeait pas que l'enfant légitimé fût né

lors de la donation. On peut très bien motiver cette innovation, en

disant qu'alors les enfans naturels n'ayant aucun droit sur la succes-

sion de leurs père et mère, si ce n'était pour des alimens, on pouvait

penser que leur existence n'était poir.t un motif assez puissant pour

détourner leur père de faire des donations. Aujourd'hui ils ont des

droits sur la succession, quand ils ont été légalement reconnus; le père

peut donc les prendre en considération, et s'il donne néanmoins

malgré leur existence, c'est qu'il veut donner. D'ailleurs, la révocation

a pour cause la survenance d'enfans; donc il faut que la naissance soit

postérieure à la donation, tandis qu'anciennement l'on ne considérait

que la légitimation

.

(3) L. 7, ff. de statu !w?ninum.
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au temps de la donation ,
puisque son existence

alors ferait obstacle à la révocation, qui doit ou

peut lui profiter.

576. Pour opérer la révocation , il faut au sur-

plus que l'enfant naisse viable : celui qui ne naît

pas viable n'est point considéré , soit pour succé-

der , soit pour recevoir (art. 725 et 906)5 et la loi

n'a fondé la révocation pour survenance d'enfans

qu'en faveur de ceux qui pourraient un jour re-

cueillir les biens donnés.

577. Mais la révocation n'aurait pas moins lieu

quoique le donateur eût eu des enfans , s'il les

avait perdus au temps de la donation , et s'il lui en

était survenu depuis.

578. L'existence d'un enfant mort civilement au

temps de la donation ne ferait point non plus

obstacle à la révocation , s'il survenait d'autres en-

fans au donateur ; car le mort civilement est censé

ne pas exister.

579. Il y aurait également révocation dans le

cas même où il ne surviendrait pas d'autres en-

fans , si le mort civilement rentrait dans la vie ci-

vile , en purgeant la contumace par sa représenta-

tion en justice après les cinq ans qui auraient suivi

l'exécution du jugement par effigie, conformément

à l'article 3o
,

puisqu'il recouvre alors tous ses

droits de famille : c'est véritablement un enfant qui
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survient au donateur , clans l'ordre civil ; c'est un

successeur légitime (i).

580. Il y a plus de difficulté pour le cas où le

mort civilement ne rentrerait dans la vie civile

que par le bénéfice de lettres de grâce : comme
elles ne nuisent jamais aux tiers (2), il nous semble

que sa rentrée dans la vie civile par cette voie ne

devrait point opérer la révocation de la donation.

58 1. Tout le monde est d'accord que l'adoption

d'un enfant n'opère point cette révocation, sauf a

l'enfant adoptifson droit de réserve, calculée même
sur les biens donnés antérieurement a l'adoption ,

et sauf aussi l'action en réduction sur ces mêmes

biens, s'il y a lieu. Et si la donation était révoquée

par la survenance d'un enfant légitime , l'adopté

profiterait ainsi de la révocation (5).

582. Un homme, en se mariant, fait h sa femme

une donation de biens présens (4), sans stipulation

(1) Cette décision n'est point contraire à ce que nous disons au

loaie 1 er
, n" 208, où nous considérons l'individu comme replace danx

sa famille tel qu'il y éluit auparavant ; car il ne faut pas conclure de là

qu'il doive cire considéié comme y étant encore au temps de la do-

nation , ce qui serait précisément un obstacle à la révocation. Quand

le père a donné, il n'avait réellement point d'enfans dans l'ordre ci-

vil; la rentrée de Pcr.faut dans la vie civile est sans effet rétroactif;

mais la mort civile n'a pu lui enlever son âge, son droit d'aînesse,

sa parenté, voilà ce que nous avons entendu dire.

(2) Voy. au même volume, n° 240.

(5) Vide tome III , u" 5i5 à 5 ig inclusivement.

(4) Celle de biens à venir, ou de biens présens et à venir, faite

entre époux par contrat de mariage, n'étant point transmissible
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du droit de retour. La femme meurt sans enfans :

des collatéraux lui succèdent , le donateur se re-

marie et a des enfans : la donation est-elle ré-

voquée?

Plusieurs interprètes du Code civil ( i ) l'ont pré-

tendu, en s'appuyant, non pas de la lettre, mais de

l'esprit de l'article g6o.

Nous ne saurions partager cette opinion
,
parce

que les révocations sont de droit étroit, et que la

loi n'en prononce pas dans le cas dont il s'agit :

au contraire, elle fait indistinctement exception

en faveur des donations faites par l'un des con-

joints a l'autre. La donation a peut-être été une

des causes déterminantes du mariage; elle faisait

partie intégrante des conventions matrimoniales

,

et le droit ayant été acquis à la femme , il a passé

irrévocablement a ses héritiers quels qu'ils fussent.

On l'a ainsi jugé en cassation, le 29 messidor

an xi (2), et nous croyons que c'est avec beaucoup

de raison.

583. Ricard ,
part. 3. , n° 5g6 , et après lui Po-

thier (3) et M. Delvincourt, veulent que si le do-

nateur n'avait qu'un enfant
,
qui fût absent au

même aux enfans du mariage, en cas du décès de l'époux donataire

avant l'époux donateur (art. iog3), la question ne peut pas s'élever

4 l'égard de ces donations, qui deviennent caduques par le prédécès

de l'époux donataire.

(j) Notamment MM. Grenier et Delvincourt.

(a) Sirey , tom. 12
,
part. 1 ,

pag. ai.

(3) Des donations, sect. 3 , art. a , $ 2.

VIII. 42
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moment de la donation , et dont on ignorait l'exis-

tence
,
qu'on supposait même mort , le retour de

cet enfant, ou la certitude de son existence opére-

rait la révocation, attendu que, dans les motifs de

la loi, disent ces auteurs, il est égal de n'avoir point

d'enfans, ou d'en avoir sans le savoir : seulement il

faut en ce cas que celui qui demande la révocation

prouve clairement l'erreur.

Nous ne sommes pas non plus de cet avis , tou-

jours par le motif, selon nous péremptoire, que

les révocations sont de droit étroit, et que préci-

sément on n'est pas dans le cas où la loi révoque
,

puisque le donateur avait enfant au moment de

la donation, il pouvait stipuler la condition réso-

lutoire
;
que ne l'a-t-il fait ?

Lorsque, au lieu de s'attacher strictement à la dis-

position de la loi, on se livre a des théories sur ses

motifs , on peut se laisser entraîner fort loin , et

substituer sa pensée à celle du législateur. Ricard et

Pothier, qui paraît approuver ses décisions sur les

deux points suivans , et plus particulièrement en-

core sur le dernier , nous semblent n'avoir pas

évité cet écueil dans ces mêmes cas.

584« Ainsi, selon ces jurisconsultes, on peut sou-

tenir qu'il y a lieu a la révocation :

t° Si l'enfant qui existait lors de la donation

s'était rendu indigne de l'amitié de son père par

quelques-unes des causes qui méritent l'exhéréda-

tion, parce que c'est égal de n'avoir pas d'enfans,
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ou d'en avoir dont la conduite nous ait fait perdre

envers eux les sentimens que la nature inspire.

Mais il convient d'observer que Pothier ajoute :

« cela peut néanmoins souffrir quelque difficulté. »

Une telle opinion serait assurément insoutenable

aujourd'hui
, que nous ne connaissons plus l'exhé-

rédation que de souvenir, mais elle eût du le pa-

raître aussi au temps où écrivait ce jurisconsulte.

2° Lorsqu'un homme d'une maison illustre n'a-

vait que des filles au temps de la donation
,
qu'il

a l'ait une donation a l'un de ses parens de même
nom, de mêmes armes, je pense, dit Ricard, que la

donation est révocable par la survenance d'un en-

fant mâle au donateur, y ayant lieu de présumer,

dans cette espèce
,
qu'il n'a fait cette donation que

dans la vue de soutenir le lustre de sa maison, parce

qu'il comptait n'avoir pas d'enfans mâles qui pussent

le soutenir, et qu'il était dans la disposition de ne

pas donner s'il eût cru en avoir. « Le sentiment de

« Ricard, dit Pothier, paraît assez conforme à l'es-

«< prit de la loi. »

À la rigueur cela est possible, mais on ne saurait

non plus prononcer la révocation en pareil cas

sans contrevenir formellement a ses dispositions

,

et l'arrêt qui la prononcerait encourerait indubita-

blement la censure de la Cour suprême.

585. Pothier dit aussi , mais avec plus de fonde-

ment, que la survenance d'un petit enfant ferait

pareillement révoquer la donation , bien que l'or-
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donnance ne parle que de la survenance d'un en-

fant, et que ce terme ne comprenne pas toujours

les petits-enfans ; car il les comprend lorsqu'il y a

entière parité de raison de décider : et c'est ce qui

a lieu ici
,
puisque l'affection que nous portons a

nos petits-enfans est aussi vive que celle que nous

avons pour nos enfans , l'amour allant même en

descendant.

D'après cela, la naissance d'un petit-enfant après

la mort de son père, fils unique, arrivée avant la

donation, en opère la révocation; car le donateur,

au temps de la donation , n'avait ni enfans ni des-

cendans actuellement vivans, l'enfant conçu n'étant

pas réputé né en pareil cas. Mais on sent que si le

père ou la mère du petit-fils existait encore au

temps de la donation , la naissance de ce petit-fils

n'opérerait pas la révocation
,
quoique son père

,

fils du donateur , fût mort au temps de la naissance

,

puisque la donation n'aurait pas été faite par per-

sonne n'ayant pas d'enfans.

586. On a demandé si la naissance d'un enfant

né d'un mariage annulé opérait la révocation de

la donation , et l'on convient sans difficulté que si

les époux sont l'un et l'autre de bonne foi, ou

même si le donateur est de bonne foi, la donation

est révoquée, attendu que, dans le premier cas, le

mariage produit tous les effets civils tant en faveur

des époux qu'en faveur des enfans issus de ce ma-

riage , et que, dans le second, il produit aussi tous



Tit. II. Des Donat. entre-vifs et des Testant. 66 r

les effets civils tant en faveur de l'époux de bonne

foi qu'en faveur des enfans (art. 201 et 202)5 or,

il est de l'intérêt de l'époux donateur et des enfans

que la donation soit révoquée.

Mais quand le donateur a contracté le mariage

de mauvaise foi , il serait contraire aux principes

qu'il tirât de son délit une révocation de la dona-

tion qu'il avait faite • et d'un autre côté , les enfans

du mariage pouvant aussi en invoquer tous les

effets civils si l'autre époux était de bonne foi, il y
a difficulté sur le parti a prendre.

M. Delvincourt était d'avis que la révocation

eût lieu , mais dans l'intérêt des enfans seulement

,

c'est-à-dire de leur adjuger, même du vivant du père
,

la propriété des biens compris dans la donation.

L'attribution des biens aux enfans, de suite, nous

paraît difficile a concilier avec le principe que ces

biens rentrent, par l'effet de la révocation, dans le

patrimoine du donateur , et que ce n'est qu'a titre

d'héritiers de celui-ci que ses enfans peuvent les

recueillir. C'est sans doute en considération des

enfans que la révocation a lieu , mais on ne leur

attribue pas pour cela un droit personnel et direct

sur les biens , comme dans le cas de substitution

,

ou de donation de biens a venir, lorsque, dans ce

dernier cas, leur père donataire est mort avant le

donateur. Il faut , au contraire, pour que les biens

leur arrivent, que leur père les recouvre, et qu'ils

acceptent sa succession ; or, comme ils peuvent

mourir avant lui, ou répudier son hérédité, ils se-?
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raient traités, dans ce système, plus favorablement

que s'ils étaient nés d'un mariage légitime , ce qui

paraît inadmissible.

Le meilleur moyen de concilier leurs droits avec

la position particulière de leur père, quoique, nous

l'avouerons, il s'écarte encore quelque peu des prin-

cipes ci-dessus, ce serait de leur réserver leurs droits

sur les biens, pour les exercer après la mort de leur

père , en acceptant sa succession, comme s'ils fus-

sent nés d'un mariage légitime.

587. Les donations faites entre époux pendant

le mariage, dans les termes de l'article 1096, sont-

elles révoquées par la survenance d'enfans au do-

nateur qui n'en avait pas au temps de la donation ?

La raison de douter se tire de ce que, d'une part,

l'article 960 établit d'abord que toutes donations

sont révoquées pour cette cause ; et , d'autre part

,

qu'il ne fait exception, a l'égard de celles qui sont

faites par les conjoints l'un à l'autre
, que dans le

cas où elles ont eu lieu en faveur du mariage
:

ce même celles qui auraient été faites en faveur du

« mariage par autres que par les ascendans aux

« conjoints , ou par les futurs conjoints l'un à

« l'autre • » car évidemment l'exception se réfère a

la proposition , et la proposition a pour objet les

donations faites en faveur du mariage. Or, une do-

nation ne peut être dite faite en faveur du mariage

qu'autant qu'elle a précédé le mariage, et dans l'es-

pèce il s'agit d'une donation faite pendant le ma-
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riage. D'ailleurs , on peut dire qu'il y a une raison

particulière quant à la donation faite par le contrat

de mariage qui ne se rencontre pas dans la dona-

tion faite pendant le mariage : la première a pu in-

fluer beaucoup sur le mariage lui-même ; elle est

partie intégrante des conventions matrimoniales.

Mais nonobstant ces raisons, qui sont assurément

très-fortes, il est plus vrai dédire que les donations

faites entre époux pendant le mariage ne tombent

point, par leur nature, sous l'application de la dispo-

sition de l'article 960. Jamais on n'a appliqué l'or-

donnance de 1731 a ces sortes de donations. Et on

peut en donner plusieurs raisons : d'abord la loi si

unguàm, qui est, comme nous l'avons dit, le prin-

cipe de cette révocation , ne statuait que sur des

donations entre-vifs irrévocables ; or , la donation

entre époux faite pendant le mariage est au con-

traire toujours révocable , et l'on sent dès-lors que

la loi n'avait pas les mêmes motifs pour établir cette

révocation dans un cas où le donateur peut l'opérer

par sa seule volonté. En second lieu, on peut natu-

rellement supposer que le donateur a préféré son

conjoint a ses enfans
,

puisqu'ordinairement l'on

donne a son conjoint quoique l'on ait des enfans
,

et qu'on le fait d'autant plus volontiers, que l'on

pense que ce que les enfans trouveront de moins

dans l'une des successions , ils le recueilleront pro-

bablement dans l'autre. Enfin, l'article 1094, en éta-

blissant la quotité dont l'un des conjoints qui laisse

des enfans pourra disposer au profit de l'autre, soit
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pendant le mariage, soit par le contrat de mariage,

ne distingue pas si les enfans, dans la dernière hy-

pothèse , existaient ou non au moment de la do-

nation (i).

588. L'article 960, comme l'ordonnance de 1751

,

veut que la survenance d'enfans opère la révoca-

tion de la donation, quelle qu'en soit la valeur. On

a eu pour but de prévenir les procès qui auraient

pu s'élever au sujet de la modicité de la libéralité

relativement à la fortune du donateur. Comme la

révocation est fondée sur la présomption qu'il n'au-

rait pas donné s'il eût su avoir un jour des enfans
,

on eût peut-être prétendu qu'il n'aurait pas été re-

tenu par cette considération a l'égard d'une dona-

tion de peu d'importance.

58g. Toutefois , observe très-judicieusement Po-

thier, on ne doit pas comprendre parmi les dona-

tions sujettes à révocation les petits présens de

choses mobilières faits de la main à la main.

5go. Les donations mutuelles ou réciproques

sont pareillement révoquées pour survenance d'en-

fans (2); mais on peut demander si la révocation

de l'une entraîne celle de l'autre , car on peut pré-

(1) M. Delvincourt décide comme nous que ces sortes de dona-

tions ne sont pas révoquées par survenance d'enfans.

(2) Ricard avait pensé le contraire, par le motif que la donation mu-

tuelle semble être plutôt un contrat aléatoire qu'une véritable dona-

tion , le donataire recevant les biens du donateur, non gratuitement,

mais comme le prii du risque qu'il court de lui faire passer les sieqs
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tendre avec beaucoup de raison que l'une a été la

condition de l'autre , et réciproquement.

Il n'y aurait pas de doute, assurément, si la con-

dition résolutoire avait été stipulée pour ce cas :

une telle condition n'aurait rien de contraire aux

lois , ni a la nature des donations
,
qu'on peut lici-

tement faire sous une condition , soit résolutoire ,

soit suspensive
,
pourvu que son accomplissement

ne dépende pas de la seule volonté du donateur.

Or ,
peut -on dire , cette condition est virtuelle

,

elle est sous-entendue , et tel était l'avis de Pothier

qui s'exprime ainsi sur la question : « La donation

« mutuelle , faite par celui a qui il est survenu des

« enfans étant révoquée , celle qui lui a été faite

«• par l'autre , a qui il n'en est pas survenu , l'est-

« elle aussi ? Je \e pense , car celui-ci ayant donné

« en considération de la donation qui lui était faite,

« cette donation qui lui a été faite étant révoquée,

« la cause pour laquelle il avait donné a cessé : il

« y a donc
,
par conséquent , lieu a la répétition

« dont il est parlé au titre du Digeste de condictione

« sine causa. »

Néanmoins cela est susceptible de quelque dif-

ficulté , car l'on peut dire que l'une des donations

est révoquée par la disposition de la loi , et que

au cas où il mourrait avant lui. Or, disait Ricard, il n'y a que les

donations simples qui soient sujettes à rérocation pour survenance

d'enfans. Mais l'ordonnance de 1731, comme le Code, arait décidé

le contraire , attendu qu'il y a même raison de présumer que le doi

Dateur n'aurait pas donné s'il eût su avoir des enfans.
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l'autre reste dans les termes du droit commun
,

puisqu'aucune disposition de la loi ou de la vo-

lonté exprimée des parties ne l'en fait sortir , et

que les conditions résolutoires ne se supposent

point
,
quand la loi elle-même ne les suppose pas

pour en faire le fondement d'une présomption qui

détruise l'effet de l'acte, ainsi qu'elle le fait dans le

cas de survenance d'enfans. Au surplus , tout en

adoptant l'opinion de Pothier sur ce point , nous

ne l'étendrions néanmoins pas au cas où la révo-

cation aurait lieu pour cause d'ingratitude. Le do-

nataire ingrat, quoique donateur de son côté, n'est

digne d'aucune interprétation favorable , et c'est sa

faute s'il a perdu le droit qui lui avait été conféré.

591. Quant a la donation rémunératoire , on a

jugé a la Cour de Bruxelles, le 16 janvier 18 12 (1),

qu'une constitution de rente viagère au profit

d'une domestique
,
pour la récompenser de trente

années de bons services, devait être regardée plutôt

comme l'acquittement d'une dette naturelle
,
que

comme une donation proprement dite , et en con-

séquence qu'elle n'était point révocable pour sur-

venance d'enfans.

Cette décision nous paraîtrait bien rendue si
,

dans l'espèce, la rente eût été constituée pour tenir

lieu de paiement des services de la domestique ,

qui n'auraient point été acquittés d'une autre ma-

nière
,
quoique la constitution eût été fixée à un

(j) Sirey , i8i3, a, 56.
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taux quelque peu avantageux pour elle. Mais si les

services avaient été payés, nous ne voyons pas

comment cette constitution pouvait être autre

chose qu'une donation , une donation rémunéra-

toire , si l'on veut , mais ces sortes de donations

tombent comme les autres sous l'application litté-

rale de l'article 960.

En ce qui concerne la révocation des donations

rémunératoires , on a toujours , il est vrai, entendu

l'ordonnance comme voulant parler des donations

faites en récompense de services qui ne seraient

pas appréciables à prix d'argent, ou, supposé qu'ils

le fussent , lorsqu'ils sont d'une bien moindre va-

leur que la chose donnée (1); sauf, dans ce cas, au

donataire à se faire payer de ses services. Mais il est

clair que si les gages d'un domestique lui ont été

soldés, ce qu'on lui donne ensuite, on le lui donne

à titre de libéralité pure , dont la cause et l'atta-

chement que ses bons services ont inspiré a son

maître- et le plus souvent les donations sont fondées

sur des motifs semblables ou analogues , ce qui

n'empêche pas qu'elle ne soient révoquées pour

survenance d'enfans.

5g2. Suivant Pothier, « les donations onéreuses

« sont pareillement sujettes à la révocation , a

« moins que les charges ne hissent appréciables a

« prix d'argent et n'égalassent la valeur des choses

(1) PotUier , des donations , sect. 5 , art, 2 , $ i".
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« données (i); que, si elles sont de moindre prix,

« la donation sera révoquée, et les droits du dona-

«• taire réservés pour se faire payer , s'il avait déjà

«• acquitté les charges. »

5g5. Les remises de dettes^ d'après le même au-

teur, sont également sujettes à la révocation pour

survenance d'enfans, quand elles sont faites par

pure libéralité
,
parce qu'elles sont alors de véri-

tables donations, et que la loi renferme dans sa dis-

position toutes sortes de donations, a quelque titre

qu'elles soient faites.

Mais il en est autrement de celles qui sont faites

par un autre motif, comme par transaction
,
pour

éviter un procès, ou dans un concordat, pour don-

ner au débiteur plus de facilité pour payer le sur-

plus (2), ou dans d'autres cas semblables.

5g4- La donation de droits successifs faite par

un héritier au profit d'un cohéritier ou de tous les

cohéritiers, cas prévu a l'article 780, serait égale-

ment soumise a la révocation pour survenance

d'enfans.

Il en serait de même de la simple renonciation

gratuite faite au profit d'un ou plusieurs des co-

(1) Mais alors l'acte n'aurait de la donation que le nom seulement ;

en réalité ce serait un contrat à titre onéreux, synallagmatique par-

fait, et non un contrat de bienfaisance , une donation-

(s) Et cependant faites à l'héritier dans le cas de concordat, elles

seraient sujettes à rapport, d'après Pothier lui-même, traité des suc-

cessions, chap. 4» art « a » § 2- Voy. ce qui a été dit sur ce point»

tome VII, n. 3io, où nous décidons la question comme Pothier
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héritiers seulement. Elle emporte aussi acceptation

de la succession, parce qu'elle renferme réellement

donation de la part de l'héritier au profit de ceux-là

seulement en faveur de qui elle est faite ; tandis

qu'une renonciation pure et simple profite a tous

les cohéritiers indistinctement (art. 785), du moins

à tous ceux de la ligne du renonçant, si la succes-

sion se divise d'ahord par lignes (1).

595. Les donations faites aux hospices, aux

pauvres d'une commune, ou aux établissemens

publics, par une personne qui n'avait alors point

d'enfans ou de descendans , sont sujettes a la révo-

cation pour survenance d'enfans comme celles qui

sont faites a des particuliers : la loi ne distingue

pas; elle prohibe même toute distinction.

596. Toute clause ou convention par laquelle

le donateur aurait renoncé a la révocation de la

donation pour survenance d'enfans , est nulle et

de nul effet. (Art. 965.)

S'il n'en eût été ainsi , ces clauses seraient bien-

tôt devenues de style dans les actes , et la sage

prévoyance de la loi eût été illusoire.

597. La donation demeure pareillement révo-

quée lors même que le donataire serait entré en

possession des biens donnés , et qu'il y aurait été

laissé par le donateur depuis la survenance de l'en-

fant ; sans néanmoins que le donataire soit tenu de

(1) Foy. tome VI, n° 3gi à 097 inclusivement.
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restituer les fruits par lui perçus , de quelque na-

ture qu'ils soient, si ce n'est du jour que la nais-

sance de l'enfant ou sa légitimation par mariage

subséquent lui aura été notifiée par exploit , ou

autre acte en bonne forme 5 et ce, quand même la

demande pour rentrer dans les biens donnés n'au-

rait été formée que postérieurement à cette noti-

fication. (Art. 962.)

598. Et les donations ainsi révoquées ne pour-

ront revivre ou avoir de nouveau leur effet , ni par

la mort de l'enfant du donateur, ni par aucun acte

confirmatif ; et si le donateur , veut donner les

mêmes biens au même donataire , soit avant ou

après la mort de l'enfant par la naissance duquel

la donation a été révoquée , il ne peut le faire

que par une nouvelle disposition. (Art. 964.)

599. Les biens compris dans la donation révo-

quée de plein droit par la survenance d'enfans,

rentrent dans le patrimoine du donateur libres

de toutes charges et hypothèques du chef du do-

nataire , sans qu'ils puissent demeurer affectés

,

même subsidiairement, a la restitution de la dot de la

femme de ce donataire, et de ses reprises ou autres

conventions matrimoniales ; ce qui a lieu quand

même la donation aurait été faite en faveur du ma-

riage du donataire et insérée dans le contrat , et

que le donateur se serait obligé comme caution
,

par la donation , a l'exécution du contrat de ma-

riage. (Art. 965.)
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600. Enfin le donataire, ses héritiers ou ayant-

cause, ou autres détenteurs des choses données,

ne peuvent opposer la prescription pour faire valoir

la donation révoquée par la survenancc d'enfans

,

qu'après une possession de trente années, qui ne

peuvent commencer a courir que du jour de la

naissance du dernier enfant du donateur, même
posthume , et ce , sans préjudice des interruptions

telles que de droit. (Art. 966.)

601. Cet article, en ce qui concerne les tiers dé-

tenteurs des biens compris dans la donation révo-

quée., déroge aux règles ordinaires de la prescrip-

tion, suivant lesquelles ceux qui reçoivent par juste

titre et avec bonne foi un immeuble, en prescrivent

la propriété par dix ans, si le véritable propriétaire

habite dans le ressort de la Cour royale dans l'é-

tendue de laquelle l'immeuble est situé , et par

vingt ans, s'il est domicilié hors du ressort (ar-

ticle 2265). Car en disant que ces détenteurs ne

peuvent opposer la prescription qu'après une pos-

session de trente années pourfaire valoir la dona-

tion révoquée , l'article 966 ne veut pas dire autre

chose, si ce n'est qu'ils ne peuvent faire valoir que

cette possession de trente ans pour être inattaqua-

bles, par conséquent pour acquérir la propriété des

biens. Le point important, a leur égard, ne serait

pas de savoir si la donation est ou non maintenue
;

si elle doit ou non produire ses effets entre le do-

nateur et le donataire ou ses héritiers , ou autres
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successeurs a titre universel ; il serait de savoir

s'ils ont acquis les biens par la prescription de dix

ans entre présens , et de vingt ans entre absens

,

nonobstant les effets de la révocation entre les par-

ties : et l'article a pour but d'établir le contraire, ce

qui est une dérogation bien positive aux règles or-

dinaires sur la prescription a l'effet d'acquérir la

propriété des biens.

692. L'article ne parle que des interruptions
,

telles que de droit , mais les suspensions de pres-

cription pour minorité ou interdiction ne sont pas

de véritables interruptions : aurait-on voulu n'y

avoir aucun égard?

Cela est invraisemblable; l'article fait bien courir,

il est bien vrai , la prescription du jour de la nais-

sance du dernier enfant du donateur , même post-

hume
,

par conséquent dans la supposition de

l'existence d'enfans mineurs ; mais on a seulement

voulu dire par la que la naissance de chaque enfant

a pour effet d'empêcher que le donataire ne

prescrive les biens depuis l'anéantissement de son

titre. Autrement la loi serait en contradiction avec

elle-même; elle établirait, d'une part, une déroga-

tion au droit commun en ce qui touche les tiers

détenteurs des biens donnés
,
qui ne prescrivent

eux-mêmes que par trente ans , tandis que, d'autre

part, les enfans mineurs seraient privés du béné-

fice de ce même droit commun
,
qui suspend le

cours de sa prescription a leur profit à raison de la
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minorité (art. 2^2 ). Ainsi
,
par exemple, dans la

donation avec stipulation du droit de retour pour

le cas du prédécès du donataire 3 la prescription
,

si le donateur venait ensuite a mourir , serait sus-

pendue pendant la minorité de ses enfans ou autres

héritiers quelconques, non seulement a l'égard des

héritiers du donataire, mais encore a l'égard des

tiers détenteurs des biens ; tandis que dans le cas

de révocation pour survenance d'enfans, jugée

cependant plus favorable , elle ne serait point sus-

pendue pendant la minorité de ces mêmes enfans

,

devenus propriétaires des biens par la mort de leur

père donateur ; et c'est ce qu'il nous est impossible

d'admettre. Nous croyons, au contraire, que, par

ces mots, et ce3 sans préjudice des interruptions, telles

que de droit, on a entendu comprendre tout ce qui

fait obstacle a l'accomplissement de la prescrip-

tion
,
par conséquent les suspensions comme les

interruptions elles-mêmes. On ne traitait pas de la

prescription , et l'on a pu facilement employer une

expression incomplète pour rendre la pensée de

la loi.

D'après cela, si le donateur meurt laissant des

enfans mineurs, la prescription qui a couru contre

lui pendant sa vie , et a partii de la naissance du

dernier enfant , s'il ne l'a point interrompue , sera

suspendue pendant la minorité de ces mêmes en-

fans ; mais le temps antérieur sera compté
,
parce

que la prescription n'est point interrompue par la

minorité , son cours est seulement suspendu.

VIII. 43
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6o5. Les enfans, ainsi que nous l'avons dit plus

haut transitoirement , ne recueillent pas les biens

de la donation révoquée, en vertu d'un droit qui

leur soit propre et personnel, comme dans le cas

de substitution, ou dans celui de donation de biens

a venir faite a leur père par son contrat de ma-

riage lorsque celui-ci est venu à mourir avant le

donateur (art. 1082); ils ne les recueillent que

parce que leur père les a recouvrés; en conséquence

ils sont obligés d'accepter sa succession, au moins

bénéficiairement,pour y pouvoir prétendre, et dès

lors de payer les dettes et charges de l'hérédité,

sauf, a l'égard des legs, la réduction, s'il y a lieu,

pour fournir les réserves.

Il faudrait en dire autant même du cas où la ré-

vocation aurait eu lieu par la survenance d'un

posthume ; car, quoique le donateur n'ait jamais,

dans ce cas, recouvré personnellement les biens,

étant mort avant l'événement qui devait opérer

cette révocation, néanmoins le droit éventuel fai-

sait partie de son patrimoine , et c'est l'ensemble

de ce patrimoine qu'il a transmis à l'enfant.

FIN DU HUITIÈME VOLUME (*).

(*) Le tome suivant comprendra la matière des testamens , jusqu'au

titre des contrats et des obligations conventionnelles en général exclusi-

vement , et complétera ainsi notre travail sur la moitié du Code.
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